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NOTES PRÉLIM INAIRES

1 Les Questions confiées à chaque Commission d’études pour la période 1985-1988 figurent dans la
contribution N° 1 de la Commission correspondante.

2 Dans ce fascicule, l’expression «Administration» est utilisée pour désigner de façon abrégée aussi bien une
administration de télécommunications qu’une exploitation privée reconnue de télécommunications.

3 La Conférence de plénipotentiaires, Nairobi, 1982, a décidé que le terme «Avis» du CCITT et du C O R
devrait être remplacé par le terme «Recommandation» dans les publications de l’UIT. Pour simplifier le 
traitement des textes du présent Livre, le mot «Avis» avec «A» majuscule a été systématiquement remplacé par le 
mot «Recom m andation»; en conséquence, les Avis des CCI publiés antérieurement au Livre rouge seront 
désignés, à partir de m aintenant, par le mot «Recommandation».
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SECTION 1

SPÉCIFICATIONS DES APPAREILS DE MESURE DE TYPE ANALOGIQUE

Recommandation 0 .11

S P É C IF IC A T IO N S R ELA TIV ES AUX L IG N E S D ’A C C ÈS 
P O U R  LA M A IN TEN A N C E M A N U ELLE

1 Considérations générales

1.1 Introduction

Afin d’assurer plus efficacement la maintenance des circuits internationaux par des procédés manuels dans 
un réseau téléphonique automatique, il convient de disposer les lignes d ’accès internationales suivantes pour la 
maintenance manuelle:

a) une impédance passive de terminaison symétrique sur une ligne qui renvoie initialement une tonalité 
d ’essai de — 10 dBmO;

b) une ligne d ’accès pour position ou pupitre d’essais de m aintenance avec codes d ’accès multiples pour 
l’essai des communications téléphoniques e t/o u  des circuits;

c) une ligne d’essai pour le répondeur du système d ’essai de suppresseur d ’écho (SESE) (voir la 
Recommandation 0.141);

d) une ligne d ’essai en boucle avec intervalle initial tonalité/im pédance passive, et
e) une ligne d ’essai pour la terminaison du répondeur d ’essai d ’annuleur d ’écho.

Ces lignes d ’essai doivent être de conception modulaire, de telle sorte que chaque Adm inistration puisse 
choisir le nombre de dispositifs de chaque type à installer à un centre donné.

Ces lignes d ’essai ne peuvent fournir de résultats fiables sur un circuit em pruntant un système m ultiplica­
teur de circuits (SMC) utilisant des techniques d ’interpolation [ce qui inclut le cas dans lequel un circuit est 
acheminé sur des voies par satellite avec accès multiple par répartition dans le temps avec concentration 
numérique de la conversation (AM RT/CNC)]; un tel système ne devrait donc pas être utilisé dans ce cas à moins 
qu’une association permanente circuit/voie ne soit assurée dans les deux sens de transmission pendant toute la 
durée de la séquence de mesures. La raison en est que, faute d ’une telle association circuit/voie, la continuité du 
circuit pourrait ne pas être conservée dans le SMC en l’absence de signal et pour de faibles niveaux de signal.

1.2 Ligne à impédance passive de terminaison

Cette ligne, qui peut être obtenue par numérotation, renvoie initialement une tonalité de 1020 Hz (ou de
820 Hz) au niveau nominal de —10 dBmO pendant une durée de 13 à 15 secondes. A la suite de cette période
initiale de tonalité, la ligne d ’essai doit présenter une terminaison symétrique de 600 ohms sim ulant l’impédance 
nominale de central. L’impédance passive de terminaison doit demeurer connectée jusqu’au moment où le 
demandeur raccroche. Cette ligne d ’essai pouvant être obtenue par num érotation doit permettre à un seul agent de 
maintenance de faire des mesures manuelles d ’affaiblissement, de bruit (ou de bruit avec tonalité) et de bruit 
im pulsif dans un seul sens sur un circuit quelconque à partir du centre de commutation éloigné.
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1.3 Ligne d ’accès pour essais e t/ou  communications

Il s’agit là encore d ’une ligne d ’accès pouvant être obtenue par numérotation. Elle est installée à la 
position d ’essai du circuit ou du pupitre d ’essai pour la maintenance dont sont dotés les centres de commutation 
internationaux. Il est prévu que les lignes de ce type puissent être utilisées pour des communications téléphoniques 
entre agents chargés de la maintenance des circuits aux points de maintenance pertinents et servent de point 
d ’accès pour les essais pour toute une série d’essais manuels de transmission. Cette ligne d’essai offre une 
possibilité d ’utilisation comme service de signalisation des dérangements sur les circuits (ou dans le réseau) e t/ou  
comme centre pour les essais de transmission.

Des codes d ’accès différents seront attribués à chacune des lignes d ’accès des types décrits ci-après, afin de 
permettre à une Administration d ’effectuer séparément si elle le désire les diverses fonctions de maintenance 
(c’est-à-dire, les essais de transmission et de commutation, la signalisation des défauts). Ces attributions ne doivent 
toutefois pas empêcher les Administrations qui le désirent d ’assurer plusieurs fonctions avec le même code d ’accès.

1.3.1 Lignes d ’accès pour les essais de transmission

Ces lignes qui peuvent être obtenues par numérotation, sont installées à la position ou au pupitre d ’essai 
pour la maintenance des circuits dont sont dotés les centres de commutation internationaux. Ces lignes d ’essai 
doivent être utilisées comme points d ’accès permettant d ’effectuer divers essais manuels de transmission. Elles 
peuvent également servir aux communications téléphoniques nécessaires aux essais des circuits.

Le plan de numérotation proposé pour ces lignes d ’essai permet de choisir une position ou un pupitre 
d ’essai donné quand le centre de commutation éloigné est équipé pour ce type d ’accès par numérotation. Si le 
num éro normal de la position d ’essai (code d’accès) est occupé, l’appel sera en général réacheminé vers une 
position d ’essai libre par l’intermédiaire d ’un groupe de recherche. Selon l’attribution normale des codes d ’accès, 
les chiffres 21 (voir le § 2.4.2) réacheminent l’appel provenant de la ligne d ’essai sur la position d ’essai ou sur le 
pupitre de maintenance normalement affecté au faisceau de circuits sur lequel l’appel entrant a été émis. 
L’utilisation des chiffres 22 à 29 (autres que ceux du système n° 6 du CCITT) doit permettre ensuite au personnel 
de maintenance d ’émettre un appel sur la ligne d ’essai à destination d ’une position d ’essai ou d ’un pupitre pour la 
m aintenance particulier de l’emplacement éloigné. On pourra ainsi attribuer les positions d ’essai plus souplement 
et il sera peut-être inutile d ’équiper toutes les positions ou les pupitres d ’essai des mêmes dispositifs d ’essai.

1.3.2 Autres lignes pour essais e t/ou  communications

Il y a lieu de prévoir des lignes pour les essais manuels de la commutation et de la signalisation et un 
circuit pour le service de la signalisation des dérangements (sur les circuits ou dans le réseau). Des codes seront 
attribués à ces lignes quand les conditions requises auront été clairement définies.

1.4 Ligne d ’essai pour suppresseurs d ’écho

La ligne d ’essai pour suppresseurs d ’écho peut être atteinte par numérotation. Il s’agit d ’une ligne d ’essai 
à quatre fils conçue pour relier le répondeur du système d ’essai de suppresseurs d ’écho (SESE) (voir la 
Recommandation 0.141) à un centre international de commutation. Grâce à cette ligne d ’essai, le service de 
m aintenance du centre de commutation éloigné utilisant l’équipement directeur du SESE peut, avec un seul agent, 
effectuer des essais semi-automatiques sur les suppresseurs d’écho des circuits installés entre les deux centres.

1.5 Ligne d ’essai en boucle

La ligne d ’essai en boucle, qui peut être atteinte par numérotation est une ligne d’essai à quatre fils qui 
renvoie initialement une tonalité de 1020 Hz (ou de 820 Hz) au niveau nominal de —10 dBmO pendant une durée 
de 13 à  15 secondes. A la suite de cette période initiale de tonalité, la ligne d ’essai doit présenter une terminaison 
symétrique de 600 ohms dans le sens «RETOUR» pendant les 13 ou 15 secondes suivantes. Le sens «ALLER» 
doit aussi se terminer sur une impédance symétrique de 600 ohms au cours des deux périodes précitées.

A l’issue de la seconde période, les terminaisons à 600 ohms doivent être débranchées. Enfin, les sens 
«ALLER» et «RETOUR» doivent être connectés (mis en boucle) par le répondeur d ’essai à un niveau correct 
jusqu’à ce que cette connexion soit libérée par le poste appelant.

Cette facilité vise à permettre à un seul agent de maintenance de faire des essais rapides de transmission 
(niveau et bruit) dans les deux sens. Elle permet également une prise et un essai rapide par un dispositif d’essai 
autom atique au poste appelant.
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1.6 Ligne d ’essai d ’annuleur d ’écho

La ligne d ’essai d ’annuleur d ’écho est une ligne d ’essai à quatre fils destinée à assurer par une 
num érotation la terminaison sur un répondeur d’essai d ’annuleur d’écho.

Cette facilité perm ettra au personnel de maintenance du centre de commutation d ’origine d ’effectuer des 
essais du ou des annuleur(s) d ’écho sur le circuit soumis à l’essai. La question de savoir si l’essai sera effectué sur 
les deux annuleurs d’écho ou seulement sur l’annuleur d’écho à l’extrémité du répondeur du circuit soumis à 
l’essai dépendra du type d ’appareil directeur utilisé.

2 Méthode d’accès

2.1 En général, les arrangements d ’accès doivent être conformes aux dispositions de la Recom m andation citée
en [1 ].

2.2 Au centre international d ’arrivée, l’accès aux lignes d ’essai doit se faire par l’intermédiaire de l’équipement 
normal de commutation à quatre fils sur tous les circuits d ’arrivée et bidirectionnels.

2.3 Le câblage des lignes d ’affaiblissement pour les lignes d ’essai doit être conforme aux dispositions de la
Recommandation citée en [1].

2.4 Information d ’adresse

2.4.1 Séquence d ’information d ’adresse

Les informations d’adresse suivantes doivent être utilisées pour accéder aux lignes d ’accès pour la 
maintenance au centre international d ’arrivée:

i) Système de signalisation n° 4 du C CITT
a) Signal de prise terminale
b) code 13
c) code 12
d) chiffre 0
e) deux chiffres correspondant au type de la ligne internationale d ’essai choisie (voir le § 2.4.2)

. f)  code 15

ii) Système de signalisation n° 5 du C C ITT
a) KP1

'  \

b) chiffre 7 (chiffre de langue non attribué)
c) code 12
d) chiffre 0
e) deux chiffres correspondant au type de la ligne internationale d ’essai choisie (voir le § 2.4.2)
f)  ST

iii) Système de signalisation n° 6 du C C ITT

Le format du message d’adresse initial pour l’accès aux dispositifs d ’essai est indiqué dans les 
Recommandations Q.258 [2] et Q.259 [3]. Le chiffre X a la valeur suivante:
a) 3 (ligne d ’essai à impédance passive de terminaison)
b) 4 (ligne d ’essai pour suppresseur d ’écho)
c) 5 (ligne d ’essai en boucle)
d) 6, 7 et 8 (lignes d ’accès pour les essais de transmission)
e) 9 (ligne d ’essai d ’annuleur d ’écho).

Dans le système de signalisation n° 6, il n ’est pas nécessaire que les bits des codes d ’accès envoyés en 
ligne (schéma de bits) correspondent exactement au numéro du code d ’accès utilisé par les agents de 
maintenance. Le système de signalisation n° 6 étant essentiellement destiné aux centraux SPC, il sera 
possible de convertir un code d’accès quelconque en un schéma de bits approprié.

iv) Système de signalisation n° 7 du C C ITT

Le format du message d ’adresse initial pour l’accès aux dispositifs d’essai est indiqué dans la 
Recommandation Q.722 [4]. Les deux chiffres associés à la ligne d ’essai internationale particulière à 
laquelle on doit accéder sont indiqués au § 2.4.2.
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v) Système de signalisation R I du CC ITT
a) KP
b) chiffres à convenir entre les Administrations intéressées
c) ST

vi) Système de signalisation R2 du CC ITT
a) indicateur de communication d ’essai
b) code 1-13
c) deux chiffres correspondant au type de la ligne internationale d ’essai choisie (voir le § 2.4.2)
d) code 1-15 (sur demande).

2.4.2 Codes des lignes d ’essai pour les systèmes de signalisation n° 4, n° 5, n° 7 et R2 du C C ITT

i) impédance passive de te rm in a iso n .............................................................................................................  64
ii) suppresseur d ’é c h o .........................................................................................................................................  65
iii) b o u c la g e ............................................................................................................................................................  6 6

iv) possibilité d ’adresses multiples des lignes d ’accès pour les essais de transm ission........................  21-29
v) ligne d ’essai d’unnuleur d ’é c h o ...................................................................................................................  67

3 Spécifications de l’appareil pour ligne d’essai

Les spécifications suivantes s’appliquent, sauf indications contraires, à tous les types de ligne d ’essai dans
une gamme de températures de +  5 ° C à +  50 0 C.

3.1 Caractéristiques de la source de tonalité (lignes à impédance passive de terminaison et d’essai en boucle)

a) La fréquence nominale de la source de tonalité doit être comprise entre 804 et 820 Hz ou entre 1004 et 
1020 Hz. La fréquence de la source, compte tenu de la stabilité et du vieillissement, doit rester 
comprise entre 802 et 825 Hz ou entre 1002 et 1025 Hz.

b) Pureté du signal de sortie: rapport minimum de la puissance de sortie à la puissance des signaux 
brouilleurs: 50 dB.

c) Stabilité de niveau à long terme: ±  0,03 dB.

3.2 Niveau de transmission et temporisations (lignes à impédance passive de terminaison et d ’essai en boucle)

a) Le niveau de la tonalité d ’essai à émettre doit être —10 dBmO ±  0,1 dB.
b) Intervalle de temps: 14 s ±  1,0 s pour la ligne d’essai à impédance passive. Intervalles tona­

lité/im pédance passive de terminaison de la ligne d’essai en boucle: 14 s ±  1,0 s.

3.3 Impédance

a) 600 ohms symétrique.
b) Dans tous les cas, affaiblissement de conversion longitudinale (voir la figure 1/0.121) d’au moins 

46 dB entre 300 et 3400 Hz pour augmenter au-dessous de 300 Hz et passer au moins à 60 dB à 
50 Hz.

3.4 Affaiblissement d ’équilibrage

Au moins 30 dB entre 300 et 3400 Hz.

3.5 Réponse en fréquence

a) ±  1 dB de 300 à 3000 Hz (impédance passive de terminaison: suppresseur d ’écho, annuleur d ’écho et 
ligne d ’essai en boucle).

b) ±  0,5 dB de 300 à 3000 Hz (lignes d’accès pour les essais de transmission).

3.6 Réglage du niveau de la ligne d ’essai en boucle

L’équipement de la ligne d ’essai en boucle doit assurer un affaiblissement ou un gain approprié dans le
trajet de mesure en boucle afin que le niveau dépasse au maximum de ± 0 ,1  dB la valeur nominale spécifiée.
Celle-ci doit être fixée conformément aux dispositions de la Recommandation M.560 [5] et en fonction des points
du niveau de référence utilisés pour la ligne d’essai en boucle.
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4 Séquence d’essai sur la ligne du système de signalisation

4.1 Prise du circuit

Lorsqu’un circuit de départ doit être pris et connecté à l’extrémité éloignée à l’une des lignes internatio­
nales d ’essai, l’information d’adresse pertinente est transmise conformément aux spécifications du système de 
signalisation appliqué (voir le § 2.4).

4.2 Réponse de lu ligne d ’essai

Lorsque l’accès à l’équipement de la ligne d ’essai est obtenu, le signal de réponse (réponse, sans taxation 
dans le système de signalisation n° 6) doit être transmis. Si la ligne d ’essai est occupée, une indication 
d’occupation doit être renvoyée à l’extrémité de départ conformément à la signalisation normale pour le circuit et 
l’adresse en cause.

4.3 Ligne d ’essai non équipée

Si un appel pour une ligne d ’essai est reçu dans un centre de commutation non équipé pour traiter ce type 
de communication, le centre de commutation appelé doit renvoyer le signal norm al de «numéro non attribué» s’il 
existe dans le système de signalisation utilisé.

Références

[1] Recommandation du CCITT Points d ’accès pour les circuits téléphoniques internationaux, tome IV, 
Rec. M.565.

[2] Recommandation du CCITT Signaux téléphoniques, tome VI, Rec. Q.258.

[3] Recommandation du CCITT Signaux de commande du système de signalisation, tome VI, Rec. Q.259.

[4] Recommandation du CCITT Fonction générale des messages et signaux téléphoniques, tome VI, Rec. Q.722.

[5] Recommandation du CCITT Circuits téléphoniques internationaux — Principes, définitions et niveaux 
relatifs de transmission, tome IV, Rec. M.560.

Recommandation 0 .21

A PPA R EIL  A U T O M A T IQ U E  D E  M E SU R E  D E LA T R A N S M ISS IO N  D U  C C IT T  A A M T N° 1 
(P O U R  L E S M E SU R E S SU R  D E S C IR C U IT S D E T Y PE T É L É P H O N IQ U E )

On trouvera dans la Recommandation 0.21 du tome IV.l du Livre vert, Genève, 1973, des renseignements 
détaillés sur la spécification de l’AAMT n° 1. L’AAMT n° 1 était à l’origine prévu pour procéder à des essais en 
exploitation. Ces essais étant terminés, ils ont conduit à établir la spécification de l’AAMT n° 2, donnée dans la 
Recommandation 0.22 du présent fascicule.

Recommandation 0 .2 2  D

SP É C IF IC A T IO N S PO U R  L’A PPA R EIL  
A U T O M A T IQ U E  D E M E SU R E  D E  LA T R A N S M ISS IO N  E T  D ’E SSA IS 

D E  LA SIG N A L ISA TIO N  D U  C C IT T  A A M T N° 2

1 Considérations générales

L’appareil automatique de mesure de la transmission et d ’essais de la signalisation du CCITT 
(AAMT n° 2) est destiné à des mesures de transmission et à des essais des fonctions du système de signalisation2) 
sur les circuits internationaux de tout type qui sont terminaux dans les centraux commutant en quatre fils.

') Le texte de cette R ecom m andation  a été établi sous la responsabilité  des C om m issions d ’études IV et X I. T oute
m odification  à ce texte devra être soum ise à l’ap p robation  de ces C om m issions d ’études.

2) Ces essais constituen t des vérifications de bon fonctionnem ent et ne sauraien t inclure des essais marginaux.
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L’AAMT n° 2 se compose de deux parties:
1) l’appareil directeur, à l’extrémité de départ,
2) l’appareil asservi, à l’extrémité d’arrivée.

L’appareil asservi peut se présenter sous deux modèles différents:
a) le type a), qui permet d ’effectuer des essais des fonctions du système de signalisation et des mesures de 

transmission,

b) le type b), qui ne permet que des essais des fonctions du système de signalisation 3>.

Avec les types a) et b), il n’est pas possible de soumettre le signal d ’occupation à un essai. On doit donc, 
pour pouvoir faire un tel essai, prévoir une communication d ’essai particulière utilisant un code approprié. On 
prendra alors les mesures voulues pour que le central international d ’arrivée déclenche la transmission du signal 
d ’occupation sur le circuit soumis aux essais. Pour cela, ou bien l’équipement de ce central examinera le code dont 
il s’agit, ou bien on prévoira un appareil asservi distinct. L’émission du signal d’occupation devrait être déclenchée 
par simulation de l’encombrement du central ou du circuit. Dans ce qui suit, nous appellerons «type c)» l’appareil 
asservi qui permet de faire l’essai du signal d ’occupation.

Le type a) de l’appareil asservi est toujours obligatoire. L’appareil asservi de type b) est facultatif. Son 
utilisation, en sus de celle de l’équipement de type a), devrait permettre d ’accroître à peu de frais le nombre des 
essais de signalisation, sans mobiliser pour autant l’appareil de mesure de la transmission. L’appareil asservi de 
type c) n ’est nécessaire que si le système de signalisation du circuit soumis à essais comporte un signal 
d ’occupation de ligne.

Dans le cas des circuits bidirectionnels, les deux extrémités des circuits doivent être munies d ’un appareil 
directeur et d’un appareil asservi afin de permettre l’essai des fonctions du système de signalisation. Pour les 
mesures de la transmission sur les circuits en question, l’extrémité de départ est normalement celle qui dépend de 
la station directrice, alors que l’extrémité d ’arrivée est celle qui dépend de la station sous-directrice. Ces rapports 
peuvent toutefois être inversés par accord mutuel.

L’AAMT n° 2 doit être de construction modulaire, afin que les Administrations qui l’utilisent puissent n ’y 
incorporer que les éléments qu’elles désirent. La présente spécification est valable pour des circuits utilisant les 
systèmes de signalisation nos 3, 4, 5, 6, 7, RI et R2 du CCITT.

Les résultats des mesures ne sont enregistrés qu’à l’extrémité de départ, c’est-à-dire par l’appareil directeur. 
Les Administrations ou exploitations intéressées peuvent toutefois prendre des dispositions pour transmettre les 
résultats des mesures aux Administrations responsables de l’extrémité d’arrivée, ou en d ’autres points si elles le 
désirent, et aux termes d ’arrangements mutuels. L’AAMT n° 2 peut être utilisé sur des circuits munis de SMC 
(systèmes multiplicateurs de circuits) si la conception du SMC concerné prévoit l’utilisation de la fréquence de 
2800 Hz pour maintenir les circuits pendant l’absence des signaux normalement transmis. Le TASI est un exemple 
d’un SMC acceptant 2800 Hz comme signal de maintien.

2 Types d’essais et de mesures

L’AAMT n° 2 effectue des mesures de transmission des types suivants, dans les deux sens de transmission:

a) mesure du niveau absolu de puissance à 800 (ou 1000) Hz;
b) mesures du niveau absolu de puissance à 400, 800 (ou 1000) et 2800 Hz (distorsion d ’affaiblissement 

en fonction de la fréquence);
c) mesure de bruit;
d) mesure du rapport signal/distorsion totale (y compris distorsion de quantification).

En plus des essais des fonctions normales de signalisation qu’il est nécessaire de faire au cours de
l’établissement des communications d’essai, des signaux de ligne tels que ceux indiqués ci-après font également
l’objet d ’essais:

— signal de raccrochage;

— signal d ’intervention ;

— signal d ’occupation (ce dernier requiert une communication d ’essai distincte).

L’AAMT n° 2 sera conçu de manière à pouvoir, ultérieurement, incorporer d ’autres mesures ou essais.

Le C C IT T  attire  l’a tten tion  des A dm inistrations sur les avantages qu ’offre l’installation  d ’un  nom bre suffisant de dispositifs 
d ’essai [type b)] des fonctions du  systèm e de signalisation  po u r perm ettre l’exécution sim ultanée de p lusieurs essais des 
fonctions du systèm e de signalisation, ainsi que l’exécution des essais des fonctions du  systèm e de signalisation à intervalles 
plus fréquents que les essais de transm ission. (Pour l’u tilisation  de l’A A M T n° 2, voir la R ecom m andation  M.150 [1].)
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3 Equipement nécessaire aux mesures de transmission et au traitement des résultats obtenus

L’appareil directeur et l’appareil asservi sont tous deux munis de dispositifs perm ettant d ’effectuer des 
mesures du niveau absolu de puissance du rapport signal/distorsion totale, et des mesures de bruit, comme on le 
verra plus loin. De plus, l’appareil directeur doit être capable de recevoir les résultats des mesures faites par les 
appareils directeur et asservi, d’y appliquer les corrections appropriées et de mettre ces résultats sous une forme 
telle qu’ils puissent être transmis au dispositif de sortie. Ce dernier est considéré comme faisant partie de l’appareil 
directeur.

3.1 Mesures du niveau absolu de puissance

3.1.1 Extrémité d ’émission

Au point d ’accès situé à l’entrée du trajet à mesurer, on connecte un appareil d ’émission qui émet une 
tonalité sur une fréquence et à un niveau appropriés (spécifiés aux § 6.3 et 8.1).

3.1.2 Extrémité de mesure

Au point d ’accès situé à la sortie du trajet à mesurer, on connecte un appareil de mesure dont les 
spécifications sont indiquées aux § 6.3 et 8.1.

Les résultats fournis par l’appareil de mesure seront présentés sous forme d ’écarts (en dB) par rapport à la 
valeur nominale du niveau absolu de puissance du circuit à l’extrémité virtuelle côté réception. Par conséquent, on 
supposera que, côté appareil asservi, le niveau relatif à l’extrémité virtuelle est de —4 dBr (voir le § 3.4). Un 
niveau supérieur à la valeur nominale sera indiqué par le signe « +  » et un niveau inférieur par le signe « — ». 
Pour les mesures de distorsion totale, les résultats doivent donner le rapport signal/distorsion totale en dB. Il doit 
être tenu compte des caractéristiques de transmission du trajet d ’accès commuté entre l’extrémité virtuelle et 
l’appareil de mesure (voir la Recommandation citée en [2]).

Si, au cours de la mesure, il y a interruption de la tonalité d ’essai ou instabilité du niveau reçu et si 
l’appareil est à même de détecter ces anomalies (voir le § 10.5), il transm ettra le résultat obtenu comme indiqué au 
tableau 3 /0 .22 .

3.2 Mesure de bruit

3.2.1 Extrémité d ’émission

Au point d’accès situé à l’entrée du trajet à mesurer, on connecte une résistance terminale de 600 ohms ou 
une fréquence de verrouillage de système multiplicateur de circuit (SMC) conformément aux dispositions des 
§ 6.4.19 ou 6.4.20 et 8.3.

3.2.2 Extrémité de mesure

Au point d ’accès situé à la sortie du trajet à mesurer, on connecte un appareil de mesure du bruit dont les 
spécifications sont indiquées au § 8.2.

Les résultats fournis par l’appareil de mesure du bruit sont exprimés en niveau absolu de puissance avec 
pondération psophométrique rapporté au niveau zéro (dBmOp) et, pour cela, on suppose que côté appareil asservi 
le niveau relatif à l’extrémité virtuelle est de —4 dBr (voir le § 3.4). Il doit être tenu compte des caractéristiques de 
transmission du trajet d ’accès commuté entre l’extrémité virtuelle et l’appareil de mesure du bruit [2].

3.3 Mesure du rapport signal/distorsion totale

3.3.1 Extrémité d ’émission

Au point d ’accès situé à l’entrée du trajet à mesurer, on connecte un appareil d’émission qui émettra une 
tonalité telle qu’elle est spécifiée dans le § 8.1.

3.3.2 Extrémité de mesure

La mesure du rapport signal/distorsion totale sera effectuée en deux étapes:

Première étape

Au point d ’accès situé à la sortie du trajet à mesurer, on connectera un appareil de mesure du bruit 
connecté à un filtre de réjection allant de 1000 à 1025 Hz. L’appareil de mesure du bruit et le filtre de réjection 
sont spécifiés au § 8.2.
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Deuxième étape

Au point d ’accès situé à la sortie du trajet à mesurer, on connectera un appareil de mesure dont les 
spécifications sont données aux § 6.3 et 8.1.

L’appareil de mesure devra fournir des résultats de mesure sous forme de rapport signal/distorsion totale 
en dB. Une correction de la largeur de bande pour l’affàiblissement de la largeur de bande de bruit effective 
provenant du filtre de réjection doit être incorporée.

3.4 Corrections

Les circuits qui peuvent être utilisés dans des connexions internationales de transit sont exploités avec un 
affaiblissement nominal de 0,5 dB; le niveau relatif à l’extrémité virtuelle de réception est ainsi de —4 dBr. 
Cependant, les circuits qui ne sont jamais utilisés dans de telles connexions peuvent être exploités avec un 
affaiblissement nominal supérieur à 0,5 dB [3].

Pour transmettre les résultats de la mesure du bruit, ou de l’écart de niveau absolu de puissance, de 
l’extrémité asservie à l’extrémité directrice, on prendra pour niveau à l’extrémité virtuelle côté asservi le niveau de 
— 4 dBr, quel que soit le circuit. Par exemple, une valeur mesurée correspondant à — 5 dBm à l’extrémité virtuelle 
de commutation sera toujours transmise à l’appareil directeur comme un écart de — 1 dB. Si un circuit est 
exploité avec un affaiblissement nominal supérieur à 0,5 dB, c’est-à-dire si le niveau relatif réel à l’extrémité 
virtuelle de commutation est inférieur à —4 dBr, l’appareil directeur appliquera la correction appropriée aux 
résultats fournis par l’appareil asservi. La mesure du rapport signal/distorsion totale n ’est pas affectée du fait que 
le résultat est présenté sous forme de rapport signal/distorsion totale en dB.

3.5 Enregistrement et présentation des données obtenues

Les données obtenues seront enregistrées par une méthode appropriée, au choix de l’Administration 
intéressée. Les résultats des mesures des niveaux absolus de puissance à 800 (ou 1000) Hz sont présentés avec le 
signe approprié, sous forme d’écarts par rapport à la valeur nominale à l’extrémité virtuelle. Les résultats des 
mesures à 400 et 2800 Hz sont présentés sous forme d ’écarts par rapport au niveau absolu de puissance mesuré 
à 800 (ou 1000) Hz. Les résultats des mesures de bruit sont exprimés en dBm par rapport au niveau zéro (dBmOp) 
et sous forme de rapport signal/distorsion totale en dB.

On trouvera au tableau 1 /0 .22  un exemple des différentes mesures effectuées par l’appareil asservi.

TA B LEA U  1 /0 .2 2

M esure
Fréquence

(Hz)

N iveau absolu de 
puissance à 

l’extrém ité virtuelle 
de réception 

(extrém ité asservie) 
avec un  niveau de 

—10 dBmO à 
l’ém ission (dBm)

E cart transm is p a r 
l’appareil asservi à 
l’appareil directeur 
(niveau re la tif de 

— 4 dBr à 
l’extrém ité virtuelle) 

(dB)

R ésultat final

C ircuit 
d ’affaiblissem ent 
nom inal 0,5 dB 

(dB)

C ircuit 
d ’affaiblissem ent 
nom inal différent 

de 0,5 dB, 
ici 1,5 dB 

(dB)

N iveau
800 ou 1000 

400 
2800

-1 3 ,7
-1 4 ,4
-1 4 ,6

+  0,3 
- 0 ,4  
- 0 ,6

+  0,3 
- 0 ,7  
- 0 ,9

+  1,3 
- 0 ,7  
- 0 ,9

V aleur à l’extrém ité virtuelle de 
réception  (extrém ité asservie)

Valeur transm ise 
p a r l’appareil 

asservi à l’appareil 
directeur (niveau 

re la tif de — 4 dB r à 
l’extrém ité virtuelle 

de com m utation)

Puissance de 
bru it (dBmO) - 5 0 - 4 6 - 4 6 - 4 5

R ap p o rt
signa l/d is to rsio n  
to ta le  (dB)

34 a) 34 34 34

a) Avec un  niveau d ’ém ission de —13,7 dBm. 
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Les situations suivantes donnent lieu à des indications distinctes:
a) l’écart du niveau absolu de puissance par rapport à la valeur nominale excède la limite de

maintenance choisie;
b) la puissance absolue de bruit est supérieure à celle choisie comme limite de maintenance;
c) le rapport signal/distorsion totale est hors limite de maintenance;
d) l’écart du niveau absolu de puissance par rapport à la valeur nominale est tel que le circuit est

inutilisable;
e) la puissance de bruit est si élevée que le circuit est inutilisable;
f)  le rapport signal/distorsion totale est tellement faible que le circuit est inutilisable;
g) l’essai prévu n ’a pas pu être mené à bien;
h) le fonctionnement de la signalisation n ’est pas satisfaisant.

Dans ces deux derniers cas [g) et h)], il y a lieu d’indiquer l’endroit du programme où le déroulement de 
l’essai a été reconnu défectueux.

La forme sous laquelle seront imprimées les données obtenues n ’a pas été spécifiée, et un accord 
international sur ce point n ’apparaît pas nécessaire, sauf en ce qui concerne les situations suivantes (voir le 
tableau 3 /0 .2 2  et le § 10.5):

Résultats supérieurs à la gamme de m e s u r e ............................................................................................ 4 - +  +
(interprétation de trois codes 11 successifs)

Résultats inférieurs à la gamme de m esu re ...............................................................................................  — -  —
(interprétation de trois codes 12 successifs)

Interruption de la tonalité d ’essai durant la mesure du n iv e a u ............................................. 9XX ou 7X X 4>

Instabilité au cours de la mesure du n iv e a u ...............................................................................  8XX ou 6X X 4>

Il faut noter que, lorsqu’une interruption et une condition d’instabilité sont toutes deux détectées au cours
d’une mesure de niveau, seule l’interruption doit donner lieu à un résultat imprimé; aucune indication de la
condition d ’instabilité ne sera fournie (voir le § 10.5).

Si le programme d’entrée le prévoit ainsi, la date et l’heure (à la minute près) seront enregistrées.

On doit prévoir la possibilité d’enregistrer tous les résultats des mesures de transmission et des essais de
signalisation, ainsi que l’identité de tous les circuits qui n ’ont pu être soumis à essai, soit qu’ils aient été occupés,
soit que l’équipement asservi n ’ait pu être atteint. Des indications distinctes devront être données pour ces deux
catégories.

Il devra être également possible d ’obtenir une version abrégée de l’enregistrement complet, qui ne fasse pas 
mention des circuits pour lesquels les limites de maintenance étaient respectées et pour lesquels les essais n ’ont 
révélé ni instabilité du niveau ni interruption de la tonalité de mesure.

3.6 Possibilité de renouveler des essais et des mesures

On doit pouvoir faire en sorte que soit obtenu un enregistrement des données pour les circuits qui, lors de 
l’essai initial ou de la mesure initiale, ont été trouvés occupés, ou pour lesquels l’appareil asservi n ’a pu être 
atteint. On devrait pouvoir étendre cet enregistrement à tous les circuits autres que ceux pour lesquels on a trouvé 
que les limites de maintenance étaient respectées et pour lesquels les essais n ’ont révélé ni instabilité du niveau ni 
interruption de la tonalité de mesure. La forme de cet enregistrement devra être telle que l’on puisse s’en servir 
pour programmer l’appareil directeur en vue d ’un nouvel examen des circuits susmentionnés, groupés au gré de 
l’Administration.

4 Méthode d’accès

4.1 En règle générale, les dispositions prises pour l’accès doivent être conformes à la Recommandation citée
en [2].

4.2 Centre international de départ

Au centre international de départ, l’accès aux circuits prévu est donné en quatre fils et doit être, comme
l’indique la figure 1 /0 .22 , tel que:

a) tout l’équipement de signalisation de ligne sur lequel doivent porter les essais soit inclus;
b) l’on puisse inclure dans les mesures la plus grande partie possible du circuit international, 

conformément à la Recommandation M.560 [4].

Le résulta t de la  m esure est ind iqué p a r  «X X ».

Fascicule IV.4 — Rec. 0 .2 2 11



Station A (départ) Station B (arrivée)

Remarque — La connexion entre l’appareil directeur e t le circuit international doit être telle que to u t l’équipem ent de 
signalisation de ligne soit inclus et que la mesure puisse porter sur la plus grande partie possible du circuit international. La con­
nexion établie au centre international d ’arrivée entre le circuit international et l’appareil asservi s’effectue au moyen de l’équipem ent 
norm al de com m utation. Il est reconnu qu’il peut y avoir un ou plusieurs étages de com m utation entrant en jeu dans les centres 
internationaux de départ et d ’arrivée.

FIGURE 1/0.22

Méthode d’accès recommandée pour les mesures automatiques de transmission et pour les essais de signalisation

4.3 Centre international d ’arrivée

L’accès aux appareils asservis du centre international d ’arrivée est obtenu par l’intermédiaire de l’équipe­
ment norm al de commutation quatre fils, comme l’indique la figure 1/0.22.

4.4 Information d ’adresse

Les informations d ’adresse suivantes sont utilisées pour avoir accès aux appareils asservis du centre 
international d’arrivée:

4.4.1 Séquences d ’informations d ’adresse

4.4.1.1 Systèmes de signalisation n° 3 et n° 4

a) signal de prise terminale,

b) code 13,

c) code 12,

d) chiffre 0,

e) deux chiffres associés à l’appareil d’essai ou de mesure considéré (voir le § 4.4.2),

f) code 15.

4.4.1.2 Système de signalisation n° 5

a) KP1,

b) chiffre 7 (chiffre de langue non attribué),
c) code 12,
d) chiffre 0,

e) deux chiffres associés à l’appareil d ’essai ou de mesure considéré (voir le § 4.4.2),
f)  ST.
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4.4.1.3 Système de signalisation n° 6 du C C ITT

Le form at du message d ’adresse initial pour l’accès aux appareils d ’essai est indiqué dans les Recom m an­
dations Q.258 [5] et Q.295 [6 ].

L’attribution du chiffre X doit être la suivante:
a) appareil de type a ) ...............................................................................................................................   1

b) appareil de type b )5) ............................................................................................................................................  2

4.4.1.4 Système de signalisation n° 7 du C C ITT

Le format du message d ’adresse initial pour l’accès aux dispositifs d ’essai est indiqué dans la Recom m an­
dation Q.722 [7]. Les deux chiffres associés à la ligne d ’essai internationale particulière à laquelle on doit accéder 
sont indiqués au § 4.4.2.

4.4.1.5 Système de signalisation R I du C C ITT

a) KP,
b) chiffres devant faire l’objet d ’un accord entre les Administrations intéressées,
c) ST.

4.4.1.6 Système de signalisation R2 du C C ITT

a) indicateur d ’appel d ’essai,
b) code 1-13 (appel à l’appareil d’essai automatique),
c) deux chiffres associés à l’appareil d’essai ou de mesure considéré,
d) code 1-15 (fin de numérotation).

4.4.2 Codes d ’essai pour les systèmes de signalisation nos 3, 4, 5, 7 et R2 du C C ITT

i) appareil de type a ) ............................................................................................................................................. 61

ii) appareil de type b ) ............................................................................................................................................. 62 5>

iii) appareil de type c ) ............................................................................................................................................. 63

(sauf pour le système R2)

5 Principes de fonctionnement

Il doit être possible de réaliser, sous la commande de l’appareil directeur, sur un même circuit et sans 
libérer la communication, une ou plusieurs des mesures et essais indiqués au § 2, sauf en cas d ’exécution de l’essai 
du signal d ’occupation.

5.1 L’appareil directeur ayant indiqué à l’appareil asservi le type de mesure à faire, la mesure est d ’abord 
effectuée par l’appareil directeur, l’appareil asservi émettant une tonalité de mesure, ou fournissant une 
term inaison de 600 ohms. L’appareil directeur émet ensuite la fréquence de mesure, ou fournit une term inaison de 
600 ohms, tandis que l’appareil asservi procède à la mesure.

5.2 Tout appareil directeur qui a accès à des circuits munis de suppresseurs d ’écho e t/o u  d ’annuleur d ’écho
doit être pourvu d ’un dispositif d’émission de la tonalité de neutralisation des suppresseurs e t/o u  annuleurs d ’écho 
tel qu’il est spécifié au § 8.3, et doit être à même de ne transmettre cette tonalité que sur les circuits effectivement 
munis de suppresseurs d ’écho e t/ou  d ’annuleurs d ’écho. On peut ne pas exiger ces caractéristiques des appareils 
n ’ayant pas accès à des circuits de ce type, mais il faut prévoir la possibilité d ’ajouter de telles caractéristiques en 
cas de besoin.

5.3 Un appareil, directeur ou asservi, qui a accès à des circuits établis sur des artères com portant un
système SMC ou à des circuits munis de suppresseurs d ’écho e t/ou  d ’annuleurs d ’écho, doit être pourvu d ’un 
dispositif d ’émission de la tonalité de verrouillage SMC tel qu’il est spécifié au § 8.3. Il doit être possible à 
l’appareil directeur de ne transmettre cette tonalité que sur de tels circuits. Si ces caractéristiques ne sont pas 
prévues initialement, on doit pouvoir les installer par la suite en cas de besoin.

L orsqu’u n  centre n ’est pas équipé d ’u n  appareil de type b), on do it pouvo ir accéder à  l’appareil de type a) en u tilisan t le 
code prévu p o u r l’appare il de type b).
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6 Essais du système de signalisation et méthode de mesure de la transmission

6.1 Etablissement d ’une communication et séquence d ’essai de signalisation

6.1.1 Lorsque le circuit de départ a été pris, l’information d ’adresse pertinente est transmise conformément à ce
qu’en dit la spécification du système de signalisation utilisé (voir le § 4.4).

6.1.2 Une fois obtenu l’accès à l’appareil asservi, le signal de réponse (réponse sans taxation dans le système de 
signalisation n° 6) doit être transmis. Si l’appareil asservi est occupé, indication en est transmise à l’appareil 
directeur conformément aux dispositions normales de signalisation pour le circuit et pour l’équipement d ’accès. 
L’appareil directeur l’enregistre et libère le circuit (voir le § 3.4).

6.1.3 Si aucun signal de réponse n ’est reçu par l’appareil directeur dans les 15 ±  5 secondes qui suivent la 
transmission de l’information d’adresse, un dérangement est enregistré et le circuit est libéré.

6.1.4 Lorsque l’indication que le signal de réponse a été reçu est transmise à l’appareil directeur et que l’on 
désire faire des mesures de transmission en liaison avec un appareil asservi du type a), les cycles de mesure de la 
transmission peuvent avoir lieu selon les modalités indiquées au § 6.4. Ces cycles se terminent par le signal de fin  
du programme de mesure de transmission (code 15), émis par l’appareil directeur, suivi du signal d’accusé de 
réception (code 13), émis par l’appareil asservi suivant la séquence asservie normale.

6.1.5 Lorsque l’indication que le signal de réponse a été reçu est transmise à l’appareil directeur et qu’on ne
désire pas procéder à des mesures de transmission, ou que l’appareil asservi est du type b), ou encore lorsque les 
cycles de mesure de la transmission ont pris fin, si l’on désire faire l’essai complet des fonctions du système de 
signalisation, l’appareil directeur envoie le signal d ’intervention ou, si le signal n ’existe pas, il utilise le signal de 
code 11.

Si le signal d ’intervention fait partie du système de signalisation, il doit être utilisé par l’appareil directeur 
pour déclencher l’essai complet des fonctions du système de signalisation6).

a) Système de signalisation comportant le signal d ’intervention

Si l’on a procédé à des mesures de transmission, l’envoi du signal d ’intervention est demandé par 
l’appareil directeur 500 ±  100 ms après la fin du signal de fin du programme de mesure de 
transm ission7). Si l’on ne désire pas procéder à des mesures de transmission ou si l’appareil asservi est 
du type b), l’envoi du signal d ’intervention est demandé par l’appareil directeur 500 ±  100 ms après 
avoir reçu l’indication que le signal de réponse a été reçu. Ces séquences s’appliquent à tout circuit, 
qu’il soit ou non équipé de suppresseurs e t/ou  d ’annuleurs d ’écho.

b) Système de signalisation ne comportant pas le signal d ’intervention

Si l’on a procédé à des mesures de transmission, le signal de code 11 suit le signal de fin de 
programme de mesures de transmission (code 15). Sur les circuits munis de suppresseurs d ’écho ou 
annuleurs d ’écho, l’appareil directeur doit émettre la tonalité de verrouillage SMC entre le signal de 
code 15 et le signal de code 11, afin d ’assurer le maintien de la neutralisation des suppresseurs d ’écho 
ou annuleurs d ’écho. Aussi, une fois reconnu l’accusé de réception du signal de fin de programme 
(code 15), l’appareil directeur cesse d ’émettre le code 15 et transmet la tonalité de verrouillage SMC 
dans les 60 ms qui suivent. Lorsque l’appareil directeur reconnaît la fin du signal d ’accusé de 
réception du signal de fin de programme, il cesse d ’émettre la tonalité de verrouillage SMC, et le 
signal de code 11 suit de 55 ±  5 ms la cessation de cette tonalité. Si l’on ne désire pas procéder à des 
mesures de la transmission ou si l’appareil asservi est du type b), la transmission du signal de code 11 
est précédée par celle de la fréquence de neutralisation des suppresseurs/annuleurs d ’écho (voir les 
§ 6.4.1 à 6.4.3). Une fois reconnu l’accusé de réception du signal de code 11, c’est-à-dire le code 13, 
l’appareil directeur cesse d ’émettre le signal de code 11.

6.1.6 Quand on désire se borner à des essais abrégés des fonctions du système de signalisation, l’appareil 
directeur provoque l’envoi du signal de fin de communication, dès réception du signal de réponse si l’on ne désire 
pas procéder à des mesures de transmission, ou bien dès réception du signal d ’accusé de réception (code 13) qui 
suit le signal de fin de programme si l’on a procédé à des mesures de transmission.

6) Il convien t d ’observer que, m êm e si le signal d ’in tervention  fait partie  d ’un  systèm e de signalisation, certains centres 
in te rn atio n au x , qui u tilisent ledit système, peuvent ne pas en disposer. D ans ce cas, il n ’est pas possible d ’effectuer un  essai 
com ple t des fonctions du système de signalisation, à m oins que l’em ploi du signal de code 11 [voir le § 6.1.5, b)] n ’ait fait 
l’ob jet d ’un  accord b ilatéral.

7) La transm ission  des signaux de ligne émis p a r l’appareil A A M T n° 2 sur le circuit in ternational est assurée p a r 
l’équ ipem ent de signalisation de ligne du central selon les procédures de signalisation  norm ales. Il s’ensuit que le m om ent 
exact de l’ém ission et de la réception des divers signaux dépend du système de signalisation  utilisé et du tem ps de 
p ro p ag atio n  sur le circuit dans chaque cas.
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6.1.7 Lorsqu’on effectue l’essai complet des fonctions du système de signalisation, l’indication qu’un signal 
d ’intervention a été reçu provoque la demande par l’appareil asservi de l’envoi du signal de raccrochage. Dans le 
cas de systèmes de signalisation ne comportant pas de signal d’intervention (voir le § 6.1.5), la réception du signal 
de code 11 provoque, 500 ±  100 ms après la cessation du signal d’accusé de réception de commande, la demande 
par l’appareil asservi de l’envoi d’un signal de raccrochage.

L’appareil asservi provoque l’envoi du signal de nouvelle réponse 500 ±  100 ms après avoir demandé 
l’envoi du signal de raccrochage

Remarque — L’intervalle de 500 ms entre les deux signaux précités peut donner lieu à un changement de 
voie SMC du circuit SMC essayé. Cela peut également être le cas en d’autres points de la séquence d’essais de 
signalisation.

Si l’appareil directeur ne reçoit pas le signal de raccrochage 5 à 10 secondes après la demande d’envoi du 
signal d ’intervention ou l’émission du signal de code 11, ou s’il ne reçoit pas le signal de nouvelle réponse 5 à 
10 secondes après la réception du signal de raccrochage, un dérangement est enregistré et le circuit est libéré.

Une fois reconnu le signal de nouvelle réponse, l’appareil directeur provoque l’émission du signal de fin.

6.1.8 Le signal de fin une fois transmis, conformément au § 6.1.6 ou 6.1.7, on aura à vérifier que le circuit a été 
libéré et se trouve disponible pour une utilisation ultérieure. Si ledit circuit n ’est pas complètement libéré dans un 
délai de 5 à 10 secondes après la demande d’émission, par l’appareil directeur, d’un signal de fin, on enregistre un 
dérangement. Il convient de noter que certains équipements ne permettent pas de vérifier que le circuit a bien été 
libéré.

6.2 Essai du signal d ’occupation

On peut vérifier le signal d ’occupation en établissant une communication au moyen du code d’adresse 
spécifié au § 4.4, afin d’obliger l’équipement du central d’arrivée à transmettre un signal d ’occupation. A la 
réception de ce signal, le circuit est libéré.

Si le signal d’occupation n’est pas reçu dans un délai de 10 à 20 secondes après la transmission de 
l’information d’adresse, un dérangement est enregistré et le circuit est libéré.

Remarque — Cet essai est superflu avec le système de signalisation n° 6 du CCITT et avec le système de 
signalisation R2.

6.3 Mesures de transmission et échange d ’informations entre appareil directeur et appareil asservi

La séquence de signalisation pour chaque cycle de mesure est spécifiée au § 6.4, tandis que les fréquences 
et les signaux de code font l’objet des tableaux 2 /0 .22 , 3 /0 .22  et 4 /0 .22 . On trouve, à la figure 2 /0 .22 , à titre 
d ’exemple, la séquence de signalisation d’un cycle de mesure du niveau absolu de puissance. Le schéma de 
signalisation adopté pour les signaux de commande entre appareil directeur et appareil asservi consiste à utiliser 
des signaux multifréquences transmis en séquence asservie, les résultats sont transmis par l’appareil asservi à 
l’appareil directeur à l’aide de signaux du type impulsions multifréquences.

Il pourra être nécessaire, à l’avenir, de procéder aux mesures avec une tonalité d ’un niveau de —10 dBmO, 
en plus de la tonalité du niveau de 0 dBmO actuellement spécifié. Un signal sera alors émis pour informer 
l’équipement asservi du niveau auquel les mesures devront être effectuées (voir le tableau 2 /0 .2 2  et le § 8.1). On 
notera à ce sujet qu’il convient de prendre des dispositions pour que la sensibilité de l’équipement de mesure 
s’accommode de ces deux niveaux.

L’émetteur de signaux et le récepteur de signaux choisis sont ceux qui sont spécifiés pour le système de 
signalisation entre enregistreurs n° 5 du CCITT et l’équipement utilisé doit être conforme aux spécifications des 
Recommandations Q .l53 [8] et Q .l54 [9] (en ce qui concerne la sensibilité du récepteur de signaux, voir l’annexe à 
la présente Recommandation).

8) La transm ission des signaux de ligne émis par l’appareil AAM T n° 2 sur le circuit in te rnational est assurée p a r 
l’équipem ent de signalisation de ligne du central selon les procédures de signalisation  norm ales. Il s’ensuit que le m om ent 
exact de l’ém ission et de la réception des divers signaux dépend du système de signalisation utilisé et du tem ps de 
p ropagation  sur le circuit dans chaque cas.
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TABLEAU 2/0.22  

Signaux de commande transmis par l’appareil directeur à l’appareil asservi

Code n ° Interprétation

1 Mesurer le niveau absolu de puissance à 800 (ou 1000) Hz (niveau émis 0 dBmO)
2 Mesurer le niveau absolu de puissance à 400 Hz 1 niveau émis indiqué par le signal de commande de la
3 Mesurer le niveau absolu de puissance à 2800 Hz /  mesure à 800 (ou 1000) Hz
4 Mesurer la puissance de bruit psophométrique (cas où la tonalité de verrouillage SMC n’est pas ém ise)a)
5 M esurer la puissance de bruit psophométriqué (cas où la tonalité de verrouillage SMC est émise)
6 M esurer le niveau absolu de puissance à 800 (ou 1000) Hz. Pour les mesures de niveau ultérieures le niveau 

émis sera de —10 dBmO
7 Mesure de distorsion totale

11 Code utilisé à la place du signal d ’intervention lorsque ce dernier n ’existe pas
13 Effectuer la mesure dans l’autre sens
14 (Réservé pour utilisation nationale)
15 Fin du programme de mesures de transmission

a) Concerne les circuits appartenant à des artères ne comportant ni système SM C ni suppresseurs et/ou annuleurs d’écho.

TABLEAU 3/0.22  

Signaux transmis par l’appareil asservi à l’appareil directeur

Code n° Interprétation

1-10
11
12

9
7
8 
6

13
11 (3 fois)
12 (3 fois) 

15

Chiffres 1 .......9 ,0  (résultats de la mesure)
+ (préfixe pour mesures de transmission)
-  (préfixe pour mesures de transmission)
+ (préfixe pour indiquer une interruption de la fréquence de mesure)
-  (préfixe pour indiquer une interruption de la fréquence de mesure) 
+ (préfixe pour indiquer une instabilité de la fréquence de mesure)
-  (préfixe pour indiquer une instabilité de la fréquence de mesure) 

Accusé de réception du signal de commande
(hors gamme à la lim ite supérieure. Imprimé sous la forme« + + + » )
(hors gamm e à la lim ite inférieure. Imprimé sous la form e « ------- »)
Reconnaissance d ’un signal multifréquence erroné

TABLEAU 4/0 .22  

Attribution des fréquences et codes

Code n ° Jeu de fréquences (Hz)

1 7 0 0 +  900
2 700 + 1100
3 9 0 0 +  1100
4 700 + 1300
5 900 + 1300
6 1100 + 1300
7 700 + 1500
8 900 + 1500
9 1100 + 1500

10 1300 + 1500
11 700 + 1700
12 900 + 1700
13 1100 + 1700
14 1300 + 1700
15 1500 + 1 7 0 0
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Echelle des temps

Extrém ité directri;

NN Code m ultifréquence 

0 >  60 ms mais <  120 ms 

3  Tonalité de verrouillage 2800 Hz

0  < 6 0 .

□

T onalité  d e  n e u tra lisa tio n  d e  su p p re s se u r  
ou  an n u le u r d 'é c h o  d e  2 1 0 0  Hz

Intervalle de 55 ± 5 ms

Extrémité équipement asservi a> Signal de ligne pour l’accusé de réception dans le système de signalisation n° 5 du CCITT.
b) Signal de ligne pour la réponse dans les systèmes de signalisation n° 4 et n° 5 du CCITT.
c) Dans le système de signalisation n° 6 du CCITT, l’émission de la tonalité de neutralisation du suppres­

seur ou annuleur d’écho commence après réception du signal de réponse (par la voie de signalisation 
commune).

FIGURE 2/0.22  

AAMT: séquence de signalisation type

6.4 Description des cycles de mesure de transmission

6.4.1 Lorsque la réception du signal de réponse a été signalée à l’appareil directeur, ce dernier émet la tonalité 
de neutralisation de suppresseur ou annuleur d ’écho pendant 2 secondes ±  250 ms.

Remarque 1 — Cette durée d ’émission tient compte du délai nécessaire pour effectuer la connexion avec 
une voie SMC, du temps nécessaire à la neutralisation du suppresseur ou annuleur d ’écho, du long délai de 
propagation vraisemblablement rencontré sur les circuits par satellite, des retards dus au fonctionnement du 
système de signalisation. Dans le cas de circuits dont le système de signalisation de ligne ne comprend pas de 
signal d ’accusé de réception, systèmes de signalisation n° 3 et n° 4 notamment, il suffit d ’émettre pendant 800 ms 
au minimum une tonalité de neutralisation. Cependant, si le circuit soumis à essais n ’est pas équipé de 
suppresseurs ou annuleurs d ’écho, on n ’appliquera pas la procédure décrite à l’alinéa 6.4.1 (voir le § 5).

Remarque 2 — Les spécifications relatives à la tonalité de neutralisation des suppresseurs ou annuleurs 
d ’écho et à la tonalité de verrouillage SMC sont données au § 8.3.

6.4.2 Lorsque la tonalité de neutralisation de suppresseur ou annuleur d ’écho cesse d’être émise, l’appareil 
directeur transmet à l’appareil asservi un signal de commande multifréquence 55 ±  5 ms après la fin de la 
tonalité de neutralisation de suppresseur ou annuleur d’écho. Cependant, si la tonalité de neutralisation n’a pas 
été émise (voir le § 5), le signal de commande multifréquence sera émis dans les 60 ms qui suivent l’indication que 
le signal de réponse a été reçu.

6.4.3 Lorsque ce signal de commande est reçu par l’appareil asservi, celui-ci transmet un signal multifréquence 
d ’accusé de réception.

Fascicule IV.4 -  Rec. 0 .2 2 17



6.4.4 Lorsque l’appareil directeur a reconnu le signal d ’accusé de réception, il cesse d’émettre le signal de 
commande et transmet la tonalité de verrouillage SMC, si elle doit l’être (voir le § 5), dans un délai de 60 ms.

6.4.5 Lorsque l’appareil asservi a reconnu la cessation du signal de commande, il cesse d ’émettre le signal 
d ’accusé de réception et transmet la tonalité de mesure dans un délai de 60 ms.

6.4.6 Au plus tôt 60 ms, au plus tard 120 ms après que cesse d’être reçu le signal d’accusé de réception, 
l’appareil directeur connecte l’appareil de mesure. Toutefois, il convient que le délai dont il vient d ’être question 
soit aussi voisin que possible de 60 ms de manière à réduire la probabilité pour qu’une commutation SMC se 
produise pendant la mesure du bruit.

6.4.7 La mesure du niveau doit être achevée dans les 500 ms qui suivent la connexion de l’équipement de 
mesure. Lorsque l’appareil directeur a terminé la mesure, l’équipement de mesure est déconnecté et la tonalité de 
verrouillage SMC mentionnée au § 6.4.4 cesse d ’être émise (si elle l’a été).

6.4.8 Lorsque cesse d ’être émise la tonalité de verrouillage SMC mentionnée au § 6.4.7, un signal de commande 
multifréquence suit de 55 ±  5 ms la fin de cette tonalité de verrouillage. Cependant, s’il n’y a pas eu émission de 
la tonalité de verrouillage, le signal de commande suit de 55 ±  5 ms la déconnexion de l’équipement de mesure.

6.4.9 Lorsque l’appareil asservi a reconnu le signal de commande multifréquence, la tonalité de mesure est 
supprimée et un signal d ’accusé de réception multifréquence est transmis 55 ±  5 ms après la cessation de la 
tonalité de mesure.

6.4.10 La reconnaissance du signal d’accusé de réception par l’appareil directeur entraîne l’arrêt du signal de 
commande et l’émission d ’une tonalité de mesure dans les 60 ms qui suivent la fin du signal de commande.

6.4.11 Lorsque l’appareil asservi a détecté la cessation du signal de commande multifréquence, le signal d ’accusé 
de réception est supprimé et, si l’appareil est à même d’émettre la tonalité de verrouillage SMC, cette tonalité est 
transmise dans les 60 ms qui suivent la fin du signal d ’accusé de réception.

6.4.12 Au plus tôt 60 ms et au plus tard 120 ms après que cesse d’être reçu le signal de commande, l’appareil 
asservi connecte l’appareil de mesure. Toutefois, il convient que le délai dont il vient d ’être question soit aussi 
voisin que possible de 60 ms, de manière à réduire la probabilité pour qu’une commutation SMC se produise 
pendant la mesure du bruit.

6.4.13 La mesure doit être achevée dans les 500 ms qui suivent la connexion de l’équipement de mesure. Lorsque 
la mesure de transmission est terminée, l’équipement de mesure est déconnecté.

6.4.14 Lorsque l’appareil asservi est prêt à transmettre les résultats de la mesure à l’appareil directeur, la tonalité 
de verrouillage SMC mentionnée au § 6.4.11 cesse d ’être émise, si elle l’a été. La première impulsion 
multifréquence utilisée pour la transmission des résultats suit de 55 ±  5 ms la fin de la tonalité de verrouil­
lage SMC. Si la tonalité de verrouillage n ’a pas été émise, la première impulsion multifréquence suit dans un délai 
de 60 ms la déconnexion de l’équipement de mesure.

6.4.15 Les résultats de mesure sont transmis sous forme de trois impulsions multifréquences: un préfixe suivi de 
deux chiffres; pour ces derniers, on utilise les codes 1 à 10 (voir le tableau 4 /0 .22). Ces chiffres sont émis dans 
l’ordre, le plus significatif étant émis le premier. La durée des impulsions est de 55 ±  5 ms, celle des intervalles 
séparant les impulsions est aussi de 55 ±  5 ms.

6.4.16 Une fois la troisième impulsion multifréquence transmise, l’appareil asservi émet, s’il est à même de le
faire, la tonalité de verrouillage SMC dans les 60 ms qui suivent.

6.4.17 Une fois reconnue la troisième impulsion multifréquence, l’appareil directeur cesse d ’émettre la tonalité de 
mesure, puis transmet un signal de commande multifréquence dans les 55 ±  5 ms suivant cette cessation. Si la 
tonalité de verrouillage SMC mentionnée au § 6.4.16 a été émise par l’appareil asservi, elle doit être interrompue 
une fois reconnu le signal de commande multifréquence. Le signal d’accusé de réception, qu’émet l’appareil 
asservi, suit de 55 ±  5 ms la fin de la tonalité de verrouillage SMC. Si le signal de commande multifréquence 
émis par l’appareil directeur marque le début d ’un nouveau cycle de mesure, la nouvelle séquence d ’essai 
commence au point décrit au § 6.4.4 et consiste en une répétition de la séquence décrite aux § 6.4.4 à 6.4.17.

6.4.18 Si la séquence qui vient d ’être décrite termine le programme de mesure de transmission, le signal de 
commande multifréquence mentionné au § 6.4.17 constitue le signal de fin  de programme.

6.4.19 Pour toutes les mesures de bruit, la tonalité de mesure mentionnée aux § 6.4.5, 6.4.9, 6.4.10 et 6.4.17 doit 
être remplacée par une résistance terminale de 600 ohms.

6.4.20 Pour les mesures de bruit sur des trajets com portant un système SMC ou sur des circuits équipés de 
suppresseurs e t/ou  annuleurs d ’écho, on doit, afin d ’assurer que la tonalité de verrouillage SMC est émise dans la
direction qui n ’est pas en cours de mesure, appliquer la tonalité de verrouillage SMC mentionnée aux § 6.4.4,
6.4.11 et 6.4.16.

6.4.21 Lors des mesures de bruit, l’appareil asservi est averti de la nécessité de cette tonalité de verrouillage SMC 
(mentionnée au § 6.4.20) par le signal de commande multifréquence mesurer la puissance de bruit psophométrique 
(cas où la tonalité de verrouillage SM C  est émise) (voir le tableau 2/0.22).
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6.4.22 La mesure du rapport signal/distorsion totale sera effectuée en deux étapes:
a) détection du signal de mesure pour la distorsion totale en utilisant la même méthode que pour le bruit

au repos mais en rem plaçant le filtre d’arrêt à 2800 Hz par le filtre de réjection allant de 1000 à
1025 Hz;

b) mesure du niveau en utilisant un signal d’essai de 1004 à 1020 Hz.

6.4.23 Lors des mesures de distorsion totale, la tonalité de mesure mentionnée aux § 6.4.5, 6.4.9, 6.4.10 et 6.4.17 
doit être remplacée par le signai d’essai de distorsion totale.

6.5 Fin du programme de mesure

Lorsque les mesures de transmission sont terminées, les opérations se poursuivent conformément aux 
dispositions des § 6.1.4 à 6.1.8, pour autant que ces dispositions s’appliquent.

6.6 Supervision du système

6.6.1 Chaque signal multifréquence doit se composer de deux fréquences et deux seulement. Si l’appareil
directeur en reçoit seulement une, ou plus de deux, la mesure est enregistrée comme étant erronée et la 
communication est libérée. Si l’appareil asservi en reçoit seulement une, ou plus de deux, il doit émettre le code 15 
au lieu du code 13 (accusé de réception du signal de commande), l’appareil directeur étant alors conçu pour 
reconnaître le signal, enregistrer la mesure comme erronée et libérer la communication.

6.6.2 Lors de la transmission des résultats de mesure, les signaux de code doivent comprendre trois chiffres, et
non un autre nombre de chiffres. Si tel n ’est pas le cas, la mesure est enregistrée comme étant erronée et la
communication est libérée.

6.6.3 Un dispositif doit être prévu dans l’appareil directeur pour contrôler toute la durée du programme. Si, en 
plus des autres délais indiqués dans la présente spécification, le programme cesse d ’être exécuté, à un moment 
quelconque, pendant une période de 20 à 40 secondes, un dérangement doit être enregistré et la communication 
libérée. Le personnel de maintenance peut être prévenu par un dispositif d ’alarme.

7 Programmation

La programmation de l’appareil directeur est effectuée manuellement et à l’aide de cartes perforées, de
bandes perforées, ou de bandes magnétiques, au choix de l’Administration ou de l’exploitation privée utilisatrice.
Les informations à fournir à l’appareil directeur sont les suivantes:

1) identification du circuit à mesurer;
2) type du circuit (SMC, présence de suppresseurs ou annuleurs d ’écho, etc.) et type du système de

signalisation;
3) inform ation d’adresse suffisante pour identifier le type d’appareil asservi au centre international 

d ’arrivée;
4) mesures de transmission à effectuer, valeurs nominales et limites de maintenance assignées;
5) préciser si les résultats doivent être enregistrés par l’appareil de sortie;
6) préciser si la date et l’heure de la mesure doivent être enregistrées par l’appareil de sortie;
7) préciser si les résultats sont enregistrés sous la forme abrégée décrite au § 3.4.

8 Spécifications de l’appareil de mesure de transmission et des tonalités de neutralisation et de verrouillage

Les spécifications ci-dessous sont valables dans la gamme de températures de +  5 ° C à -1- 50 ° C.

8.1 Appareil de mesure du niveau absolu de puissance

8.1.1 Appareil d ’émission 

Mesures de niveau:

Fréquences: 400 ±  5 Hz, 800 ±  9 Hz (ou 1000 ± 1 1  H z)9> et 2800 ± 1 4  Hz.

Niveau absolu de puissance émis: 0 dBmO ±  0,1 dB (ou —10 dBmO ±  0,1 dB, voir le § 6.3).

Pureté des signaux de sortie: rapport puissance totale de sortie/signal brouilleur au moins égal à 40 dB.

L’in ten tion  est de n ’avoir qu ’une seule tonalité  de m esure dans la bande de fréquences 1004 à 1020 H z qui p o u rra it être 
utilisée à deux fins, c’est-à-dire m esure de niveau à 1000 Hz et m esure de d isto rsion  totale.
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Signal d’essai pour la mesure de distorsion totale:

Fréquences: la fréquence nominale du signal d ’essai de distorsion totale doit être dans la gamme de 1004 
à 1020 Hz. La stabilité du signal d ’èssai doit être de ±  2 Hz.

Niveau absolu de puissance émis: —10 dBmO ± 0 ,1  dB.

Pureté des signaux'de sortie: rapport puissance totale de sortie/brouilleur au moins égal à 50 dB. 

Impédances: 600 ohms (symétrique).

Affaiblissement de conversion longitudinale (voir la figure 1/0 .121): au moins 46 dB entre 300 et 
3400 H z10)’ ").

Affaiblissement d ’équilibrage: au moins 30 dB à chacune des fréquences indiquées ci-dessus.

8.1.2 Appareil de réception

Bande de fréquences: 390 à 2820 Hz.

Impédance: 600 ohms (symétrique).

Symétrie par rapport à la terre: > 46 dB de 300 à 3400 Hz; au-dessous de 300 Hz, elle croît à mesure que 
la fréquence décroît, pour être d ’au moins 60 dB à 50 H z 10)’ n ).

Affaiblissement d ’équilibrage: > 30 dB à chacune des fréquences indiquées plus haut pour l’appareil 
d ’émission.

Gamme de mesure: de —9,9 dB à +5,1 dB par rapport au niveau nominal qui serait observé à une 
extrémité virtuelle côté réception de niveau —4 dBr; il est à noter que la valeur nominale du niveau absolu 
de puissance reçu à l’extrémité virtuelle côté réception dépend du niveau émis côté émission qui peut être 
soit 0 dBmO soit —10 dBmO (voir le § 6.3).

Précision (absolue): à 800 (ou 1000) Hz: ±  0,2 dB; à 400 et 2800 Hz: ±  0,2 dB par rapport à la valeur à 
800 (ou 1000) Hz.

Résolution (plus petit échelon de mesure): 0,1 dB.

8.2 Appareil de mesure du bruit et de la distorsion totale

Pondération: pondération psophométrique répondant aux conditions de la Recommandation 0.41.

Suppression de la fréquence 2800 Hz: lorsqu’on fait des mesures de bruit sur des circuits fonctionnant sur 
système SMC ou munis de suppresseurs e t/ou  annuleurs d ’écho, on doit commencer par insérer un filtre 
qui arrête la fréquence 2800 Hz. La figure 4 /0 .22  indique les spécifications que doit satisfaire ce filtre. 
Quand on mesure un bruit blanc après pondération psophométrique, l’insertion du filtre dans le circuit de 
mesure ne doit pas faire varier de plus de 1 dB la lecture obtenue en l’absence de ce filtre.

Suppression de la fréquence de 1000 à 1025 Hz: lorsqu’on fait des mesures de distorsion totale, on doit 
commencer par insérer avant cette mesure un filtre de réjection de signal d ’essai,2) pour la fréquence de 
1000 à 1025 Hz. La figure 3 /0 .2 2  indique les spécifications du filtre. Une correction de la largeur de 
bande pour l’affaiblissement de la largeur de bande de bruit effective dû au filtre de suppression doit être 
incorporée dans le système AAMT n° 2.

Méthode de détection du bruit au repos: la méthode de détection doit être telle que, si l’on applique à 
l’entrée, pendant une durée de 375 ±  25 ms, un bruit blanc gaussien ou une onde sinusoïdale de fréquence 
quelconque comprise entre 390 et 2820 Hz, en l’absence du filtre d ’arrêt de la fréquence 2800 Hz 
mentionné ci-dessus, l’indication à la sortie soit dans chaque cas la même, à ±  1 dB près, que celle donnée 
par le psophomètre du CCITT lorsque la même bruit blanc gaussien ou la même onde sinusoïdale est 
appliqué à son entrée pendant une durée de 5 secondes.

10) En a ttendan t l’adop tion  générale d ’une m éthode de mesure de la symétrie par rap p o rt à la terre, la m éthode à utiliser serait 
choisie p a r accord entre le constructeur de l’équipem ent et l’A dm inistration.

11 ) En déterm inan t la sym étrie p a r rap p o rt à la terre, il faut considérer com m e fa isan t partie  de l’AA M T n° 2 tout équipem ent 
d ’in terface nécessité p a r les besoins de signalisation du centre de com m utation  ou p a r les fonctions de com m ande propres 
à l’A A M T n° 2.

12) Ce filtre de réjection est le m ême que celui spécifié dans la R ecom m andation 0.132.
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Méthode de détection pour le rapport signal/distorsion totale: la méthode de détection du signal de 
distorsion totale sera la même que celle du bruit au repos indiquée ci-dessus si ce n ’est que le filtre de 
réjection allant de 1000 à 1025 Hz remplace le filtre d ’arrêt de la fréquence 2800 Hz. De plus, le niveau de 
réception du signal d ’essai de 1004 à 1020 Hz doit être mesuré et comparé avec le signal de distorsion 
totale pour déterminer le rapport signal/distorsion totale en dB.

Intervalle de mesure: 375 ±  25 ms.

Impédance: 600 ohms (symétrique).

Affaiblissement de perturbation longitudinale à l ’entrée (voir la figure 5 /0 .121): au moins 46 dB de 300 à 
3400 Hz; au-dessous de 300 Hz, elle croît à mesure que la fréquence décroît pour être d’au moins 60 dB à 
50 H z13)- 14>.

Affaiblissement d ’équilibrage: au moins 30 dB entre 40 et 5000 Hz.

Gamme de mesure: de —30 à — 65 dBmOp.

Précision: ±  1 dB à la fréquence d ’étalonnage, de —30 à —55 dBmOp. Entre —55 et —65 dBmOp, on 
tolère une précision de ±  2 dB, mais ±  1 dB reste une valeur souhaitable.

Résolution (plus petit échelon de mesure): 1 dB.

La différence entre la caractéristique d’affaiblissement 
en fonction de la fréquence lorsque le filtre de réjection est 
inséré et la  caractéristique d’affaiblissement en fonction 
de la fréquence lorsque ce filtre n’est pas inséré doit rester 
comprise entre les limites suivantes:

30 Hz à 0 ,4  kHz et 
1,7 kHz à 20 kHz

0,4  kHz à 0,7 kHz et
1.33 kHz à 1,7 kHz

0,7 kHz à 0,86 kHz et
1.33 kHz à 1,18 kHz

1000 Hz à 1025 Hz

différence au plus 
égale à ±  0,5 dB

différence au plus égale à 
+  1 dB ou à —0,5 dB

différence au plus égale à 
+ 3  dB ou à - 0 ,5  dB

différence supérieure à 50 dB 
(bande de réjection)

(La caractéristique avec filtre inséré par rapport à la 
caractéristique sans filtre inséré ne doit pas pénétrer dans 
les parties hachurées.)

Fréquence C C IT T -8 1 8 7 0

FIG U R E  3 /0 .2 2  

Spécifications du filtre de réjection allant de 1000 à 1025 Hz

En a ttendan t l’adop tion  générale d ’une m éthode de m esure de la symétrie p a r rap p o rt à la  terre, la m éthode à utiliser serait 
choisie p a r accord entre le constructeur de l’équipem ent et l’A dm inistration. -  ' ~

En dé term inant la sym étrie pa r rap p o rt à la terre, il faut considérer com m e fa isan t pa rtie  de l’A A M T n° 2 to u t équ ipem ent 
d ’interface nécessité p a r les besoins de signalisation du centre de com m utation ou p a r  les fonctions de com m ande p ropres 
à l’A A M T  n° 2.
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8.3 Tonalités de neutralisation et de verrouillage

— Tonalité de neutralisation du suppresseur ou annuleur d’écho:

Fréquence: 2100 Hz ± 1 5  Hz 
Niveau: —12 dBmO ±  1 dB

La tonalité de 2100 Hz doit être interrompue périodiquement, toutes les 450 ±  20 ms par un décalage de 
phase de 180 ±  5°. L’intervalle d ’interruption peut être asynchrone par rapport au début de l’intervalle de 
tonalité présente.

— Tonalité de verrouillage SMC:

Fréquence: 2800 Hz ±  14 Hz 
Niveau: —10 dBmO ±  1 dB

— Pour ces deux tonalités:

Impédance: 600 ohms (symétrique)
Affaiblissement de perturbation longitudinale à l ’entrée (voir la figure 5/0.121): au moins 46 dB de 
300 à 3400 H z 15)’ 16>
Affaiblissement d ’équilibrage: au moins 30 dB (entre 300 et 3400 Hz).

dB

S5.0

3.0

0.3
0

•0.3

2.2

2800 Hz 116 Hz

i

2.64 2.8 2.96 
Fréquence

La différence entre la caractéristique d’affaiblissement 
en fonction de la fréquence lorsque le filtre d’arrêt est 
inséré et la caractéristique d’affaiblissement en fonction 
de la fréquence lorsque ce filtre n’est pas inséré doit rester 
comprise entre les limites suivantes:

de 30 Hz à 2,2 kHz 
de 3,4 kHz à 20 kHz

différence au plus égale 
à ±  0,3 dB

de 2,2 kHz à 2,64 kHz \ différence au plus égale 
de 2,96 kHz à 3,4 kHz 1 à +3,0 dB ou à —0,3 dB

de 2,8 kHz — 16 Hz 
à 2,8 kHz +  16 Hz

différence supérieure 
à 65 dB

(La caractéristique avec filtre inséré par rapport à la 
caractéristique sans filtre inséré ne doit pas pénétrer dans 
les parties hachurées.)

-► kHz

3.4
S

CCITT- 3 7 2 9 0

FIG U R E  4 /0 .2 2  

Spécifications du filtre d’arrêt à 2800 Hz de la tonalité de verrouillage

15̂  En a tten d an t l’ado p tio n  générale d ’une m éthode de m esure de la sym étrie p a r rap p o rt à la terre, la m éthode à utiliser serait 
choisie p a r accord entre le constructeur de l’équipem ent et l’A dm inistration.

16* En déterm inant la sym étrie p a r ra p p o rt à la terre, il fau t considérer com m e fa isan t partie  de l’A A M T n° 2 tou t équipem ent 
d ’in terface nécessité p a r les besoins de signalisation du centre de com m utation  ou p a r les fonctions de com m ande p ropres 
à  l’A A M T  n° 2.
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9 Etalonnage

9.1 Etalonnage interne

La haute précision requise de PAAMT exige un équipement d ’étalonnage de précision tel qu’on en trouve 
en laboratoire. Or, il en est rarem ent ainsi du matériel dont les agents des stations de répéteurs se servent pour la 
maintenance. L’AAMT devrait donc comporter un système d ’étalonnage interne. A cet égard, il convient de tenir 
compte de la nécessité de faciliter ies opérations de maintenance, on doit donc prévoir des points d ’accès 
appropriés.

9.2 Dispositifs d ’autovérification

L’appareil directeur et l’appareil asservi doivent comporter tous deux un dispositif interne d ’autovérifica­
tion de l’appareil de mesure de transmission, qui déclenche une alarme locale et neutralise l’appareil de mesure en 
cas de dépassement des tolérances. Cette autovérification devrait être effectuée au moins une fois par jour. Si elles 
le désirent, les Administrations et exploitations privées utilisatrices peuvent prendre des dispositions pour rendre 
cette autovérification automatique.

10 Dispositifs facultatifs

10.1 Démarrage automatique

Il est souhaitable que l’AAMT puisse fonctionner un jour sans aucune surveillance du personnel technique. 
L’adjonction de dispositifs de démarrage automatique est nécessaire lorsqu’on prévoit que l’AAMT fonctionnera 
sans surveillance.

10.2 Sélection automatique dans le temps de circuits ou de groupe de circuits désignés

Il peut être intéressant qu’un même programme permette de soumettre à essai, à heures fixes, un circuit 
particulier ou un groupe de circuits, par exemple, pour en mesurer le niveau de bruit aux heures chargées et aux 
heures creuses.

10.3 Répétition automatique d ’un cycle

Il peut être intéressant d ’incorporer un dispositif de répétition automatique pour les circuits qui ont été 
rejetés comme défectueux. Ce dispositif devrait permettre de faire une tentative de répétition automatique du cycle 
d ’essai voulu, immédiatement après le premier essai.

Par cycle d ’essai, on entend une séquence de mesures commençant par les codes de commande 1 à 7 et 
non par le code de commande 13.

10.4 Essai des compléments de ligne commutés

Les Administrations peuvent, au moyen de leur AAMT n° 2 directeur, procéder à l’essai des compléments 
de ligne commutés qui seraient installés à l’extrémité de départ de leurs circuits internationaux.

Cet essai ne doit pas impliquer, pour d’autres Administrations, la nécessité de modifier leurs équipements 
de signalisation ou de commutation, leur AAMT, ou leurs méthodes d ’exploitation et de maintenance.

10.5 Interruption et instabilité au cours des mesures de niveau

Il peut y avoir intérêt à ce que l’on soit capable de détecter une interruption ou une condition d ’instabilité
au cours d ’une mesure de niveau, ceci tant à l’appareil directeur qu’à l’appareil asservi. Lorsque de telles 
indications sont fournies, c’est toujours à l’appareil directeur qu’elles doivent être enregistrées (voir le § 3.5).

Lorsqu’une interruption et une condition d’instabilité sont l’une et l’autre détectées au cours des 500 ms
d ’une même période de mesure, la seule indication qui doit être transmise et enregistrée est celle qui concerne
l’interruption.
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10.6 Non-disponibilité d ’un appareil asservi

Il se peut que, par suite d ’une défaillance à l’extrémité asservie, toute tentative faite à l’extrémité directrice 
d ’établir une communication avec un appareil asservi donné conduise à un échec soit par absence de réponse, soit 
par renvoi de la tonalité d’occupation. Un tel état de fait peut perturber de manière importante l’accomplissement 
du programme de mesure initialement prévu; aussi semble-t-il souhaitable:

— qu’une telle situation donne lieu à alarme si l’appareil directeur fonctionne sous surveillance;
— que l’appareil directeur soit à même d’opter automatiquement pour un programme de mesure de 

rechange, lorsqu’il fonctionne sans surveillance.

A N N E X E  A 

(à la Recommandation 0.22)

Sensibilité du récepteur de signal

A.l L’émetteur et le récepteur de signaux multifréquences spécifiés pour l’AAMT n° 2 sont ceux que spécifient,
respectivement, les Recommandations Q .l53 [8] et Q .l54 [9] relatives au système de signalisation n° 5 du CCITT.

Le niveau d ’émission de chaque fréquence étant de — 7 ±  1 dBmO, la valeur nominale du niveau reçu est 
de — 11 dBm à l’extrémité virtuelle de réception (niveau relatif — 4,0 dBr).

Les seuils de fonctionnement du récepteur multifréquence laissent une marge minimale de ±  7 dB par 
rapport à la valeur nominale du niveau absolu de puissance à l’entrée du récepteur de chaque onde reçue.

La plage minimale de fonctionnement du récepteur, à l’extrémité virtuelle (niveau relatif - 4 ,0  dBr) est 
donc la suivante:

-1 1  dBm ±  7 dB, soit 

de - 1 8  dBm à - 4  dBm.

A.2 L’écart maximal entre Y affaiblissement de circuit pour lequel les signaux multifréquence peuvent être reçus
et la valeur nominale de cet affaiblissement est:

( - 1 1  -  1) -  ( - 1 8 )  =  +6 ,0  dB.

L’écart minimal entre Y affaiblissement de circuit pour lequel les signaux multifréquence peuvent être reçus et la 
valeur nominale de cet affaiblissement est:

( - 1 1  +  1) -  ( - 4 )  =  - 6 ,0  dB.

A.3 En conséquence, Y affaiblissement du circuit correspondant à cette marge de fonctionnement diffère au 
plus de ±  6 dB de l’affaiblissement nominal, alors que l’AAMT n° 2 peut mesurer des écarts supérieurs à ces 
valeurs (§ 8.1 de la présente Recommandation).

A.4 Quoique la spécification du récepteur de signaux multifréquence (Recommandation Q .l54 [9]) stipule qu’un 
signal reçu peut varier de ±  7 dB par rapport au niveau nominal de réception de —7 dBmO, la Recommanda­
tion Q .l54 [9] indique aussi que le récepteur ne doit pas fonctionner avec un signal dont le niveau est inférieur de 
17 dB au niveau nominal du signal reçu, ce qui signifie que, entre - 1 4  et —24 dBmO, le récepteur peut ou non 
fonctionner. Il faut donc s’attendre que le seuil de non-fonctionnement du récepteur se situe n ’importe où à 
l’intérieur de cette gamme.

A.5 Dans la pratique, les récepteurs multifréquences sont conçus pour fonctionner jusqu’au niveau minimal du
signal dans la gamme précitée ( - 1 4  à - 2 4  dBmO). La transmission de signaux devrait donc normalement être 
possible sur un circuit pour lequel l’affaiblissement serait plus grand que ne l’indique le § A.3. De toute façon, au 
cas où le récepteur multifréquence viendrait à ne pas fonctionner, le programme cesserait d ’être exécuté, et un 
dérangement serait donc enregistré conformément aux spécifications du § 6.6.3 de la présente Recommandation.

Références
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Recommandation 0 .31

SP É C IF IC A T IO N S  D ’U N  A PPA R E IL  A U TO M A T IQ U E  D E  M E SU R E  
P O U R  LES C IR C U IT S R A D IO P H O N IQ U E S

1 Considérations générales

L’appareil automatique de mesure de transmission pour circuits radiophoniques mis au point par le 
CCITT permet de mesurer rapidem ent tous les paramètres pertinents nécessaires pour contrôler la qualité de ces 
circuits. Les résultats des mesures sont enregistrés au moyen d ’un enregistreur analogique e t/o u  d ’un récepteur 
numérique. Les résultats de mesure ainsi obtenus peuvent être utilisés par la suite à titre documentaire et 
permettent non seulement au personnel sur place de déterminer si le circuit ou la communication radiophoniques 
considérés peuvent être utilisés, mais ils constituent également la base sur laquelle l’ingénieur chargé des 
transmissions s’appuiera ultérieurement pour établir des évaluations précises.

La durée globale des mesures est de 136 secondes, c’est-à-dire qu’elle est suffisamment courte pour 
permettre de contrôler aussi la qualité des chaînes internationales des circuits pour transmissions radiophoniques 
interconnectés pour une courte durée, pendant les périodes de préparation et de réglage, conformément à la 
Recommandation N.4 [1]. Les mesures faites à cet effet par le CRI en accord avec les dispositions des 
Recommandations N.12 [2] et N.13 [3] ne requièrent aucun accord préalable.

2 Contrôle des normes de qualité

L’appareil automatique de mesure de transmission pour circuits radiophoniques du CCITT permet de 
contrôler les normes de qualité suivantes:

a = écart par rapport à la valeur nominale du niveau absolu de puissance reçu sur la fréquence de 
référence 0,8 kHz;

b =  bruit pondéré et non pondéré;
c =  mesure sélective de la distorsion de non-linéarité sous forme de distorsion harm onique de

2e ordre (Jkf) et de 3e ordre (fc3) et de distorsion d’interm odulation d ’ordre 3 (d3);
d  =  fonctionnement du compresseur-extenseur;
e =  distorsion d ’affaiblissement.

Le programme de mesure complet se compose de trois sous-programmes que l’on peut choisir individuelle­
ment. Les critères de qualité à vérifier sont attribués à ces sous-programmes de la façon suivante:

sous-programme 1: s +  a
sous-programme 2: b +  c + d
sous-programme 3: e

où
s, dans le sous-programme 1, désigne l’indicatif de l’appareil d’émission.

A l’intérieur de ces sous-programmes, le déroulement du programme dans l’appareil d ’émission et dans 
l’appareil de réception est synchronisé au moyen d’une série d’impulsions fournies par un générateur inclus dans 
l’appareil.
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3 Spécifications

3.1 Appareil d ’émission

3.1.1 Démarrage, arrêt et base de temps pour la synchronisation, et choix du mode de mesure

Un bouton-poussoir verrouillable monté sur l’appareil d’émission permet le démarrage du programme de 
mesure selon le mode de fonctionnement particulier: fonctionnement simple ou fonctionnement permanent. Le 
déroulement du programme de mesure est commandé par un générateur d ’impulsions. La base de temps minimale 
que l’on puisse programmer est de 1,33 seconde. La fréquence de synchronisation associée à cette base de temps 
est de 0,75 Hz et sa variation ne doit pas dépasser ±  1%. Un second bouton-poussoir donne la possibilité d ’arrêter 
le programme de mesure. En appuyant sur ce bouton, on libère le mécanisme de verrouillage éventuellement 
existant du bouton-poussoir prévu pour le fonctionnement permanent. Le démarrage, la synchronisation et l’arrêt 
de l’appareil de réception sont déclenchés par des impulsions codées (1,3 kHz à —12 dBmO).

Chaque sous-programme est précédé d’impulsions codées qui servent de signal de départ. Un signal d ’arrêt 
spécial, déclenché lorsqu’on appuie sur le bouton-poussoir d’arrêt, permet d ’interrompre le déroulement du 
programme de mesure en cours, et cela à tout moment, et de faire démarrer à sa place un autre programme choisi 
au moyen d ’un commutateur. La manœuvre du bouton-poussoir a aussi pour effet de faire revenir le générateur 
d ’impulsions à la position de départ.

Les signaux d ’arrêt et de départ se composent de quatre impulsions dont la durée peut être fixée à 60 ms 
(valeur O) ou à 120 ms (valeur L) au moyen d ’un codage numérique. L’intervalle entre le début de deux 
impulsions à l’intérieur du signal codé est de 240 ms.

Les impulsions sont codées comme suit:

a) Signal de départ pour:
— le sous-programme 1 : OOOL

— le sous-programme 2: OOLO
— le sous-programme 3: OLOO

b) Signal d’arrêt: LLLL

Les signaux de départ se lisent de droite à gauche, comme c’est habituellement le cas pour les codes 
numériques, et sont transmis dans le même ordre chronologique.

L’émission du signal codé, d ’une durée de 960 ms, qui est commandée par le générateur d ’impulsions doit 
être retardée de 370 ms, afin de satisfaire à la condition que la durée de l’impulsion soit de 1330 ms.

3.1.2 Indicatif de la station

Le programme de mesure est précédé de l’indicatif de la station d ’émission en signaux Morse. Pour ce 
faire, on alloue 19 intervalles de base de temps. L’émission de l’indicatif de la station se fait par la m anipulation 
d ’une fréquence de 0,8 kHz entre un niveau de —32 dBmO et le niveau de référence pour les essais. Les durées des 
points et des traits du code Morse doivent être respectivement d ’environ 10% et 35% de celle d ’un intervalle de 
base de temps.

3.1.3 Niveau d ’essai à l ’émission pour la mesure du niveau à la fréquence de référence et pour celle de la
caractéristique du niveau en fonction de la fréquence (critères de qualité s, a et e)

Le niveau d ’essai à l’émission pour la mesure du niveau à la fréquence de référence (0,8 kHz) ainsi que 
pour celle de la caractéristique du niveau en fonction de la fréquence devrait être de —12 dBmO (voir la 
Recommandation N.21 [4]). Les mesures de la caractéristique du niveau en fonction de la fréquence devraient se
faire à l’aide d’un générateur à balayage dans la gamme de fréquences de 0,03 à 16 kHz. Chaque octave — la
première commençant à 0,05 kHz — est marquée par de brèves impulsions (1,3 k H z /— 12 dBmO de 50 à 100 ms 
de durée). La vitesse de ces opérations successives pour la gamme de 30 à 16 000 Hz, qui couvre 9,06 octaves, 
devrait être de 5 secondes par octave afin que l’enregistreur mentionné au § 3.2.7 enregistre une octave sur 10 mm 
et 3,3 mm, selon le cas.
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3.1.4 Niveau d ’essai émis pour les mesures de distorsion de non-linéarité^

Le niveau émis sur les fréquences d’essai à l’émission correspond au niveau de crête de la transmission 
radiophonique (voir la Recommandation citée en [5]), c’est-à-dire qu’en utilisant la méthode à une tonalité pour 
les mesures de distorsion de non-linéarité, on obtient la même charge de crête qu’avec la méthode à deux tonalités 
appliquée dans les mesures de la distorsion d’intermodulation (tonalité unique de + 9  dBmO, équivalant à
2,2 Veff =  3,1 Vpo et tonalité double de + 3  dBmO chacune, équivalant à 2 x 1,1 Veff = 2 x 1,55 V p0 =  3,1 V po
par rapport à un point de niveau relatif zéro). Pour éviter une surcharge des systèmes de transmission à courants 
porteurs, on utilise seulement des f ré q u e n c e s  in fé r ie u re s  à 2 kHz (à c a u s e  des circuits munis d ’un équipement de 
préaccentuation et de désaccentuation) et la durée de la transmission est ramenée autom atiquem ent à la durée 
d ’une seule impulsion de base de tem ps2). On devrait utiliser les fréquences d ’essai suivantes:

a) pour les mesures de la distorsion de non-linéarité aux fréquences les plus basses de la gamme des
fréquences vocales:
C\ =  0,09 k H z /+  9 dBmO pour les mesures de k2,
c2 =  0,06 k H z /+  9 dBmO pour les mesures de k3 ;

b) pour les mesures de la distorsion de non-linéarité dans la gamme des fréquences porteuses d ’une voie de
multiplexage par répartition en fréquence:
c3 =  0,8 k H z /+  3 dBmO et 1,42 k H z /+  3 dBmO pour les mesures de d3 ;

c) pour les mesures de la distorsion de non-linéarité aux fréquences moyennes de la gamme des fréquences 
vocales:
c4 =  0,8 k H z /+  9 dBmO pour les mesures de k2,
c5 =  0,533 k H z /+  9 dBmO pour les mesures de k3.

3.1.5 Signal émis pour contrôler le fonctionnement du compresseur-extenseur 3) (critère de qualité d)

En injectant un signal de 0,8 kHz dont on commute le niveau entre les valeurs + 6 , —6, + 6  dBmO pour 
les trois impulsions de base consécutives, on parvient à déceler un comportement inusité dû à une défectuosité des 
amplificateurs de régulation dans les compresseurs-extenseurs.

3.1.6 Télécommande de l ’appareil d ’émission

Il convient de prévoir le moyen d ’émettre jusqu’à 16 signaux de commande. On peut à cet effet soit 
transmettre à l’appareil d ’émission des signaux binaires soit appliquer un potentiel de terre sur 16 trajets de 
signalisation. Dans le premier cas, pour déclencher le programme de mesure complet, il convient d ’employer le 
signal codé LOOL en plus du signal de départ indiqué au § 3.1.1.

3.2 Appareil de réception

3.2.1 Démarrage, arrêt et synchronisation

Dans l’appareil de réception, les impulsions codées doivent être détectées et séparées par un processus de 
sélection. On doit se protéger contre les fausses manœuvres au moyen d ’un circuit de garde analogue à celui que 
l’on emploie normalement pour les récepteurs de signaux. Associé à ce circuit de garde, le code à 4 bits retenu 
donne une protection extrêmement sûre contre la possibilité d ’enclenchement du mécanisme de démarrage sous 
l’action de signaux radiophoniques. Par conséquent, l’appareil de réception peut rester continuellement relié à un 
circuit pour transmissions radiophoniques et peut enregistrer le programme de mesure sans intervention d ’un 
opérateur.

Le schéma de temps doit être conforme aux conditions spécifiées pour l’appareil d ’émission (voir 
le § 3.1.1).

Le générateur d ’impulsions de temps doit être déclenché après réception du signal de départ. La réception 
du signal d ’arrêt doit remettre ce générateur à la position de départ.

Le signal ém is p o u r la m esure de la distorsion  de non-linéarité  doit pouvoir, à volonté, faire partie  ou non  du cycle de 
m esure (par exem ple, p a r la m anœ uvre d ’un com m utateur). Pour chaque circuit, ce son t les utilisa teurs de l’appare il de 
m esure qui on t la responsabilité  de décider si le résultat de la distorsion de non-linéarité  est adm issible ou non. Ils doiven t 
à ce sujet respecter les dispositions de la  R ecom m andation  N.21 [4].

2) D ’autres m éthodes sont en cours d ’étude p a r le CCITT.

3) C et essai est destiné à un  usage provisoire. Il devra être changé lorsque, après des études plus poussées, le C C IT T  au ra  
émis des R ecom m andations p o u r les com presseurs-extenseurs et aura  recom m andé des m éthodes appropriées po u r leurs 
essais.
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L’appareil de mesure devrait avoir une caractéristique logarithmique et on devrait prévoir une gamme de 
mesure linéaire de ±  10 dB par rapport aux points centraux respectifs.

Pour un type de mesure donné, il convient d ’utiliser les points centraux suivants:

— indicatif de la station, mesure du niveau à 0,8 kHz et mesure de la caractéristique du
niveau en fonction de la fréquence (s, a, e ) .............................................................................  — 12 dBmO

— niveau de bruit pondéré ( h )  et non pondéré (b2)   —51 dBmO
(rapport signal/bruit par rapport à + 9  dB m O ............................................................................  60 dB)

— distorsion de non-linéarité:

mesures de k2 et k3 (c j, c2, c4, c5)    -3 1  dBmO
(rapport, par rapport à +  9 d B m O .................................................................................................  40 dB)

mesure de d3 (c3) ................................................................................................................................. —37 dBmO
(rapport, par rapport à +  3 d B m O .......................................................................................   40 dB)

— signal à inversion de niveau ( d ) .......................................  0 dBmO

Les critères de qualité a, c, d et e sont exprimés en valeurs efficaces.

3.2.2 Gammes de mesure

3.2.3 Mesures de bruit

Les normes de qualité b\ et b2 (mesures de bruit pondéré et non pondéré) sont mesurées dans un mode de 
quasi-crête. Il convient que les propriétés dynamiques du circuit redresseur ainsi que le réseau utilisé pour la 
mesure du bruit pondéré (h, ) soient conformes aux dispositions de la Recommandation 468-3 du CCIR [6].

3.2.4 Filtres à prévoir et leurs caractéristiques

Il convient de prévoir deux filtres passe-bande pour la sélection des produits de distorsion de non- 
linéarité, l’un pour 0,18 kHz, l’autre pour 1,6 kHz. Ces filtres seraient utilisés comme suit:

filtre à 0,18 kHz:
— pour les mesures de k2 : 0,09 kHz (ct ),
— pour les mesures de k3 : 0,06 kHz (c2),
— pour les mesures de d2 : 0,8/1,42 kHz (c3);

filtre à 1,6 kHz:
— pour les mesures de k2 : 0,8 kHz (c4),
— pour les mesures de k3 : 0,533 kHz (c5).

Avec le filtre de 0,18 kHz, on mesure seulement le produit d2 inférieur (2 x 0,8 kHz — 1,42 kHz =  
=  0,18 kHz). La mesure du produit supérieur d2 (2 x 1,42 kHz — 0,8 kHz =  2,04 kHz) n ’a pas lieu. A titre de 
compensation, on prend le double du produit d2 inférieur à 0,18 kHz.

Les caractéristiques de filtrage auxquelles doivent satisfaire les filtres passe-bande sont les suivantes:

— bande passante définie par des valeurs d ’affaiblissement d ’insertion inférieures à 1 dB:

pour le filtre à 0,18 kHz: ±  3 Hz 
pour le filtre à 1,6 kHz: ±  24 Hz par rapport à la fréquence centrale;

— bande affaiblie définie par des valeurs d ’affaiblissement d ’insertion supérieures à 70 dB:

pour le filtre à 0,18 kHz: <  0,09 kHz et > 0,36 kHz 
pour le filtre à 1,6 kHz: <  0,8 kHz et > 3,2 kHz

3.2.5 Repères supplémentaires pour le cas des récepteurs numériques

Des repères supplémentaires peuvent être engendrés dans le récepteur numérique selon les besoins; à cet 
effet, on prend comme base de temps les impulsions qui marquent les octaves et qui sont reçues de l’appareil 
d ’émission.

3.2.6 Programmation des récepteurs numériques

Quand on emploie un récepteur numérique, il doit être possible de le programmer de manière telle que 
l’on puisse vérifier que les circuits soumis aux essais satisfont aux tolérances requises.
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3.2.7 Enregistreur

Le temps de réponse transitoire de l’enregistreur ne doit pas dépasser 200 ms. Pour ce qui est du circuit de 
redressement de l’appareil de réception utilisé pour les mesures de bruit, les conditions de la Recom m anda­
tion 468-3 du CCIR [6] doivent être satisfaites.

La largeur et la vitesse de déroulement du papier peuvent être choisies conformément aux normes 
nationales. Des essais satisfaisants ont été réalisés avec les valeurs ci-après:

— largeur du papier: 100 mm
— vitesse de déroulement du papier: 2 m m /s, et 2 /3 m m /s.

Ces vitesses devraient être réglables à la main.

Les valeurs ci-dessus donnent une échelle de niveau de 2 dB/10 mm (pour la gamme de niveau de 20 dB) 
et une longueur d’enregistrement, pour la durée totale de 136 secondes, de 272 mm, ou 90,7 mm respectivement.

En plus de l’enregistreur, il serait désirable de disposer d ’un point d ’accès approprié pour l’utilisation d ’un 
oscilloscope.

3.3 Déroulement des opérations

L’annexe A à cette Recommandation indique les diverses étapes du programme de mesure et les unités de 
temps associées.

3.4 Mesures à long terme du bruit

3.4.1 Mesures automatiques

Le récepteur attend qu’il se soit écoulé 10 intervalles de temps après la fin d ’un program m e de mesure 
complet et, sans aucun signal de départ provenant de l’appareil de réception, il commence autom atiquem ent les 
mesures à long terme du bruit. Le bruit pondéré est mesuré sur une durée de 60 intervalles de temps et le bruit 
non pondéré sur une durée de 20 intervalles de temps. Le point central de la gamme de mesure est le même que 
celui indiqué au § 3.2.2 pour le bruit pondéré et non pondéré.

3.4.2 Mesures manuelles

Afin que l’on puisse procéder à des mesures de bruit, pondéré ou non pondéré, de façon ininterrom pue 
pendant des durées non spécifiées, on doit pouvoir rendre inopérant le mécanisme de la minuterie. Si l’on emploie 
un récepteur analogique, il faut le m unir d ’une commande manuelle perm ettant de modifier le centre de la gamme 
de ±  10 dB.

3.5 Caractéristiques d ’adaptation

Le réglage des circuits radiophoniques basé sur la méthode à tension constante se fonde sur l’emploi des 
impédances suivantes:

— impédance de sortie de l’émetteur inférieure à 10 ohms,
— impédance d ’entrée du récepteur supérieure à 20 kohms.

Par commutation interne, ces deux valeurs peuvent être portées à 600 ohms si l’on utilise pour le réglage 
du circuit la méthode à adaptation d ’impédance. Il convient qu’un commutateur permette de régler l’émetteur et le 
récepteur aux niveaux relatifs ci-dessous:

+  6 dBr =  valeur nominale dans les stations de répéteurs des Administrations;

0 dB r4> =  valeur nominale dans les studios des organismes de radiodiffusion.

3.6 Précision des appareils d ’émission et de réception

3.6.1 Appareil d ’émission

a) Générateurs de fréquence individuels:

— tolérance du n i v e a u   ±  0,2 dB

— tolérance de fréquence .......................................................................................................................  <  1,0%

— distorsion harmonique à 2 /e t  3 / ....................................................................................................  <  0,1%

Dans certains cas, on peut également utiliser un niveau de — 3 dBr ou inférieur.
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b) Wobulateur:

— tolérance du niveau à 0,8 kHz .  ........................................................................................ ±  0,2 dB

— réponse en fréquence par rapport à 0,8 k H z ...................... .................. ............................ ±  0,2 dB

3.6,2 Appareil de réception

Tolérances, y compris l’enregistreur:

— valeur au milieu de l’échelle —12 dBmO et 0 dB m O ................................................................... ±  0,3 dB

— valeur au milieu de l’échelle —51 dBmO et —31 dBm O ..............................................................  ±  1,0 dB

La stabilité du régime doit être atteinte 15 minutes après l’enclenchement. Pour les détails de la répartition 
des tolérances, on se référera aux valeurs indiquées dans le document cité en [7].

l’appareil de réception connectés en boucle (cela afin de compenser les erreurs résiduelles).
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ANNEXE A

(à la Recommandation 0.31)

TABLEAU A-l/0.31

Déroulement des opérations

(voir dans l’append ice  I un  exem ple  d ’en reg istrem en t des m esures faites p a r u n  m odèle  typ ique
de l’appareil au to m a tiq u e  de m esure)

Intervalles 
de base de 

temps

Appareil d ’émission Appareil de réception

Fréquence
kHz

Niveau
dBmO Type de mesure

Point central 
de mesure 

dBmO

1 1,3 -1 2 Signal de départ codé n °  1

1 Pause

19 0,8
Code

- 3 2 / - 1 2
Morse

Indicatif de la station en Morse - 1 2

1 Pause

4 0,8 -1 2 Mesure du niveau de référence - 1 2

2 Pause

1 1,3 -1 2 Signal de départ codé n °  2 ,

2 Pause

5 Puissance de bruit pondéré par un filtre psophom étrique -5 1

5 Puissance de bruit non pondéré -5 1

2 Pause

1 0,09 +9 Niveau k 2 avec un filtre de 0,18 kHz -3 1

1 Pause

1 0,06 +9 Niveau k 3 avec un filtre de 0,18 kHz -3 1

2 Pause

1 0,8
1,42

+3
+3

Niveau d 3 avec un filtre de 0,18 kHz -3 7

2 Pause

1 0,8 +9 Niveau k 2 avec un filtre de 1,6 kHz - 3 1

1 Pause

1 0,533 +9 Niveau k 3 avec un filtre de 1,6 kHz -3 1

2 Pause

3 0,8 + 6 /-6 /+ 6 Essai du compresseur-extenseur 0

4 Pause, avec réserve

1 1,3 - 1 2 Signal de départ codé n °  3

1 Pause

35 0,03 . ..  16 
avec marquage c 
à chaque octave 
commençant à C

- 1 2  
e la fréquence 
la première 

),05 kHz

Réponse en fréquence -1 2

2 Pause

Total
102
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A PPEN DICE I

(à la Recommandation 0.31)

Exemple d’enregistrement des mesures faites par un modèle typique de l’appareil automatique de mesure
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Volume X, Rec. 468-3, UIT, Genève, 1982.

[7] Spécification à exiger pour les appareils de mesure. Générateurs de fréquences sinusoïdales et instruments de 
mesure du niveau, Livre vert, tome IV.2, supplément n° 3.1, UIT, Genève, 1973.
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Recommandation 0 .32

S P É C IF IC A T IO N S  D ’UN A PPA R EIL  A U TO M A T IQ U E  D E  M E SU R E  
P O U R  LES PA IR ES S T É R É O P H O N IQ U E S  D E S C IR C U IT S R A D IO P H O N IQ U E S

1 Considérations générales

Un appareil conçu conformément à la spécification de la présente Recommandation est destiné à la 
mesure de la transmission sur les paires stéréophoniques des circuits radiophoniques. Ses caractéristiques sont très 
voisines de celles de l’appareil spécifié dans la Recommandation 0.31. Les deux appareils stéréophonique et 
monophonique sont compatibles pour la mesure de circuits radiophoniques monophoniques.

Les différences entre les deux versions de l’appareil sont les suivantes.

L’appareil m onophonique (Recommandation 0.31) mesure cinq caractéristiques en 136 secondes, tandis 
que l’appareil stéréophonique mesure ces mêmes caractéristiques successivement sur les voies A et B de la paire 
stéréophonique; il mesure en outre la différence de niveau et la différence de phase entre ces voies ainsi que la 
diaphonie entre elles sur trois fréquences spécifiées. La durée totale des mesures est ainsi de 371 secondes environ 
pour l’appareil stéréophonique.

2 Normes de qualité et programmes de mesure

2.1 Contrôle des normes de qualité

Le tableau 1 /0 .32  montre les diverses normes de qualité, désignées par les lettres a à i, où l’on retrouve les 
normes figurant dans la Recommandation 0.31.

2.2 Programmes principaux

On peut choisir comme programmes principaux le programme de mesure établi pour les circuits 
monophoniques, qui est exactement conforme au programme de la Recommandation 0.31, et le programme de 
mesure pour les circuits stéréophoniques.

Chacun des programmes principaux se compose des sous-programmes indiqués au tableau 2 /0 .32 , qui 
sont applicables indépendamment les uns des autres (dans le sous-programme 1, le s désigne l’indicatif de la 
station de l’émetteur).

2.3 Sous-programmes

2.3.1 Sous-programme 1 (indicatif de la station et norme de qualité m onophonique a)

Un indicatif de station est émis conformément au § 3.1.2; cette opération est suivie par la mesure du
niveau sur la voie A à la fréquence dé référence.

2.3.2 Sous-programme 2 (normes de qualité monophonique b, c et d)

Le sous-programme 2 comprend trois opérations:
1) mesure de la puissance du niveau pondéré et non pondéré de la voie A'(&i et b2)\
2) mesure sélective de la distorsion de non-linéarité de la voie A, en tant que distorsion harm onique des 

2e et 3e ordres et en tant que distorsion d ’intermodulation (ct . . .  c5);
3) essai de fonctionnement du compresseur-extenseur de la voie A (d).

2.3.3 Sous-programme 3 (norme de qualité monophonique e)

Mesure de la caractéristique du niveau en fonction de la fréquence de la voie A.

2.3.4 Sous-programme 4 (norme de qualité m onophonique a et norme de qualité stéréophonique / )

Le sous-programme 4 comprend trois opérations. La première a pour objet de contrôler le niveau de la 
fréquence de référence à la réception sur la voie B (critère de qualité monophonique correspondant au 
sous-programme 1). Les deuxième et troisième opérations servent à déterminer la somme ( f )  et la différence des
niveaux (f 2) sur les voies A et B. Les deux valeurs mesurées sont utilisées pour le contrôle de la polarité et
l’évaluation approximative des différences de phase supérieures à l’écart fixé dans le sous-programme 8 (norme de 
qualité stéréophonique h). Si les différences de niveau et de phase entre les voies A et B sont négligeables, la 
somme des niveaux doit dépasser de 6 dB le niveau de la fréquence de référence à la réception sur chaque voie. 
La différence de niveau est alors si faible qu’elle n ’est pas indiquée. Si la polarité est erronée (A<h =  180°), la 
somme des niveaux et la différence des niveaux ont des variations inverses.

On peut évaluer les grandes différences de phase à l’aide du tableau 3 /0 .32 .
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TABLEAU 1 /0 .32  

Mesure des normes de qualité a à /, spécification de l’émetteur et du récepteur

Normes de qualité

Référence Emetteur Récepteur

Emetteur Récepteur Fréquence
(kHz)

Niveau de 
puissance 
(dBmO)

Point central 
de mesure 

(dBmO)

Filtre 
passe-bas =  LP 

passe-bande =  BP 
(kHz)

M
es

ur
es

 
m

on
op

ho
ni

qu
es

s Indicatif de la station 3.1.2 0,8 - 3 2 / - 1 2 - 1 2 -

a
Niveau de la fréquence 
de mesure 3.1.3 3.2.2 0,8 - 1 2 -1 2 20 LP

b

b ,

b 2

Niveau de bruit pondéré

Niveau du bruit non 
pondéré

3.2.3
- -

-5 1

-5 1

Recommanda­
tion 468-3 
du CCIR [1]

20 LP

c

c,
c2
Ci
c4
c s

ki
kDistorsion de ^  

non-linéarité ^

k l

3.1.4 3.2.4

0,09 
0,06 

0,8 + 1,42 
0,8 
0,533

+9 
+9 

+3 + 3 
+9 
+9

-3 1
-3 1
-3 7
-3 1
-3 1

0,18 BP 
0,18 BP 
0,18 BP
1.6 BP
1.6 BP

d Essai du compresseur- 
extenseur 3.1.5 0,8 + 6 /—6/+6 0 20 LP

e Caractéristique du niveau 
en fonction de la fréquence 3.1.3 0,03 à 16 - 1 2 - 1 2 20 LP

M
es

ur
es

 
st

ér
éo

ph
on

iq
ue

s f
A

Contrôle de polarité 
Somme des niveaux 
Différence des niveaux

3.1.3 2.3.4 0,8
0,8

- 1 2
- 1 2

- 1 2
- 1 2

20 LP 
20 LP

g Différence de niveau 3.1.3 2.3.7 0,03 à 16 - 1 2 0 dB 20 LP

h Différence de phase 3.1.3 3.2.5 0,03 à 16 -1 2 25° -

i
*1
h
h

à 180 Hz 
Diaphonie à 1600 Hz 

à 9000 Hz
3.1.6 3.2.6

0,18
1,6
9

-1 2
-1 2
-1 2

-5 2
- 5 2
-5 2

0,18 BP 
1,6 BP 
9 BP
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TABLEAU 3 /0 .3 2

Somme des niveaux
A n s  (dB)

Différence des niveaux 
A n o  (dB)

Différence de phase 
A4>

+6,0 — oo 0/360°
+5,7 -5 ,7 30/330°
+ 4,8 0 60/30CT
+3,0 +3,0 90/270°

0 +4,8 120/240°
-5 ,7 +5,7 150/210°
— oo +6,0 180°

Remarque -  Ce tableau a été établi à partir des formules suivantes:

Ans  =  3 dB +  10 log [1 -  cos (180 -  A4»)]
AnD — 3 dB + 10 log (1 — cos A4>)

2.3.5 Sous-programme 5 (normes de qualité monophonique b, c et d )

Mesure du niveau des puissances de bruit pondéré et non pondéré et de la distorsion de non-linéarité et 
essai de fonctionnement du compresseur-extenseur, tels que spécifiés dans le sous-programme 2, mais pour la 
voie B.

2.3.6 Sous-programme 6 (norme de qualité monophonique e)

Mesure de la caractéristique du niveau en fonction de la fréquence de la voie B. (Correspond au 
sous-programme 3 pour la voie A.)

2.3.7 Sous-programme 7 (norme de qualité stéréophonique g)

Détermination de la différence de niveau entre les voies A et B en fonction de la fréquence.

2.3.8 Sous-programme 8 (norme de qualité stéréophonique h)

Mesure de la différence de phase entre les voies A et B en fonction de la fréquence.

2.3.9 Sous-programme 9 (norme de qualité stéréophonique i)

Détermination de l’écart diaphonique entre les voies A et B aux fréquences de 180, 1600 et 9000 Hz.

3 Spécifications

Les spécifications suivantes, relatives à l’exécution des mesures de qualité m onophonique a à e, sont 
identiques à celles qui figurent dans la Recommandation 0.31 pour la version monophonique de l’appareil en 
question.

3.1 Appareil d ’émission

3.1.1 Démarrage, arrêt et base de temps pour la synchronisation, et choix du mode de mesure

Un bouton-poussoir qui peut être verrouillé, monté sur l’appareil d ’émission, permet le démarrage du 
programme de mesure selon le mode de fonctionnement particulier; fonctionnement simple ou fonctionnement 
permanent. Le déroulement du programme de mesure est commandé par un générateur d’impulsions. La base de 
temps minimale que l’on puisse programmer est de 1,33 seconde. La fréquence de synchronisation associée à cette 
base de temps est de 0,75 Hz et sa variation ne doit pas dépasser ±  1%. Un second bouton-poussoir donne la 
possibilité d’arrêter le programme de mesure. En appuyant sur ce bouton, on libère le mécanisme de verrouillage 
éventuellement existant du bouton-poussoir prévu pour le fonctionnement permanent. Le démarrage, la synchroni­
sation et l’arrêt de l’appareil de réception sont déclenchés par des impulsions codées (1,3 kHz à —12 dBmO).
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Chaque sous-programme est précédé d’impulsions codées qui servent de signal de départ. Un signal d’arrêt 
spécial, déclenché lorsqu’on appuie sur le bouton-poussoir, permet d’interrompre le programme de mesure en 
cours, et cela à tout moment, et de faire démarrer à sa place un autre programme choisi au moyen d ’un 
commutateur. La manœuvre du bouton-poussoir a aussi pour effet de faire revenir le générateur d ’impulsions de 
temps à la position de départ.

Les signaux de départ et d ’arrêt se composent de quatre impulsions dont la durée peut être fixée à 60 ms 
(valeur O) ou à 120 ms (valeur L) au moyen d ’un codage numérique. L’intervalle entre le début de deux 
impulsions à l’intérieur du signal codé est de 240 ms.

Les impulsions sont codées comme suit:

a) Signal de départ pour:
— le sous-programme 1: OOOL
— le sous-programme 2: OOLO
— le sous-programme 3: OLOO
— le sous-programme 4: LOOO
— le sous-programme 5: OOLL
— le sous-programme 6: OLLO
— le sous-programme 7: LLOO
— le sous-programme 8: OLOL
— le sous-programme 9: LOLO

b) Signal d ’arrêt: LLLL

Les signaux de départ se lisent de droite à gauche, comme c’est habituellement le cas pour les codes 
numériques, et sont transmis dans le même ordre chronologique.

L’émission du signal codé, d ’une durée de 960 ms, qui est commandée par le générateur d’impulsions, doit 
être retardée de 370 ms (pour correspondre à la durée de 1330 ms pour l’impulsion de temps).

3.1.2 Indicatif de la station

Le programme de mesure est précédé de l’indicatif de la station d ’émission en signaux Morse. Pour cela, 
on utilise 19 impulsions de base de temps. L’indicatif de la station est émis par modulation d’une tonalité de 
0,8 kHz entre un niveau de — 32 dBmO et le niveau de référence pour les mesures. La durée des points et des traits 
du code Morse doit être respectivement d’environ 10% et 35% de celle d’une impulsion de base de temps.

3.1.3 Niveau d ’essai pour les mesures du niveau à la fréquence de référence et de la caractéristique du niveau en
fonction de la fréquence

Le niveau d ’essai émis pour les mesures du niveau à la fréquence de référence (0,8 kHz) et pour les 
mesures de la caractéristique du niveau en fonction de la fréquence devrait être de —12 dBmO (voir la 
Recommandation N.21 [2]). Les mesures de la caractéristique du niveau en fonction de la fréquence doivent être 
faites à l’aide d ’un générateur à balayage dans la gamme de fréquences de 0,03 à 16 kHz. Chaque octave — la 
première commençant à 0,05 kHz — est marquée par de brèves impulsions (1,3 k H z /— 12 dBmO de 50 à 100 ms 
de durée). La vitesse de ces opérations successives pour la gamme de 30 à 16 000 Hz, qui couvre 9,06 octaves, 
devrait être de 5 secondes par octave afin que l’enregistreur mentionné au § 3.2.9 enregistre une octave sur 10 mm 
et 3,3 mm respectivement.

3.1.4 Niveau d ’essai à l ’émission pour les mesures de distorsion de non-linéarité0

Le niveau des fréquences d ’essai à l’émission correspond au niveau de crête de la transmission radiopho­
nique (voir la Recommandation N.13 [3]), c’est-à-dire qu’en utilisant la méthode à une tonalité pour les mesures 
de distorsion de non-linéarité, on obtient la même charge de crête qu’avec la méthode à deux tonalités appliquée 
dans les mesures de la distorsion d ’intermodulation (tonalité unique de + 9  dBmO, équivalant à 2,2 Veff =  3,1 Vpo 
et tonalité double de + 3  dBmO chacune, équivalant à 2 x 1,1 Veff =  2 x 1,55 Yp0 =  3,1 Vp0 par rapport à un

Le signal émis p o u r la  m esure de la distorsion  de non-linéarité  do it pouvoir, à volonté, faire partie  ou no n  du cycle de 
m esure (par exem ple, p a r la  m anœ uvre d ’un  com m utateur). Pour chaque circuit, ce son t les utilisateurs de l’équipem ent de 
m esure qui on t la responsab ilité  de décider si le résultat de la distorsion de non-linéarité  est adm issible ou non. Ils doivent 
à ce sujet respecter les d ispositions de la R ecom m andation  N.21 [2].
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point de niveau relatif zéro). Pour éviter une surcharge des systèmes de transmission à courants porteurs, on utilise 
seulement des fréquences inférieures à 2 kHz (à cause des circuits munis d ’un équipement de préaccentuation et de 
désaccentuation) et la durée de la transmission est ramenée automatiquement à la durée d ’une seule impulsion de 
base de tem ps2). On devrait utiliser les fréquences d ’essais suivantes:

a) pour les mesures de la distorsion de non-linéarité aux fréquences les plus basses de la gamme des 
fréquences vocales:
C\ =  0,09 kH z/ +  9 dBmO pour les mesures de k2,
c-i =  0,06 k H z /+ 9  dBmO pour les mesures de k3 ;

b) pour les mesures de non-linéarité dans la gamme de fréquences porteuses d ’une voie à multiplexage par 
répartition en fréquence:

c3 =  0,8 k H z /+  3 dBmO et 1,42 k H z /+  3 dBmO pour les mesures de dz ;

c) pour les mesures de la distorsion de non-linéarité aux fréquences moyennes de la gamme des fréquences
vocales:
c4 =  0,8 k H z /+  9 dBmO pour les mesures de k2, 
es =  0,533 k H z /+  9 dBmO pour les mesures de &3.

3.1.5 Signal émis pour contrôler le fonctionnement du compresseur-extenseur 3>

En injectant un signal de 0,8 kHz dont on commute le niveau entre les valeurs + 6 , —6, + 6  dBmO pour 
les trois impulsions de base consécutives, on parvient à déceler un comportement inusité dû à une défectuosité des 
amplificateurs de régulation dans les compresseurs-extenseurs.

3.1.6 Diaphonie entre les voies A et B

L’écart diaphonique entre les voies A et B se mesure aux fréquences 180, 1600 et 9000 Hz. Le niveau à 
l’émission doit être de —12 dBmO.

3.1.7 Télécommande de l ’appareil d ’émission

Il convient de prévoir le moyen d ’émettre jusqu’à 16 signaux de commande. On peut, à cet effet, soit 
transmettre à l’appareil d ’émission des signaux binaires, soit appliquer un potentiel de terre sur 16 trajets de 
signalisation. Dans le cas d ’un codage binaire devant déclencher les programmes principaux monophoniques ou 
stéréophoniques, les signaux codés LOOL ou LLLO doivent être utilisés respectivement en plus des signaux de 
départ indiqués au § 3.1.1.

3.2 Appareil de réception

3.2.1 Démarrage, arrêt et synchronisation

Dans l’appareil de réception, les impulsions codées doivent être détectées et séparées par un processus de 
sélection. Un circuit de garde analogue à celui que l’on emploie normalement en technique téléphonique pour les 
récepteurs de signaux est indispensable pour éviter tout fonctionnement intempestif. Associé à ce circuit de garde, 
le code à 4 bits retenu donne une protection extrêmement sûre contre la possibilité d ’enclenchement du mécanisme 
de démarrage sous l’action de signaux radiophoniques. Par conséquent, l’appareil de réception peut rester 
continuellement relié à un circuit pour transmissions radiophoniques et peut enregistrer le programme de mesure 
sans intervention d ’un opérateur.

Le schéma de temps doit être conforme aux conditions spécifiées pour l’appareil d ’émission (voir 
le § 3.1.1).

Le générateur d ’impulsions doit être déclenché après réception du signal de départ. La réception du signal 
d ’arrêt doit remettre ce générateur à la position de départ.

D ’autres m éthodes son t en cours d ’étude p a r la CM TT.

Cet essai est destiné à un  usage provisoire. Il devra être changé lorsque, après des études plus poussées, le C C IT T  ém ettra 
des R ecom m andations p o u r les com presseurs-extenseurs et des m éthodes appropriées p o u r leurs essais.
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3.2.2 Gammes de mesure

L’appareil de mesure devrait avoir une caractéristique logarithmique et on devrait prévoir une gamme de
mesure linéaire de ±  10 dB par rapport au point central.

Pour un type de mesure donné, il convient d ’utiliser les points centraux indiqués dans le tableau 1/0.32.

3.2.3 Mesures de bruit

Les normes de qualité bx et bj (mesures de bruit pondéré et non pondéré) se mesurent dans le mode de 
quasi-crête. Dans ce cas, les propriétés dynamiques des circuits du redresseur ainsi que le réseau de mesure du 
bruit pondéré (bx) doivent répondre aux normes de la Recommandation 468-3 [1] du CCIR.

3.2.4 Filtres à prévoir et leurs caractéristiques

Deux filtres passe-bande doivent être prévus pour filtrer les produits de la distorsion de non-linéarité, l’un 
de 0,18 kHz et l’autre de 1,6 kHz. Il y a lieu de les utiliser comme suit:

le filtre à 0,18 kHz:
— pour les mesures de k2 à 0,09 kHz (ct ),
— pour les mesures de k$ à 0,06 kHz (c2),
— pour les mesures de d2 à 0,8/1,42 kHz (c3);

le filtre à 1,6 kHz:
— pour les mesures de k2 à 0,8 kHz (c4),
— pour les mesures de k3 à 0,533 kHz (c5).

Dans le cas du filtre de 0,18 kHz, on mesure seulement le produit d3 inférieur (2 x 0,8 kHz — 
— 1,42 kHz =  0,18 kHz). On ne mesure pas le produit d3 supérieur à 2,04 kHz (=  2 x 1,42 — 0,8 kHz). Pour 
compenser, on prend le double du produit d2 inférieur à 0,18 kHz.

Les filtres passe-bande doivent avoir les caractéristiques de sélectivité suivantes:

— bande passante définie par des valeurs d ’affaiblissement d’insertion inférieures à 1 dB,

filtre à 0,18 kHz: ± 3  Hz 
filtre à 1,6 kHz: ±  24 Hz par rapport à la fréquence centrale;

bande affaiblie définie par des valeurs d ’affaiblissement d ’insertion supérieures à 70 dB,

filtre à 0,18 kHz: <  0,09 kHz et >  0,36 kHz, 
filtre à 1,6 kHz: <  0,8 kHz et >  3,2 kHz.

3.2.5 Mesure de la différence de phase entre les voies A et B

La différence de phase entre les voies A et B se mesure en fonction de la fréquence. On utilise à cet effet 
un discriminateur de phase dont le fonctionnement ne dépend pas de la différence de niveau entre les voies. Etant 
donné l’échelle linéaire choisie (5°/cm ) et la largeur recommandée pour la piste d’enregistrement, la gamme de 
mesure est limitée à 0-50°. Des différences de phase plus grandes peuvent être estimées d ’après la norme 
stéréophonique /  du sous-programme 4.

3.2.6 Mesure de la diaphonie entre les voies A et B

L’écart diaphonique entre les voies A et B, aux fréquences de mesure 180, 1600 et 9000 Hz, se mesure 
sélectivement. Les filtres pour les deux premières fréquences peuvent être les mêmes que ceux qui sont utilisés 
pour les mesures de non-linéarité des sous-programmes 2 et 5.

Il suffit donc d ’un filtre supplémentaire pour 9 kHz.

Le filtre passe-bande doit avoir les caractéristiques de sélectivité suivantes:
— bande passante définie par des valeurs d ’affaiblissement d ’insertion inférieures à 1 dB: ± 0 ,8  kHz par 

rapport à la fréquence centrale,
— gamme de fréquence d ’affaiblissement définie par des valeurs d’affaiblissement d’insertion supérieures 

à 14 dB: <  4,5 kHz et >  18 kHz par rapport à la fréquence centrale.

L’écart diaphonique mesurable se limite à la gamme critique comprise entre 30 et 50 dB.
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Des repères supplémentaires peuvent être engendrés dans le récepteur numérique selon les besoins; à cet 
effet, on prend comme base de temps les impulsions qui marquent les octaves et qui sont reçues de l’appareil 
d ’émission.

3.2.7 Repères supplémentaires pour le cas des récepteurs numériques

3.2.8 Programmation des récepteurs numériques

En cas d’utilisation d ’un récepteur numérique, il doit être possible de le programmer de manière telle que
l’on puisse vérifier que les circuits soumis aux essais satisfont aux tolérances requises.

3.2.9 Enregistreur

Le temps de réponse transitoire de l’enregistreur ne doit pas dépasser 200 ms. Pour ce qui est des circuits 
redresseurs de l’appareil récepteur pour les mesures de bruit, il importe de respecter les normes spécifiées à la 
Recommandation 468-3 du CCIR [1].

La largeur et la vitesse de défilement du papier peuvent être choisies conformément aux normes nationales.
Des essais satisfaisants ont été réalisés avec les valeurs ci-après:

— largeur de la bande de papier, 100 mm
Cette valeur donne une échelle de niveau de 2 dB/10 mm (pour la gamme de mesure de 20 dB).

— vitesses de défilement de la bande, 2 m m /s et 2/3 m m /s 
La sélection de la vitesse de défilement doit être manuelle.

En plus de l’enregistreur, il serait désirable de disposer d ’un point d’accès approprié pour l’utilisation d ’un 
oscilloscope.

3.3 Déroulement des opérations composant le programme

On trouvera décrit dans l’annexe A le déroulement des opérations composant le programme de mesure 
stéréophonique, avec tous ses sous-programmes. Dans chaque sous-programme, les première et deuxième im pul­
sions correspondent respectivement au signal de départ et à une pause.

3.4 Mesure à long terme du bruit

3.4.1 Mesure automatique

Après l’achèvement des programmes principaux monophoniques ou stéréophoniques, des mesures autom a­
tiques à long terme du bruit s’effectuent respectivement sur les voies A et B, sans commande de l’appareil
d ’émission, dans l’ordre suivant:

intervalles de temps programme de l ’appareil voie
de réception

pause

bruit p o n d é ré ................................  A

bruit non p o n d é ré ......................  A

pause

bruit p o n d é ré ................................  B

bruit non p o n d é ré ......................  B

3.4.2 Mesure manuelle

Afin de pouvoir procéder à des mesures de bruit, pondéré ou non pondéré, de façon ininterrompue 
pendant des durées non spécifiées, il doit être possible de rendre inopérant le mécanisme de la minuterie. Si l’on 
emploie un récepteur analogique, il faut le munir d ’une commande manuelle perm ettant de modifier le centre de 
la gamme de ±  10 dB.

10

60

20

2

60

20

Fascicule IV.4 — Rec. 0 .3 2  39



3.5 Caractéristiques d ’adaptation

Le réglage des circuits radiophoniques basé sur la méthode à tension constante se fonde sur l’emploi des 
impédances suivantes:

— impédance de sortie de l’émetteur inférieure à 10 ohms,
— impédance d ’entrée du récepteur supérieure à 20 kohms.

Par commutation interne, ces deux valeurs peuvent être portées à 600 ohms si on utilise pour le réglage du 
circuit la méthode à adaptation d ’impédance. Il convient qu’un commutateur permette de régler l’émetteur et le 
récepteur aux niveaux relatifs ci-dessous:

+  6 dBr =  valeur nominale dans les stations de répéteurs des Administrations;

0 dB r4) =  valeur nominale dans les studios des organismes de radiodiffusion.

3.6 Précision des appareils d ’émission et de réception

3.6.1 Appareil d ’émission

a) Générateurs de fréquence individuels:

-  tolérance du n i v e a u .................................................................................................................. ±  0,2 dB

-  tolérance de fréquence..............................................................................................................  <  1,0%

-  distorsion harmonique à 2 / et 3 / ........................................................................................... < 0 ,1%

b) Wobulateur:

-  tolérance du niveau à 0,8 k H z ...............................................................................................  ±  0,2 dB

-  caractéristique du niveau en fonction de la fréquence par rapport à 0,8 kHz . . . .  ±  0,2 dB

3.6.2 Appareil de réception 

Tolérances, y compris l’enregistreur:

— valeur au milieu de l’échelle - 1 2  dBmO et 0 dBm O ..............................................................   . ±  0,3 dB

— valeur au milieu de l’échelle -5 1  dBmO et -3 1  dBm O ............................................................ ±  1,0 dB

La stabilité opérationnelle doit être atteinte 15 minutes après l’enclenchement. Pour les détails de la 
répartition des tolérances, on se référera aux valeurs indiquées dans le document cité en [4].

On peut alors restreindre les tolérances en procédant à l’étalonnage de l’appareil d ’émission et de 
l’appareil de réception connectés en boucle.

4) D ans certains cas, on peut égalem ent utiliser un  niveau de — 3 dB r ou inférieur. 
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A N N E X E  A

(à la Recommandation 0.32)

TABLEAU A -l/0.32  

Déroulement des opérations du programme de mesure stéréophonique principal

Appareil d ’émission Appareil de réception

Sous-
programme

Intervalle 
de temps

Fréquence
(kHz)

Niveau
(dBmO)

Voie
chargée Caractéristique mesurée Voie

Centre de 
la gamme 
de mesure 

(dBmO)

1 1 1,3 - 1 2 A Signal de départ n °  1 A
1 - Pause _

19 0,8 32/ 12 A Indicatif de la station A - 1 2
1 - Pause _

4 0,8 12 A Mesure du niveau de 
référence

A - 1 2

2

28

Pause

2 1 1,3 - 1 2 A Signal de départ n °  2 A
2 - - Pause —

5 — — — Bruit pondéré 
(filtre psophom étrique)

A -5 1

5 - Bruit non pondéré A -5 1
2 - Pause
1 0,09 +9 A Niveau k 2 

(filtre à 0,18 kHz)
A 31

1 - - Pause -

1 0,06 +9 A Niveau k 3 
(filtre à 0,18 kHz)

A 31

2 - - - Pause
1 0,8/1,42 + 3 /+ 3 A Niveau d 3 

(filtre à 0,18 kHz)
A - 3 7

2 - - Pause
1 0,8 +9 A Niveau k 2 

(filtre à 1,6 kHz)
A 31

1 - - Pause _

1 0,533 +9 A Niveau k 3 
(filtre à 1,6 kHz)

A 31

2 - - Pause
3 0,8 + 6 /-6 /+ 6 A Essai des compresseurs- 

extenseurs
A 0

4

35

Pause, avec réserve

3 1 1,3 -1 2 A Signal de départ n °  3 A
1 — - Pause _ —

35 0,03 à 16 12 A Caractéristique du niveau 
en fonction de la fréquence

A - 1 2

2

39

Pause

4 1 1,3 -1 2 A Signal de départ n °  4 A
1 - - Pause — _

2 0,8 - 1 2 B Mesure du niveau de 
référence

B - 1 2

1 - - Pause _

2 0,8 - 1 2 A, B Somme des niveaux A, B - 1 2
1 - - Pause _

2 0,8 -1 2 A, B Différence des niveaux A, B -1 2
2

12

Pause
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TABLEAU A -l/0 .3 2  (fin)

Appareil d ’émission Appareil de réception

Sous-
programme

Intervalle 
de temps Fréquence

(kHz)
Niveau
(dBmO)

Voie
chargée

Caractéristique mesurée Voie

Centre de 
la gamme 
de mesure 

(dBmO)

5 1 1,3 - 1 2 A Signal de départ n °  5 A -

2 - - — Pause - -
5 - - - Bruit pondéré 

(filtre psophom étrique)
B -5 1

5 - - - Bruit non pondéré B -5 1
2 - — - Pause -

1 0,09 +9 B Niveau k 2 
(filtre à 0,18 kHz)

B 31

1 - - Pause -

1 0,06 +9 B Niveau k 3 
(filtre à 0,18 kHz)

B -31

2 — - Pause -

1 0,8/1,42 + 3 /+ 3 B Niveau d 3 
(filtre à 0,18 kHz)

B -3 7

2 _ — - Pause -

1 0,8 +9 B Niveau k 2 
(filtre à 1,6 kHz)

B 31

1 _ - Pause -
1 0,533 +9 B Niveau k 3 

(filtre à 1,6 kHz)
B -3 1

2 - - Pause - -

3 0,8 + 6 /-Ô /+ 6 B Essai des compresseurs B 0
4

35

Pause, avec réserve

6 1 1,3 - 1 2 A Signal de départ n °  6 A -

1 - - Pause -

35 0,03 à 16 - 1 2 B Caractéristique du niveau 
en fonction de la fréquence

B 12

2

39

Pause

7 1 1,3 - 1 2 A Signal de départ n °  7 A
1 - - Pause -

35 0,03 à 16 - 1 2 A, B Différence de niveau en 
fonction de la fréquence

A, B 0

2

39

Pause

8 1 1,3 - 1 2 A Signal de départ n °  8 A -

1 - Pause -

35 0,03 à 16 12 A, B Différence de phase en 
fonction de la fréquence

A, B 25°

2

39

Pause

9 1 1,3 - 1 2 A Signal de départ n °  9 A
1 - Pause -

2 0,18 - 1 2 A Niveau diaphonique 
(filtre à 0,18 kHz)

B 52

1 _ Pause - -

2 1,6 12 A Niveau diaphonique 
(filtre à 1,6 kHz)

B - 5 2

1 _ - Pause - -

2 9,0 12 A Niveau diaphonique 
(filtre à 9 kHz)

B -5 2

2

12

Pause

1 à 9 278

Durée du programme principal de mesure pour les circuits stéréophoniques: 278 intervalles de tem ps X 1,33 s/intervalle de 
tem ps »  371 s.
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Recommandation 0 .33

S P É C IF IC A T IO N  D ’UN  A PPA R EIL  D E M E SU R E  A U T O M A T IQ U E  PO U R  LA 
M E SU R E  R A PID E  D E S C IR C U IT S, L IA ISO N S ET C O M M U N IC A T IO N S  

R A D IO P H O N IQ U E S , M O N O P H O N IQ U E S  ET S T É R É O P H O N IQ U E S

1 Considérations générales

Un appareil automatique de mesure pour les circuits radiophoniques doit être capable de mesurer 
rapidement tous les paramètres pertinents nécessaires pour vérifier la qualité des circuits. Les caractéristiques à 
mesurer et les possibilités que doit offrir cet équipement sont décrites dans la présente spécification, mais celle-ci 
ne précise ni la méthode de mesure, ni le traitement des résultats. Les constructeurs sont donc libres d ’adopter tout 
procédé donnant satisfaction aux exigences exprimées dans la spécification. Cependant, il serait à l’évidence 
avantageux que la séquence de mesure soit commandée par des programmes enregistrés, ce qui rendrait possible 
l’utilisation de séquences différentes adaptées aux différents besoins des utilisateurs et des applications.

2 Principe fondamental

L’appareil doit se composer soit de deux éléments distincts, à savoir un émetteur et un récepteur, soit d’un 
combiné émetteur et récepteur de construction modulaire permettant le fonctionnement soit en émission unique­
ment soit en réception uniquement.

Les résultats des mesures doivent être affichés directement au moyen d ’un dispositif à mémoire perm ettant 
un affichage ultérieur de longue durée des caractéristiques mesurées.

Le but des mesures n ’est pas seulement de permettre au personnel sur place de prendre une décision 
immédiate, mais aussi d ’offrir à l’ingénieur chargé de la transmission la possibilité d ’établir ultérieurement des
évaluations précises. Il est préférable que les résultats soient également disponibles à 110 et à 300 bauds selon le
code série en bit pour sortie de données ISO-7 [1] sur une interface normalisée RS 232-C [2], avec possibilité de 
sélection entre 110 et 300 bauds, ou facultativement sur une interface normalisée IEEE 488/C EI 625 [3].

Dans tous les cas, les paramètres mesurés doivent être clairement identifiés et le code de l’origine sera 
mentionné (voir le § 2.1).

L’appareil doit pouvoir mesurer au moins les caractéristiques suivantes:
a) niveau à la réception (gain d’insertion)
b) distorsion d ’affaiblissement en fonction de la fréquence
c) distorsion harmonique (distorsion non linéaire)
d) rapport signal/bruit, non pondéré et pondéré conformément à la Recommandation 468-3 du CCIR [4]
e) linéarité de la compression-extension
f ) bruit modulé par le programme et bruit étendu.

Ces caractéristiques sont définies au § 4.

En outre, l’appareil doit pouvoir mesurer dans les voies A et B au moins les caractéristiques suivantes:
g) la différence de gain et le déphasage entre les voies
h) la diaphonie entre les voies et la transposition des circuits.
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La conception physique devrait de préférence être telle que les capacités de l’appareil soient assurées par la 
conversion de l’équipement m onophonique par l’usager, par l’adjonction de dispositifs enfichables appropriés et 
éventuellement par de petites modifications des circuits internes.

L’appareil doit pouvoir émettre des signaux d ’essai à fréquences vocales à des niveaux correspondant à 
ceux qui doivent exister aux points de mesure de l’utilisateur. Comme les niveaux nominaux varient d’un 
organisme de radiodiffusion à l’autre et d ’une Administration à l’autre, il n ’est pas indiqué de spécifier de niveaux 
absolus. On a donc défini un niveau TEST à 9 dB au-dessous du niveau maximal admis au point où se fait la 
mesure. Un niveau TEST correspond à une valeur absolue de 0 dBmO mesurée en un point de niveau relatif zéro 
(0 dBr) [5]. Les constructeurs de matériel de mesure automatique adopteront donc un niveau TEST qui corres­
ponde à un niveau fixe commode (par exemple, 0 dBmO).

A ce niveau fixe, le niveau de la séquence émise dans les séquences du programme de mesure sera
conforme aux définitions pour le niveau maximum autorisé ( +  9 dBmOs), le niveau d ’alignement (0 dBmOs) et le
niveau de mesure ( —12 dBmOs), données dans la Recommandation N.15 [6].

Il doit exister des moyens de commutation permettant de fixer le niveau TEST à + 6  dB, 0 dB ou — 3 dB 
par rapport à 0,775 Veff. Ce commutateur sera protégé, particulièrement pour des valeurs absolues plus grandes 
que 0 dBmO, contre les manœuvres accidentelles, par exemple, en le m ontant à l’intérieur de l’appareil. On 
s’efforcera également de prévoir un niveau à — 20 dB par rapport à 0,775 Veff.

2.1 Identification du début, de l ’origine et du programme

La séquence de mesure est choisie en fonction de l’application envisagée. On trouvera en annexe à la
présente Recommandation des programmes de mesure déterminés indiquant la séquence de déclenchement des 
différentes étapes du programme et les unités de temps associées.

La séquence de signaux d ’essai à fréquence vocale doit être précédée d ’un signal d ’identification de début, 
d ’origine et de programme dont le rôle est le suivant:

— indiquer au récepteur de déclencher la séquence de mesure,
— identifier l’origine des signaux d ’essai,
— indiquer quel programme de mesure enregistré doit être utilisé.

Le signal d ’identification du début, d ’origine et de programme utilisant le code ISO-7 [1] avec un bit de 
parité et deux bits d ’interruption doit être transmis en modulation par déplacement de fréquence avec une 
fréquence de repos de 1650 Hz et une fréquence de travail de 1850 Hz, à un débit de 110 bauds.

Le signal d ’identification est constitué par un message dont la structure est la suivante:
— Début de l’en-tête (caractère «SOH»)
— Identification de l’origine (quatre caractères alphanumériques)
— Signalisation spéciale (un caractère)
— Début du texte (caractère «STX»)
— Identification du programme de mesure (deux caractères numériques 00 à 99)
— Fin du texte (caractère «ETX»)

La fréquence de travail doit être transmise pendant au moins 18 ms (deux bits) avant le bit de début du 
caractère SOH.

La fin du second bit d ’arrêt du caractère ETX définit le début de la séquence de mesure.

Le signal d ’identification du début, d ’origine et de programme doit être transmis à 12 dB au-dessous du 
niveau TEST.

2.2 Modes de fonctionnement

L’équipement doit pouvoir fonctionner en mode automatique ou manuel.

2.2.1 Fonctionnement automatique

En fonctionnement automatique, l’émetteur déclenchera l’exécution complète d ’une séquence d ’essais 
programmée sur réception d’un signal de départ produit soit directement par l’enfoncement d ’un bouton-poussoir 
sur l’appareil, soit par télécommande (fermeture d ’une paire de contacts). Le signal d ’identification envoyé par 
l’émetteur déclenchera l’exécution par le récepteur de la séquence complète de mesure programmée puis 
l’enregistrement e t/ou  l’impression des résultats pour analyse ultérieure.

Les caractéristiques stéréophoniques sont définies au § 5.
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2.2.2 Fonctionnement manuel

2.2.2.1 Emetteur

En fonctionnement manuel, il devra être possible de placer l’émetteur en n’importe quel point de la 
séquence de mesure, pour lequel le signal d’essai nécessaire sera envoyé de façon continue. Ce mode de 
fonctionnement permettra donc de faire fonctionner l’émetteur avec un équipement de mesure manuel. On pourra 
aussi régler manuellement le signal sortant sur toute fréquence entre 40 et 15 000 Hz avec une précision supérieure 
a 5 Hz. Le niveau pourra etre rcglc entre —12 dB et +15 dB par rapport a 0,775 Veff avec une précision de 
0,2 dB. L’instrument indiquera la fréquence et le niveau du signal sortant. Un voyant clignotera lorsque le niveau 
à la sortie dépasse 0,775 Veff.

2.2.2.2 Récepteur

En fonctionnement manuel, on pourra faire exécuter par le récepteur n ’importe quelle mesure de la 
séquence, ce qui perm ettra d ’utiliser l’instrument avec un équipement d ’émission manuel. Il serait utile d ’afficher 
la fréquence du signal entrant.

2.2.3 Télécommande

L’émetteur et le récepteur doivent pouvoir être télécommandés soit par l’intermédiaire de l’interface 
RS 232-C [2], soit de l’interface IEEE 488/CEI 625 [3].

3 Conception et construction

On doit noter que le temps de propagation de groupe des circuits de grande longueur risque d ’entraîner 
des erreurs de mesure notamment aux basses fréquences. L’appareillage doit donc être conçu de manière telle que 
la mesure soit exécutée après une période assez longue pour laisser au signal reçu le temps de se stabiliser.

D’une manière générale, la conception et la construction du matériel doivent être conformes aux 
réglementations nationales et internationales, notamment en ce qui concerne les exigences de sécurité et la 
protection contre les chocs électriques [7].

4 Paramètres

4.1 Niveau à la réception (gain d ’insertion)

On transmet une fréquence de 1020 Hz au niveau TEST. Le niveau reçu est mesuré et le résultat est 
exprimé en décibels par rapport au niveau TEST.

4.2 Distorsion d ’affaiblissement en fonction de la fréquence

Le niveau à la réception doit être mesuré sur un certain nombre de fréquences différentes définies dans le 
programme de mesures. Le niveau d ’émission doit être inférieur de 12 dB au niveau TEST.

Les résultats seront affichés en décibels par rapport au niveau à la réception à 1020 Hz transmis à 12 dB 
en dessous du niveau TEST. On estime qu’il n ’est pas acceptable d’utiliser le niveau à la réception de la mesure 
décrite au § 4.1.

4.3 Distorsion harmonique

La distorsion harmonique totale doit être mesurée à 60 Hz et à 1020 Hz. La distorsion harm onique d ’ordre 
2(k2) doit être mesurée à 1020 Hz. La distorsion harmonique d ’ordre 3(&3) doit être mesurée à 60 Hz.

Le niveau d ’émission doit être de 9 dB au-dessus du niveau TEST. Le récepteur doit indiquer la valeur 
efficace des harmoniques et les résultats doivent être exprimés en décibels par rapport au niveau des fondam en­
tales à la réception.

Afin d’éviter la surcharge des systèmes de transmission à fréquence porteuse, l’émission des fréquences 
d ’essai au niveau maximal admissible doit être rigoureusement conforme aux prescriptions de la Recom m anda­
tion N.21 [8]. Les programmes qui comportent des mesures de distorsion doivent donc limiter la durée de 
transmission à un seul intervalle de temps (1 seconde) et une pause d ’au moins un intervalle doit être observée 
lorsque l’on effectue des mesures de distorsion successives.

On pourra insérer dans le cycle d ’essai la mesure de distorsion de non-linéarité soit par répétition des 
programmes enregistrés avec et sans cette mesure ou encore par l’utilisation d ’un commutateur sans verrouillage.

Remarque — La fréquence de 1020 Hz a été choisie de manière à ne pas être un sous-multiple d’une 
fréquence d ’échantillonnage numérique [9].
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4.4 Rapport signal/bruit

L’émetteur doit boucler sur l’impédance correcte l’entrée du circuit à mesurer et le récepteur mesure la 
valeur de quasi-crête la plus élevée, avec ou sans pondération, pendant une période de 8 secondes, en respectant 
les dispositions de la Recommandation 468-3 du CCIR [4]. Le résultat doit être exprimé en décibels par rapport au 
niveau TEST à la réception à 1020 Hz, ou par rapport au niveau maximal toléré ( +  9 dBmO). Le choix de la 
caractéristique pondérée ou non pondérée et celui du niveau de référence doivent se faire au moyen d’un 
commutateur manuel sur le récepteur. Ce commutateur doit être protégé contre les manœuvres accidentelles et sa 
position doit être indiquée dans les résultats. La position normale correspond à la caractéristique pondérée.

4.5 Linéarité de la compression-extension

On transmet une tonalité de 800 Hz pendant trois intervalles de temps consécutifs, à + 6  dB, — 6 dB et 
+  6 dB par rapport au niveau TEST.

Le récepteur indique les niveaux à la réception.

4.6 Bruit étendu

L’intervalle de temps utilisé pour la mesure de la distorsion à 60 Hz peut aussi servir à mesurer le bruit
étendu. On emploie un filtre passe-haut (f0 <  400 Hz, et >  60 dB/60 Hz) pour éliminer les harmoniques de 
deuxième et de troisième ordre. Le bruit résiduel est mesuré avec ou sans pondération, avec une réponse de 
quasi-crête.

5 Caractéristiques stéréophoniques !

5.1 Différence de gain et déphasage entre voies

Lorsqu’on utilise les modules stéréophoniques, l’appareil doit pouvoir mesurer simultanément le déphasage 
et la différence de niveau entre les signaux présents à ses deux entrées A et B. Les mesures doivent être faites à 
toutes les fréquences prévues pour le relevé de la caractéristique de distorsion d ’affaiblissement en fonction de la 
fréquence. L’instrument doit de préférence indiquer la polarité de l’erreur.

Les résultats doivent être exprimés en décibels et en degrés par rapport à la voie A prise comme référence.

Des équipements n ’effectuant pas des mesures simultanées peuvent être utilisés s’il est montré qu’ils 
donnent des résultats équivalant à ceux obtenus par mesure simultanée. On devra éviter d’utiliser certaines
fréquences, tel qu’il est indiqué au § 3.8 de la Recommandation N.21 [8].

5.2 Diaphonie entre voies et transposition des circuits

L’émetteur doit envoyer une tonalité à 2040 Hz à 12 dB en dessous du niveau TEST, d ’abord sur la
voie A, puis sur la voie B, en term inant correctement le circuit non utilisé. Le récepteur doit mesurer le niveau du
signal parasite sur le circuit non utilisé.

Le résultat doit être exprimé en décibels par rapport au niveau sur le circuit utilisé.

Le signal utilisé pour la mesure de la diaphonie sert aussi à rechercher la transposition des circuits et s’il y
a interchangement des voies, il faudra l’indiquer.

6 Caractéristiques du matériel — Emetteur

Impédance de s o r t i e  O ; ...................... .... .............................................................

Imprécision du niveau: ............................................................
Imprécision de la f r é q u e n c e : ..................................................
Distorsion harmonique totale au niveau de sortie maximal
( +  21 dB): sauf à 60 Hz et à 1020 Hz . .  .........................

à 60 Hz et à 1020 H z ...................................
Niveau de bruit pondéré à la s o r t ie : ......................................
Différence de niveau entre les sorties A et B: ...................
Déphasage entre les sorties A et B: ......................................

La valeur ne tien t pas com pte de la présence d ’un  transfo rm ateu r qui serait nécessaire p our respecter les conditions 
ind iquées dans la R ecom m andation  N . l l  [10] du C C IT T  en ce qui concerne l’im pédance et la sym étrie p a r rap p o rt à la 
terre.

< 10 ohms
< 0,2 dB
< 1%

< 0,5%
< 0,1%
< — 80 dBqOps
< 0,2 dB
< 2°
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7 Caractéristiques de l’équipement — Récepteur

7.1 Impédance d ’entrée2L > 20 kohms

7.2 Gamme et précision minimale

7.2.1 Mesure de niveau 

Gamme:

Signal: + 20  dB à -4 5  dB 
Bruit : — 20 dB à — 70 dB 
par rapport à 0,775 Veff

Erreur:

<  ±  0,2 dB de +15 à - 2 0  dB
<  ±  0,5 dB de - 2 0  à - 5 0  dB
<  ±  1,0 dB de - 5 0  à - 6 0  dB
<  ±  3,0 dB de - 6 0  à - 7 0  dB

Remarque — Les mesures de bruit doivent se faire avec une bande limitée afin d ’obtenir la réponse en 
fréquence définie à l’annexe 1 de la Recommandation 468-3 [4] du CCIR.

Gamme de fréquence: 20 Hz à 50 kHz.

7.2.2 Mesure de la distorsion

Plage de mesure jusqu’à 0,3% ( — 50 dB) 
Erreur (±  1 dB)

7.2.3 Mesure de phase

Plage de mesure ±  180°
Erreur < +2° sur toute la plage de mesure

8 Conditions ambiantes

Les caractéristiques définies aux § 6 et 7 doivent être respectées dans une gamme de température de + 5  °C 
à +45 °C avec une humidité relative de 45 à 75% et avec des fluctuations de l’alimentation électrique de ±  10% 
de la valeur nominale. (Ces valeurs sont provisoires et nécessitent des études complémentaires.)

La valeur ne tient pas com pte de la présence d ’un transform ateur qui serait nécessaire po u r respecter les conditions 
indiquées dans la R ecom m andation N .l l  [10] du C C IT T  en ce qui concerne l’im pédance et la sym étrie p a r rap p o rt à la 
terre.
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A N N E X E  A 

(à  la Recommandation 0.33)

Séquence de mesure pour les circuits radiophoniques monophoniques

In tervalle  de
E m etteur N um éro du program m e: 00

tem ps
(seconde) Fréquence

(Hz)
N iveau
(dBmO)

C aractéristique m esurée

1 1650/1850 - 1 2 Identification  début-source-program m e

1 1 020 0 N iveau à la réception

1 1 020 - 1 2 D istorsion d ’affaiblissem ent en fonction de la fréquence

40 - 1 2

80 - 1 2

1 200 - 1 2

1 500 - 1 2

1 820 - 1 2

1 2 000 - 1 2

1 3 000 - 1 2

1 5 000 - 1 2

1 6 300 - 1 2

1 9 500 - 1 2

1 11 500 - 1 2

1 13 500 - 1 2

1 15 000 - 1 2

1 1 020 +  9

1 a) - - D istorsion harm onique totale

1 60 +  9

1 800 +  6

1 800 - 6 Vérification du com presseur

1 800 +  6

8 - - R apport signal bruit

a) Intervalle d ’attente.
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ANNEXE B 
(à la Recommandation 0.33)

Séquence de mesures pour les paires stéréophoniques 
de circuits radiophoniques

In tervalle  
de tem ps

C anal A 
V transm etteur

C anal B 
transm etteur N um éro  du  p rogram m e: 01

Seconde Fréquence
(Hz)

N iveau
(dBm û)

Fréquence
(Hz)

Niveau
(dBmO) C arac téristique  m esurée

1 1650/1850 - 1 2 - -
Iden tification
début-source-program m e

1 1 020 0 1 020 0 N iveau à la récep tion

1 1 020 - 1 2 1 020 - 1 2 D istorsion d ’affaib lissem ent en 
fonction  de la  fréquence 
G ain  et phase en tre  voies1 40 - 1 2 40 - 1 2

1 80 - 1 2 80 - 1 2

1 200 - 1 2 200 - 1 2

1 500 - 1 2 500 - 1 2

1 820 - 1 2 820 - 1 2

1 2 000 - 1 2 2 000 - 1 2

1 3 000 - 1 2 3 000 - 1 2

1 5 000 - 1 2 5 000 - 1 2

1 6 300 - 1 2 6 300 - 1 2

1 9 500 - 1 2 9 500 - 1 2

1 11500 - 1 2 11 500 - 1 2

1 13 500 - 1 2 13 500 - 1 2

1 15 000 - 1 2 15 000 - 1 2

1 1 020 +  9 1 020 +  9

1 a) - - - - D istorsion  ha rm o n iq u e  to ta le

1 60 +  9 60 +  9

1 2 040 - 1 2 - -
D iaphon ie  et transp o sitio n  de

1 - - 2 040 - 1 2
circuits

1 800 +  6 800 +  6

1 800 - 6 800 - 6 V érification du  com presseur

1 800 +  6 800 +  6

8 - - - - R ap p o rt s ig n a l/b ru it

a) Intervalle d’attente.
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Recommandation 0 .41

SPÉCIFICATION D ’UN PSOPHOMÈTRE 
UTILISÉ SUR DES CIRCUITS DE TYPE TÉLÉPHONIQUE

1 Introduction

Cette spécification donne les caractéristiques de base des psophomètres qui seront utilisés pour mesurer le 
bruit et d ’autres signaux brouilleurs sur les circuits téléphoniques internationaux et les sections de circuit.

2 Considérations générales

Pour prendre les mesures indiquées ci-dessus, un psophomètre doit posséder les principales caractéristiques 
suivantes:

a) la sensibilité relative de l’appareil, à diverses fréquences, doit être celle spécifiée par les caractéristi­
ques de pondération psophométrique;

b) le point de référence pour la sensibilité de l’appareil doit être 0 dBm (un milliwatt) à 800 Hz;
c) la valeur quadratique moyenne du signal de bruit pondéré doit être détectée et affichée;
d) la dynamique du détecteur et du dispositif d ’affichage doit satisfaire aux conditions énoncées dans le 

§ 3 ;
e) la précision globale de l’appareil, utilisé dans une gamme normale et dans ses conditions ambiantes, 

doit être de ±  1,0 dB ou meilleure. Les essais spécifiques portant sur la précision des divers éléments 
de l’appareil sont décrits au § 3.

L’annexe à la présente Recommandation donne une comparaison de la pondération de bruit du CCITT et 
de la pondération de bruit (pondération C) actuellement utilisée aux Etats-Unis.
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On trouvera ci-après un ensemble minimal de conditions qui doivent être satisfaites par l’appareil utilisé
en tant que psophomètre.

3.1 Impédance d ’entrée

Toutes les impédances indiquées s’appliquent à une entrée symétrique (isolée de la masse). L’impédance
par rapport à la terre à 800 Hz sera supérieure à 200 kohms.

3 Conditions spécifiques

3.1.1 Mode de terminaison

L’impédance d ’entrée, utilisée dans un mode de terminaison, sera de 600 ohms avec un affaiblissement 
d ’équilibrage supérieur ou égal à 30 dB de 300 à 4000 Hz.

3.1.2 Mode de dérivation

L’affaiblissement dû à la dérivation sur 300 ohms, lorsque l’appareil est monté en dérivation, sera inférieur 
ou égal à 0,15 dB de 300 à 4000 Hz.

3.2 Affaiblissements longitudinaux

L’affaiblissement de perturbation longitudinale à l’entrée et l’affaiblissement de conversion longitudinale 
seront supérieurs ou égaux à 110 dB à 50 Hz. Cette valeur diminue de 20 dB par décade jusqu’à 5000 Hz. (La 
tension longitudinale indiquée ne doit pas dépasser une valeur efficace de 42 volts.)

3.3 Gamme de mesure

La gamme de mesure utilisable de l’appareil sera de —90 à 0 dBm.

3.4 Précision d ’étalonnage à 800 Hz

L’indication de sortie sera de 0 dBm ±  0,2 dB avec un signal d ’entrée de 0 dBm à 800 Hz. Pour les autres 
niveaux, supérieurs à la gamme de mesure utilisable de l’instrument, les limites d’erreur de la mesure seront:

Gamme Limite d ’erreur

0 à - 6 0  dBm ±  0,5 dB
- 6 0  à - 9 0  dBm ±  1,0 dB

3.5 Gain relatif par rapport à la fréquence (pondération de fréquence)

Les coefficients de pondération de fréquence nécessaires et les limites de précision pour diverses fréquences 
sont indiqués dans le tableau 1/0.41. De plus, la largeur de bande de bruit équivalente du réseau de pondération 
sera de 1823 ±  87 Hz.

De plus, l’appareil doit être équipé d ’un filtre d ’arrêt du signal d ’essai de 1004 à 1020 Hz, décrit dans le 
tableau 1/0.132 de la Recommandation 0.132, pour mesurer les caractéristiques décrites dans le tableau 1/0 .41. 
Dans ce cas, l’étalonnage de l’appareil de mesure doit couvrir un facteur de correction d’une valeur appropriée, 
afin de tenir compte de l’affaiblissement dans la largeur de bande de bruit équivalente, dû au filtre d ’arrêt du 
signal d ’essai. Le facteur de correction suppose une distribution uniforme de la  puissance de distorsion sur la 
gamme de fréquences considérée: ce facteur de correction prend la forme suivante:

Correction (dB) — 10 log Margeur de bande équivalente de la pondération type du bruit
Largeur de bande équivalente de l’appareil de mesure

3.5.1 Caractéristique de fréquence facultative

Si on le désire, l’appareil peut fournir la caractéristique de réponse en fréquence facultative pour les 
mesures non pondérées données à la figure 1/0.41 en plus de la pondération psophométrique du tableau 1/0 .41.

Comme option additionnelle, un filtre plat d ’une largeur de bande de bruit équivalente de 3,1 kHz (largeur 
d ’une voie téléphonique) est souhaitable pour les mesures non pondérées. Des détails complémentaires sont à 
l’étude.
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TABLEAU 1/0.41

Limites et coefficients de pondération du psophomètre 
pour circuit téléphonique

Fréquence
(Hz)

Pondéra tion  relative 
(dB)

Lim ite 
( ±  dB)

16,66 - 8 5 ,0 _
50 - 6 3 ,0 2

100 - 4 1 ,0 2
200 - 2 1 ,0 2
300 - 1 0 ,6 1
400 -  6,3 1
500 -  3,6 1
600 -  2,0
700 -  0,9 1
800 0,0 0,0 (Référence)
900 +  0,6 1

1000 +  1,0 1
1200 0,0 1
1400 -  0,9 1
1600 -  1,7 1
1800 -  2,4
2000 -  3,0 1
2500 -  4,2 1
3000 -  5,6 1
3500 -  8,5 2
4000 - 1 5 ,0 3
4500 - 2 5 ,0 3
5000 - 3 6 ,0 3
6000 - 4 3 ,0 —
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3.6 Caractéristiques du circuit du détecteur

Le circuit du détecteur doit mesurer la valeur efficace de l’entrée de bruit. On peut utiliser un détecteur de 
valeur approximative ou quasi efficace pour l’onde entière si sa sortie ne diffère pas d ’un détecteur de valeur 
efficace vraie de plus de ±  0,5 dB pour les formes d ’onde de signal suivantes:

a) bruit gaussien
b) signaux sinusoïdaux
c) tout signal périodique ayant un rapport valeur de crête/valeur efficace égal ou inférieur à 8 dB.

3.6.1 Essais des circuits du détecteur

L’essai suivant est recommandé pour s’assurer que les circuits du détecteur fonctionnent comme indiqué.

a) Appliquer des impulsions d’une onde sinusoïdale de 1800 Hz à un rythme de 80 Hz, 20% du cycle à 
une amplitude totale et 80% du cycle à 8,4 dB au-dessous de cette amplitude. La valeur efficace 
indiquée sera 5,0 ±  0,5 dB au-dessous du niveau de l’onde sinusoïdale d’amplitude totale sans 
déclenchement périodique.

Par ailleurs, les psophomètres fabriqués selon les spécifications de conception antérieures O seront soumis 
à l’essai suivant:

b) Appliquer successivement deux signaux sinusoïdaux de différentes fréquences, qui ne sont pas en 
relation harmonique et qui indiquent le même niveau de sortie sur l’indicateur de sortie. Appliquer 
ensuite ces deux signaux simultanément aux mêmes niveaux. L’augmentation sur l’indicateur de sortie 
doit être de 3 dB ±  0,25 dB au-dessus de la lecture pour l’entrée de la fréquence unique. Cette 
condition doit être remplie à l’aide de différentes paires de fréquences à différents niveaux.

3.6.2 Inversion

Appliquer une onde de forme rectangulaire avec un facteur de durée d’impulsion de 20% et une fréquence 
de répétition de 600 impulsions par seconde à l’entrée de l’appareil, et noter la lecture du bruit. Inverser les 
conducteurs d’entrée et les deux lectures doivent concorder à 1 dB près. Cet essai sera effectué à plusieurs niveaux 
de la gamme de fonctionnement spécifiée de l’appareil.

3.7 Dynamique du détecteur et du dispositif d ’affichage (temps moyen de mesure)

La conception du circuit de l’appareil doit permettre d ’effectuer l’essai suivant:

L’application d ’un signal sinusoïdal de 800 Hz d’une durée de 0,15 à 0,25 seconde doit donner la même 
indication de sortie que celle produite par l’application d’un signal continu de 800 Hz de même amplitude. Les 
signaux appliqués de plus courte durée doivent donner des valeurs inférieures sur l’indicateur de sortie. (Cet essai 
est provisoire. Des études complémentaires sont nécessaires pour déterminer la validité de cet essai et le temps 
moyen.)

3.7.1 Réponse amortie 

A l’étude.

3.8 Linéarité

L’essai suivant est recommandé pour s’assurer qu’une surcharge n ’entraîne pas une erreur excessive en 
présence de signaux ayant un rapport valeur de crête/valeur efficace important.

Appliquer une fréquence d’environ 1000 Hz dans des impulsions de 5 millisecondes séparées par 20 milli­
secondes à un niveau efficace correspondant à la valeur la plus élevée dans la gamme de l’appareil. Lorsque le 
niveau diminue sur une gamme de 10 dB, la lecture du psophomètre sera proportionnelle à la diminution du 
niveau appliquée avec une tolérance de ±  0,5 dB, pour toutes les gammes de l’appareil.

O Voir l’annexe à cette R ecom m andation .
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3.9 Indicateur de sortie

Si on utilise un appareil de mesure analogique, l’espacement entre graduations du cadran de cet appareil 
sera d ’un dB au moins sur la portion de l’échelle normalement utilisée pour la lecture.

Si on utilise l’affichage numérique, la lecture du bruit affichée sera arrondie au 0,1 dB le plus proche. Le 
résultat sera arrondi et non tronqué. Le rythme de mise à jour d’un affichage numérique s.era au moins une fois 
par seconde environ.

Des appareils utilisant des affichages numériques peuvent fournir, à titre facultatif, des caractéristiques 
d ’affichage supplémentaires pour élargir le champ d ’application de l’appareil. Ces caractéristiques d’affichage 
supplémentaires seront définies par le fabricant pour aider l’usager à interpréter les résultats.

3.10 Conditions ambiantes de fonctionnement

Les performances électriques spécifiées doivent être atteintes quand l’appareil fonctionne dans les condi­
tions suivantes: température comprise entre + 5  °C et +40 °C, et humidité relative comprise entre 45% et 75% (ces 
valeurs sont provisoires et nécessitent des études complémentaires).

3.10.1 Insensibilité au champ électromagnétique

L’appareil ne doit pas être perturbé par la présence de champs électromagnétiques (50 Hz). L’essai portant 
sur cette insensibilité est décrit ci-après:

a) si l’appareil fonctionne dans le mode de mesure pondéré, un champ électromagnétique de 16 A /m  
à 50 Hz entraînera une indication de sortie inférieure à - 8 5  dBm;

b) si l’appareil fonctionne dans un mode de mesure non pondéré (facultatif, voir le § 3.5.1), un champ 
électromagnétique de 0,8 A /m  à 50 Hz donnera une indication de sortie inférieure à — 85 dBm.

A N N E X E  A 

(à la Recommandation 0.41)

Comparaison des pondérations du CCITT et 
des Etats-Unis d’Amérique

La dégradation du bruit du circuit téléphonique est normalement mesurée avec une pondération pour 
«message C» dans les réseaux téléphoniques nationaux des Etats-Unis [1], [2]. La réponse en fréquence de cette 
pondération diffère quelque peu de la pondération psophométrique du CCITT spécifiée dans la Recommanda­
tion 0.41. En conséquence, la relation entre les mesures faites avec l’appareil de mesure de bruit utilisé en 
Amérique du Nord et le psophomètre du CCITT dépend du spectre des fréquences du bruit mesuré. De plus, il 
convient de noter que les mesures faites avec l’appareil de mesure de bruit américain sont exprimées en dBrn 
(décibels rapportés à —90 dBm bu décibels au-dessus d ’une puissance de référence de 10” 12 watts). Par exemple, si 
on applique à chacun des deux appareils un bruit blanc ayant une puissance de 1 milliwatt dans la bande 
comprise entre 300 et 3400 Hz, on obtient à la lecture les indications suivantes:

Psophomètre du CCITT (pondération 1951) —2,5 dBm
Appareil américain (pondération pour message C) 88,0 dBrn.
Compte tenu du fait que la relation des lectures à la sortie des appareils pondérés différemment variera 

pour d ’autres spectres de bruit, on propose, pour faciliter la comparaison, la formule de conversion arrondie 
suivante:

Lecture du psophomètre (en dBm) =  Lecture de la mesure de bruit du message C — 90 (en dBrn)

Cette conversion tient compte de l’effet de la différence entre les fréquences de référence utilisées (800 Hz 
pour la pondération psophométrique et 1000 Hz pour la pondération pour message C) pour les deux types 
d ’appareils.

Les coefficients de pondération pour message C et les limites de précision à diverses fréquences sont 
indiqués dans le tableau A -1/0.41. Une comparaison entre la pondération psophométrique et la pondération pour 
message C est présentée à la figure A-1/0.41.
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TA B LEA U  A -1 /0 .4 1  

L im ites de précision e t coefficients de pondération pour message C

Fréquence
(H z)

Pondération  relative 
(dB)

Lim ite 
( ±  dB)

60 - 5 5 ,7 2
100 -4 2 ,5 2
200 -2 5 ,1 2
300 -1 6 ,3 2
400 — 11,2 1
500 -  7,7 1
600 -  5,0 1
700 -  2,8 1
800 -  1,3 1
900 -  0,3 1

1000 0,0 0,0 (Référence)
1200 -  0,4 1
1300 -  0,7 1
1500 -  1,2 1
1800 -  1,3
2000 -  1,1 1
2500 -  1,1
2800 -  2,0
3000 -  3,0 1
3300 -  5,1 2
3500 -  7,1 2
4000 - 1 4 ,6 3
4500 - 2 2 ,3 3
5000 - 2 8 ,7 3

R em arque  — L’affaiblissem ent con tinuera  à  augm enter au-dessus de 
5000 H z avec u ne  pen te  qui ne sera pas inférieure à  12 dB  p a r octave 
ju sq u ’à  ce q u ’il a tteigne une valeur de — 60 dB.

dB
o

-w

-20

-30

-40

-50
100 200 300 400 500 700 1000 2000 3000 4000 5000 6000 Hz

Fréquence ccitt-7 ih o

_______ Pondération pour message C  Pondération psophom étrique

F IG U R E  A -l/0 .4 1

Com paraison entre la  pondération psophométrique 
et la pondération pour message C
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Recommandation 0 .42

SPÉCIFICATION D’UN INSTRUMENT DESTINÉ À MESURER LA DISTORSION NON LINÉAIRE 
EN UTILISANT LA MÉTHODE D ’INTERMODULATION À QUATRE TONALITÉS

1 Introduction

On évalue normalement la dégradation due à la distorsion de non-linéarité sur les circuits analogiques en 
mesurant les signaux de fréquences harmoniques résultant d’un signal d’essai sinusoïdal, ou en mesurant les 
signaux d ’intermodulation résultant de l’interaction d ’un signal d’essai à tonalités multiples. Les études et 
l’expérience ont montré que la méthode de distorsion harmonique peut gravement sous-évaluer, dans certaines 
conditions, le volume de non-linéarité présent dans un circuit. Lorsque plusieurs sources de non-linéarité sont 
présentes sur un circuit, les produits harmoniques risquent de s’annuler les uns les autres, alors que les produits 
d ’intermodulation engendrés par un signal de données complexe peuvent ne pas s’annuler et compromettre de 
manière significative la qualité du message transmis. Cet effet est devenu encore plus important avec l’avènement 
des débits binaires élevés et des signaux de données à codage à plusieurs niveaux et à plusieurs phases.

La méthode d’intermodulation suivante pour la mesure de la distorsion non linéaire, fondée sur 
l’application d’un signal d’essai à quatre tonalités, est recommandée pour obtenir une meilleure précision. Cette 
méthode mesure certains produits de distorsion du deuxième et du troisième ordre résultant de l’intermodulation 
des tonalités dans le signal de mesure prescrit. Les fréquences des quatre tonalités du signal de mesure sont 
choisies de manière à donner lieu à des produits d’intermodulation du deuxième et du troisième ordre dans la 
bande passante d ’un circuit analogique qui sont facilement isolés du signal de mesure appliqué à l’entrée puis 
mesurés. On utilise quatre tonalités de manière à obtenir un signal de mesure dont la distribution d ’amplitude est 
de caractère pratiquement gaussien.

2 Principe de fonctionnement

D ’une manière générale, on peut définir la distorsion d ’intermodulation comme étant la modulation des 
composantes d’un signal composite, à la suite de laquelle sont produites de nouvelles composantes dont la 
fréquence est égale aux sommes ou aux différences des multiples entiers des composantes du signal composite 
original. Normalement, les composantes des deuxième et troisième ordres suffisent à évaluer la non-linéarité du 
circuit.

On utilise un signal de mesure qui se compose de quatre tonalités de niveau égal. Deux de ces tonalités 
sont espacées nominalement de 6 Hz et sont centrées sur 860 Hz et les deux autres sont espacées nominalement de 
16 Hz et sont centrées sur 1380 Hz. Pour évaluer la distorsion du troisième ordre, on mesure la puissance totale 
due aux six produits d ’intermodulation du troisième ordre dans une bande étroite centrée sur 1,9 kHz et cette 
puissance est exprimée en dB au-dessous du signal reçu. Pour la distorsion du 2e ordre, la puissance due aux 
quatre produits d’intermodulation du 2e ordre dans une bande étroite centrée sur 520 Hz et la puissance nominale 
due aux quatre produits d ’intermodulation du 2e ordre dans une bande étroite centrée sur 2240 Hz sont également 
mesurées. On établit ensuite la moyenne des puissances des deux produits de distorsion du 2e ordre et le résultat 
est exprimé en dB au-dessous du signal reçu.

La distorsion d ’intermodulation du 2e ordre est définie de la manière suivante:

Intermod2e =  20 logi0 (V4T/  V2e) dB

où:

V4T est le niveau de tension efficace du signal à quatre tonalités, et

v 2e =  / E 5 Z

où:

V5 est le niveau de tension efficace dans la bande de fréquences centrée sur 520 Hz, et

V22 est le niveau de tension efficace dans la bande de fréquences centrée sur 2240 Hz.
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La distorsion d ’intermodulation du 3e ordre est définie comme suit:

Interm od3e =  20 log10 (V4T/V19) dB

où:

V4T est le niveau de tension efficace du signal à quatre tonalités, et

Vi9 est le niveau de tension efficace dans la bande de fréquences centrée sur 1900 Hz.

En fonction des niveaux relatifs des produits de distorsion d ’interm odulation et du bruit de circuit, le 
niveau des signaux mesurés dans le récepteur avec le signa! de mesure à quatre tonalités peut être dû en partie ou
entièrement au bruit de circuit. Pour déterminer la contribution de ce bruit, on procède à une mesure
supplémentaire en utilisant un signal à deux tonalités se composant de la paire élevée ou de la paire inférieure des 
tonalités au même niveau de puissance que le signal à quatre tonalités. Les valeurs lues sur l’appareil de mesure 
pour le rapport signal/brult servent à corriger les mesures de la distorsion observée. Cette correction peut se faire 
automatiquement dans l’appareil de mesure ou elle peut être faite par l’opérateur.

3 Conditions spécifiques

On trouvera ci-après un ensemble minimal de conditions qui doivent être remplies par un instrument 
utilisé pour mesurer la distorsion non linéaire à l’aide de la méthode d’interm odulation «à quatre tonalités».

3.1 Emetteur

3.1.1 Précision du niveau

L’erreur sur le niveau de sortie de la tension efficace sera inférieure à ±  1 dB.

3.1.2 Gamme de niveau

La gamme de niveau de sortie sera au moins de 0 à —40 dBm. L’affaiblisseur étalonné pourra comporter
des augmentations par échelons de 1 dB ou moins, sauf si un indicateur de niveau fait partie de l’appareil de
mesure, auquel cas une correction vernier est acceptable.

3.1.3 Spectre

Le signal émis se composera de quatre tonalités de niveau égal. Deux des tonalités seront espacées de 
6 ±  1 Hz et centrées sur 860 ±  1 Hz et deux des tonalités seront espacées de 16 ±  1 Hz et centrées sur
1380 ±  1 Hz. Les tonalités seront de niveau égal à ±  0,25 dB près.

3.1.4 Distorsion harmonique

La distorsion harmonique de l’une des quatre tonalités devra être au moins de 35 dB au-dessous de la 
tonalité.

3.1.5 Bruit de fo n d

Tout bruit, distorsion ou perturbation tom bant dans les bandes passantes du filtre de distorsion comme 
spécifié au § 3.2.4 sera d ’au moins 80 dB inférieur au signal.

3.1.6 Fonction de densité de probabilité

La fonction de densité de probabilité du signal émis sera approximativement celle des quatre oscillateurs 
sinusoïdaux indépendants, même si les tonalités sont synthétisées à partir d ’une source unique.

3.1.7 Signal de contrôle du rapport signal/bruit

Il sera possible de neutraliser soit les deux tonalités centrées sur 1380 Hz soit les deux tonalités centrées 
sur 860 Hz et d ’augmenter les deux autres tonalités de 3 ±  0,25 dB. Ce signal de contrôle signal/bruit sert à 
déterminer les perturbations provoquées par le bruit sur le circuit mesuré.

3.2 Récepteur

3.2.1 Précision

L’erreur de mesure sera inférieure à ±  1 dB.
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3.2.2 Gamme du niveau d ’entrée

Le récepteur devra satisfaire aux conditions de précision de mesure pour une gamme du niveau d’entrée 
allant de 0 à —40 dBm.

3.2.3 Mesure et gamme d ’affichage

L’appareil de mesure sera capable de mesurer et d ’afficher le rapport du niveau du signal aux produits de 
distorsion des 2e et 3e ordres sur une gamme de 10 à 70 dB.

3.2.4 Spécifications du filtre

Les six produits du troisième ordre à mesurer tombent dans la gamme 1877 à 1923 Hz, les quatre produits 
inférieurs du deuxième ordre dans la gamme 503 à 537 Hz et les quatre produits supérieurs du deuxième ordre 
dans la gamme 2223 à 2257 Hz. (Cela permet un décalage de fréquence dans la voie et une dérive de fréquence du 
signal émis.)

Les filtres utilisés pour récupérer les produits doivent être suffisamment larges pour mesurer la puissance 
totale avec une précision globale de ±  1 dB et suffisamment étroits pour rejeter le bruit hors bande. Les largeurs 
de bande du filtre peuvent être contrôlées par addition d ’un signal de bruit blanc limité dans la bande de 3,5 kHz 
à un niveau de —40 dBm à l’entrée de l’appareil, en plus du signal à quatre tonalités à —10 dBm. Les niveaux 
affichés d ’interm odulation des deuxième et troisième ordres doivent indiquer une puissance inférieure d ’au moins 
46 dB à celle du signal à —10 dBm.

En plus du signal à quatre tonalités à —10 dBm appliqué à l’entrée de l’appareil, un signal sinusoïdal de 
mesure à un niveau de —25 dBm devra être ajouté. La valeur indiquée de la distorsion du troisième ordre sera 
d ’au moins 55 dB inférieure au niveau du signal pour toutes les fréquences de mesure au-dessous de 1600 Hz et 
au-dessus de 2200 Hz. La valeur de la distorsion du deuxième ordre sera d ’au moins 55 dB inférieure au niveau 
du signal pour toutes les fréquences de mesure au-dessous de 220 Hz, entre 820 et 1940 Hz et au-dessus de
2540 Hz. A 180 Hz et au-dessous, la suppression sera d’au moins 25 dB supérieure aux conditions mentionnées
ci-dessus.

3.2.5 Détecteurs

Le signal de mesure et les niveaux de distorsion d ’intermodulation seront mesurés avec un détecteur de 
valeurs moyennes ou un détecteur de valeurs efficaces.

3.2.6 Diaphonie avec l ’émetteur associé

Le récepteur devra satisfaire aux conditions globales de précision lorsque l’émetteur associé (le cas échéant) 
est mis à son niveau de sortie le pus élevé et est bouclé sur une impédance de 600 ohms et lorsqu’un deuxième
émetteur, réglé à 40 dB au-dessous de ce niveau, est utilisé comme source du signal pour la mesure de
l’intermodulation.

3.2.7 Capacité d ’autovérification

Il faudra incorporer à l’appareil un dispositif garantissant que le récepteur est étalonné à ±  1 dB pour les 
mesures de la distorsion des deuxième et troisième ordres.

3.2.8 Niveau impropre du signal reçu

Il faudra prévoir pour les signaux de mesure reçus une indication lorsque ces signaux ne sont pas compris 
dans la gamme du niveau d ’entrée de 0 à —40 dBm.

3.2.9 Indicateur du signal de vérification signal/bruit

Il faudra prévoir une indication pour signaler la présence ou l’absence du signal de vérification du rapport 
signal/bruit.

3.2.10 Correction du rapport signal/bruit

En général, la valeur correcte du rapport signal/distorsion d ’interm odulation est supérieure à la mesure de 
distorsion observée en raison de la présence du bruit de circuit. Les instructions d ’emploi devront comprendre une 
courbe de correction appropriée ou un tableau de correction, sauf si l’appareil de mesure fait la correction 
automatiquement sur la mesure observée après transmission de la vérification du rapport signal/bruit.
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3.2.11 Contrôle des tonalités parasites

L’appareil devra comprendre un dispositif permettant de déterminer s’il y a réception des tonalités 
parasites ou un bruit supérieur ou égal à la tonalité de mesure. Sont exclues de cette condition les fréquences 
situées à ±  100 Hz de 860 Hz et de 1380 Hz.

3.3 Impédance d ’entrée et impédance de sortie

Toutes les impédances indiquées concernent une connexion équilibrée (non mise à la terre).

3.3.1 Mode de terminaison (émission ou réception)

Lorsque l’appareil est utilisé en mode de terminaison, l’impédance entrée/sortie sera de 600 ohms avec un 
affaiblissement d’équilibrage supérieur ou égal à 30 dB de 300 à 4000 Hz.

3.3.2 Mode dérivation (réception)

Lorsque l’appareil est utilisé en mode dérivation, l’affaiblissement dû à la dérivation sur 300 ohms sera 
inférieur ou égal à 0,15 dB de 300 à 4000 Hz.

3.4 Affaiblissement longitudinal

L’entrée et la sortie ém etteur/récepteur devront satisfaire aux conditions données ci-après; les mesures 
seront faites conformément à la Recommandation 0.121.

3.4.1 Affaiblissement de conversion longitudinale

L’affaiblissement de conversion longitudinale devra être supérieur ou égal à 46 dB entre 300 et 4000 Hz.

3.4.2 Affaiblissement de perturbation longitudinale à l ’entrée

L’affaiblissement de perturbation longitudinale à l’entrée devra être supérieur ou égal à 110 dB à 50 Hz. 
Cette condition diminue de 20 dB par décade jusqu’à 5000 Hz. La tension longitudinale appliquée ne dépassera 
pas 42 volts V.gff.

3.5 Indicateurs de sortie

3.5.1 Indicateur analogique

Si on utilise un indicateur analogique, l’espacement entre graduations du cadran sera de 1 dB ou moins 
sur la partie de l’échelle normalement utilisée pour la lecture.

3.5.2 Indicateur numérique

Si on utilise un indicateur numérique, le résultat sera affiché au dB le plus proche. Le résultat sera arrondi 
plutôt que fractionné. L’instrument indiquera le résultat final à 1 dB près 10 secondes après application d ’un 
signal de mesure. Après cette période initiale, l’affichage sera mis à jour au moins une fois toutes les cinq 
secondes sur la base de mesures continues du niveau de réception à quatre tonalités et des produits d ’interm odula­
tion. Une période de mise à jour de 2 à 3 secondes est recommandée.

3.6 Milieu ambiant

Les caractéristiques de fonctionnement électrique seront satisfaites lorsque l’appareil fonctionnera à des 
températures comprises entre + 5 ° C  et 40 °C et l’humidité relative comprise entre 45% et 75% (ces valeurs sont 
provisoires et nécessitent un complément d ’étude).

Recommandation 0 .51

VOLUMÈTRES

(Voir le texte de cette Recommandation dans la Recommandation P.52 du tome V. 
Pour des informations concernant d’autres indicateurs de 

volume, voir le supplément n° 3.3 du tome IV.2 du Livre vert.)
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Recommandation 0 .61

CLAUSES ESSENTIELLES DE LA SPÉCIFICATION D ’UN APPAREIL SIMPLE 
POUR LE COMPTAGE DES INTERRUPTIONS SUR DES CIRCUITS DE TYPE TÉLÉPHONIQUE

Les caractéristiques spécifiées ci-après pour un compteur d ’un type simple, destiné à compter les 
interruptions de courte durée qui se produisent en cours de transmission sur des voies à fréquences acoustiques, 
doivent être respectées si l’on veut que des appareils normalisés par le CCITT, mais produits par des constructeurs 
différents, soient compatibles les uns avec les autres.

1 Définitions

1.1 interruption

Dans le contexte de la présente spécification, on considérera comme une interruption tout arrêt de 
transmission ou chute, au-dessous d ’un seuil déterminé, du niveau du signal d ’essai.

1.2 temps mort

Dans ce contexte, le temps mort est, par définition, le délai qui s’écoule après une interruption pour que le 
compteur soit prêt à enregistrer une nouvelle interruption.

2 Partie détection

2.1 Principe général

Toutes les interruptions d ’une durée supérieure à 3,5 ms doivent être détectées. Les interruptions d’une 
durée inférieure à 2 ms doivent être négligées, de même que le rétablissement du signal pendant une durée 
inférieure à 2 ms. Des interruptions séparées dans le temps par plus de 4 ms doivent être détectées séparément.

2.2 Seuil de détection des interruptions

Le niveau du seuil de détection doit être réglable à 6 et 10 dB. A ces niveaux, l’appareil doit être précis à 
±  1 dB près.

2.3 Conditions à Ventrée

2.3.1 Le détecteur doit répondre à un signal d ’essai de 2000 Hz ±  100 Hz (voir aussi le § 5).

2.3.2 L’appareil doit être réglable à un niveau d’entrée compris entre + 10  dBm et —30 dBm.

2.4 Impédance d ’entrée

— symétrique, isolée de la masse.

2.4.1 Rapport d ’équilibre des signaux dans la bande de 300 Hz à 6 k H z ..................................................... >  50 dB

2.4.2 Impédances

2.4.2.1 Faible im p é d a n c e ..............................................................................................................................................  600 ohms

Affaiblissement d ’équilibrage à 2 k H z ........................................................................................................  > 30 dB

Affaiblissement d ’équilibrage dans la bande de 300 Hz à 6 k H z ........................................................... >  25 dB

2.4.2.2 Impédance é le v é e ........................................................................................................................ environ 20 000 ohms

Affaiblissement de dérivation aux bornes de 600 ohms   <  0,25 dB

2.5 Temps mort

2.5.1 Dans le cas d ’un appareil électronique, on admet un temps mort de 3 ms ±  1 ms.

2.5.2 Pour un appareil muni d ’un compteur mécanique, on admet un temps mort de 125 ms ±  25 ms.

2.5.3 Un appareil électronique sera muni d ’une commande perm ettant de porter le temps mort à
125 ms ±  25 ms, si les résultats des mesures doivent être comparables avec ceux d ’un appareil à compteur
mécanique.
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2.6 Sortie logique auxiliaire

Le détecteur doit être muni d’une sortie logique auxiliaire, sous forme d ’une prise pour branchem ent sur 
un ordinateur ou un appareil auxiliaire. On devra obtenir à cette sortie un signal numérique à deux états binaires 
ayant les significations suivantes:

0 — le niveau du signal mesuré est au-dessus du seuil,
1 — interruption (niveau au-dessous du seuil).

Le signal numérique se trouvera au niveau établi par des circuits intégrés TTL (logique transistor-tran­
sistor). L’impédance de sortie doit être inférieure à 2000 ohms; sa valeur exacte sera fonction des besoins de
chaque Administration.

2.7 Minuterie (facultative)

Une minuterie peut être prévue pour limiter à une heure au maximum la durée de la mesure. Au cas où 
une durée supérieure serait nécessaire pour l’exécution d ’essais spéciaux, une position à commande manuelle sera 
prévue.

3 Partie comptage

3.1 Principe général

Toutes les interruptions supérieures à 3 ms doivent être comptées. Le comptage se fera sur un compteur
unique dont l’indicateur pourra afficher au moins trois chiffres. A la fin de chaque période de mesure, cet
indicateur doit retenir le compte cumulé.

3.2 Défaillance de l ’alimentation en énergie

En cas de défaillance de l’alimentation en énergie, le compteur doit retenir le compte cumulé et se remettre 
en marche dès que l’alimentation s’est rétablie. Si cette condition était impossible à remplir, un témoin visuel 
devrait être prévu pour indiquer qu’une telle défaillance s’est produite.

4 Conditions générales

4.1 Milieu ambiant

Les caractéristiques du milieu ambiant dans lequel l’appareil doit satisfaire aux conditions ci-dessus 
peuvent varier dans les intervalles suivants:

— température: de +  5 °C à + 4 0 °C;
— humidité relative: de 45% à 75%.

(Valeurs provisoires — A l’étude).

§ Mesures simultanées

La mesure des interruptions peut avoir lieu dans un appareil qui mesure aussi d ’autres dégradations 
transitoires, telles que le saut d ’amplitude ou de phase. Un signal d’essai à 1020 Hz ±  10 Hz peut faciliter 
l’intégration de plusieurs mesures de phénomènes transitoires dans cet appareil combiné. A tous autres égards, la 
mesure des interruptions doit être conforme aux principes exposés dans la présente Recommandation.

Recommandation 0 .62

CLAUSES ESSENTIELLES DE LA SPÉCIFICATION D’UN APPAREIL PERFECTIONNÉ 
POUR LE COMPTAGE D ’INTERRUPTIONS SUR DES CIRCUITS DE TYPE TÉLÉPHONIQUE

Les caractéristiques spécifiées ci-après pour un compteur d ’un type perfectionné, destiné à compter les 
brèves interruptions qui se produisent en cours de transmission sur des voies à fréquences acoustiques, doivent 
être respectées si l’on veut que des appareils normalisés par le CCITT, mais produits par des constructeurs 
différents, soient compatibles les uns avec les autres.
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1 Définitions

1.1 interruption

Dans le contexte de la présente spécification, on considérera comme une interruption tout arrêt de 
transmission ou chute, au-dessous d ’un seuil déterminé, du niveau d ’un signal d ’essai à 2 kHz.

1.2 temps mort

Dans ce contexte, le temps m ort est, par définition, le délai qui s’écoule après une interruption pour que le 
compteur soit prêt à enregistrer une nouvelle interruption.

2 Partie détection

2.1 Principe général

Le détecteur doit pouvoir reconnaître une interruption d ’une durée nominale de 0,3 ms, conformément à la 
courbe de probabilité tracée à la figure 1/0.62.

Il s’ensuit que toutes les interruptions d ’une durée supérieure à 0,5 ms et d ’un niveau inférieur de 3 dB au 
seuil pour lequel l’appareil est réglé sont détectées avec une certitude de 100%, tandis que 50% seulement des 
interruptions ayant une durée de 0,3 ms seront détectées.

2.2 Seuil de détection des interruptions

L’appareil doit être muni d ’un sélecteur qui permette le réglage échelonné du seuil des détections à 3, 6, 10 
et 20 dB au-dessous du niveau norm al du signal d ’essai à l’entrée du détecteur.

A ces niveaux de seuil, le détecteur doit avoir les degrés de précision suivants:

3, 6 et 10 dB: ±  1 dB

20 dB: ±  2 dB.

2.3 Conditions à l ’entrée

2.3.1 Le détecteur doit répondre à un signal d ’essai de 2000 Hz ±  100 Hz.

2.3.2 Son niveau d ’entrée doit être réglable entre + 10  dBm et —30 dBm.

2.3.3 Impédance d ’entrée (gamme de 300 Hz à 6 kHz)

— symétrique, isolée de la masse.

2.3.3.1 Rapport d ’équilibre des s ig n a u x ...................................................................................................................  > 50 dB

1) Faible im pédance..............................................................................................................   600 ohms
Affaiblissement d ’éq u ilib rag e .................................................................................................................  > 30 dB

2) Impédance élevée ....................................................................................................   . environ 20 000 ohms
Affaiblissement de dérivation aux bornes de 600 o h m s ............................................................ <  0,25 dB

2.4 Sortie logique auxiliaire

Le détecteur doit être muni d’une sortie logique auxiliaire, sous forme d ’une prise pour branchement sur 
un ordinateur ou un enregistreur extérieur, par exemple, à bande magnétique. On devra obtenir à cette sortie un 
signal numérique à deux états binaires ayant les significations suivantes:

0 — le niveau du signal mesuré est au-dessus du seuil;
1 — interruption (niveau au-dessous du seuil).

Le signal numérique se trouvera au niveau établi par des circuits intégrés TTL (logique transistor-tran­
sistor).

L’impédance de sortie doit être inférieure à 2000 ohms; sa valeur exacte sera fonction des besoins de 
chaque Administration.

2.5 Temps mort

Le temps m ort de l’appareil doit être réglable à.deux valeurs au moins:
1) le plus court possible, conformément à la courbe tracée à la figure 1 /0 .62 ;
2) 125 ms ±  25 ms, pour des essais spéciaux.
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Durée d'interruption ccm xm io

FIGURE 1/0.62 

Courbe de probabilité pour la détection d’une interruption

2.6 Indication visuelle

Un témoin visuel doit être prévu pour indiquer la présence d ’une interruption.

3 Partie comptage

3.1 Principe général

Pour l’enregistrement des interruptions détectées, celles-ci sont à ranger dans les domaines de durée
suivants:

1) 0,3 ms à 3 ms (facultatif),
2) 3 ms à 30 ms,

3) 30 ms à 300 ms,
4) 300 ms à 1 mn,

5) 1 mn et au-delà (facultatif).

Les Administrations ont la faculté de prévoir un dispositif qui permette de classer les interruptions dans
d ’autres domaines de durée. Le résultat du comptage doit être affiché sur un indicateur visuel.

3.2 Défaillance de l ’alimentation en énergie

S’il se produit une défaillance de l’alimentation, toute perte éventuelle de l’information de comptage doit
apparaître clairement sur un indicateur, pour observation ultérieure.

4 Conditions générales

4.1 Milieu ambiant

Les caractéristiques du milieu ambiant dans lequel l’appareil doit satisfaire aux conditions ci-dessus 
peuvent varier dans les intervalles suivants:

— température: de + 5  °C  à + 40  °C,
— humidité relative: de 45% à 75%.

(Valeurs provisoires — A l’étude).
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Recommandation 0 .71  0

SPÉCIFICATION POUR UN APPAREIL DE MESURE DU BRUIT IMPULSIF 
SUR LES CIRCUITS DE TYPE TÉLÉPHONIQUE

Les caractéristiques que doit avoir un appareil de mesure, permettant d’évaluer le fonctionnement des 
circuits de type téléphonique en présence de bruits impulsifs, sont décrites ci-après et il convient de s’y conformer 
si l’on veut assurer la compatibilité entre les résultats donnés par des appareils normalisés par le CCITT et de 
fabrication différente.

1 Principe de fonctionnement

Pendant la durée de la mesure, l’appareil doit enregistrer le nombre de fois que la tension instantanée du 
signal d ’entrée dépasse un seuil déterminé au préalable. Le rythme maximal auquel l’appareil peut enregistrer les 
impulsions dépassant le seuil est de 8 ±  2 dépassements par seconde. L’étalonnage du niveau de seuil doit se faire 
en fonction de la valeur efficace d ’un signal d’entrée sinusoïdal (dBm) dont la valeur de crête est tout juste 
suffisante pour déclencher le mécanisme de comptage de l’appareil.

2 Définition

2.1 temps mort

Aux fins de la présente spécification, le temps mort est défini comme celui au bout duquel le compteur est 
prêt à enregistrer une autre impulsion après le début de l’impulsion précédente.

3 Clauses de la spécification

3.1 Impédance d ’entrée

3.1.1 600 ohms, symétrique et non reliée à la terre, avec un affaiblissement d ’adaptation d’au moins 25 dB dans 
toute la gamme de 200 à 3400 Hz;

3.1.2 impédance élevée avec un affaiblissement de dérivation ne dépassant pas 0,1 dB dans toute la gamme de 
200 à 3400 Hz.

3.2 Degré de symétrie à l ’entrée

Le compteur ne doit pas fonctionner en réponse à une impulsion d’un niveau supérieur de 60 dB au
niveau de seuil, appliquée entre le point milieu de l’impédance du générateur et la borne de terre de l’appareil.

3.3 Gamme des niveaux de fonctionnement

La gamme des niveaux de fonctionnement de l’appareil doit être au minimum celle de 0 à —50 dBm 
(c’est-à-dire 0 à — 50 dB par rapport à 1,1 V, tension de crête d ’une onde sinusoïdale dissipant une puissance de 
1 mW dans 600 ohms). Le seuil doit être réglable par échelons de 3 dB ( ±  0,5 dB) et la différence entre les seuils 
pour les polarités positives et négatives de l’impulsion d ’entrée ne doit pas dépasser 0,5 dB.

3.4 Temps mort

Quelles que soient les valeurs adoptées pour un appareil particulier, la valeur de 125 ±  25 ms doit être 
assurée dans tous les cas.

C ette R ecom m andation  a  été établie  p a r la C om m ission d ’études IV, qui l’a  soum ise à l’app ro b atio n  des C om m issions 
d ’études XV II et m ixte C M B D . L’é laboration  u ltérieure de cette R ecom m andation  sera de la responsabilité  com m une de ces 
C om m issions d ’études.
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3.5 Caractéristique d ’affaiblissement en fonction de la fréquence

3.5.1 Réponse uniforme

La courbe de réponse ne doit pas varier de plus de ±  1 dB dans une bande de fréquences allant de 275 à 
3250 Hz:

— point à 3 dB ±  1 dB: 200 Hz;
— au-dessous de 200 Hz, l’affaiblissement doit augmenter à raison d’environ 18 dB par octave; à 100 Hz,

affaibl issement minirns! 17 dB *
— au-dessus de 3250 Hz, l’accroissement de l’affaiblissement doit être compatible avec les conditions

relatives à la sensibilité indiquées au § 3.7.

3.5.2 Largeurs de bande facultatives

On doit pouvoir, m oyennant l’adjonction de filtres, faire fonctionner l’appareil avec d ’autres largeurs de 
bande facultatives.

En tout état de cause, l’appareil doit être réalisé de telle manière que l’on puisse lui adjoindre des filtres 
extérieurs.

L’un des filtres doit présenter les caractéristiques suivantes: 
courbe de réponse plate à ±  1 dB près de 750 Hz à 2300 Hz:
— points à 3 dB: 600 Hz et 3000 Hz;
— au-dessous de 600 Hz et au-dessus de 3000 Hz, la courbe de réponse doit décroître à raison d’environ 

18 dB par octave.
Pour la mesure des bruits impulsifs sur la voie de retour à 75 b it/s , on a utilisé un filtre ayant les 

caractéristiques suivantes:
— points à 3 dB: 300 Hz et 500 Hz;
— au-dessous de 300 Hz et au-dessus de 500 Hz, la courbe de réponse doit décroître à raison d ’environ 

18 dB par octave.

3.6 Etalonnage

L’appareil étant en position réponse uniforme, on lui applique un signal sinusoïdal continu de 1000 Hz 
ayant une tension équivalant à 0 dBm dans 600 ohms; le réglage du niveau de fonctionnem ent étant fixé à 0 dBm, 
l’appareil est réglé par étalonnage de façon à enregistrer 8 ±  2 comptages par seconde. Le niveau du signal 
d’entrée étant réduit à — 1 dBm, le compteur ne doit pas fonctionner.

Le niveau du signal d ’entrée étant réduit à une valeur quelconque comprise dans la gamme des niveaux de 
fonctionnement, la différence entre le niveau d’entrée effectif et le niveau auquel l’appareil cesse de fonctionner ne 
doit pas être supérieure à 1 dB.

3.7 Sensibilité

L’appareil ayant été étalonné dans la position réponse uniforme conformément au § 3.6 et le niveau de 
fonctionnement ayant été réglé à 0 dBm, on applique à l’entrée des impulsions rectangulaires de polarité 
quelconque ayant une durée de 50 ms et une amplitude de crête de 1,21 V, l’intervalle entre ces impulsions étant 
supérieur au temps m ort; le compteur doit alors indiquer la valeur correcte de la cadence des impulsions. La durée 
des impulsions étant progressivement abaissée, le compteur doit encore indiquer la valeur correcte de leur cadence 
lorsque cette durée est réduite à 50 microsecondes et doit cesser de compter lorsqu’elle atteint 20 microsecondes.

3.8 Compteur

Le compteur doit enregistrer chaque événement à compter sous forme d ’une unité et sa capacité doit être 
au moins égale à 999.

3.9 Minuterie

L’appareil doit être doté d’une minuterie incorporée capable d’arrêter son fonctionnement après une durée 
fixée au préalable. Cette minuterie doit être réglable entre 5 et 60 minutes par échelons d ’une minute.

Les intervalles de mesures significatifs seront 5, 15, 30 et 60 minutes.

4 Conditions de fonctionnement

L’appareil doit présenter les caractéristiques décrites ci-dessus dans les conditions de fonctionnem ent 
suivantes:

— températures: de + 5  °C à + 40  °C,
— humidité relative: de 45% à 75%.
(Valeurs provisoires — A l’étude).
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Recommandation 0 .72

CARACTÉRISTIQUES D’UN APPAREIL DE MESURE DU BRUIT IMPULSIF 
POUR LA TRANSMISSION DE DONNÉES À LARGE BANDE

(Voir le texte de cette Recommandation dans la Recommandation H. 16 du tome III.)

Recommandation 0 .81

SPÉCIFICATION D ’UN APPAREIL DE MESURE DU TEMPS DE PROPAGATION 
DE GROUPE POUR CIRCUITS DE TYPE TÉLÉPHONIQUE

On trouvera ci-dessous les conditions imposées aux caractéristiques d ’un appareil de mesure du temps de 
propagation de groupe pour circuits de type téléphonique auxquelles un tel appareil doit satisfaire si l’on veut 
assurer la compatibilité entre les appareils normalisés par le CCITT qui seront fabriqués par différents 
constructeurs.

1 Principe de la mesure

Lorsqu’on mesure la distorsion de temps de propagation de groupe sur une ligne (mesure directe), on doit 
disposer, côté réception, d ’un signal de démodulation de phase dont la fréquence correspond exactement à la 
fréquence de modulation côté émission et dont la phase ne varie pas au cours de la mesure. Dans le système 
proposé, cette fréquence est engendrée par un oscillateur faisant partie du récepteur et dont la fréquence est 
commandée par une porteuse de référence ayant une fréquence fixe de 1,8 kHz. La porteuse de référence est 
modulée en amplitude par la même fréquence de modulation que la porteuse de mesure; elle est transmise sur le 
circuit qui fait l’objet de la mesure en alternance périodique avec la porteuse de mesure. Lors du passage de la 
porteuse de mesure à la porteuse de référence, il ne doit y avoir aucune variation brusque de phase ni d ’amplitude 
du signal émis. La porteuse de référence est en outre modulée en amplitude par un signal d’identification.

Si le circuit qui fait l’objet de la mesure possède un temps de propagation de groupe et/ou  un 
affaiblissement différent pour la porteuse de mesure et pour la porteuse de référence, une variation brusque de 
phase e t/o u  d’amplitude apparaît à ses bornes de sortie au moment où se produit le changement de porteuse dans 
le récepteur. C’est le récepteur de l’appareil de mesure qui est chargé d’évaluer cette variation brusque. Ce 
récepteur est muni, aux fins des mesures de temps de propagation de groupe, d’un dispositif de mesure de phase 
dont fait partie l’oscillateur à commande de fréquence mentionné ci-dessus, oscillateur dont la phase est 
autom atiquem ent ajustée à la valeur moyenne déduite des phases des fréquences de modulation transmises en 
même temps que la porteuse de référence. La tension de la fréquence appliquée au mesureur de phase est prise à 
la sortie d’un démodulateur d ’amplitude que l’on peut en même temps utiliser pour mesurer les variations 
d ’amplitude. On peut enfin m unir l’appareil d’un discriminateur de fréquence afin de reconnaître la fréquence 
effective de mesure côté réception — cela notamment pendant les mesures avec balayage de fréquence.

Si la fréquence de la porteuse de mesure diffère, pendant la mesure, de celle de la porteuse de référence, et 
si le temps de propagation de groupe et l’affaiblissement du circuit soumis aux mesures ne sont pas les mêmes sur 
ces deux fréquences, des signaux carrés apparaissent à la sortie du mesureur de phase, à celle du modulateur 
d ’amplitude et à celle du discriminateur de fréquence; les amplitudes de ces signaux sont proportionnelles aux 
résultats de mesure respectifs (rapportés à la fréquence de la porteuse de référence) et leur fréquence correspond à 
la fréquence du changement de porteuse côté émission. Des redresseurs commandés font ensuite une évaluation de 
ces trois signaux carrés, ce qui permet d ’obtenir une indication (avec le signe qui convient) des différences entre la 
porteuse de mesure et la porteuse de référence, au triple point de vue du temps de propagation de groupe, de 
l’affaiblissement et de la fréquence de mesure.

2 Détails techniques

2.1 Emetteur

La fréquence de modulation est de 1000 : 24, soit 41,66 Hz. Le signal ayant cette fréquence module en 
amplitude la porteuse de mesure et la porteuse de référence, au taux de 40%. Les deux bandes latérales sont 
transmises. Le facteur de distorsion de la modulation doit être inférieur à 1%. Le passage d ’une porteuse à l’autre 
se fait en un temps de commutation inférieur ou égal à 100 microsecondes. La fréquence de ce changement de 
porteuse est rigidement liée à la fréquence de modulation par une division de fréquence binaire; elle est de
41,66 : 10 =  4,166 Hz. Le changement de porteuse a lieu au minimum de l’enveloppe de m odulation; des écarts 
au plus égaux à ±  0,2 milliseconde sont admissibles. La fréquence porteuse, qui n ’est pas transmise, doit être 
affaiblie, quelle qu’elle soit, d ’au moins 60 dB par rapport à celle qui est transmise.
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Le signal qui a pour rôle d ’identifier la porteuse de référence est lui aussi lié rigidement à la fréquence de 
m odulation. La fréquence qui lui a été assignée est 166,6 Hz, ce qui représente 4 x 41,66 Hz, ou encore 1000 : 6. 
Le signal d ’identification rectangulaire, qui dérive de la fréquence de 1 kHz divisée par 6, peut moduler 
directement la porteuse après avoir traversé un filtre RC passe-bas ayant une constante de temps T de 0,43 ms, car 
on ne lui demande pas d ’avoir une forme sinusoïdale. Le taux de modulation est de 20%. Le signal d ’identification 
n ’est transmis que pendant les 24 dernières millisecondes du temps d ’émission de la porteuse de référence. La 
figure 1/0.81 montre la forme des différents signaux, côté émission.

Signal
Durée d'émission de la porteuse de référence 

120 ms
Durée d'émission de la porteuse de mesure 

120 ms
Signal de changement 
de porteuse 4,166 Hz

Constante de tem ps T ■ 0.43 ms

\  B vAAn/t

24 ms 30 ms

Point de passage d'une 
porteuse à l'autre. 

Ecart par rapport au 
minimum de l'enveloppe 

<  ± 0,2 ms

Signal d'identification 
166,6 Hz

Signal de modulation 
41,66 Hz (fréquence 
de modulation seule)

Signal de modulation 
complet

Signal de sortie 
du générateur

24 ms i

CCITT- 3 7 3 2 0

Signal de porte du 
récepteur, destiné à 
éviter la distorsion 

transitoire

FIGURE I/O 81

Diagramme montrant le déroulement dans le temps des divers signaux de l’appareil de mesure 
du temps de propagation de groupe

2.2 Récepteur

2.2.1 Mesures de temps de propagation de groupe (voir la figure 2 /0 .81)

Le signal provenant du circuit soumis aux mesures est d ’abord démodulé; la fréquence de m odulation ainsi 
obtenue (41,66 Hz) est séparée par filtrage. Cette tension de modulation est modulée en quadrature de phase, la 
fréquence de la m odulation de phase est égale à celle du changement de porteuse (4,166 Hz). L’écart de phase est 
proportionnel à la différence des temps de propagation de groupe des deux porteuses. La dém odulation de phase 
s’opère dans un mesureur de phase dont la deuxième entrée est, par exemple, alimentée par un oscillateur 1 kHz 
par l’intermédiaire d ’un diviseur de fréquence de rapport 24/1. Cet oscillateur forme une boucle de commande de 
phase com portant le mesureur de phase et un filtre passe-bas qui élimine la fréquence du changement de porteuse. 
De cette manière, la fréquence de modulation engendrée dans le récepteur correspond exactement à celle qui 
provient de l’émetteur.

A la sortie du mesureur de phase, on obtient une tension carrée de fréquence 4,166 Hz dont l’amplitude est 
proportionnelle au résultat de mesure. Pour pouvoir évaluer correctement ce signal, on doit le redresser. La 
tension de commande utilisée à cet effet est déduite de la fréquence de modulation engendrée dans le récepteur 
par une division par 10 de la fréquence. La position de phase correcte par rapport au signal émis est assurée par 
la présence du signal d ’identification de 166,6 Hz. Le redresseur asservi est relié d ’une part à un instrument de 
mesure et d ’autre part à une sortie à courant continu.

Fascicule IV.4 — Rec. 0 .81  67



Circuit soumis 
aux mesures

1 oscillateur (fréquence de mesure) 14 dém odulateur d ’amplitude
2 oscillateur (fréquence de référence) 17 filtre passe-bande (fréquence d ’identification)
3 oscillateur, 1 kHz 18 discriminateur de fréquence
4 ,9 ,1 2  e t 21 diviseurs de fréquence 19 mesureur de phase
5 e t 10 modulateurs d ’amplitude 20 oscillateur commandé
6 ,1 5  e t 22 filtre passe-bas 23 circuit ET
7 porte pour signal d ’identification 24, 25 et 26 portes
8 com m utateur du changement de porteuse 27, 28 e t 29 redresseurs commandés
11 et 16 filtre passe-bande (fréquence de m odulation) Signaux A à F (voir la figure 1 /0 .81 )
13 circuit soumis aux mesures

FIGURE 2/0.81

Principe de l’appareil de mesure du temps de propagation de groupe

2.2.2 Mesures d ’amplitude

Si la mesure d ’amplitude doit être elle aussi rapportée à la porteuse de référence, on peut procéder à 
l’évaluation du signal de sortie du démodulateur d ’amplitude -  signal carré de fréquence 4,166 Hz, proportionnel 
à A a — de la manière indiquée ci-dessus pour les mesures de temps de propagation de groupe. Il est de plus 
possible d ’indiquer l’amplitude absolue de la porteuse considérée.

2.2.3 Mesures de fréquence

Pour les mesures avec balayage de fréquence, on doit engendrer dans le récepteur une tension qui soit 
proportionnelle à la fréquence de mesure. On y parvient grâce à un discriminateur de fréquence dont la tension de 
sortie est appliquée à un redresseur asservi. Le résultat de mesure est obtenu sous forme de différence entre la 
fréquence de la porteuse de mesure et la fréquence de la porteuse de référence. Si l’on veut, on peut se borner à 
indiquer la fréquence de la porteuse de mesure.

2.2.4 Suppression de la distorsion transitoire

Le passage d ’une porteuse à l’autre peut donner lieu à des distorsions transitoires dans le circuit soumis 
aux mesures aussi bien que dans le récepteur. Des circuits de porte permettent d ’éliminer efficacement ces signaux 
perturbateurs. Les portes en question ne libèrent les dispositifs de mesure situés en aval que pendant les périodes 
indiquées dans la figure 1/0.81.
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3 Généralités

La sortie de l’émetteur et l’entrée du récepteur doivent être isolées de la terre et symétriques. On doit 
pouvoir appliquer aux instruments de mesure faisant partie du montage un courant continu d ’une intensité 
maximale de 100 mA environ, ceci afin de pouvoir maintenir la boucle de mesure.

4 Spécifications concernant un appareil de mesure du temps de propagation de groupe pour circuits de type 
téléphonique

4.1 Indications générales

4.1.1 Précision des mesures du temps de propagation de groupe (voir également le § 4.2.1):

de 200 Hz à 400 Hz 
de 400 Hz à 600 Hz 
de 600 Hz à 1 kHz 
de 1 kHz à 20 kHz

<  ±  100 microsecondes
<  ±  30 microsecondes
<  ±  10 microsecondes
<  ±  5 microsecondes

±  3% de la gamme 
de mesure')

Pour les températures qui ne sont pas comprises dans la gamme allant de +15 °C à +35 °C, la précision 
indiquée peut être affectée par les variations de la fréquence de modulation, ce qui entraîne une erreur de 4% au 
lieu de 3% (voir le § 4.1.4).

L’erreur supplémentaire due à des variations d’amplitude ne doit pas dépasser:

— pour des variations comprises dans les limites de 10 d B ................................
— pour des variations comprises dans les limites de 20 d B  ................
— pour des variations comprises dans les limites de 30 d B ................................

...............................  ±  5 microsecondes
 ......................  ± 1 0  microsecondes
...............................  ± 2 0  microsecondes

4.1.2 Fréquence de m e s u r e ............................................................................................................  de 200 Hz à 20 kHz

4.1.2.1 Précision de la fréquence de mesure:

-  pour les températures comprises entre +15 °C et +35 °C < ±  1% de la fréquence indiquée ±  10 Hz
— pour les températures comprises entre + 5  °C et +50 °C <  ±  2% de la fréquence indiquée ±  10 Hz

4.1.3 Fréquence de ré fé re n c e ................................................................................................................................... 1,8 kHz

(plus un réglage par vernier afin d’éviter les tonalités perturbatrices coïncidentes).

On devrait avoir la faculté d ’ajouter deux fréquences de référence supplémentaires afin d ’augmenter la 
précision aux extrémités de la bande.

4.1.3.1 Précision de la fréquence de référence:

— pour les températures comprises entre +15 °C et +35 °C
— pour les températures comprises entre + 5 ° C e t  + 5 0 ° C .

4.1.4 Fréquence de modulation (1000 : 24 2>):

— températures comprises entre + 1 5 ° C e t  + 3 5 ° C
— températures comprises entre + 5 ° C e t  +50 ° C .

< ±  1%
<  ±  3%

41.66 Hz ±  0,5%
41.66 Hz ±  1%

4.1.4.1 Taux de m odulation2) ...................................................................................................................  m = 0,4 ±  0,05

4.1.4.2 Facteur de distorsion de la m odulation2)’ 3) ....................................................    <  1%

4.1.5 Fréquence du signal d ’identification (1000 : 6) dérivé de la fréquence de m odulation2)   166,6 Hz

4.1.5.1 Taux de m odulation2)   m — 0,2 ±  0,05

*) La gamm e de m esure est la valeur correspondant à la déviation  totale sur l’échelle po u r la  gamm e considérée.

2) C onditions à rem plir po u r des raisons de com patibilité entre  équipem ents fabriqués p a r différents constructeurs.

3) Le facteur de distorsion de la  m odulation  s’exprim e comm e suit:

valeur efficace des bandes latérales résiduelles
valeur efficace des bandes latérales utiles x  100%.
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4.1.5.2 Durée d’émission du signal d ’identification4) .........................  Les 24 dernières millisecondes de la durée
d’émission de la fréquence de référence

4.1.5.3 Le début de l’émission du signal d’identification provoque une diminution de l’amplitude de la porteuse 
(comme l’indique la figure 1/0.81).

4.1.6 Fréquence du changement de porteuse (1000 : 240), dérivé de la fréquence de m odulation4) . . 4,166 Hz

4.1.6.1 Durée de passage d ’une porteuse à l’au tre4) .....................................................  Moins de 100 microsecondes

4.1.6.2 Ecart entre l’instant du changement de porteuse et le minimum de l’enveloppe de
m odulation4)     <  ±  0,2 milliseconde

4.1.7 Limites de variation des facteurs extérieurs5\

4.1.7.1 Variation de la tension d ’a l im e n ta t io n ...........................................................................................  +10  à —15%

4.1.7.2 Gamme de tem p éra tu re ................................................................................................................ + 5 ° C à + 5 0 ° C

4.1.7.3 Gamme d ’humidité re la tiv e ............................................................................................................................  45 à 75%

4.1.8 Autres dispositifs

4.1.8.1 Contrôle par haut-parleur ......................................................................................................................  Facultatif

4.1.8.2 Contrôle interne. Des circuits de contrôle interne doivent être prévus pour vérifier le bon fonctionnement 
des dispositifs de mesure des distorsions de temps de propagation de groupe et d ’affaiblissement en fonction de la 
fréquence; l’émetteur pourra être utilisé aux fins de contrôle.

4.2 Emetteur

4.2.1 L’erreur due à l’émetteur et affectant la précision globale de mesure du temps de propagation de groupe
(comme indiqué dans le § 4.1.1) ne doit pas dépasser4):

— de 200 Hz à 400 H z ......................................................................................................... ± 1 0  microsecondes
— de 400 Hz à 600 H z ........................................................................................................  ±  3 microsecondes
— de 600 Hz à 20 k H z ......................................................................................................... ±  1 microseconde

4.2.2 Gamme des niveaux émis (puissance moyenne de la porteuse) (on a la faculté
de réduire le niveau maximal ém is) ......................................................................................  —40 dBm à + 10  dBm

4.2.2.1 Précision du niveau é m i s ............................................................................................................  <  ±  0,5 dB
à la fréquence de ré fé ren ce ...................................................... .............................................................. <  ±  0,3 dB

4.2.3 Impédance de sortie (gamme de 200 Hz à 20 kHz):

— symétrique, isolée de la m a s s e .....................................................................     600 ohms

4.2.3.1 Affaiblissement d ’équilibrage....................................................................................................................  > 40 dB

4.2.3.2 Rapport d ’équilibre des s ig n a u x ............................................................................................................   >  46 dB

4.2.4 Distorsion harm onique du signal é m i s ........................................................................................... <  1% (40 dB)

4.2.5 Distorsion parasite du signal é m is ..................................................................................................... <  0,1% (60 dB)

4.2.6 Vitesse de balayage de fréquence ............................................  Ajustable de 10 H z/s à 100 H z/s. Quatre
vitesses de balayage au moins doivent être 
prévues

4.2.7 Moyen pour éviter le fonctionnement possible des récepteurs de la tonalité de numérotation . Facultatif

4.2.8 M aintien en b o u c l e .........................................................................................................................  A prévoir

4.2.9 On doit insérer dans l’émetteur des dispositifs permettant, le cas échéant, avant d’effectuer les mesures, de
mesurer les fréquences de mesure et de référence avec une précision de 1 Hz. Cela est réalisable en équipant
l’émetteur de sorties appropriées, utilisables avec un fréquencemètre extérieur.

4) C o n d itions à rem plir p o u r des ra isons de com patib ilité  entre équipem ents fabriqués p a r d ifférents constructeurs.

5) C es valeurs son t provisoires et nécessitent des études ultérieures.
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4.3.1 Gamme des niveaux d ’e n tré e ............................................................................................... —40 dBm à + 10  dBm

4.3.1.1 Gamme dynamique du r é c e p te u r .....................................................................................................................  30 dB

4.3.2 Impédance d ’entrée (gamme de 200 Hz à 20 kHz):

— symétrique, isolée de la m a s s e .............................................................................................................. 600 ohms

4.3.2.1 Affaiblissement d’équilib rage..........................................................................................................................  >  40 dB

4.3.2.2 Rapport d ’équilibre des s ig n a u x .................................................................................................................... >  46 dB

4.3 Récepteur

4.3.3 Gamme des mesures de la distorsion de temps
de propagation de groupe en fonction de la fréquence

de 0 à ±  100, ±  200, ±  500 microsecondes 
de 0 à ±  1, ± 2 ,  ± 5 ,  ± 1 0  millisecondes

4.3.3.1 Précision des mesures de propagation de groupe: conformément aux § 4.1.1 et 4.2.1.

4.3.4 Gamme des mesures de la distorsion d’affaiblissement en fonc­
tion de la f r é q u e n c e ..............................................................................................  0, ±  2, ±  5, ±  10, ±  20, ±  50 d B 6)

4.3.4.1 Précision (de + 5  °C à + 50  ° C ) .................................................  ±  0,1 dB ±  3% de la gamme des mesures

4.3.5 Gamme des mesures du niveau d ’entrée à la fréquence de ré fé ren ce .....................  + 1 0  dBm à —20 dBm

4.3.5.1 Précision (de +15 °C à + 35  ° C ) ..................................   ±  0,25 dB
(de + 5 ° C  à + 50  ° C )    ±  1 dB

4.3.6 Des sorties en continu doivent être prévues pour faire fonctionner un enregistreur X-Y.

200 Hz à 4 kHz 
200 Hz à 20 kHz

4.3.7 Gamme des mesures de fréq u en ce ........................................................................................

4.3.7.1 Précision des mesures de fré q u e n c e ............................................................................................... ±  2% ±  10 Hz

4.3.8 M aintien en b o u c l e ...........................................................................................................................................  A prévoir

4.3.9 Insensibilité au bruit

4.3.9.1 On a la faculté d ’insérer un filtre passe-bas pour réduire l’effet des fréquences perturbatrices au-dessus de 
4000 Hz, les impulsions de comptage, par exemple.

La distorsion de temps de propagation de groupe en fonction de la fréquence du filtre ne doit pas dépasser 
5 microsecondes à 2600 Hz et 30 microsecondes à 2800 Hz par rapport au temps de propagation de groupe à 
1000 Hz. La distorsion d’affaiblissement en fonction de la fréquence ne doit pas dépasser 0,1 dB à 2600 Hz et 
0,2 dB à 2800 Hz par rapport à l’affaiblissement à 1000 Hz.

4.3.9.2 La valeur quadratique moyenne de l’erreur d ’indication due à un niveau de bruit blanc inférieur de 26 dB 
par bande de 4 kHz au niveau moyen de la porteuse du signal d ’essai reçu ne doit pas dépasser 20 microsecondes 
lorsque la vitesse de balayage ne dépasse pas 25 Hz par seconde.

Lorsqu’on soumet un appareil à des essais pour voir s’il peut satisfaire à cette condition, la distorsion de 
temps de propagation de groupe en fonction de la fréquence de l’appareil essayé ne doit pas varier de plus 
de 1,5 ms par bande de 100 Hz.

4.3.9.3 L’erreur d’indication due à des tonalités discrètes de ±  150 Hz au voisinage des signaux d ’essai ou de 
référence ne doit pas dépasser ±  20 microsecondes et, pour ±  200 Hz, elle ne doit pas dépasser ±  2 m icrose­
condes lorsque le niveau de cette fréquence perturbatrice est inférieur de 26 dB au niveau moyen de la porteuse du 
signal d ’essai reçu.
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6) D ans la  gam m e de ±  50 dB, la  p récision  indiquée ne s’app lique que dans la  gam m e de ±  30 dB (vo ir le § 4.3.1.1).
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Recommandation 0 .82

D E S C R IP T IO N  ET SP É C IF IC A T IO N  D E  BASE P O U R  UN  A PPA R EIL  D E  M E SU R E  D U  T E M P S  
D E  P R O PA G A T IO N  D E  G R O U P E  P O U R  LA G A M M E  5 À 600 kH z

On trouvera ci-dessous les caractéristiques d ’un appareil de mesure du temps de propagation de groupe 
pour circuits pour la transmission de données auxquelles un tel appareil doit satisfaire si l’on veut assurer la 
compatibilité entre les appareils normalisés par le CCITT et fabriqués par différents constructeurs.

1 Principe de la mesure

Lorsqu’on mesure la distorsion de temps de propagation de groupe sur une ligne (mesure directe), on doit 
disposer, côté réception, d ’un signal pour la démodulation de phase dont la fréquence correspond exactement à la 
fréquence de m odulation côté émission et dont la phase ne varie pas au cours de la mesure. Dans le système 
proposé, cette fréquence est engendrée par un oscillateur faisant partie du récepteur, et dont la fréquence est 
commandée par une porteuse de référence. Cette dernière est modulée en amplitude par la même fréquence que la 
porteuse de mesure; elle est transmise sur le circuit qui fait l’objet de la mesure en alternance périodique avec la 
porteuse de mesure. Lors du passage de la porteuse de mesure à la porteuse de référence, il ne doit y avoir aucune 
variation brusque de phase ni d ’amplitude du signal émis. La porteuse de référence est en outre modulée en 
amplitude par un signal d ’identification.

Si le circuit qui fait l’objet de la mesure a un temps de propagation de groupe et/ou  un affaiblissement 
différent pour la porteuse de mesure et pour la porteuse de référence, une variation brusque de phase e t/o u  
d ’amplitude apparaît à sa sortie au moment où se produit le changement de porteuse dans le récepteur. C ’est le 
récepteur de l’appareil de mesure qui est chargé d ’évaluer cette variation brusque. Ce récepteur est muni, aux fins 
des mesures de temps de propagation de groupe, d ’un dispositif de mesure de phase dont fait partie l’oscillateur à 
commande de fréquence mentionné ci-dessus, oscillateur dont la phase est automatiquement ajustée à la valeur 
moyenne déduite des phases des fréquences de m odulation transmises en même temps que la porteuse de mesure 
et que la porteuse de référence. La tension de la fréquence appliquée au mesureur de phase est prise à la sortie 
d ’un démodulateur d ’amplitude que l’on peut en même temps utiliser pour mesurer les variations d ’amplitude. On 
peut enfin prévoir un discriminateur de fréquence afin de reconnaître la fréquence effective de mesure côté 
réception — cela notamment pendant les mesures avec balayage de fréquence.

Si la fréquence de la porteuse de mesure diffère, pendant la mesure, de celle de la porteuse de référence et 
si le temps de propagation de groupe et l’affaiblissement du circuit soumis aux mesures ne sont pas les mêmes sur 
ces deux fréquences, des signaux carrés apparaissent à la sortie du mesureur de phase, à celle du modulateur 
d ’am plitude et à celle du discriminateur de fréquence; les amplitudes de ces signaux sont proportionnelles aux 
résultats de mesure respectifs (rapportés à la fréquence de la porteuse de référence) et leur fréquence correspond à 
la fréquence du changement de porteuse côté émission. Des redresseurs commandés font ensuite une évaluation de 
ces trois signaux carrés, ce qui permet d’obtenir une indication (avec le signe qui convient) des différences entre la 
porteuse de mesure et la porteuse de référence au triple point de vue du temps de propagation de groupe, de 
l’affaiblissement et de la fréquence de mesure.

2 Détails techniques

2.1 Emetteur

La fréquence de modulation est de 416,66 Hz (soit 10 000 Hz : 24). Le signal ayant cette fréquence module 
en amplitude la porteuse de mesure et la porteuse de référence, au taux de 40%. Les deux bandes latérales sont 
transmises. Le facteur de distorsion de la modulation doit être inférieur à 1%. Le passage d ’une porteuse à l’autre 
se fait en un temps de commutation inférieur ou égal à 100 microsecondes. La fréquence de ce changement de 
porteuse est rigidement liée à la fréquence de modulation par une division de fréquence binaire; elle est de
416,66 : 10 =  41,66 Hz. Le changement de porteuse a lieu au minimum de l’enveloppe de modulation; des écarts 
au plus égaux à ±  20 microsecondes sont admissibles. La fréquence porteuse qui n ’est pas transmise doit toujours 
être affaiblie d ’au moins 60 dB par rapport à celle qui est transmise.

Le signal qui a pour rôle d ’identifier la porteuse de référence est lui aussi lié rigidement à la fréquence de 
modulation. La fréquence qui lui a été assignée est 1666 Hz, ce qui représente 4 x 416,6 Hz, ou encore 
10 000 Hz : 6. Le signal d ’identification rectangulaire, qui dérive de la fréquence 10 kHz divisée par 6, peut 
moduler directement la porteuse après avoir traversé un filtre RC passe-bas ayant une constante de temps de 
43 microsecondes, car on ne lui demande pas d ’avoir une forme purement sinusoïdale. Le taux de modulation est 
de 20%. Le signal d ’identification n ’est transmis que pendant les 2,4 dernières millisecondes du temps d ’émission 
de la porteuse de référence. La figure 1 /0 .82  montre la forme des différents signaux, côté émission.
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Signal

Durée d'émission de la porteuse de référence 
12 ms

Durée d'émission de la porteuse de mesure 
12 ms

Signal de changement 
de porteuse 41,66 Hz

Constante de temps T = 43 microsecondes

i 2,4 ms Sms

Ecart par rapport au 
minimum de l'enveloppe 
<  ± 20 microsecondes 2.4 ms

CCITT- 3  7 3 4 0

Signal de porte du 
récepteur, destiné 
à éviter la distor­
sion transitoire

FIGURE 1/0.82

Déroulement dans le temps des divers signaux de l’appareil de mesure du temps de propagation de groupe

2.2 Récepteur

2.2.1 Mesures du temps de propagation de groupe (voir la figure 2 /0 .82)

Le signal provenant du circuit soumis aux mesures est démodulé; la fréquence de m odulation ainsi 
obtenue (416,6 Hz) est séparée par filtrage. Cette tension de modulation est modulée en quadrature de phase, la 
fréquence de la modulation de phase étant égale à celle du changement de porteuse (41,66 Hz). L’écart de phase 
est proportionnel à la différence des temps de propagation de groupe des deux porteuses. La dém odulation de 
phase s’opère dans un mesureur de phase dont la deuxième entrée est, par exemple, alimentée par un oscillateur à 
10 kHz par l’intermédiaire d ’un diviseur de fréquence de rapport 24/1. Cet oscillateur forme une boucle de 
commande de phase com portant le mesureur de phase et un filtre passe-bas qui élimine la fréquence du 
changement de porteuse. De cette manière, la fréquence de modulation engendrée dans le récepteur correspond 
exactement à celle qui provient de l’émetteur.

A la sortie du mesureur de phase, on obtient une tension carrée de fréquence 41,66 Hz, dont l’amplitude 
est proportionnelle au résultat de mesure. Pour pouvoir évaluer correctement ce signal, on doit le redresser. La 
tension de commande utilisée à cet effet est déduite par une division de fréquence par 10 de la fréquence de 
m odulation engendrée dans le récepteur. La position de phase correcte par rapport au signal émis est assurée par 
la présence du signal d ’identification de 1666 Hz. Le redresseur asservi est relié d ’une part à un instrument 
indicateur et d’autre part à une sortie à courant continu.

2.2.2 Mesures d ’amplitude

Si la mesure d ’amplitude doit être elle aussi rapportée à la porteuse de référence, on peut procéder à 
l’évaluation du signal de sortie du démodulateur d’amplitude (signal carré de fréquence 41,66 Hz, proportionnel 
à A a) de la manière indiquée ci-dessus pour les mesures du temps de propagation de groupe. On peut en outre 
indiquer l’amplitude absolue de la porteuse considérée.
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2.2.3 Mesures de fréquence

Pour les mesures avec balayage de fréquence, on doit engendrer dans le récepteur une tension qui soit 
proportionnelle à la fréquence de mesure. On y parvient grâce à un discriminateur de fréquence dont la tension de 
sortie est appliquée à un redresseur asservi. Le résultat de mesure est obtenu sous forme de différence entre la 
fréquence de la porteuse de mesure et celle de la porteuse de référence. Si l’on veut, on peut se borner à indiquer 
la fréquence de la porteuse de mesure.

Circuit soumis 
aux mesures

1 oscillateur (fréquence de mesure) 14 démodulateur d ’amplitude
2 oscillateur (fréquence de référence) 17 filtre passe-bande (fréquence d identification)
3 oscillateur, 10 kHz 18 discriminateur de fréquence
4 ,9 ,1 2 ,2 1  diviseurs de fréquence 19 mesureur de phase
5 ,1 0  m odulateurs d ’amplitude 20 oscillateur commandé
6 ,1 5 ,2 2  filtre passe-bas 23 circuit ET
7 porte pour signal d ’identification 2 4 ,2 5 ,2 6  portes
8 com m utateur du changement de porteuse 2 7 ,2 8 ,2 9  redresseurs commandés
1 1 ,1 6  filtre passe-bande (fréquence de m odulation) Signaux A à F (voir la figure 1 /0 .82)
13 circuit soumis aux mesures

FIGURE 2/0 .82

Principe de l’appareil de mesure du temps de propagation de groupe

2.2.4 Suppression de la distorsion transitoire

Le passage d’une porteuse à l’autre peut donner lieu à des distorsions transitoires dans le circuit soumis 
aux mesures aussi bien que dans le récepteur. Des circuits de porte permettent d ’éliminer efficacement ces signaux 
perturbateurs. Les portes en question ne libèrent les dispositifs de mesure situés en aval que pendant les périodes 
indiquées dans la figure 1/0.82.

3 Généralités

L’impédance de sortie de l’émetteur et l’impédance d’entrée du récepteur doivent être respectivement de 
135 et 150 ohms, symétriques et isolées de la masse. En outre, elles devront pouvoir être ramenées à 75 ohms, 
asymétriques.
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4 Spécification d’un appareil de mesure du temps de propagation de groupe pour la gamme 5 à 600 kHz

±  3% de la gamme de mesure 
(voir la remarque 1 à la fin de la 

Recommandation)

4.1 Indications générales

4.1.1 Précision des mesures du temps de propagation de groupe (voir également le § 4.2.1):

— de 5 kHz à 10 kHz . . . . . . .  <  ±  5 microsecondes
— de 10 kHz à 50 k H z ....................  <  ±  2 microsecondes
— de 50 kHz à 300 k H z ....................  <  ±  1 microseconde
— de 300 kHz à 600 k H z   <  ±  0,5 microseconde

Pour les températures qui ne sont pas comprises entre +  5 0 C et +  40 ° C, la précision indiquée peut être
affectée par les variations de la fréquence de modulation, ce qui entraîne une erreur de 4% au lieu de 3% (voir le
§ 4.1.4).

L’erreur supplémentaire due à des variations d ’amplitude ne doit pas dépasser:

— variations <  10 d B ............................................................................................................  ± 0 , 5  microseconde
— variations <  20 d B ............................................................................................................  ± 1 , 0  microseconde
— variations «s 30 d B ............................................................................................................  ±  2,0 microsecondes

4.1.2 Fréquence de m e s u r e ..............................................................................................................  de 5 kHz à 600 kHz

4.1.2.1 Précision de la fréquence de mesure:

— entre + 5  °C  et + 40  ° C ............................................. <  ±  1% de la fréquence indiquée ±  500 Hz
— entre + 5  °C et + 50  ° C ............................................ ......  <  ±  2% de la fréquence indiquée ±  500 Hz

4.1.3 Fréquence de référence commutable   25 kHz
(voir la remarque 2 à la fin de la Recommandation) 84 kHz

432 kHz

4.1.3.1 Précision de la fréquence de référence:

— entre + 5 ° C e t  + 40  ° C .............................................................................................................................  <  ±  1%
— entre +  5 ° C et +  50 ° C .............................................................................................................................  <  ±  3%

4.1.4 Fréquence de m odulation»:

— entre + 5 ° C  et + 40  ° C   416,66 Hz ±  0,5%
— entre + 5 ° C  et + 50  ° C    416,66 Hz ±  1%

4.1.4.1 Taux de m o d u la tio n » .................................................................................................................................. 0,4 ±  0,05

4.1.4.2 Facteur de distorsion de la modulation » ........................................................................................................  <  1%
(voir la remarque 3 à la fin de la Recommandation)

4.1.5 Fréquence d ’identification» (déduite de la fréquence de m o d u la t io n )    1,666 kHz

4.1.5.1 Taux de modulation » .................................................................................................................................  0,2 ±  0,05

4.1.5.2 Durée d ’émission du signal d ’identification » .........................  2,4 ms avant la fin d ’émission de la
fréquence de référence

4.1.5.3 Le signal d’identification débute par un accroissement de l’amplitude de la porteuse (comme l’indique la 
figure 1/0.82).

4.1.6 Fréquence du changement de porteuse» (déduite de la fréquence de m o d u la tio n ) .................. 41,66 Hz
4.1.6.1 Durée de passage d ’une porteuse à l’a u t r e » ........................................................... moins de 100 microsecondes
4.1.6.2 Ecart entre l’instant du changement de porteuse et le minimum de l’enveloppe de 
m o d u la tio n » .............................................................................................................................................................. <  ±  0,02 ms

4.1.7 Limites de variation des facteurs extérieurs2)

4.1.7.1 Tension d’a lim e n ta tio n ..................................................................................................................................... ± 1 0 %
4.1.7.2 Température de fonctionnem en t.................................................................................................. + 5 ° C à + 4 0 ° C

Température d ’entreposage et de tra n sp o rt...............................................................................  — 4 0 ° C à + 7 0 ° C
4.1.7.3 Humidité relative ......................................................................................................................................  de 45% à 75%

O C o n d it io n s  à  r em p lir  p o u r  d es  r a iso n s  d e  c o m p a t ib ilité  en tre  é q u ip em e n ts  fa b r iq u é s  p a r  d if fé re n ts  c o n stru c teu rs .

2) C e s  v a leu rs  s o n t  p r o v is o ir e s  e t n é c e ss ite n t d e s  é tu d es  u ltér ieu res.
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4.1.8 Autres dispositifs requis

4.1.8.1 Contrôle par haut-parleur .......................................................................................................................  Facultatif
4.1.8.2 Des circuits de contrôle interne doivent être prévus pour vérifier le bon fonctionnement des dispositifs de
mesure des distorsions de temps de propagation de groupe et d’affaiblissement en utilisant les informations
appropriées transmises par l’émetteur.

4.1.8.3 Dispositifs pour introduire des filtres externes afin de réduire les
interférences provenant des bandes de trafic ad jacen tes.....................  Facultatif

(voir la remarque 4 à 
la fin de la Recommandation)

4.2 Emetteur

4.2.1 L’erreur due à l’émetteur et affectant la précision globale de mesure du temps de propagation de groupe 
(comme indiqué au § 4.1.1) ne doit pas dépasser3):

— de 5 kHz à 10 k H z .....................................................................................................  ± 0 , 5  microseconde
— de 10 kHz à 50 k H z .....................................................................................................  ± 0 , 2  microseconde
— de 50 kHz à 300 k H z .....................................................................................................  ± 0 , 1  microseconde
— de 300 kHz à 600 k H z ............................................................ ........................................  ±  0,05 microseconde

4.2.2 Gamme des niveaux émis (puissance moyenne de la p o r te u s e ) ................................. —40 dBm à +  10 dBm
(On a la faculté d ’abaisser le niveau maximal émis.)

4.2.2.1 Précision du niveau é m i s ................................................................................................................................. <  ±  0,5 dB
A la fréquence de référence ..................................................................................................................  <  ±  0,3 dB

4.2.3 Impédance de sortie (gamme de 5 kHz à 600 kHz):

4.2.3.1 Symétrique, isolée de la m a s s e ........................................................................................................  135 et 150 ohms
Affaiblissement d ’é q u ilib ra g e .................................................................................................................... >  30 dB
Rapport d ’équilibre des s ig n a u x .............................................................................................................  >  40 dB

4.2.3.2 A sym étrique......................................................................................................................................   75 ohms
Affaiblissement d ’é q u ilib ra g e .................................................................................................................... 3* 40 dB

4.2.4 Distorsion harmonique du signal ém is ................................................................................................  < 1 %  (40 dB)

4.2.5 Distorsion parasite du signal é m i s ................................................................................................... <  0,1% (60 dB)

4.2.6 Vitesse de balayage de fréquence  .........................  Réglable de 0,2 kH z/s à 10 kH z/s. Six
vitesses de balayage au moins doivent être 
prévues.

4.2.7 On doit monter dans l’émetteur des dispositifs permettant, le cas échéant, avant d’effectuer les mesures, de
contrôler les fréquences de mesure et de référence avec une précision de 1 Hz. On peut aussi équiper l’émetteur de
sorties appropriées, utilisables avec un fréquencemètre extérieur.

4.3 Récepteur

4.3.1 Gamme des niveaux d ’e n tré e ................................................................................................  —40 dBm à + 10  dBm
4.3.1.1 Gamme dynamique du r é c e p te u r   30 dB

4.3.2 Impédance d ’entrée (gamme de 5 kHz à 600 kHz):

4.3.2.1 Symétrique, isolée de la m a s s e ......................................................................................................... 135 et 150 ohms
Affaiblissement d ’éq u ilib rag e .................................................................................................................... >  30 dB
Rapport d ’équilibre des s ig n a u x .............................................................................................................. >  40 dB

4.3.2.2 D issym étrique...............................................................................................................................................  75 ohms
Affaiblissement d ’é q u ilib ra g e .................................................................................................................... >  40 dB

3) C o n d it io n s  à  rem p lir  p o u r  d es  r a iso n s  d e  c o m p a t ib ilité  en tre  éq u ip em en ts  fa b riq u és  p ar  d if fé re n ts  co n stru cteu rs.
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4.3.3 Gammes de mesure de la distorsion du temps de propagation de groupe: de 0 à ±  10, ±  20, ±  50, ±  100, 
±  200, ±  500, ±  1000 microsecondes.

4.3.3.1 Précision des mesures du temps de propagation de groupe conformément aux § 4.1.1 et 4.2.1.

4.3.4 Gammes de mesure de la distorsion d’affaiblissement: de 0 à ±  2, ± 5 ,  ± 1 0 ,  ± 2 0 ,  ± 5 0  dB 4).

4.3.4.1 Précision (de + 5  °C à + 50  ° C ) .....................................................  ±  0,1 dB ±  3% de la gamme de mesure

4.3.5 Gamme des mesures du niveau d ’entrée à la fréquence de ré fé ren ce ................ de —20 dBm à + 10  dBm
4.3.5.1 Précision (de + 5 ° C à  + 4 0 ° C ) ...........................................................................................................  ±  0,25 dB

(de + 5 ° C  à + 50  ° C )   ±  1 dB

4.3.6 Des prises à courant continu doivent être prévues pour y brancher un enregistreur à deux coor­
données (X, Y).

4.3.7 Gamme des mesures de fréquence ...................................................................................................  de 5 à 60 kHz
de 50 à 150 kHz 
de 150 à 600 kHz

4.3.7.1 Précision des mesures de fré q u e n c e ...........................................................................................  ±  2% ±  500 Hz

Remarque 1 — La gamme de mesure est égale à l’intervalle entier de la graduation pour la gamme 
considérée.

Remarque 2 — Il était proposé ultérieurement d’utiliser une fréquence de référence fixe de 1800 Hz. 
Comme l’appareil prévu pour les fréquences supérieures sera utilisable dans trois gammes de fréquences 
principales (6 kHz à 54 kHz, 60 kHz à 108 kHz, 312 kHz à 552 kHz), il y a lieu de prévoir trois fréquences de 
référence situées respectivement au centre de ces bandes.

Remarque 3 — Le facteur de distorsion de la modulation a pour expression:

puissance efficace des bandes latérales non désirées
puissance efficace des bandes latérales utiles * 100%'

Remarque 4 — Pour les Administrations qui ont besoin de faire des mesures dans les gammes 60 à 
108 kHz et 312 à 552 kHz sans avoir à interrompre le trafic dans les groupes primaires ou secondaires adjacents 
sur leur section nationale, il conviendrait d ’ajouter ce qui suit:

«Pour réduire à un minimum les perturbations que les mesures pourraient subir du fait du trafic écoulé sur 
des groupes primaires ou secondaires adjacents, le constructeur prévoira un dispositif tel qu’une Administration 
puisse insérer, dans le trajet du discriminateur de fréquence, un filtre passe-bande d ’affaiblissement nul, dont la 
bande passante soit adaptée à l’essai en cours et dont l’impédance soit de 75, 135 ou 150 ohms.»

Les Administrations sont priées de noter qu’il leur incombe de formuler des instructions nationales 
donnant les renseignements voulus sur le montage à adopter pour le filtre et l’amplificateur, compte tenu de 
l’indication donnée par le fournisseur sur les niveaux du signal en ce point.
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Recommandation 0 .91

C LA U SES E SSE N T IE LL E S D E  LA SP É C IF IC A T IO N  D ’U N  A PPA R EIL  
P O U R  LA M E SU R E  D E  LA G IG U E D E PH A SE  SU R D ES C IR C U IT S D E  T Y PE T É L É P H O N IQ U E

Introduction

Les composantes monofréquence les plus courantes de la gigue de phase, qui affectent les signaux de 
données à l’émission, sont les suivantes: le courant de retour d’appel, le courant alternatif du secteur et les 
deuxième à cinquième harmoniques de ces courants. Comme le déphasage maximal causé par ces composantes 
dépasse rarement 25 degrés de crête à crête (modulation de phase d ’indice peu élevé), chaque composante 
sinusoïdale présente un seul couple de bandes latérales non négligeables. Il s’ensuit que, d’ordinaire, la 
modulation d ’une gigue de phase se manifeste principalement dans une bande de ±  300 Hz de part et d ’autre 
d ’une tonalité à fréquences vocales jouant le rôle de porteuse.

4) Pour la portée de 0 à ±  50 dB, la  précision indiquée ne s’applique que dans l’intervalle  ±  30 dB (voir le § 4.3.1.1).
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Un bruit erratique pouvant causer des effets assimilables à une forte gigue de phase, la mesure de cette
gigue doit toujours s’accompagner d ’une mesure du bruit avec pondération par message. De plus, comme la
mesure de la gigue de phase peut être affectée sensiblement par le bruit de quantification, il faut choisir avec soin 
la fréquence porteuse et le réseau de filtrage si l’on veut rendre la mesure indépendante du bruit.

Bien que dans cette Recommandation, les spécifications soient exprimées pour une bande de fréquences de 
4 à 300 Hz, 4 à 20 Hz et 20 à 300 Hz, elles sont aussi valables pour une bande de fréquences de 3 à 300 Hz et 
3 à 20 Hz.

Il est proposé de spécifier comme suit l’appareil de mesure de la gigue de phase.

1 Principe de la mesure

On applique au circuit soumis à l’essai un signal sinusoïdal exempt de gigue de phase, au niveau normal
de la transmission de données. Le récepteur de mesure de la gigue applique le traitement suivant au signal
acoustique reçu:

1) limitation d ’une bande de part et d ’autre de la fréquence porteuse;
2) amplification de la porteuse, puis limitation pour éliminer toute m odulation d ’amplitude;
3) détection de la m odulation de phase (gigue);
4) affichage de la gigue après filtrage de celle-ci (jusqu’à 300 Hz environ) sur un indicateur crête à crête

ou un indicateur numérique.

2 Spécification proposée

2.1 Précision de la mesure

L’indication devrait être précise à ±  5% près de la valeur mesurée, plus une marge de ±  0,2 degré.

2.2 Emetteur

a) Fréquence du signal d’e s s a i ..................................................................

b) Niveau d ’é m is s io n ..................................................................................

c) Impédance de sortie (gamme de 300 Hz à 6 kHz)

— symétrique, isolée de la masse (autres impédances au choix)

Affaiblissement d ’éq u ilib rag e ...............................................................
Rapport d ’équilibre des s ig n a u x ........................................................

d) Gigue de phase à la s o u r c e ..................................................................

2.3 Récepteur

a) Gamme de mesure

Au m o i n s ...........................................................   de 0,2 à 30 degrés de crête à crête.

b) Sensibilité et gamme des fréquences d ’essai

Le récepteur doit pouvoir mesurer la gigue de phase d ’un signal dont le niveau d ’entrée est compris 
entre —40 dBm et + 10  dBm et la fréquence entre 990 Hz et 1030 Hz.

c) Sélectivité à l’entrée

Protection contre le bruit dû à l’alimentation: par un filtre passe-haut ayant une fréquence de coupure 
nominale de 400 Hz, avec une pente d ’au moins 12 dB par octave.

Protection du limiteur contre le bruit de voie: par filtre passe-bas ayant une fréquence de coupure 
nominale de 1800 Hz, avec une pente d ’au moins 24 dB par octave.

d) Impédance d’entrée (gamme de 300 Hz à 6 kHz)

— symétrique, isolée de la masse

Rapport d ’équilibre des s ig n a u x .............................................................................................................  >  50 dB

1) Faible impédance .................................................................................  600 ohms
(autres impédances au choix)
Affaiblissement d ’équilibrage.......................................................................................................... >  30 dB

1020 ±  10 Hz 

de —30 dBm à 0 dBm

600 ohms

>  30 dB
>  40 dB

< 0 , 1  degré de crête à crête.
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2) Impédance élevée ................................................................................................  environ 20 000 ohms
Affaiblissement de dérivation aux bornes de 600 o hm s.....................................................  <  0,25 dB

Remarque — Les définitions et la méthode de mesure doivent être conformes aux dispositions de la 
Recommandation 0.121.

2.4 Caractéristiques de pondération pour la mesure du spectre d ’amplitude de la gigue

L’amplitude mesurable des d if fé re n te s  composantes de la gigue de phase est limitée en fonction de leurs 
fréquences selon une certaine échelle de pondération, définie comme suit.

Pour mesurer la gigue de phase dans les bandes de fréquences allant respectivement de 4 à 20 Hz, de 4 à 
300 Hz et de 20 à 300 Hz, trois caractéristiques de pondération sont spécifiées. Dans ces bandes, les composantes 
de la gigue sont mesurées à la sensibilité maximale; elles, sont atténuées au-delà de ces bandes.

Pour déterminer la caractéristique du réseau de pondération, on peut procéder à un essai sur deux 
fréquences, comme suit: on injecte à l’entrée un signal sinusoïdal p u r1) de 1000 Hz à + 10  dBm, auquel on 
superpose un second signal sinusoïdal pur à un niveau inférieur de 20 dB au premier et aux fréquences figurant 
au tableau 1/0.91. Dans ces conditions, l’amplitude mesurée de la gigue de phase doit être comprise entre les 
limites indiquées dans ce tableau au regard des différentes fréquences. D’autres échelles de pondération peuvent 
être appliquées au moyen de réseaux commutables.

T A B L E A U  1 /0 .9 1

F r é q u en ce  d u  s e c o n d  s ig n a l d ’essa i 
(H z )

A m p litu d e  d e  la  g ig u e  d e  p h a se  
(d eg rés)

B a n d e  d e  fr é q u e n c e s  (H z )

4  à 3 0 0 4  à  20 2 0  à  3 0 0  .

9 9 9 ,7  et 1000 ,3 < 1 <  1 xxx
9 9 9 ,2 5  et 1000 ,75 <  3 <  3 xxx
9 9 8 ,5  et 1001 ,5 <  8 <  8 xxx
9 9 8 ,0  e t 1 0 02 ,0 xxx xxx <  3

9 9 6 ,0  e t 1 0 04 ,0 10,7  ±  1,5 10,7  ±  1,5 xxx
9 9 4 ,0  e t 10 0 6 ,0 11 ,2  ±  1 ,0 1 1 ,2  ±  1 ,0 x x x

9 9 2 ,0  e t 1 0 08 ,0 11,5  ±  0 ,7 11 ,5  ±  0 ,7 x x x

9 8 8 ,0  et 10 1 2 ,0 i <  10

9 8 4 ,0  et 1 0 16 ,0 11,5 ±  0 ,7 x x x

9 8 0 ,0  e t 1 0 20 ,0 11,1 ±  1,1 11,5 ±  0 ,7

9 6 7 ,0  e t 1 0 3 3 ,0 <  3 1
9 5 3 ,0  et 1 0 47 ,0 1r <  1 . 1
7 6 0 ,0  et 1 2 40 ,0 11,5 ±  0 ,7 x x x 11,5 ±  0 ,7

7 0 0 ,0  et 1 3 00 ,0 11,1 ±  1,1 x x x 11,1 ±  1,1

5 0 0 ,0  e t 1 5 00 ,0 <  3 x x x <  3

3 0 0 ,0  e t 1 7 00 ,0 < 1 x x x <  1

x x x  =  n e  s ’a p p liq u e  p as.

Par d é f in it io n , c ’e s t  u n  s ig n a l m o n o fr é q u e n c e  p r ése n ta n t u n e  d is to r s io n  to ta le  d e  n o n -lin é a r ité  d ’u n  n iv e a u  in fér ieu r  d ’au  
m o in s  40 d B  à  c e lu i d u  s ig n a l fo n d a m e n ta l.
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2.5 Influence de l ’amplitude du signal d ’essai sur la phase

Le second signal sinusoïdal étant réglé à 1100 Hz, on insère un atténuateur extérieur entre la source des 
signaux d ’essais et le récepteur de mesure, pour appliquer au circuit une série d ’affaiblissements échelonnés de 
10 dB à 50 dB. La dispersion correspondante des valeurs indiquées ne doit pas dépasser 0,7°. Quel que soit le 
réglage de l’atténuateur extérieur, toutes les limites figurant au tableau 1/0.91 doivent être respectées jusqu’à une 
atténuation de 50 dB. De même, si l’on injecte, au lieu des signaux sinusoïdaux précités, un signal modulé à 10% 
en amplitude avec une fréquence comprise entre 20 Hz et 300 Hz et un niveau adapté à la sensibilité de l’appareil, 
l’am plitude de la gigue de phase ainsi causée doit être inférieure à 0,2 degré.

2.6 Elimination du bruit

Un signal, ayant le spectre d’un bruit blanc limité dans une bande de 3,5 kHz, injecté à un niveau
inférieur de 30 dB à celui d ’une porteuse sinusoïdale de 1000 Hz doit indiquer une gigue de phase dont
l’amplitude crête à crête ne dépasse pas 4 degrés.

2.7 Essai de détection des crêtes

Le détecteur de crête doit pouvoir détecter un bruit blanc au point à 2,58 a  (99%), ce qu’on peut vérifier
comme suit:

a) on applique les deux signaux sinusoïdaux mentionnés au § 2.4. Le deuxième signal devrait être réglé 
à 1240 Hz environ lorsque les mesures se font dans les bandes comprises entre 4 et 300 Hz et entre 20 
et 300Hz et à 1010 Hz environ lorsque les mesures sont faites entre 4 et 20 Hz. Le signal reçu est 
injecté, après démodulation, dans le détecteur de crête, à l’entrée duquel on mesure et on enregistre la 
moyenne quadratique de son amplitude. A la sortie du détecteur, une prise est normalement prévue
pour envoyer le signal dans un analyseur de spectre;

b) on supprime uniquement le second signal sinusoïdal et l’on superpose à celui de 1000 Hz un bruit 
gaussien à bande limitée (jusqu’à au moins 2 kHz), dont on règle le niveau de façon que l’appareil 
indique la même amplitude de gigue qu’en a), soit 11,5 degrés. On mesure alors la moyenne
quadratique de l’amplitude du signal démodulé, à son entrée dans le détecteur de crête. Cette valeur
doit être comprise entre 52 et 58% de celle enregistrée en a).

2.8 Délai d ’affichage d ’une indication correcte

Autant que possible, 4 secondes au plus après le début d ’application du signal d ’essai, l’amplitude de gigue
affichée par l’appareil doit avoir atteint ±  5% ±  0,2 degré de sa valeur finale en ce qui concerne la bande de 20
à 300 Hz, ce niveau étant atteint dans un délai maximum de 30 secondes pour les bandes de fréquences 
respectivement comprises entre 4 et 20 Hz et entre 4 et 300 Hz.

2.9 Milieu ambiant

Les caractéristiques du milieu am biant dans lequel l’appareil de mesure doit satisfaire aux conditions de 
fonctionnement électrique spécifiées plus haut peuvent varier dans les intervalles suivants: température de + 5  °C 
à + 4 0  °C et humidité relative de 45% à 75% (ces valeurs sont provisoires et nécessitent un complément d ’étude).

Recommandation 0 .95

S P É C IF IC A T IO N  D ’U N  A PPA R EIL  D E  C O M PT A G E  D E S V A R IA TIO N S B R U SQ U E S 
D E  PH A SE  ET D ’A M PL IT U D E  SU R  D E S C IR C U IT S D E TY PE T É L É P H O N IQ U E

1 Considérations générales

La présente spécification décrit les caractéristiques essentielles que doit posséder un appareil destiné à 
enregistrer les variations brusques de phase et d ’amplitude sur les circuits de type téléphonique. Cet appareil 
enregistre séparément le nombre de variations brusques de phase et le nombre de variations brusques d ’amplitude 
qui se produisent au cours d’une période donnée.

On entend par «variation brusque de phase ou d ’amplitude» toute modification brusque, positive ou 
négative, de la phase ou de l’amplitude d’un signal d ’essai observé, dont l’ampleur dépasse un certain seuil 
pendant une durée supérieure à une valeur spécifiée.
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Les spécifications données ci-dessous pour l’émetteur et pour la section d ’entrée du récepteur doivent 
correspondre à celles des alinéas b) à d) des § 2.2 et 2.3, de la Recommandation 0.91, cela afin de faciliter la 
réalisation en un seul dispositif de l’appareil de comptage des variations brusques de phase et d ’am plitude et du 
mesureur de gigue de phase conforme à la Recommandation 0.91.

2 Emetteur

2.1 Fréquence du signal d’e s s a i ..................................................................................................... 1020 ±  10 Hz

2.2 Niveau d ’é m iss io n ............................................................................................................  de — 30 dBm à 0 dBm

2.3 Impédance de sortie (gamme de 300 Hz à 6 kHz)

— symétrique, isolée de la masse (autres impédances au c h o ix ) ..............................................  600 ohms

Affaiblissement d ’é q u ilib ra g e .................................................................................................................  >  30 dB
Rapport d ’équilibre des signaux  ..............................................................................................  > 40 dB

2.4 Gigue de phase à la s o u r c e .......................................................................................................... < 0 , 1 °  crête à crête
(voir la Recom m andation 0.91)

3 Section d’entrée du récepteur

3.1 Sensibilité et gamme des fréquences d ’essai

Le récepteur doit pouvoir faire les mesures sur un signal dont le niveau d ’entrée est compris entre 
— 40 dBm et + 10  dBm et la fréquence entre 990 Hz et 1030 Hz.

3.2 Sélectivité

Protection contre le bruit d ’alimentation: par un filtre passe-haut ayant une fréquence de coupure 
nominale de 400 Hz, avec une pente d ’au moins 12 dB par octave.

Si le filtre n ’est pas placé directement à l’entrée de l’appareil, le bruit d ’alimentation de niveau au plus 
égal à celui du signal d’essai ne doit pas entraîner d’erreurs de mesure supérieures à celles que l’on constate 
lorsque le filtre est situé en amont de l’appareil de mesure.

Protection du limiteur contre le bruit de voie: par un filtre passe-bas ayant une fréquence de coupure 
nominale de 1800 Hz, avec une pente d ’au moins 24 dB par octave.

3.3 Impédance d ’entrée (gamme de 300 Hz à 6 kHz)

— symétrique, isolée de la masse

Rapport d ’équilibre des s ig n a u x .............................................................................................................  >  50 dB

1) Faible impédance (autres impédances au c h o ix ) .............................................................................  600 ohms
Affaiblissement d’éq u ilib rag e ..................................................................................................................  > 30 dB

2) Impédance é le v é e ..............................................................................................................  environ 20 000 ohms
Affaiblissement de dérivation aux bornes de 600 o h m s   <  0,25 dB

4 Caractéristiques de détection des variations brusques de phase

4.1 Réglages du seuil

On doit pouvoir régler le seuil entre 5° et 45° par bonds de 5°, avec une précision de ±  0,5° ±  10% par 
rapport au seuil choisi O. On peut prévoir d’autres réglages au choix.

L a p r ésen te  s p é c if ic a t io n  n e  d ev ra it p a s  in terd ire  l ’u t ilis a t io n  d ’a p p a re ils  e x is ta n ts , d o n t  la  to lé r a n c e  su r  la  p r é c is io n  d u  
r ég la g e  d u  seu il e s t  d e  ±  2 °  ±  5%.
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4.2 Intervalle de garde

Il doit y avoir un intervalle de garde, assuré par une porte électronique ou tout autre moyen, de manière 
à empêcher le compteur d ’enregistrer des variations brusques de phase d ’une durée inférieure à 4 ms. On vérifie 
cet intervalle de la façon suivante:

Le seuil étant réglé à 20°, une variation brusque de phase doit être comptée correctement lorsque la phase 
du signal de mesure varie de 25° pendant une durée au moins égale à 5 ms. La durée de cette variation de phase 
de 25° est ensuite graduellement réduite jusqu’à ce que l’appareil cesse de compter; à ce moment, la durée de la 
variation de phase doit être de 4 ms ±  10%.

4.3 Taux de répétition des variations brusques de phase

Une variation de phase lente ne doit pas être comptée. On vérifie qu’il en est bien ainsi de la façon 
suivante:

Le seuil étant réglé à 20°, une variation brusque de phase doit être comptée lorsque la phase du signal de 
mesure varie linéairement de 100° dans un intervalle au plus égal à 20 ms. Aucune variation brusque ne doit être 
comptée lorsque la phase du signal d ’essai varie linéairement de 100° dans un intervalle égal ou supérieur à 
50 ms. Les conditions ci-dessus doivent encore être satisfaites lorsque la variation de phase de 100° est de sens 
opposé à la précédente.

4.4 Variation brusque de phase provoquée par une variation brusque d ’amplitude

Une variation brusque d ’amplitude de 8 dB, de polarité quelconque, ne doit pas donner lieu au comptage 
d ’une variation brusque de phase, aux seuils de 10° et plus.

5 Caractéristiques de détection des variations brusques d’amplitude

5.1 Réglages du seuil

On doit pouvoir régler le seuil à 2, 3 et 6 dB avec une précision de ±  0,5 dB. On peut prévoir, à titre 
facultatif, d ’autres réglages jusqu’à 9 dB au plus.

5.2 Intervalle de garde

Il doit y avoir un intervalle de garde, assuré par une porte électronique ou tout autre moyen, de manière 
à empêcher le compteur d ’enregistrer des variations brusques d ’amplitude d ’une durée inférieure à 4 ms. On vérifie 
cet intervalle de garde de la façon suivante:

Le seuil étant réglé à 2 dB, une variation brusque d’amplitude doit être comptée correctement lorsque
l’amplitude du signal de mesure varie de 3 dB pendant une durée au moins égale à 5 ms. La durée de cette
variation d ’amplitude de 3 dB est ensuite graduellement réduite jusqu’à ce que l’apppareil cesse de compter; à ce
moment, la durée de la variation d ’amplitude doit être de 4 ms ±  10%.

5.3 Taux de répétition des variations brusques d ’amplitude

Une variation d’amplitude lente ne doit pas être comptée. On vérifie qu’il en est bien ainsi de la façon 
suivante:

Le seuil étant réglé à 2 dB, une variation brusque d ’amplitude doit être comptée lorsque le niveau du 
signal de mesure varie linéairement de 4 dB dans un intervalle au plus égal à 200 ms. Aucune variation brusque 
ne doit être comptée lorsque l’amplitude du signal d ’essai varie linéairement de 4 dB dans un intervalle égal ou 
supérieur à 600 ms. Les conditions ci-dessus doivent encore être respectées lorsque la variation d ’amplitude de 
4 dB est de sens opposé à la précédente.

5.4 Variation brusque d ’amplitude provoquée par une variation brusque de phase

Pour aucune valeur du seuil, une variation brusque de phase de 180° ne doit donner lieu au comptage 
d ’une variation brusque d ’amplitude.
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6 Capacité de comptage

L’appareil de comptage doit être muni de compteurs de variations brusques de phase et d ’amplitude 
indépendants l’un de l’autre; la capacité d’enregistrement de chacun d’eux doit être au moins égale à 9999.

7 Rythme de comptage et temps mort

Le rythme de comptage maximum des variations brusques de phase ou d ’amplitude doit être d ’environ 8 ' 
par seconde, ce qui est faisable si l’on prévoit un temps mort de 125 ±  25 ms après chaque variation brusque de 
phase ou d ’amplitude détectée. Pour les besoins de la présente spécification, on entend par temps mort le délai qui 
s’écoule entre le moment où une variation brusque de phase ou d’amplitude dépasse le seuil fixé et celui où le 
compteur est prêt à enregistrer une autre variation brusque de phase ou d ’amplitude. On vérifie cette 
caractéristique de la façon suivante:

Le seuil étant réglé à 20°, les variations brusques de phase d’une durée approximative de 5 ms doivent être 
comptées correctement si leur taux de répétition est au plus de 5 par seconde. On augmente ensuite graduellement 
ce taux de répétition jusqu’à ce que le compteur de variations brusques de phase ne soit plus capable d ’enregistrer 
toutes les variations; à ce moment, le taux de répétition des variations brusques de phase doit être de 8 par 
seconde ±  20%. Le compteur de variations brusques d ’amplitude doit satisfaire à la même condition lorsque, le 
seuil étant réglé à 2 dB, on applique des variations brusques d ’amplitude de 3 dB d ’une durée approximative de 
5 ms.

8 Interruption du signal de mesure

Si la transmission du signal est interrompue et que le niveau du signal de mesure baisse, à la réception, de 
10 dB ou davantage, les détecteurs de variations brusques de phase et d’amplitude doivent être bloqués, le 
comptage ne devant reprendre qu’après un délai de 1 ±  0,2 s à partir du rétablissement du signal de mesure. Il ne 
doit pas y avoir plus d ’une variation brusque de phase et d’une variation brusque d ’amplitude enregistrées lors de 
chaque interruption du signal de mesure.

9 Minuterie

L’appareil doit être muni d’une minuterie d ’une précision de ±  5% pour faciliter la tâche de l’opérateur. 
Des périodes de 5 minutes, 15 minutes, 60 minutes ou de durée illimitée doivent pouvoir être fixées par 
commande d ’un commutateur lorsque la minuterie n ’est pas du type à variation continue.

10 Sorties logiques auxiliaires

Des sorties logiques auxiliaires à deux états doivent être fournies par les détecteurs de variations brusques 
de phase et d ’amplitude pour l’enregistrement ou le traitement par ordinateur de ces variations. Un signal 
logique «1» est émis en cas de variation brusque, un signal logique «0» est émis le reste du temps. Les niveaux de 
sortie doivent être compatibles avec les circuits intégrés de logique transistor-transistor (TTL). L’impédance de 
sortie doit être inférieure à 2000 ohms, à moins qu’une valeur différente ne soit spécifiée par une Administration.

11 Milieu ambiant

Les caractéristiques du milieu ambiant dans lequel l’appareil de mesure doit satisfaire aux conditions de 
fonctionnement électrique spécifiées plus haut peuvent varier dans les intervalles suivants: température de + 5  °C  
à + 4 0  °C  et humidité relative de 45% à 75% (ces valeurs sont provisoires et nécessitent un complément d ’étude).

12 Mesures simultanées

La mesure des variations brusques de phase et d ’amplitude peut être effectuée par un seul et même 
appareil qui fait en outre des mesures d’autres paramètres transitoires, comme le bruit impulsif et les interruptions. 
Ainsi, afin de faciliter l’intégration dans un même appareil de plusieurs possibilités de mesure de phénomènes 
transitoires, la mesure des interruptions faite en accord avec les principes indiqués dans la Recom m andation 0.61, 
mais avec un signal d ’essai de 1020 Hz ±  10 Hz, pourrait être incorporée dans cet appareil combiné.
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Recommandation 0.111

CLA U SES E SSE N T IE L L E S D E  LA S P É C IF IC A T IO N  D ’UN  A PPA R EIL  
P O U R  LA M E SU R E  D E  L’ÉCA RT D E FR É Q U EN C E  

SU R  V O IE  À C O U R A N TS PO R TE U R S

1 Considérations générales

L’équipement décrit ci-dessous est compatible avec la méthode de mesure décrite dans le document cité
en [1].

2 Principe de fonctionnement

L’appareil doit permettre de mesurer, selon les modes ci-dessous, l’erreur affectant la fréquence recons­
tituée d ’une voie à courants porteurs:

Essai 1: Mesure de l ’écart de fréquence A -*■ B (A Hz); émission en A et mesure en B (voir la 
figure 1/0.111).
De A, on émet simultanément deux signaux d ’essai sinusoïdaux dont les fréquences sont exactement dans 
le rapport du simple au double. A leur réception en B, on module ensemble ces deux signaux, dont la
fréquence s’est déplacée de A Hz pour chacun, de manière à mettre en évidence l’écart de fréquence À
dans le sens AB.
Essai 2: Mesure de l ’écart de fréquence en boucle (A + A ' Hz); émission en A et mesure en A, la boucle se 

ferm ant en B (voir la figure 2/0.111).
Le mode opératoire de cet essai est similaire à celui de l’essai 1, mais c’est ici l’écart de fréquence en
boucle (A +  A' Hz) que l’on met en évidence.

Mesure de l’écart de fréquence sur une voie à courants porteurs A--B, 
avec émission en A et mesure en B
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FIGURE 2/0.111

Mesure de l’écart de fréquence sur un circuit bouclé (A--B) +  (B--A), 
avec émission en A, réception en A et bouclage direct en B

On peut avoir à mesurer l’écart de fréquence dans le sens de B vers A, alors que l’opérateur se trouve
encore au point A. On peut alors procéder de deux façons:

Essai 3a: Mesure de l ’écart de fréquence B -*■ A (A ' Hz); émission en A et mesure en A, la boucle se ferm ant
en B à travers un générateur d ’harmoniques [voir la partie a) de la figure 3 /0 .111J.

On émet de A un signal d ’essai sinusoïdal qu’on reçoit en B, où il passe à travers un générateur 
d’harmoniques. Le signal ainsi reçu et son harmonique du deuxième ordre sont alors renvoyés vers A, leur 
fréquence se déplaçant de A' Hz; là, on les module ensemble de manière à mettre en évidence A', écart de 
fréquence dans le sens B A.

Essai 3b: Mesure de l ’écart de fréquence B -+ A; émission en A et mesure en A au moyen d ’un appareil 
installé en B, qui émet deux signaux d ’essai sinusoïdaux dont les fréquences sont dans la même relation 
harmonique que dans l’essai 1, cette émission étant déclenchée par la réception d ’un seul signal à 1020 Hz 
en provenance de A [voir la partie b) de la figure 3/0.111].

On émet de A un signal d ’essai sinusoïdal de fréquence 1020 Hz, que l’on reçoit en B. Si le récepteur ne 
détecte qu’un seul signal sinusoïdal en B, on branche sur la voie B -► A un générateur qui produit un 
signal à 1020 Hz et un autre à 2040 Hz (relation harmonique), ce qui permet de mesurer l’écart de 
fréquence dans ce sens.

Si le récepteur placé en B détecte un signal composé de deux fréquences 1020 Hz et 2040 Hz (soit une 
différence de niveau <  6 dB), la boucle se referme automatiquement en B pour permettre de mesurer 
l’écart de fréquence selon le mode décrit pour l’essai 2 [voir la partie c) de la figure 3/0.111].

L’emploi de l’appareil de mesure de l’écart de fréquence pour les essais 3a et 3b nécessite l’émission d ’un 
seul signal sinusoïdal à 1020 Hz de A vers B. Cette possibilité pourrait donc être prévue facultativement pour 
l’exécution de mesures dans ce mode. Le choix de l’appareil à utiliser en B (générateur d ’harmoniques ou 
générateur commutable) devrait être laissé aux Administrations intéressées, qui concluraient à cet effet des accords 
bilatéraux.
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Affichage

a) Mesure de l’écart de fréquence sur une voie à courants porteurs B-*A, 
avec émission en A, mesure en A et bouclage en B à travers un générateur d ’harmoniques

Extrémité A Extrémité B (pas d'indication)

I_____________i
Indication Af (b-*A)

b) Mesure de l’écart de fréquence sur la voie de retour B^-A

Extrémité B

Af(A-B) +  Af(B-A) = A f(A -B-A )
C CITT-37400

c) Mesure de l’écart de fréquence sur un circuit bouclé (A-+B B-+A)

FIGURE 3/0.111

Mesure de l’écart de fréquence sur une voie à courants porteurs 
avec émission en A et mesure en A
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3 Equipement d’émission

L’équipement doit pouvoir émettre des signaux d’essai sinusoïdaux ayant les caractéristiques suivantes:

3.1 Fréquences

a) 1020 et 2040 Hz ±  2%. Ces deux fréquences doivent être dans une relation harmonique exacte.

Remarque — Si l’équipement d’émission doit servir à des mesures de la gigue de phase, les fréquences 
doivent être précises à ±  1%.

b) Sortie supplémentaire facultative pour les Administrations qui souhaitent coopérer à des mesures dans 
le mode décrit à la figure 3/0.111 .............................................................................................  1020 Hz ±  2%.

3.2 Niveau

La valeur efficace de la puissance totale de sortie du signal émis doit être réglable entre 0 et —30 dBm. Si 
deux fréquences sont émises, leurs niveaux ne doivent pas différer de plus de 0,5 dB.

3.3 Impédance (gamme de 300 Hz à 6 kHz)

— symétrique, isolée de la m a s s e ...............................................................................................................  600 ohms

3.3.1 Affaiblissement d ’équilibrage ...........................................................................................................................  >  30 dB

3.3.2 Rapport d’équilibre des s ig n a u x ........................................................................................................................  s* 50 dB

4 Equipement de réception

L’équipement de réception doit accepter les deux signaux d ’essai sinusoïdaux et indiquer l’écart de 
fréquence sur un compteur ou sur tout autre indicateur approprié.

4.1 Gamme de mesure

L’équipement doit avoir deux gammes de mesure sur la graduation entière: 0 à 1 Hz et 0 à 10 Hz. En 
outre, le signe algébrique de l’écart (+  ou — ) doit être indiqué.

4.2 Précision de la mesure

— ±  0,05 Hz dans la gamme de 0 à 1 Hz,

— ±  0,5 Hz dans la gamme de 0 à 10 Hz.

4.3 Le compteur ou l’indicateur doit permettre de lire un écart de fréquence de ± 0 , 1  Hz.

4.4 Un dispositif visuel supplémentaire adéquat doit permettre de distinguer un écart de fréquence inférieur
à 0,1 Hz.

4.5 Niveau d ’entrée

L’équipement de réception doit donner la précision spécifiée avec des signaux d ’essai de niveaux compris
entre + 1 0  dBm et —30 dBm (voir toutefois le § 4.8). Un dispositif spécial doit être prévu pour confirmer que les
signaux d ’essai sont effectivement reçus.

4.6 Impédance (gamme de 300 Hz à 6 kHz)

— symétrique, isolée de la m a s s e ........................................................................................................ ... 600 ohms

4.6.1 Affaiblissement d ’équilibrage ...................................................................................................................... >  30 dB

4.6.2 Rapport d ’équilibre des s ig n a u x ...................................................................................................................  >  50 dB

4.7 Fréquence d ’entrée

L’équipement de réception doit fonctionner correctement quand la fréquence des signaux d ’essai, à 
l’extrémité d’émission, diffère d ’au plus ±  2% de sa valeur nominale et que ces signaux ont subi un écart de 
fréquence allant jusqu’à ±  10 Hz sur le circuit de transmission considéré.
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4.8 Différence de niveau

L’équipement de réception doit fonctionner correctement quand les deux fréquences du signal d ’essai 
parviennent à l’entrée de l’équipement avec une différence de niveau au plus égale à 6 dB, du fait de la 
caractéristique d ’affaiblissement d ’insertion en fonction de la fréquence du circuit.

4.9 Prise pour enregistreur

Il doit être prévu une sortie à courant continu pour y brancher un enregistreur.

4.10 Immunité à l ’égard du bruit

Lorsqu’on a, dans la bande de 300 à 3400 Hz, un bruit blanc dont le niveau est inférieur de 26 dB à celui 
du signal d ’essai reçu, la moyenne quadratique de l’erreur sur la valeur indiquée ne doit pas dépasser ±  0,05 Hz.

5 Milieu ambiant

Les caractéristiques du milieu am biant dans lequel l’appareil de mesure doit satisfaire aux conditions
ci-dessus peuvent varier dans les intervalles suivants:

-  température: d e + 5 ° C à + 4 0 ° C
— humidité relative: de 45% à 75%.

(Ces valeurs sont provisoires et nécessitent un complément d ’étude.)

Référence

[1] Méthode pour mesurer la déviation de fréquence due à une voie porteuse, Livre vert, tome IV.2,
supplément n° 2.10, UIT, Genève, 1973.

Recommandation 0.121

M O N T A G E S À R ÉA LISER  PO U R  M E SU R ER  
LE D E G R É  D E  D ISSY M É T R IE  PA R R A P PO R T  À LA T ER R E

1 Considérations générales

La présente Recommandation décrit les montages à réaliser pour mesurer les caractéristiques suivantes:
— affaiblissement de conversion longitudinale (ACL),
— affaiblissement de conversion transversale (ACT),
— affaiblissement de transfert de conversion longitudinale (ATCL),
— affaiblissement de transfert de conversion transversale (ATCT),
— affaiblissement de perturbation longitudinale à l’entrée (APLE),
— rapport d ’élimination dans le mode commun (REMC),
— équilibre du signal de sortie (ESS).

Telles sont, dans la pratique, les sept caractéristiques les plus importantes en matière de dissymétrie. Les 
limites auxquelles doivent satisfaire ces caractéristiques, les considérations particulières s’appliquant aux term inai­
sons d ’essai ainsi que les fréquences de mesure sont indiquées dans la Recommandation pertinente se rapportant 
à l’appareil soumis aux essais.

La présente Recommandation est en harmonie avec les principes, la terminologie et les définitions figurant 
dans la Recommandation G. 117 [1], laquelle traite de la dissymétrie par rapport à la terre du point de vue de la 
transmission. Chaque fois qu’il y a lieu, dans les sections ci-après, une référence renvoie aux paragraphes et 
figures pertinents de la Recommandation G. 117.

Le § 3 contient des indications concernant la construction d ’un pont de mesure et les valeurs de ses 
éléments constitutifs.
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2 Montages à réaliser

2.1 Affaiblissement de conversion longitudinale (ACL)

L’affaiblissement de conversion longitudinale (ACL) d ’un réseau à un ou à deux accès constitue une 
mesure (rapport en dB) du signal transversal non désiré qui apparaît aux bornes de ce réseau, du fait de la 
présence d ’un signai longitudinal sur les fils de connexion. On mesure cet affaiblissement au moyen du montage 
représenté sur la figure 1/0.121. Cette technique s’applique aux bornes d ’entrée ou de sortie, par exemple, en 
intervertissant les bornes (a,b) et les bornes (d,e) (voir le § 4.1.3 de la Recommandation G.117 [1]).

F I G U R E  1 /0 .1 2 1  

Mesure de l’affaiblissement de conversion longitudinale

2.2 Affaiblissement de conversion transversale (ACT)

L’affaiblissement de conversion transversale (ACT) d’un réseau à un ou à deux accès constitue une mesure 
(rapport en dB) du signal longitudinal non désiré qui apparaît à l’entrée (ou à la sortie) d ’un réseau, du fait de la 
présence d ’un signal transversal au même accès. On mesure cet affaiblissement au moyen du montage représenté 
sur la figure 2/0.121 (voir le § 4.1.2 de la Recommandation G.117 [1]).

2.3 Affaiblissement de transfert de conversion longitudinale (ATCL)

L’affaiblissement de transfert de conversion longitudinale (ATCL) constitue une mesure (rapport en dB) 
d ’un signal transversal non désiré qui apparaît à la sortie d’un réseau à deux accès, du fait de la présence d ’un 
signal longitudinal sur les fils de connexion à l’accès d ’entrée. On mesure cet affaiblissement de transfert au 
moyen du montage représenté sur la figure 3/0.121 (voir le § 4.2.3 de la Recommandation G.117 [1]).

Si le dispositif à l’essai présente un gain ou un affaiblissement entre les accès a /b  et d /e , il faut en tenir 
compte dans la spécification de l’ATCL. En plus des spécifications générales du § 3, la gamme de mesure de 
l’appareil d’essai doit aussi tenir compte du gain ou de l’affaiblissement du dispositif soumis aux essais. De plus, 
si ce dispositif effectue une conversion du signal (par exemple, dans un multiplex M RF ou MRT), le signal 
mesuré à VT2 peut être à une fréquence différente de celle du signal appliqué, VLi. Le signal VT2 peut même 
apparaître sous forme codée (signal numérique). Un complément d’étude est nécessaire pour définir ces signaux et 
leurs relations.
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A ffa ib lis se m e n t  d e  c o n v e r s io n  tra n sv e rsa le  (A C T ) =  2 0  log io d B

Remarque — D a n s  c e tte  R e c o m m a n d a t io n , le  s ig n a l tra n sv ersa l e st e x p r im é  c o m m e  la  te n s io n  à  l ’a c c è s  a / b  (o u  d /e ) .  T o u te  
s p é c if ic a t io n  se  ré fér a n t à  la  te n s io n  d ’o r ig in e  d u  g én éra teu r  d e  s ig n a u x  G c o n d u ir a  au  m ê m e  résu lta t s i l ’im p é d a n c e  d ’en trée  (d e  
so r t ie )  d u  d is p o s it i f  s o u m is  a u x  e ss a is  e s t  é g a le  à  Z j (Z 2).

F I G U R E  2 /0 . 1 2 1  

M esu r e  de l ’a ffa ib lis se m e n t de con version  tran sversa le

A ffa ib lis se m e n t  d e  tra n sfer t d e  c o n v e r s io n  lo n g itu d in a le  (A T C L ) =  2 0  lo g io d B

Remarque — E n  règ le  g é n é ra le , o n  e f fe c tu e  le s  m esu res  e t o n  sp é c if ie  le s  lim ite s  p o u r  la  p o s it io n  « fe r m é e »  d u  c o m m u ta te u r  S. 
C e p e n d a n t , p o u r  cer ta in s  é q u ip e m e n ts , p a r  e x e m p le  c e u x  d écr its  d a n s  la  R e c o m m a n d a t io n  Q .45  [2], il p e u t ê tre  n é c e ssa ire  d e  
s p é c if ie r  le s  lim ite s  d e  l ’A T C L  p o u r  le s  d e u x  p o s it io n s ,  o u v er te  e t fe rm ée , d u  c o m m u ta te u r  S.

F I G U R E  3 /0 .1 2 1  

M esu r e  de l ’a ffa ib lis se m e n t d e  tra n sfer t de conversion  lo n g itu d in a le
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2.4 Affaiblissement de transfert de conversion transversale (ATCT)

L’affaiblissement de transfert de conversion transversale constitue une mesure (rapport en dB) d ’un signal 
longitudinal non désiré qui apparaît à la sortie d ’un circuit à deux accès, du fait de la présence d ’un signal 
transversal à l’accès d ’entrée. On mesure cet affaiblissement au moyen du montage représenté sur la 
figure 4/0.121. Si le dispositif soumis aux essais effectue une conversion du signal (par exemple, dans un 
multiplex M RF ou MRT), le signal mesuré à VL2 peut être à une fréquence différente de celle du signal appliqué, 
Kr i . Ce signal peut même apparaître sous forme codée (signal numérique) (voir le § 4.2.2 de la Recommanda­
tion G.117 [1]). Un complément d’étude est nécessaire pour définir ces signaux et leurs relations.

Remarque — D a n s  cette  R e co m m a n d a tio n , le  s ig n a l tra n sv ersa l est ex p r im é  c o m m e  la  te n s io n  à l’a c cè s  a /b .  T o u te  s p é c if ic a t io n  
se  r éféran t à la  te n s io n  d ’o r ig in e  du  gén éra teu r  d e  s ig n a u x  G  c o n d u ira  au m ê m e  r ésu lta t s i l ’im p éd a n c e  d ’en trée  d u  d is p o s it i f  
s o u m is  a u x  e ssa is  e st ég a le  à  Z\.

F I G U R E  4 /0 .1 2 1  

M esure de l’affaiblissem ent de transfert de conversion transversale

2.5 Affaiblissement de perturbation longitudinale à l’entrée (APLE)

La mesure de cet affaiblissement est propre aux appareils de réception, par exemple, aux mesureurs de 
niveau. L’APLE constitue une mesure (rapport en dB) de la sensibilité d ’un tel appareil aux perturbations 
longitudinales. On le mesure à l’aide du montage représenté sur la figure 5/0.121. La mesure est en principe 
identique à celle de l’affaiblissement de transfert de conversion longitudinale (ATCL) mais, comme l’appareil 
soumis aux essais comporte un instrument indicateur, la tension V{ qui est équivalente à VT2 dans la mesure de 
l’ATCL, peut être observée directement et il n ’est pas nécessaire de la mesurer à l’aide d’un indicateur extérieur 
(voir le § 4.4.1 de la Recommandation G.117 [1]).
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A ffaiblissem ent de pertu rb a tio n  longitud inale  à l’entrée (APLE) =  20 log10 dB

F IG U R E  5 /0 .1 2 1  

M esure de l’affaiblissem ent de perturbation longitudinale à l’entrée

2.6 Rapport d ’élimination dans le mode commun (REMC)

Ce rapport constitue une autre mesure (rapport en dB) propre aux récepteurs. On le mesure selon le 
montage représenté sur la figure 6 /0 .121 , les bornes d ’entrée étant reliées en court-circuit puis alimentées (voir le 
§ 5.1 de la Recommandation G.117 [1]).

0
0

Récepteur

G = Générateur de signaux

R ap p o rt d ’élim ination  dans le m ode com m un (R E M C ) =  20 logio Vu dB

F IG U R E  6 /0 .1 2 1  

M esure du rapport d’élim ination dans le mode commun
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2.7 Equilibre du signal de sortie (ESS)

Cette mesure (rapport en dB) concerne les générateurs de signaux. L’ESS constitue une mesure des signaux 
longitudinaux non désirés présents à la sortie d ’un générateur. On le mesure à l’aide du montage représenté sur la 
figure 7/0.121 (voir le § 4.3.1 de la Recommandation G.117 [1]).

Générateur de 
signaux soumis 
aux essais

^ 2 ' ^ L 2  vo ‘r *e ^ ^

E quilibre  du  signal de sortie (ESS) =  20 logio dB

F IG U R E  7 /0 .1 2 1  

Mesure de l’équilibre du signal de sortie

3 Conditions auxquelles doivent satisfaire les montages réalisés pour les mesures

3.1 Symétrie propre au montage

Les montages représentés sur les figures 1/0.121 à 7/0.121 com portent deux impédances indépendantes et 
une bobine à prise médiane agencée de manière à donner l’équivalent de deux impédances adaptées, égales à Z /2 . 
La bobine doit être une bobine à noyau de fer avec prise médiane précise, les deux demi-enroulements à couplage 
serré étant aussi symétriques que possible. Les circuits représentés sur la figure 8 /0 .121 sont équivalents au point 
de vue électrique, et on peut utiliser n ’importe lequel d ’entre eux pour faire les mesures dont il est question dans 
la présente Recommandation. Il convient de noter que, dans le cas du schéma c) de la figure 8 /0 .121 , le point c 
doit être relié à la terre par une impédance pratiquement nulle. Aux très basses fréquences, il peut se faire que les 
schémas a) et b) ne conviennent pas et qu’il vaille mieux utiliser le schéma c) avec une faible résistance (par 
exemple, 1 ohm) insérée dans la branche longitudinale, de manière que l’on puisse obtenir une mesure du courant 
longitudinal pour déduire la tension équivalente à travers Z /4 .

On doit déterminer la symétrie propre de tout montage réalisé aux fins de mesure et on ne doit procéder 
aux mesures que lorsque cette symétrie a été trouvée suffisamment bonne. On peut à cet effet remplacer l’appareil 
à soumettre aux essais par un second pont de mesure. L’affaiblissement de conversion longitudinale propre au 
montage devrait être supérieur de 20 dB à la limite fixée pour le dispositif soumis aux essais. On devrait aussi 
obtenir cette symétrie lorsque les connexions entre a et b ont été inversées. On parvient ainsi à une précision de 
l’ordre de ±  1 dB. La figure 21/G.117 [1] donne un exemple d’un pont de mesure réalisable dans la pratique.

1 : 1

Z/2

Z/2

c)
*ob

Remarque -  Im pédance Z =  ou  Z2

F IG U R E  8 /0 .1 2 1

Correspondance électrique entre montages avec bobine à prise médiane 
et résistances à prise médiane
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3.2 Les impédances Zj, Z 2, Z^i et Z L2

Z t et Z 2 sont les impédances connectées en parallèle respectivement aux accès d’entrée et de sortie du 
dispositif soumis aux essais. Leurs valeurs se situent en général à moins de ±  25% de l’impédance nominale de 
l’accès auquel elles sont connectées. Si les mesures se font par un accès d’entrée à haute impédance, il y a lieu de 
connecter une impédance Z x supplémentaire entre les points a et b. Les impédances longitudinales Z L1 et Z i2 sont 
nominalem ent égales à Z x/ 4 et Z 2/4 , respectivement. On peut cependant utiliser des valeurs différentes. Cela peut 
se révéler nécessaire pour mieux simuler les conditions de fonctionnement du dispositif soumis aux essais. En 
pareils cas, la valeur de Z u  e t/ou  de Z L2 doit être spécifiée dans la Recommandation relative au dispositif soumis 
aux essais.

3.3 Mesure et production des signaux d ’essai

Les tensions VL et VT sont mesurées au moyen de voltmètres à haute impédance et d ’une manière telle que 
la symétrie ne soit pas perturbée. La valeur de l’impédance interne et celle de la f.é.m. du générateur G sont sans 
im portance si la tension mesurée est VLX. La façon dont est réalisé le dispositif soumis aux essais peut imposer une 
limite à la valeur admissible de l’excitation longitudinale.

Lorsque l’appareil soumis aux essais selon la figure 1/0.121 est un appareil qui engendre un signal, on 
doit mesurer VT\ sélectivement si l’on veut mesurer l’affaiblissement de conversion longitudinale pendant que le 
générateur de signaux est en fonctionnement. Une mesure sélective est également préférable lorsque l’affaiblisse­
ment à mesurer est élevé.

3.4 Autres considérations

Il peut être nécessaire, dans certaines mesures, de prévoir l’injection d ’un courant continu de maintien de 
la ligne, ou la mise en œuvre d ’une terminaison de ligne à courant continu. En pareils cas, la Recommandation 
relative aux spécifications du dispositif soumis aux essais doit aussi donner les spécifications se rapportant à 
l’emploi du courant continu en ligne.

Références

[1] Recommandation du CCITT Dissymétrie par rapport à la terre du point de vue de la transmission, tome III, 
Rec. G.117.

[2] Recommandation du CCITT Caractéristiques de transmission d ’un centre international, tome VI, Rec. Q.45.

Recommandation 0.131

SP É C IF IC A T IO N S  D ’UN A PPA R EIL  PO U R  LA M E SU R E  D E LA D IS T O R S IO N  
D E  Q U A N T IFIC A T IO N  AU M O Y E N  D ’UN  SIG N A L D E BRUIT PSEU D O -A LÉ A T O IR E

1 Préambule

Il est im portant que les caractéristiques de l’appareil pour la mesure de la distorsion de quantification 
soient spécifiées avec une précision suffisante pour que tous les modèles futurs d ’un tel appareil, conformes à la 
spécification recommandée, soient compatibles les uns avec les autres, c’est-à-dire qu’ils soient capables d’inter- 
fonctionnement et que les résultats obtenus soient d ’une précision spécifiée, sans qu’il faille mettre en œuvre des 
méthodes particulières ni apporter des corrections à ces résultats. On estime aussi important que tous les modèles 
de l’appareil de mesure conformes à la spécification recommandée soient capables d ’interfonctionnement avec les 
modèles existants d ’appareils de mesure déjà utilisés par plusieurs Administrations, de sorte qu’il n ’en résulte pour 
celles-ci aucun préjudice économique. La spécification suivante est dérivée des propositions étudiées par la 
Commission d’études XVIII et elle a plus particulièrement pour objectif d ’assurer la compatibilité susmentionnée.

Remarque — L’interfonctionnement entre les modèles existants de l’appareil pour la mesure de la 
distorsion de quantification n ’est pas en soi un sujet relevant directement de cette spécification, mais il convient de 
se rappeler qu’il a été étudié par la République fédérale d ’Allemagne et par le Post Office du Royaume-Uni. Des 
règles satisfaisantes ont été établies pour faciliter l’interfonctionnement entre les différents modèles existants de 
l’appareil de mesure qui utilisent comme source de bruit un signal pseudo-aléatoire à largeur de spectre limitée. 
Des renseignements concernant les méthodes qui permettent l’interfonctionnement entre différents modèles 
d ’appareils de mesure sont fournis dans le supplément n° 3.4 [1] des Recommandations de la série O.
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2 Méthode d’essai proposée

La méthode proposée est la méthode 1 de la Recommandation citée en [2]. La source de bruit proposée est 
un signal pseudo-aléatoire à largeur de spectre limitée, dont la densité de probabilité des amplitudes a une 
distribution de caractère pratiquement gaussien b.

Le rapport de la puissance du signal à la puissance de la distorsion totale, y compris la distorsion de 
quantification, a pour mesure le rapport de la puissance du signal d ’excitation reçu dans la bande de référence à 
ia puissance de bruit dans la bande mesurée. On apporte une correction à la valeur mesurée pour rapporter 
celle-ci à la largeur de bande totale de la voie téléphonique à modulation par impulsions et codage (MIC).

Le principe de la mesure est illustré à la figure 1/0.131.

Source 
de bruit

Emetteur

Filtre
d'émission

T rajet de 
référence

Niveau à 
l'émission Système MIC

G O o ?
1

O o 1

soumis 
aux essais

O o

Récepteur

Affaiblis- 
Fixa- sement 

tion de réglable

O o
O o

ü Mesure de la 
distorsion

Trajet de 
mesure

1000
Fréquence

1 - 0
Indicateur 
de niveau 
efficace

J

40 0 0  Hz

CCITT-3 7 4 7 0

FIGURE 1/0.131 

Principe de mesure de la distorsion de quantification

L ’a p p a re il d e  m e su r e  s p é c if ié  a u  § 3 .2  d e  la  p r é sen te  R e c o m m a n d a t io n  p e u t  a u ssi être  u t il is é  p o u r  m e su rer  la  d is to r s io n  d e  
q u a n tif ic a t io n  a u  m o y e n  d ’u n  s ig n a l d ’e ssa i s in u s o ïd a l d a n s  la  g a m m e  d e  fr é q u e n c e s  d e  3 5 0  à  5 5 0  H z  (e t  d e  p r é fé r e n c e  à  
4 2 0  ±  2 0  H z) a u  lie u  d ’u n  s ig n a l d e  b ru it p se u d o -a léa to ire . I l c o n v ie n t  to u te fo is  d e  n o ter  q u e , ta n d is  q u e  la  m e su r e  est  
s im ila ir e  à  c e l le  d e  la  m é th o d e  2 d écr ite  d a n s  la  R e c o m m a n d a t io n  c itée  e n  [2], le s  résu lta ts  m e su r és  s o n t  r a p p o r té s  à  u n e  
la rg eu r  d e  b a n d e  d e  3 ,1  k H z  e t q u ’il n ’est p a s  p rév u  d e  b ru it p s o p h o m étr iq u e . Il fa u t é g a le m e n t  n o te r  q u e  le s  r ésu lta ts  
o b te n u s  p a r  le s  m é th o d e s  d u  b ru it p s e u d o -a lé a to ire  et d u  s ig n a l d ’e ssa i s in u s o ïd a l p e u v e n t  n e  p a s  ê tre  id e n t iq u e s .
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3 Principales clauses de la spécification proposée

3.1 Emission

Le signal émis est un bruit pseudo-aléatoire à spectre limité ayant les caractéristiques suivantes:

3.1.1 Excitateur de bruit à bande limitée

La densité de probabilité des amplitudes dans la largeur de bande du filtre d’émission a une distribution 
de caractère pratiquement gaussien. La bande peut avoir une largeur de 100 à 200 Hz entre points à 3 dB (voir les 
§3.1.4 et 3.1.5).

3.1.2 Nombre de raies spectrales
\

Il doit y avoir au moins 25 raies spectrales, avec un espacement maximal de 8 Hz mesuré à la sortie du 
filtre d ’émission.

3.1.3 Rapport de Vamplitude de crête à l ’amplitude efficace

10,5 dB. Tolérance: ±  0,5 dB.

Remarque 1 — On peut obtenir les caractéristiques prévues dans les clauses 3.1.1 à 3.1.3 ci-dessus avec un 
signal excitateur de bruit prélevé à la sortie d ’un registre à décalage à 17 étages dans lequel les sorties des étages 3 
et 17 s’ajoutent modulo 2 en un OU exclusif, le résultat étant renvoyé à l’entrée de l’étage 1. Le registre donne une 
séquence de longueur maximale, soit (217 — 1) bits.

Le registre à décalage est rythmé par une horloge à la fréquence f c (Hz) telle que l’espacement entre raies 
spectrales du signal de sortie f s en Hz soit inférieur ou égal à 8 Hz.

Pour respecter les limites spécifiées du rapport de l’amplitude de crête à la valeur efficace du signal émis 
(voir la clause 3.1.3), il est possible de régler la fréquence de l’horloge:

f  = fs (217 -  1) Hz

Pour m aintenir le facteur de crête dans les limites spécifiées, le rythme de l’horloge f c doit avoir une 
précision de l’ordre de 1%.

Remarque 2 — Au lieu d ’utiliser un registre à décalage pour produire le signal de bruit, on peut recourir 
à d ’autres moyens, pourvu que le signal engendré présente les caractéristiques recommandées dans les clauses 3.1.1 
et 3.1.3 ci-dessus.

3.1.4 Position en fréquence du signal émis 

Entre 350 et 550 Hz.

3.1.5 Caractéristiques du filtre d ’émission

L’affaiblissement donné par le filtre passe-bande par rapport à l’affaiblissement minimal doit avoir les 
valeurs suivantes:

aux fréquences de coupure inférieure (350 Hz), point à 3 dB 
supérieure (550 Hz), point à 3 dB

au-dessous de 250 Hz supérieur à 55 dB
à 300 Hz supérieur à 20 dB
à 580 Hz supérieur à 6 dB
à 650 Hz supérieur à 20 dB
à 700 Hz supérieur à 40 dB
à 750 Hz f supérieur à 50 dB
à 800 Hz et au-dessus supérieur à 60 dB

La caractéristique de réponse d’un filtre conçu pour ces limites doit donner une largeur de bande, entre 
points à 3 dB, de 100 Hz au moins.

La figure 2 /0 .131 représente un gabarit correspondant aux limites indiquées ci-dessus pour la 
caractéristique du filtre d ’émission.
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3.1.6 Gamme du niveau de référence à l’émission

De 0 dBmO à — 55 dBmO au moins, conformément aux dispositions du §11 de la Recom m anda­
tion G.232 [3], avec une précision de réglage de ±  0,5 dB.

3.1.7 Impédance de sortie

600 ohms, symétrique avec un affaiblissement d ’adaptation meilleur que 30 dB dans toute la gamme de
300 à 3400 Hz et un rapport d ’équilibre des signaux (Recommandation 0.121) meilleur que 46 dB dans toute la
gamme de 300 à 4000 Hz. Pour les fréquences inférieures à 300 Hz, le rapport d ’équilibre des signaux devrait être 
maintenu à une valeur meilleure que 46 dB; en outre, à 40 Hz, il devrait être de 60 dB ou meilleur.

3.2 Réception

3.2.1 Filtre de référence de réception

Largeur de bande nominale du trajet de référence: de 350 à 550 Hz. (Voir la remarque ci-dessous.)

La caractéristique du filtre doit être telle que la mesure du signal de bruit d’excitation reçu ne soit pas 
rendue imprécise par la présence d ’une distorsion de quantification ou de toute autre source de bruit dans le 
système. Le filtre ne doit pas affaiblir de plus de 0,25 dB la puissance d ’un bruit dont la largeur de bande est 
comprise entre 350 Hz et 550 Hz.

e B 0) —

â.-0Q. O)
(O -0 
^ 3 O Q. u
O) Q>
E 'o

Fréquence c c it t -37481

Remarque -  Voir le § 3.1.5 de la spécification concernant les caractéristiques de la bande passante.

FIGURE 2/0.131

Gabarit d’un filtre passe-bande monté dans l’élément émission d’un appareil 
pour la mesure de la distorsion de quantification
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Remarque — Théoriquement, le filtre de référence de réception restreint la largeur de bande du trajet de 
référence de façon à limiter sa réponse au spectre du signal de bruit reçu. Toutefois, on choisit la largeur de bande 
de 350 à 550 Hz pour tenir compte de la nécessité d’un interfonctionnement avec des appareils de mesure dont la 
source de bruit a une largeur de bande d’au plus 200 Hz.

3.2.2 Largeur de bande du trajet de mesure

Au moins 2,4 kHz (avec une variation d ’affaiblissement inférieure à 2 dB). La caractéristique requise pour 
les filtres passe-bande destinés à mesurer les produits de distorsion est indiquée ci-dessous; elle est telle que le 
signal de bruit d ’excitation reçu n ’affecte pas la mesure. L’affaiblissement de ces filtres par rapport à l’affaiblisse­
ment minimal doit avoir les valeurs suivantes:

150 Hz et au-dessous supérieur à 60 dB
650 Hz supérieur à 55 dB
700 Hz supérieur à 35 dB
750 Hz supérieur à 20 dB
800 Hz au moins 3 dB
3,4 kHz au moins 3 dB
3,5 kHz supérieur à 10 dB
3,6 kHz supérieur à 20 dB
3,7 kHz supérieur à 40 dB
3,75 kHz supérieur à 50 dB
5,0 kHz et au-dessus supérieur à 60 dB

La figure 3 /0.131 représente un gabarit pour la caractéristique d’un filtre de mesure conforme aux limites 
indiquées ci-dessus.

S.0 kHz
CCITT-3 7 4 9 0

Remarque -  Voir le § 3.2.2 de la spécification concernant les caractéristiques de la bande passante.

FIGURE 3/0.131

Gabarit d’un filtre passe-bande monté dans l’élément réception d’un appareil 
pour la mesure de la distorsion de quantification
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3.2.3 Correction de largeur de bande

L’étalonnage de l’appareil de mesure doit être assorti d’un facteur de correction tel que le rapport de la 
puissance du signal à la puissance mesurée de la distorsion totale soit rapporté à la puissance de la distorsion 
totale présente dans toute la largeur de bande (3100 Hz) de la voie MIC. Ce facteur de correction répond à la 
formule suivante, dans l’hypothèse que la puissance de distorsion est distribuée uniformément dans toute la 
largeur de bande de la voie:

10 log,o —  (dB)
y

où y  (Hz) est la largeur de bande de bruit équivalente du filtre de mesure.

3.2.4 Impédance d ’entrée du récepteur

600 ohms, symétrique, avec un affaiblissement d ’adaptation supérieur à 30 dB dans toute la gamme de 
300 à 3400 Hz et un rapport d ’équilibre des signaux supérieur à 46 dB dans toute la gamme de 300 à 4000 Hz. 
Pour les fréquences inférieures à 300 Hz, ce rapport sera maintenu à un niveau meilleur que 46 dB, tandis qu’à 
40 Hz il sera de 60 dB ou mieux.

3.2.5 Gamme du niveau de référence à l ’entrée

De 0 dBmO à au moins —55 dBmO pour des niveaux relatifs conformes aux dispositions de la Recomman­
dation G.232 [3].

3.2.6 Précision de l ’indication du rapport de la puissance du signal à la puissance de distorsion totale

Pour les niveaux de référence compris entre — 6 dBmO et — 55 dBmO et pour un signal avec distorsion 
absolue de —72 dBmO au moins:

— intervalle de mesure de 10 dB à 40 dB: précision ±  0,5 dB,

— intervalle de mesure de 0 dB à 10 dB: précision ± 1 , 0  dB.

Pour des niveaux de référence entre 0 dBmO et —6 dBmO:
— intervalle de mesure de 20 dB à 40 dB: précision ±  1,5 dB,

— intervalle de mesure de 0 dB à 20 dB: précision ±  2,0 dB.

Remarque 1 — Ces limites de précision tiennent compte des sources d’erreur suivantes:

— largeur de bande équivalente du filtre de mesure;

— filtre de référence de réception;

— ligne d ’affaiblissement montée sur le trajet de mesure;

— caractéristiques du circuit indicateur.

Remarque 2 — Dans le cas des niveaux de référence compris entre 0 dBmO et —6 dBmO, on a des 
tolérances plus grandes qui sont nécessaires non seulement pour l’appareil de mesure, mais également pour les 
codeurs et décodeurs M IC lorsque ceux-ci fonctionnent au voisinage de leur point de saturation.

Références

[1] Critères d ’interfonctionnement entre des appareils de mesure de la distorsion de quantification de modèles
différents, Livre orange, tome IV.2, supplément n° 3.4, UIT, Genève, 1977.

[2] Recommandation du CCITT Caractéristiques de qualité des voies M IC  entre accès 4 fils  aux fréquènces
vocales, tome III, Rec. G.712, § 9.

[3] Recommandation du CCITT Equipements terminaux à 12 voies, tome III, Rec. G.232.
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Recommandation 0.132

SP É C IF IC A T IO N  D ’U N  A PPA R E IL  D E M E SU R E  D E  LA D IS T O R S IO N  
D E  Q U A N T IFIC A T IO N  U T IL ISA N T  U N  SIG N A L D ’ESSA I S IN U SO ÏD A L

1 Introduction

La présente spécification décrit les caractéristiques essentielles que doit posséder un appareil de mesure 
utilisant un signal d ’essai sinusoïdal pour mesurer la distorsion de quantification sur des voies à modulation par 
impulsions et codage (MIC). Il importe que les caractéristiques des appareils de mesure de ce type fassent l’objet 
de spécifications suffisantes si l’on désire s’assurer qu’ils conviennent à un interfonctionnement et qu’ils donnent 
des résultats d ’une précision suffisante. La présente spécification est fondée sur la description générale de la 
méthode 2 de la Recommandation G.712 citée en [1].

2 Méthode de mesure

La méthode de mesure consiste à appliquer un signal sinusoïdal aux bornes d ’entrée d’une voie MIC et à
mesurer le rapport de la puissance du signal reçu à la puissance de distorsion, avec une pondération appropriée
du bruit (voir le § 3.3.4). Cette méthode conduit à utiliser un filtre d ’arrêt à bande étroite dans l’équipement de 
réception pour bloquer le signal sinusoïdal provenant des circuits de mesure de la distorsion, afin qu’il soit 
possible de mesurer la puissance de distorsion.

3 Spécifications

3.1 Fréquences du signal d ’essai

Il peut être nécessaire de prévoir un signal d ’essai dans l’une ou l’autre de deux bandes de fréquences 
selon le filtre d’arrêt utilisé pour les mesures. Les fréquences d ’essai les meilleures sont 820 Hz et 1020 Hz. 
Cependant, on peut utiliser d ’autres fréquences situées dans la bande affaiblie du filtre d ’arrêt du signal d’essai 
(par exemple, 804 Hz ou 850 Hz).

3.2 Caractéristiques de la source du signal

3.2.1 Gamme des niveaux d ’émission

Au minimum la gamme de —45 à + 5  dBmO pour des niveaux relatifs conformes à la Recommanda­
tion G.232 [2] avec une précision de réglage de ±  0,2 dB.

3.2.2 Caractéristiques du circuit de sortie (dans la gamme de 300 à 3400 Hz)

Impédance symétrique, isolée de la m a s s e ................................................................................................. 600 ohms

Affaiblissement d ’équilib rage...........................................................................................................................  > 30 dB

R apport d’équilibre des s ig n a u x ....................................................................................................................  > 40 dB

3.2.3 Distorsion et m odulation p a ra s i te .....................................................................................   > 50 dB

3.2.4 Précision et stabilité de la fréquence

La précision et la stabilité de la fréquence du signal d ’essai doivent être prévues en fonction de la 
fréquence utilisée et de sa position par rapport à la bande affaiblie du filtre considéré. Elles doivent en tout état 
de cause être telles que la fréquence ne soit jamais un sous-multiple du taux d’échantillonnage MIC.

3.3 Caractéristiques de l ’appareil de mesure

3.3.1 Gamme de mesure et précision

Rapport signal/distorsion compris entre 10 et 40 dB avec une précision de ±  1,0 dB.

3.3.2 Gamme du signal d ’entrée

Au minimum la gamme de —55 à + 5  dBmO pour des niveaux relatifs conformes à la Recommandation 
citée en [2].
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3.3.3 Caractéristiques du circuit d ’entrée (dans la gamme de 300 à 3400 Hz)

Impédance symétrique, isolée de la m a s s e ................................................................................................  600 ohms

Affaiblissement d ’équilib rage................................................................................................................   ^  30 dB

Rapport d ’équilibre des s ig n a u x .....................................................................................................................  >  46 dB

Le rapport d ’équilibre des signaux pour les fréquences inférieures à 300 Hz doit être m aintenu à une 
valeur meilleure que 46 dB et doit être de 60 dB ou mieux, à 40 Hz.

3.3.4 Filtre de mesure

La valeur du signal de distorsion doit être pondérée au moyen du filtre de pondération normalisé par le 
CCITT pour la téléphonie (Recommandation 0.41 ). On peut, à titre de variante, utiliser le filtre de pondération 
pour message C (voir l’annexe A à la Recommandation 0.41). Dans ce cas, il peut être nécessaire d ’appliquer un 
facteur de correction d ’étalonnage. Il peut se faire que les tolérances de fabrication sur les caractéristiques de ces 
filtres soient inférieures à celles qui sont autorisées dans leurs spécifications pour que la précision de mesure 
indiquée au § 3.3.1 soit atteinte.

3.3.5 Filtre d ’arrêt du signal d ’essai

On peut utiliser l’un des deux filtres d ’arrêt ayant les caractéristiques figurant dans le tableau 1/0.132.

TABLEAU 1/0.132 

Caractéristiques d’un filtre d’arrêt du signai d’essai

Filtre d’arrêt de 804 à 850 Hz

Fréquence Affaiblissement

<  325 Hz
<  570 Hz
<  690 Hz 

800 à 855 Hz
> 1000  Hz
>  1105 Hz
>  1360 Hz

<  0,5 dB
<  1,0 dB
<  3,0 dB

>  50 dB (bande affaiblie)
<  3,0 dB
<  1,0 dB
<  0,5 dB

Filtre d’arrêt de 1004 à 1020 Hz

Fréquence Affaiblissement

<  400 Hz
<  700 Hz
<  860 Hz 

1000 à 1025 Hz
>  1180 Hz
>  1330 Hz
>  1700 Hz

<  0,5 dB
<  1,0 dB
<  3,0 dB

>  50 dB (bande affaiblie)
<  3,0 dB
<  1,0 dB
<  0,5 dB

3.3.6 Caractéristiques du détecteur

Pour mesurer le signal de distorsion, il faut employer un détecteur de valeur efficace ou quasi efficace dont 
la précision soit suffisante pour l’objectif fixé.

3.3.7 Correction pour tenir compte de la largeur de bande

L’étalonnage de l’appareil de mesure doit couvrir un facteur de correction d’une valeur appropriée, afin de 
tenir compte de l’affaiblissement dans la largeur de bande de bruit équivalente, dû au filtre d ’arrêt du signal 
d ’essai. Le facteur de correction suppose une distribution uniforme de la puissance de distorsion sur la gamme de 
fréquences considérée; ce facteur de correction prend la forme suivante:

_ . . , Yt\ , Largeur de bande équivalente de la pondération type du bruit
Correction (dB) =  10 lo g io  ------   - -------------------------------------------------------- — -------------------

Largeur de bande équivalente de l’appareil de mesure
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4 Milieu ambiant

Les caractéristiques du milieu ambiant dans lequel l’appareil de mesure doit satisfaire aux conditions de 
fonctionnement électrique spécifiées plus haut peuvent varier dans les intervalles suivants: température de + 5  °C 
à + 4 0  °C, humidité relative de 45% à 75%. (Ces valeurs sont provisoires et nécessitent un complément d ’étude.)

Références

[1] Recommandation du CCITT Caractéristiques de qualité des voies M IC  entre accès 4 fils  aux fréquences
vocales, tome III, Rec. G.712, § 9.

[2] Recommandation du CCITT Equipements terminaux à 12 voies, tome III, Rec. G.232, § 11.

Recommandation 0 .133

SP É C IF IC A T IO N S P O U R  LES A PPA R EIL S D E ST IN É S 
À M E SU R E R  LA PE R FO R M A N C E  D E  C O D EU R S 

ET  D É C O D E U R S M IC

1 Introduction

1.1 Divers équipements décrits dans les Recommandations pertinentes du CCITT comprennent des codeurs et
décodeurs conformes à la Recommandation G.711 [1] afin de convertir les signaux vocaux en signaux 
numériques (MIC) et vice-versa. On peut citer les équipements suivants:

— multiplexeurs M IC (Recommandations G.732 [2] et G.733 [3] 9;
— transmultiplexeurs (Recommandations G.793 [4] et G.794 [5];
— sous-systèmes de centraux numériques (par exemple Recommandation Q.517 [6]).

Pour que les limites globales de performance spécifiées dans les Recommandations du CCITT soient 
toujours respectées en cas d’interconnexion d ’équipements M IC, il faut spécifier et mesurer séparément la 
performance des équipements dans les deux sens analogique à numérique (A-N) et numérique à analogique (N-A). 
Il faut en outre effectuer des mesures analogique à analogique (A-A) et numérique à numérique (N-N).

1.2 Les appareils décrits ci-après permettent de procéder à ces mesures sur des équipements M IC fonctionnant 
à 2048 kb it/s  e t/o u  1544 kbit/s comme il est spécifié dans les Recommandations G.732 [2], G.733 [3]0, G.793 [4], 
G.794 [5] et dans les Recommandations pertinentes de la série Q.

2 Observations générales

2.1 Fonctions de mesure et architecture

L’appareil décrit dans cette Recommandation comprend les unités fonctionnelles suivantes.

2.1.1 Un générateur de signaux analogiques qui applique des signaux vocaux aux bornes d ’entrée analogiques de 
l’équipement étudié.

2.1.2 Un analyseur de signaux analogiques qui traite les signaux vocaux en provenance des bornes de sortie 
analogiques de l’équipement étudié.

2.1.3 Un générateur de signaux numériques qui applique des signaux d’essai aux bornes d ’entrée numériques de 
l’équipement étudié.

2.1.4 Un analyseur de signaux numériques qui traite les signaux reçus en provenance des bornes de sortie 
numériques de l’équipement étudié.

2.1.5 Les quatre unités mentionnées aux § 2.1.1 à 2.1.4 peuvent être fournies dans n ’importe quelle architecture 
appropriée, au gré du constructeur.

0  Les répercussions de la  structure de tram e élargi à 1544 k b it/s  et à  2048 k b it/s  son t à l’étude.
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2.1.6 Les fonctions décrites aux § 2.1.3 et 2.1.4 peuvent être réalisées à l’aide de techniques classiques de 
conversion analogique à numérique et numérique à analogique ou de techniques xde traitem ent numériques 
directes.

2.2 Objectifs en matière de précision des mesures et de compatibilité

2.2.1 A titre d ’objectif général, la précision des appareils de mesure doit être dix fois supérieure aux limites de 
performance pertinentes de l’équipement étudié. Toutefois, en raison de l im i ta t io n s  te c h n iq u e s  e t f in a n c iè re s ,  il 
n ’est pas toujours possible d ’atteindre cet objectif.

2.2.2 De plus, les erreurs peuvent augmenter si des appareils de conceptions différentes sont utilisés ensemble ou 
si les bornes d ’entrée et de sortie de l’équipement étudié ne sont pas accessibles au même endroit (mesures de bout 
en bout).

2.2.3 II convient de noter, lorsqu’il est fait référence ci-après aux méthodes d’essai prescrites dans des 
Recommandations telles que les Recommandations 0.131 ou 0.132, que certaines de leurs spécifications nom i­
nales peuvent être insuffisantes pour garantir le degré de précision exigé par la présente Recommandation. Même 
en respectant les spécifications énoncées dans la présente Recommandation et dans d ’autres Recommandations 
pertinentes (0.131 et 0.132 par exemple), il peut se poser des problèmes de compatibilité, en particulier quand on 
utilise des signaux de bruit pseudo-aléatoire, ce qui diminue la précision des mesures e t/o u  entraîne l’apparition 
de résultats variables.

2.2.4 Afin de faciliter l’interfonctionnement d ’appareils de conception différente, il est recommandé d ’utiliser des
signaux de bruit pseudo-aléatoire ayant une périodicité spécifiée (voir les § 3.2.3.1 et 3.4.2.1).

2.3 Paramètres à mesurer

Le tableau 1/0.133 contient une liste des paramètres à mesurer sur les divers équipements et indique la 
configuration de mesure à réaliser. Il convient cependant de noter que certains de ces paramètres ne peuvent être 
mesurés avec l’appareil qui fait l’objet de la présente Recommandation. Le cas échéant, il est fait référence à 
d ’autres Recommandations pertinentes.

3 Spécifications de l’appareil

Cette section décrit les normes minimales auxquelles doivent satisfaire les quatre unités fonctionnelles de 
l’appareil. La précision des mesures est indiquée au § 4.

3.1 Interfaces

3.1.1 Interfaces analogiques2)

3.1.1.1 Impédances de sortie et d ’entrée symétriques, isolées par rapport à la terre: 600 e t/o u  900 ohms.

3.1.1.2 Affaiblissement d’équilibrage de 200 Hz à 4 kHz: ^  36 dB.

3.1.1.3 Affaiblissement de conversion longitudinale (gamme de fréquences 200 Hz à 4 kHz): >  46 dB.

3.1.2 Jonctions numériques

3.1.2.1 Niveau et structure de trame

L’appareil devra fonctionner de manière satisfaisante avec les niveaux de jonction indiqués dans la 
Recommandation G.703 [7].

L’une au moins des deux jonctions suivantes sera assurée:

à 1544 kbit/s, Recommandation G.703, § 2, [7] et Recommandation G.733 [3];

à 2048 kbit/s, Recommandation G.703, § 6, [7] et Recommandation G.732 [2].

Des m esures effectuées p our des im pédances com plexes son t en cours d ’étude.
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T A B LEA U  1 /0 .1 3 3  

Param ètres à m esurer

Param ètre
C onfiguration  de m esure

D ispositif de 
mesure

A-N N-A A-A N -N

G ain  (R elation  entre loi de codage et niveau audiofréquence + + + +  t» E

Stabilité + + + + E

A ffaiblissem ent d ’équilibrage (aux bornes à fréquences 
vocales) + + + - F

Sym étrie longitudinale + + + 7 " F

D istorsion  d ’affaiblissem ent en fonction  de la fréquence + + + + E

Tem ps de p ro p ag atio n  de groupe A A
Rec. 0 .81 
et 0 .8 2  a>

F

D istorsion  de tem ps de p ro p ag atio n  de groupe A A F

B ruit pondéré + + + + E

Pro tection  contre les signaux hors b an d e  à l’entrée de la voie A A A A F

Signaux parasites hors bande  à la sortie de la  voie A A A A F

B ruit su r une fréquence unique A A A A F

D istorsion  totale  (y com pris la  d isto rsion  de quantification) + + + + E

V ariation  du  gain avec le niveau d ’entrée + + + + E

D iaphon ie  (m esurée avec des signaux s in u so ïd au x )b) + + + + E

D iap h o n ie  (m esurée avec un  signal téléphonique classique) A A + A F

B rouillage dû  à  la  s ig n a lisa tio n c) F

a) Pour les m esures sur les transm ultip lexeurs.

b) M esure à  exécuter en in jectant un  signal auxiliaire dans la  voie subissant le brouillage.

c) L’excitation  p our la  voie de signalisation  n ’est pas spécifiée.

E  =  Essentiel A =  M esure no n  prévue
F  =  F acu lta tif 
+  Oui
— Sans objet

R em arque — L’absence d ’ind ication  signifie que la nécessité de prévoir cette m esure est à l’étude.
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De plus, l’analyseur numérique doit fonctionner de manière satisfaisante lorsqu’il est connecté par une 
longueur de câble dont l’affaiblissement d ’insertion est de 6 dB à la fréquence correspondant à la moitié du débit 
binaire du signal. L’affaiblissement d ’insertion du câble aux autres fréquences sera proportionnel à ]/f

En outre, l’appareil pourra être utilisé pour contrôler le fonctionnement de l’équipement numérique en des 
points d’essai protégés. Une impédance élevée et/ou  un gain supplémentaire devraient donc être assurés pour 
compenser l’affaiblissement aux points de contrôle déjà prévus sur certains équipements.

3.1.2.2 Impédances des jonctions numériques

L’impédance aux sorties et aux entrées numériques doit être conforme aux indications données au § 2 ou 6 
de la Recommandation G.703 [7].

L’affaiblissement d’équilibrage mesuré par rapport à l’impédance nominale doit avoir les valeurs suivantes:

— 1544 kb it/s  (avec préaccentuation)
Gamme de fréquences 20 kHz à 1,6 MHz à l’entrée: >  20 dB 
Gamme de fréquences 20 kHz à 500 kHz à la sortie: >  14 dB 
Gamme de fréquences 500 kHz à 1,6 MHz à la sortie: >  16 dB

— 1544 kb it/s  (sans accentuation)
Gamme de fréquences 20 kHz à 1,6 MHz à l’entrée et à la sortie: >  20 dB

— 2048 kb it/s
Gamme de fréquences 40 kHz à 2,5 MHz à l’entrée et à la sortie: >  20 dB

3.1.2.3 Affaiblissement de conversion longitudinale 

(En cours d ’étude).

3.2 Générateur de signaux analogiques

Les fonctions minimales suivantes seront fournies.

3.2.1 Niveaux relatifs

Voir la Recommandation G.232 [8].

3.2.1.1 Niveaux relatifs (intervalle minimal): —16 dBr à 0 dBr.

3.2.2 Signaux d ’essai sinusoïdaux

3.2.2.1 Aux niveaux de 0 et —10 dBmO, le générateur fournit des signaux d ’essai dans la gamme de fréquences 
de 200 à 3600 Hz. Les fréquences indiquées au § 3.2.2.2, comprenant les points de référence et de discontinuité des 
gabarits pertinents, doivent être considérées comme un minimum. Voir au § 4.1.4 la note relative au choix des 
fréquences d ’essai.

3.2.2.2 Fréquences du signal d’essai (approximativement): 200, 300, 420, 500, 600, 820, 1020, 2400, 2800, 3000, 
3400 et 3600 Hz.

3.2.2.3 Ecart entre fréquence émise et fréquence indiquée: ±  2 Hz ±  0,1%.

3.2.2.4 Pour une fréquence au moins (située de préférence au voisinage de 820 ou 1020 Hz), il doit être possible 
de régler le niveau du signal pour qu’il soit compris entre + 3  dBmO et —55 dBmO. Les niveaux indiqués au 
§ 3.2.2.5 comprenant les points de référence et de discontinuité des gabarits pertinents constitueront un minimum. 
Voir au § 4.1.4 le choix des fréquences d ’essai.

3.2.2.5 Niveaux des signaux d ’essai: —55, —50, —45, —40, —30, —20, —10, 0, + 3  dBmO.

3.2.2.6' Ecart entre le niveau émis et le niveau indiqué dans la gamme de fonctionnement de l’appareil: ±  0,2 dB. 
On doit cependant fournir les moyens de procéder à des mesures relatives, comme défini au § 4.2 dans la limite 
des tolérances spécifiées.

Remarque — Le but de cette tolérance est de faciliter l’interfonctionnement. Les écarts dus à des erreurs 
dans les niveaux d ’essai doivent être pris en considération lors de la lecture des précisions de mesure indiquées 
dans la présente Recommandation.

3.2.2J La distorsion totale rapportée à une largeur de bande de mesure de 20 kHz doit être d ’au moins 20 dB 
meilleure que les limites indiquées sur le diagramme de la figure 4/G.712 [9].
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3.2.3 Signal d'essai pseudo-aléatoire

3.2.3.1 Un signal d ’essai pseudo-aléatoire conforme à la Recommandation 0.131 doit être fourni. Pour faciliter 
l’interfonctionnement, le rythme de répétition de la séquence (période) sera fixé à 256 ms (2048 échantillons) et 
dérivé, si possible, du taux d ’échantillonnage du codeur étudié. Sinon, la tolérance sera de ±  1 ms.

Remarque — L’utilisation d ’une période de 128 ±  0,5 ms (1024 échantillons) satisfait également à cette
norme.

3.2.3.2 Le niveau du signal d ’essai pseudo-aléatoire doit être réglable dans un intervalle compris entre - 3  dBmO 
et —55 dBmO. Les niveaux indiqués au § 3.2.3.3, comprenant les points de référence et de discontinuité des 
gabarits pertinents, représentent un minimum.

3.2.3.3 Niveaux du signal d ’essai: - 5 5 ,  - 5 0 ,  - 4 0 ,  - 3 4 ,  - 2 7 ,  -1 0 , - 6 ,  - 3  dBmO.

3.2.4 Signal auxiliaire

3.2.4.1 Afin d’augmenter la précision des mesures de diaphonie, un signal auxiliaire (excitateur) doit être fourni 
pour injection dans la voie subissant la perturbation.

3.2.4.2 On peut utiliser comme signal auxiliaire un bruit à bande limitée situé entre 350 et 550 Hz, analogue à 
celui spécifié dans la Recommandation 0.131, de niveau compris entre —50 et —60 dBmO. Aux fréquences 
inférieures à 250 Hz et dans la gamme de 700 Hz à 4 kHz, le signal non essentiel sera inférieur d ’au moins 40 dB 
au signal auxiliaire.

3.2.4.3 On peut aussi utiliser un signal sinusoïdal de niveau compris entre —33 et —40 dBmO. Les harmoniques 
de ce signal seront inférieures au niveau de la fréquence fondamentale d ’au moins 40 dB.

3.3 Analyseur de signal analogique

Les fonctions minimales suivantes seront fournies.

3.3.1 Niveaux relatifs

Voir la Recommandation G.232 [8].

3.3.1.1 Niveaux relatifs (intervalle minimum): —5 dBr à + 7  dBr.

3.3.2 Niveau

3.3.2.1 Intervalle de mesure du niveau: —60 à + 5  dBmO.

3.3.3 Affaiblissement d ’équilibrage (facultatif)

3.3.3.1 Intervalle de mesure de l’affaiblissement d ’équilibrage: 0 à 40 dB dans la gamme de fréquences comprise 
entre 200 et 3600 Hz.

3.3.4 Symétrie longitudinale conforme à la Recommandation 0.121 (facultatif)

3.3.4.1 Intervalle de mesure de l’affaiblissement de conversion longitudinale: 5 à 56 dB dans la gamme de
fréquences comprise entre 200 et 3600 Hz.

3.3.4.2 Intervalle de mesure de l’affaiblissement de transfert de conversion longitudinale: 5 à 56 dB dans la 
gamme de fréquences comprise entre 200 et 3600 Hz.

3.3.5 Bruit pondéré conformément aux indications de la Recommandation 0.41

3.3.5.1 Intervalle de mesure du bruit: —80 à —20 dBmOp.

3.3.6 Distorsion totale mesurée conformément aux Recommandations 0.131 et/ou  0.132

Remarque — Pour faciliter l’interfonctionnement, la durée d ’observation pour la méthode décrite dans la
Recommandation 0.131 doit être de 256 ms ou un multiple de ce nombre, établi, si possible, à partir du taux
d ’échantillonnage du décodeur étudié. Sinon, la tolérance doit être de ±  1 ms.
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3.3.6.1 Intervalle de mesure de la distorsion totale: 0 à 40 dB.

3.3.7 Diaphonie

3.3.7.1 Intervalle de mesure du niveau: —75 à —20 dBmO.

3.4 Générateur de signaux numériques

Les signaux suivants doivent être fournis par le générateur de signaux numériques.

3.4.1 Signaux sinusoïdaux codés en signaux numériques

3.4.1.1 Au niveau de 0 et —10 dBmO, sont fournis des signaux sinusoïdaux codés en signaux numériques dont les 
fréquences sont situées dans l’intervalle de 200 Hz à 3600 Hz. Les fréquences indiquées au § 3.4.1.2, com prenant 
les points de référence et de discontinuité des gabarits pertinents, représentent un minimum. Voir au § 4.1.4 le 
choix des fréquences d ’essai.

3.4.1.2 Fréquences du signal d ’essai (approximatives): 200, 300, 420, 500, 600, 820, 1020, 2400, 2800, 3000, 3400 
et 3600 Hz.

3.4.1.3 Ecart entre la fréquence émise et la fréquence indiquée: ±  2 Hz ±  0,1%.

3.4.1.4 Pour une fréquence au moins (située de préférence au voisinage de 820 ou de 1020 Hz), il doit être 
possible de régler le niveau du signal pour qu’il soit compris entre + 3  dBmO et —55 dBmO. Les niveaux indiqués 
au § 3.4.1.5, com prenant les points de référence et de discontinuité des gabarits pertinents, représentent un 
minimum. Voir au § 4.1.4 le choix des fréquences d ’essai.

3.4.1.5 Niveaux du signal d ’essai: —55, —50, —45, —40, —30, —20, —10, 0, + 3  dBmO.

3.4.1.6 Ecart entre le niveau émis et le niveau indiqué: ±  0,2 dB.

Remarque — Cette tolérance est destinée à faciliter l’interfonctionnement. Les écarts des résultats de 
mesure dus à des erreurs dans les niveaux d’essai devraient être inclus dans les spécifications relatives à la 
précision des mesures.

3.4.1.7 Séquence numérique de référence

Le générateur de signaux numériques doit être capable de produire les séquences périodiques de signaux de 
caractère du tableau 5/G.711 [1] e t/o u  du tableau 6/G.711 [1], équivalant à un signal sinusoïdal de 1 kHz au 
niveau nominal de 0 dBmO.

3.4.2 Signal de bruit pseudo-aléatoire codé en signal numérique

3.4.2.1 La source de bruit doit avoir les mêmes caractéristiques, en termes de spectre des fréquences et de
distribution d ’amplitude, qu’un signal qui résulterait de l’application à une voie d ’émission idéale d’une source de 
bruit pseudo-aléatoire à bande limitée, conformément à la Recommandation 0.131. Pour faciliter l’interfonction- 
nement, le rythme de répétition des séquences (période) doit être fixé à 256 ±  1 ms (2048 échantillons).

Remarque — Une période de 128 ±  0,5 ms (1024 échantillons) permet aussi de satisfaire cette norme.

3.4.2.2 Le niveau du signal de bruit pseudo-aléatoire codé en signal numérique doit pouvoir être réglé dans un
intervalle compris entre —3 dBmO et —55 dBmO. Les niveaux indiqués au § 3.4.2.3, comprenant les points de
référence et de discontinuité des gabarits pertinents, représentent un minimum.

3.4.2.3 Niveaux du signal d’essai: —55, —50, —40, —34, —27, —10, —6, —3 dBmO.

3.4.3 Signaux numériques supplémentaires

En plus des signaux indiqués aux § 3.4.1 et 3.4.2, il doit être possible de sélectionner manuellement une 
suite répétitive quelconque de 8 éléments binaires.

3.4.4 Affectation de l ’intervalle de temps

3.4.4.1 II doit être possible d ’appliquer les signaux décrits aux § 3.4.1, 3.4.2 et 3.4.3:
a) à n ’importe quel intervalle de temps de conversation choisi;
b) à titre facultatif, à tous les intervalles de temps de conversation;

Les intervalles de temps de conversation qui ne contiennent pas les signaux décrits aux § 3.4.1 et 3.4.2 
doivent être fournis avec les signaux numériques du § 3.4.3.
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3.4.5 Essai de l ’unité d ’alarme multiplex M IC

3.4.5.1 Multiplexeur M IC  à 2048 kb it/s (par exemple, conforme à la Recommandation G.732 [2])

3.4.5.1.1 Afin de tester complètement l’unité d ’alarme multiplex, il doit être possible de modifier un bit 
quelconque du signal numérique dans l’intervalle de temps 0 des trames contenant le signal de verrouillage de 
trame et des trames ne contenant pas ce signal.

3.4.5.1.2 II doit être possible de modifier un bit quelconque du signal numérique dans l’intervalle de temps 16 
de la tram e 0.

3.4.5.1.3 A titre facultatif, au cours des essais décrits aux § 3.4.5.1.1 et 3.4.5.1.2, un signal sinusoïdal codé en 
signal numérique d ’environ 800 Hz, à un niveau de 0 dBmO, doit être appliqué à tous, les intervalles de temps de 
conversation. Ceci permet de vérifier que la jonction multiplex interne de conversation est supprimée lorsque 
l’unité d ?indication d ’alarme multiplex fonctionne.

3.4.5.1.4 A titre facultatif, il doit être possible de modifier un bit quelconque du signal numérique dans
l’intervalle de temps 16 des trames 1 à 15 d ’une multitrame, en cas de signalisation voie par voie. La même
séquence peut être appliquée aux 30 voies de signalisation.

3.4.5.2 Multiplexeurs M IC  à 1544 kb it/s (par exemple, Recommandation G.733 [3])

3.4.5.2.1 II doit être possible de modifier le premier bit de chaque trame contenant le signal de verrouillage de 
trame.

3.4.5.2.2 II doit être possible de modifier le premier bit de la trame 12.

3.4.5 2.3 II doit être possible de modifier le huitième bit de chaque intervalle de temps de voie dans les
trames 6 et 12 en cas de signalisation voie par voie. La même séquence peut être appliquée à toutes les voies de
signalisation.

3.4.6 Possibilité de choix de la synchronisation 

Il doit être possible:
a) soit de verrouiller le rythme de l’horloge du générateur numérique sur celui de l’entrée de l’analyseur 

numérique,
b) soit de permettre à l’horloge du générateur et à celle de l’analyseur de fonctionner librement dans la 

limite des tolérances de fréquence globales autorisées,
c) soit encore, à titre facultatif, de verrouiller le rythme de l’horloge du générateur numérique sur une 

horloge extérieure.

3.5 Analyseur de signaux numériques

L’analyseur de signaux numériques doit pouvoir mesurer les paramètres suivants en extrayant le signal 
numérique de n ’importe quel intervalle de temps choisi dans le train multiplex M IC, et en le traitant, s’il y a lieu, 
comme un signal audiofréquence codé.

3.5.1 Niveau

3.5.1.1 Intervalle de mesure du niveau: - 6 0  à + 5  dBmO.

3.5.2 Bruit pondéré conformément à la Recommandation 0.41

3.5.2.1 Intervalle de mesure du bruit: - 8 0  à - 2 0  dBmOfr.

Remarque — Si l’analyseur numérique reçoit un signal numérique correspondant à la valeur numéro 1 de 
sortie du décodeur pour la loi A ou à la valeur numéro 0 de sortie du décodeur pour la loi p et si le bit de 
polarité est maintenu à une position fixe, le niveau de bruit mesuré ne doit pas dépasser —85 dBmOp.

3.5.3 Distorsion totale mesurée conformément aux Recommandations 0.131 e t/ou  0.132

Remarque — Pour faciliter l’interfonctionnement, la durée d ’observation pour la méthode de la Recom­
m andation 0.131 doit être de 256 ms ou un multiple de ce nombre, établi, si possible, à partir de la fréquence 
d ’échantillonnage du codeur étudié. Sinon, la tolérance sera de ±  1 ms.

3.5.3.1 Intervalle de mesure de la distorsion totale: 0 à 40 dB.
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3.5.4 Diaphonie

3.5.4.1 Intervalle de mesure du niveau: —75 à —20 dBmO.

3.5.5 Détection et affichage du code de crête

Il doit être possible d ’afficher les valeurs, positives e t/ou  négatives, du code de crête enregistrées pendant 
une période d’observation d 'au  moins 800 trames, ou au cours de périodes répétées et autom atiquem ent 
sélectionnées d ’au moins 800 trames. Ce code peut avoir la valeur d’un nombre entier quelconque dans l’intervalle 
de 0 à ±  127. Le code de crête peut aussi être indiqué par l’affichage d’un niveau de tonalité équivalent en dBmO.

3.5.6 Affichage des bits de signalisation

A titre facultatif, les bits de signalisation associés à un intervalle de temps de conversation quelconque 
doivent pouvoir être choisis pour affichage en cas de signalisation voie par voie.

3.5.7 Détection et affichage des alarmes (facultatif)

L’analyseur numérique doit pouvoir surveiller la sortie numérique d ’un multiplex M IC et reconnaître et 
afficher les conditions d ’alarme et états binaires suivants:

3.5.7.1 Equipement de multiplexage MIC décrit dans la Recommandation G.732 [2]: perte du signal, perte du 
verrouillage de tram e, perte du verrouillage de multitrame en cas de signalisation voie par voie, état du bit 1 de 
l’intervalle de temps 0 contenant le signal de verrouillage de trame, état des bits 1 et 3 à 8 de l’intervalle de 
temps 0 d’une trame ne contenant pas le signal de verrouillage de trame, état du bit 6 de l’intervalle de temps 16 
de la trame 0.

3.5.7.2 Equipement de multiplexage MIC décrit dans la Recommandation G.733 [3]: perte du signal, perte du 
verrouillage de trame, perte du verrouillage de multitrame en cas de signalisation voie par voie, état du bit 8 de 
chaque voie des 6e et 12e trames et état du bit 1 de la 12e trame.

4 Précision des mesures

4.1 Définition des limites d ’erreur des appareils de mesure

4.1.1 Les limites d ’erreur indiquées dans la présente Recommandation se réfèrent toujours à une configuration 
de mesure complète et com prennent de ce fait les erreurs du générateur aussi bien que celles de l’analyseur (le cas 
échéant).

4.1.2 Même un couple codeur/décodeur idéal conforme aux spécifications de la Recommandation G.711 [1] 
présente des limites intrinsèques inévitables3), dues au processus MIC, par exemple: capacité de charge maximale, 
taux de distorsion de quantification, variation du gain avec le niveau d ’entrée et intervalle audiofréquence limité.

Les appareils de mesure décrits ici présentent les mêmes caractéristiques et limitations générales qu’un 
codeur/décodeur idéal conforme à la Recommandation G.711 [1]. Aux fins de la présente Recommandation, on 
définit comme erreur de mesure la différence entre le résultat fourni par un codeur/décodeur idéal conforme à la 
Recommandation G.711 [1] et celui fourni par l’appareil de mesure. La figure 1/0.133 montre la relation entre ces 
erreurs et les erreurs dues au générateur et à l’analyseur de signaux numériques.

4.1.3 Pour obtenir l’erreur de mesure totale, il faut aussi tenir compte des erreurs dues à l’analyseur analogique 
(E aa) et au générateur analogique (EGA). Etant donné la précision limitée du générateur de signaux analogiques, 
les résultats des mesures varient en raison des effets du gain de quantification dans la voie M IC soumise aux 
essais3).

L’erreur de mesure totale applicable aux quatre configurations de mesure peut être calculée comme 
indiqué au tableau 2 /0 .133.

V oir l’annexe A en ce qui concerne les erreurs intrinsèques lors du  processus de  codage M IC  qui peuvent affecter 
l’in terpréta tion  des résultats des mesures.
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FIG U R E  1 /0 .133  

Erreurs dues à l’analyseur et au générateur numériques

TA B LEA U  2 /0 .1 3 3  

Définition de l’erreur de mesure totale

C onfiguration  de m esure E rreur de m esure to ta le

■ A -  N E qa +  Ean

N  -  A E qn + Eaa

A -  A E ga +  Eaa

N  -  N E qn +  EAn

4.1.4 Choix des fréquences d ’essai

Lorsqu’on spécifie la précision des mesures effectuées sur des signaux sinusoïdaux, la tonalité présentée au 
codeur idéal de la figure 1/0.133 est supposée avoir une fréquence indépendante de la fréquence d ’échantillon­
nage et la durée des mesures est supposée être suffisamment longue pour éliminer l’erreur sur les valeurs 
moyennes.

Les erreurs intrinsèques dans les mesures de tonalité dépendent du facteur commun le plus élevé de la 
fréquence du signal d’essai et de la fréquence d ’échantillonnage MIC. Il faut éviter les sous-multiples simples de la 
fréquence d ’échantillonnage et leurs harmoniques. Les appareils doivent utiliser un grand nombre d ’échantillons 
indépendants et la précision de mesure doit être spécifiée par rapport à un nombre minimum d’échantillons. Un 
chiffre d ’au moins 400 est recommandé. Les restrictions à l’emploi d’autres fréquences doivent être indiquées. Pour 
choisir la fréquence d ’essai, on se conformera aux indications données dans le supplément n° 3.5 du tome IV.
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4.1.5 Distorsion intrinsèque des signaux d ’essai

Pour faciliter l’interfonctionnement dans les mesures de la distorsion totale, il faut spécifier, le cas échéant, 
certains signaux codés en signaux numériques et à niveau variable pour mesurer comme suit la distorsion totale 
intrinsèque dans l’intervalle des niveaux possibles:

— Bruit pseudo-aléatoire, signal sinusoïdal, 420 Hz: mesuré selon la méthode décrite dans la Recomman­
dation 0.131;

— Signal sinusoïdal, 820 Hz ou 1020 Hz: mesuré selon la méthode décrite dans la Recommanda­
tion 0.132;

4.1.6 Largeur de bande utilisée pour les mesures de la tonalité

La conception des filtres utilisés pour les mesures de la tonalité n ’est pas spécifiée. Les erreurs de mesure 
doivent toutefois être calculées par rapport aux résultats que fourniraient des mesures sélectives idéales.

4.2 Résumé des erreurs de mesure totales

On admet un codage complet à 8 bits comme spécifié dans la Recommandation G.711 [1].

4.2.1 Gain (relation entre loi de codage et niveau audiofréquence)

Voir le tableau 3/0.133.

TABLEA U 3 /0 .1 3 3

Param ètre
Limites de l’erreur (dB)

A-N N-A A-A N -N

G ain  (relation  entre loi de codage et niveau 
au d io fréq u en ce)a) ±  0,08 ±  0,08 ±  0,05 ±  0,05

a) M esuré pour une fréquence approxim ative de 820 H z ou de 1020 Hz à un  niveau de 0 dBmO.

Rem arque  — E n cas d ’utilisation d ’un signal d ’essai sinusoïdal, une in terpréta tion  spéciale do it être faite des 
lim ites d ’erreur spécifiées dans les m odes A-N, A-A et N -N  (si le signal passe p a r un  po in t analogique), étant 
donné  l’im précision du  niveau absolu de la caractéristique de la loi de com pression-extension d ’un  codeur concret. 
D ans les m odes précités, ces lim ites représentent la précision avec laquelle l ’enveloppe de la caractéristique peut être 
située, et non la  précision d ’un  résultat donné  quelconque. Pour plus am ples renseignem ents et po u r rem placem en t 
théorique de l’enveloppe, voir l’annexe A.

4.2.2 Affaiblissement d ’équilibrage (facultatif) 

Voir le tableau 4/0.133.

TABLEA U 4 /0 .1 3 3

Param ètre Résultat indiqué
Limites de l’erreur (dB)

A-N N-A A-A N -N

Affaiblissem ent d ’équilibrage
0 à  30 dB ±  1 ±  1 ± 1 -

30 à 40 dB ±  2 ±  2 ±  2 -

a) M esuré au niveau de >  —10 dBmO.
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Affaiblissement de conversion longitudinale (ACL) (facultatif) 

Voir le tableau 5/0.133.

TA B LEA U  5 /0 .1 3 3

Param ètre R ésultat indiqué
Lim ites de l’e rreur (dB)

A-N N -A A-A N -N

A C L a>
5 à  40 dB ±  1,5 - ±  1,6 -

40 à 56 dB ±  2,5 - ±  2,5 -

a) M esuré au  niveau de >  —10 dBmO.

Affaiblissement de transfert de conversion longitudinale (ATCL) (facultatif) 

Voir le tableau 6 /0 .133.

TA B LEA U  6 /0 .1 3 3

Param ètre R ésultat indiqué
Limites de l’erreu r (dB)

A -N N -A A-A N -N

A T C L  a)
5 à  40 dB ±  1,5 - ±  1,5 -

40 à 56 dB ±  2,5 - ± 2 , 5 -

a) M esuré au  niveau de > —10 dBmO.

Distorsion d ’affaiblissement en fonction de la fréquence 

Voir le tableau 7 /0 .133.

TA B LEA U  7 /0 .1 3 3

Param ètre
G am m e de 
fréquences

Lim ites de l’erreu r (dB)

A -N N -A A-A N -N

D istorsion  d ’affaiblissem ent 
en fonction  de la 
fréquence a)

200 à 300 Hz 
300 à  3000 Hz 

3000 à  3600 Hz

±  0,08 
±  0,05 
±  0,08

±  0,08 
±  0,05 
±  0,08

±  0,08 
±  0,05 
±  0,08

±  0,08 
±  0,05 
±  0,08

a) M esuré au  n iveau de 0 ou —10 dBmO. E rreu r rapportée  à la  m esure effectuée approx im ativem ent à 
820 H z ou 1020 Hz. L ’erreur de m esure spécifiée est applicable si la  d isto rsion  d ’affaiblissem ent en 
fonction  de la  fréquence m esurée ne dépasse p as 6 dB.
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Voir le tableau 8/0.133.

4.2.6 Bruit pondéré

TA B LEA U  8 /0 .1 3 3

Param ètre R ésultat indiqué
L im ites de l’erreu r (dB)

A-N N -A A-A N -N

— 80 à —75 dBmOp ±  2,5 ±  2,5 ±  2,5 ±  2,5
Bruit pondéré  a) — 75 à  —70 dBmOp ±  1,5 ±  1,5 ±  1,5 ±  1,5

— 70 à —20 dBmOp ±  1 ±  1 ±  1 ±  1

a) L’erreur de m esure com prend  les to lérances indiquées dans la  R ecom m andation  0 .41 p o u r le filtre de 
pondération .

4.2.7 Distorsion totale

Voir le tableau 9 /0.133.

TA B LEA U  9 /0 .1 3 3

Param ètre R ésultat
L im ites de l’erreu r (d B )a)

ind iqué a)
A -N N -A A-A N -N

D istorsion to ta le  (signal d ’essai 
de b ru it) 0 à 40 dB ±  0,5 ±  0,5 ±  0,5 ±  0,5

D istorsion  to ta le  (signal d ’essai de 
sinusoïdal) 0 à  40 dB ±  0,8 ±  0,8 ±  0,8 ±  0,8

a) Avec un  signal de d istorsion absolue égal ou supérieur à  — 72 dBmO.

Rem arque  — En cas d ’u tilisa tion  d ’un  signal d ’essai sinusoïdal, une in te rp réta tio n  spéciale do it être faite  des lim ites 
d ’erreu r spécifiées d ans les m odes A -N , A-A et N -N  (si le signal passe p a r  un  p o in t analogique), é tan t d o nné  
l’im précision du  n iveau absolu  de la caractéristique de la loi de com pression-extension  d ’un  codeur concret. D ans les 
m odes précités, ces lim ites représen ten t la précision avec laquelle l ’enveloppe de la caractéristique peu t être située, et no n  
la  précision  d ’u n  résultat donné  quelconque. Pour plus am ples renseignem ents et p o u r l’em placem ent théorique  de 
l’enveloppe, voir l’annexe A.
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4.2.8 Variation du gain avec le niveau d ’entrée 

Voir le tableau 10/0.133.

TABLEAU 10/0.133

P aram ètre R é su lta t  in d iq u é

L im ites  d e  l ’erreur (d B ) a)

A-N N-A A-A N -N

V a r ia t io n  du  g a in  (s ig n a l d ’e ssa i d e  
b ru it)

— 10 à —40 dBm O

— 40 à — 50 dBm O

— 50 à —55 dBm O

±  0,10 
±  0,15 
±  0,15

±  0,10 b) 
±  0,15 
±  0,15

±  0,10 b> 
±  0,20 
±  0,20

±  0,10 
±  0,10 
±  0,10

V a r ia tio n  du  g a in  (s ig n a l d ’e ssa i  
s in u s o ïd a l à e n v ir o n  420, 820 o u  
1 020 Hz)

+ 3 à —40 dBm O

— 40 à — 50 dBm O

— 50 à — 55 dBm O

±  0,10 b> 
±  0,20 
±  0,25

±  0,10 
±  0,15 
±  0,20

±  0,15 
±  0,20 
±  0,25

±  0,10 
±  0,15 
±  0,20

a) E rreu r rapportée  à la  m esure effectuée à —10 dBmO.

b) V aleur indiquée à titre  p rovisoire, en cours d ’étude.

R em arque  — En cas d ’u tilisa tion  d ’u n  signal d ’essai sinusoïdal, une in terpréta tion  spéciale doit être faite des lim ites d ’erreur 
spécifiées d ans les m odes A -N , A-A et N -N  (si le signal passe p a r un  p o in t analogique), é tan t donné l’im précision du  niveau 
abso lu  de la caractéristique de la  loi de com pression-extension d ’un  codeur concret. D ans les m odes précités, ces lim ites 
rep résen ten t la  précision  avec laquelle l ’enveloppe de la caractéristique peut être située, et no n  la précision d ’un  résultat donné  
quelconque. Pour plus am ples renseignem ents et p o u r l’em placem ent théorique de l’enveloppe, voir l’annexe A.

4.2.9 Mesure de la diaphonie 

Voir le tableau 11/0.133.

TA B LEA U  11 /0 .133

Param ètre O bservations
Lim ites de l’e rreur (dB)

A-N N -A A-A N -N

Signal d ’essai s in u so ïd a la) ±  1 ±  1 ±  1 ±  1

D iaphonie
Signal téléphonique 
conventionnel b) (facultatif) - - ±  1,5 -

a) M esure effectuée en in jectan t un  signal auxiliaire dans la voie perturbée. Les signaux auxiliaires 
appropriés son t définis au § 3.2.4. L’erreur com prend l’effet du rejet lim ité du  signal auxiliaire p a r le filtre 
de m esure et celui de la  d isto rsion  de quantification  dans la largeur de b ande  de mesure.

b) L’erreur de m esure com prend  les to lérances indiquées dans la R ecom m andation  0.41 p our le filtre de 
pondération .

5 Conditions de fonctionnement

(En cours d’étude.)
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ANNEXE A

Erreurs intrinsèques dans le processus de codage MIC 
susceptibles d’affecter l’interprétation 

des résultats des mesures

(à la Recommandation 0.133)

A.l Introduction

La modulation par impulsion et codage (MIC) présente un certain nombre de limites particulières qui 
affectent les mesures sur codeurs MIC. Elles concernent en particulier la mesure de la variation du gain avec le 
niveau à l’entrée et celle de la distorsion de quantification. En raison du nombre limité d ’échelons de 
quantification disponibles pour le codage d ’un signal analogique, le signal de sortie d ’un décodeur M IC n ’est pas 
une réplique du signal d ’entrée du codeur. Selon l’amplitude réelle des échantillons du signal à coder par rapport 
aux seuils de quantification, les valeurs de sortie au décodeur sont parfois plus fortes et parfois plus faibles 
qu’elles ne le seraient dans un système linéaire. Ces différences sont appelées erreurs de quantification et existent 
même dans le cas d ’un couple codeur/décodeur M IC idéal conforme à une loi de codage pratique. On retrouvera 
dans un signal d ’essai l’effet moyen des erreurs de quantification sur tous les échantillons de ce signal, cet effet 
dépendant de la distribution du signal en amplitude. Dans le cas d ’un bruit gaussien, les erreurs tendent à 
s’annuler, en sorte qu’il n ’y a pas de problème de mesure. Mais, ce n ’est pas le cas avec des signaux sinusoïdaux 
et il convient d ’interpréter avec prudence les résultats de mesure en ce qui concerne la linéarité du gain et la 
distorsion de quantification.

A.2 Mesure du gain et des variations du gain avec le niveau d ’entrée

Comme il est indiqué dans l’introduction, le signal peut, à la sortie d ’un décodeur M IC, être différent de 
ce qu’il serait à la sortie d ’un système linéaire, c’est-à-dire qu’une voie M IC peut sembler avoir un gain inattendu 
lorsqu’elle est mesurée au moyen d ’un signal sinusoïdal. Ce «gain de quantification» est parfois positif et parfois 
négatif et il varie avec le niveau à l’entrée. Dans le cas d ’un codage linéaire, plus il y a d ’échelons de 
quantification pour coder le signal analogique d ’entrée, plus les erreurs de quantification sont faibles et moins il y 
a de variation du gain. Dans le cas d ’une caractéristique de codage logarithmique, l’erreur de quantification serait 
indépendante du niveau d’entrée.

Les lois de codage appliquées dans la pratique (loi A et loi p) approchent les caractéristiques logarithm i­
ques selon une courbe segmentée. Dans le cas de la loi A, cela se traduit par une variation du gain qui suit les 
mêmes règles dans les segments n° 7 à n° 2 et qui augmente en raison inverse du niveau d ’entrée pour le 
segment n° 1. Du fait que les valeurs aux points terminaux des segments de la caractéristique de la loi p ne sont 
pas des multiples de 2 (comme dans le cas de la loi A), les variations de gain pour les parties de segments 
correspondantes sont similaires sans pour autant être identiques.

Les figures A -l/0 .133  à A-4/0.133 représentent la variation (calculée) du gain avec le niveau d’entrée 
lorsque l’on mesure une voie M IC avec un signal sinusoïdal asynchrone. La variation du gain dans les segments 
supérieurs étant toujours comprise entre +0,043 dB et —0,048 dB, seule la gamme des niveaux inférieurs 
à —30 dBmO est représentée. Le gain passe par un minimum marqué chaque fois que la crête de la sinusoïde 
passe par une valeur de décision. A mesure que l’amplitude d ’entrée augmente, le gain augmente rapidem ent pour 
passer par un maximum avant de diminuer à nouveau. Au voisinage du minimum, le gain peut fortement varier 
pour de très faibles variations du niveau d ’entrée. Dans le cas de la loi A, par exemple, les variations du gain 
peuvent approcher de 0,8 dB (mesures sélectives) lorsque le niveau d ’entrée passe de — 57,00 dB à — 57,066 dB. 
Dans ce cas, le rapport entre la variation du niveau d ’entrée et la variation du gain est de 1/11,8. Avec des 
niveaux d ’entrée plus élevés et dans le cas de la loi p, la variation du gain avec le niveau d ’entrée est plus faible 
mais elle n ’est toujours pas négligeable.

Dans le cas de signaux de niveau supérieur à —60 dBmO, l’excursion maximale est comprise dans une 
plage d ’environ —1,3 à +0,65 dB ( —1,0 à + 0 ,9  dB) pour la loi A et d ’environ 0,5 à 0,3 dB ( — 0,45 à 0,35 dB) 
pour la loi p selon que l’on utilise un mode de mesure sélective ou (à large bande).

Si l’on mesure la variation du gain d ’une voie M IC en présence d ’un signal sinusoïdal, il faut tenir compte 
des considérations théoriques décrites ci-dessus. Puisqu’il suffit que le niveau relatif à l’entrée du codeur soit réglé 
entre +0,3  dB et —0,3 dB (Recommandation G.713 [10]) et puisque le générateur de signaux analogique utilisé 
pour les mesures présente une certaine incertitude dans le réglage du niveau à l’émission, il n ’est pas possible de 
prévoir exactement la position réelle de la caractéristique de codage ou même d ’éviter la valeur minimale. De ce 
fait, tout résultat de mesure isolé doit être traité comme relatif à l’enveloppe de la caractéristique de variation du 
gain. De plus, il faut considérer que les figures A -l/0 .133  à A-4/0.133 représentent des valeurs théoriques 
correspondant à des codeurs idéaux ne présentant pas d ’erreur de seuil de quantification. Dans la pratique, il faut 
s’attendre à des écarts par rapport à ces caractéristiques idéales en raison du décalage du seuil du codeur.
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Ces limitations s’appliquent également aux mesures du gain, bien que, aux niveaux élevés, l’erreur soit 
faible (de l’ordre de ±  0,04 dB).

Pour simplifier l’interprétation des résultats des mesures, les tableaux A -I/O . 133 à A -4/0.133 donnent la 
liste des valeurs extrêmes de la variation du gain dans les deux cas de la loi A et de la loi p, pour des mesures 
sélectives et pour des mesures à large bande. Ces tableaux ont 64 lignes (multiples de 16), en sorte qu’une ligne 
contient les valeurs qui correspondent aux parties de segment. Dans le cas de la loi A, les valeurs de gain 
correspondantes dans les trois premières colonnes sont identiques.

A.3 Mesure de la distorsion de quantification

L’erreur de quantification entraîne une distorsion de quantification qui varie en fonction du niveau 
d ’entrée. Les figures A-5/0.133 et A -6/0.133 représentent les caractéristiques (calculées) de distorsion de quantifi­
cation pour la loi A et pour la loi p lorsque l’on mesure une voie M IC à l’aide d’un signal sinusoïdal. Comme 
dans le cas des mesures de gain, la distorsion de quantification peut fortement varier à la suite de légères 
variations du niveau du signal d ’entrée. Le taux de variation passe par un maximum aux points terminaux du 
segment.

Pour la raison qui a été indiquée ci-dessus, on ne peut, là encore, que se référer à l’envelope de la 
variation de la distorsion de quantification lorsque l’on interprète des résultats de mesure isolés. L’avertissement 
concernant les erreurs dues au seuil de quantification dans un codeur non idéal s’applique également à la mesure 
de la distorsion de quantification.

Les tableaux A-5/0.133 et A -6/0.133 indiquent les valeurs extrêmes de la distorsion de quantification d ’un 
codeur idéal lorsque les mesures sont faites avec un signal sinusoïdal. Dans ces tableaux, «niveau» signifie 
«niveau d ’entrée»; S / Q  est le rapport correspondant (à la sortie) entre le niveau du signal d’excitation mesuré 
sélectivement et le bruit de quantification mesuré uniformément et avec une correction fixe afin de normaliser la 
largeur de bande du bruit à la valeur de 3,1 kHz.

Remarque — Les tableaux A-5/0.133 et A-6/0.133 ainsi que les graphiques qui les accompagnent ont un 
caractère essentiellement indicatif car:

1) les calculs ( S /Q  uniforme) ne donnent pas des résultats comparables aux résultats pondérés 
( S  + Q ) / Q  de la méthode spécifiée dans la Recommandation 0.132. Ils correspondent mieux à ceux 
que donne l’emploi d ’une excitation par tonalité avec les filtres que recommande la Recommanda­
tion 0.131;

2) la correction pour la largeur de bande de 3,1 kHz se fonde sur un spectre de bruit de quantification 
plat alors qu’il ne l’est pas et qu’il dépend du niveau (en sorte que nulle correction fixe ne peut 
compenser la largeur de bande perdue du filtre de rejet de l’excitation).

A.4 Remarques générales concernant les tableaux et graphiques

Les niveaux d’entrée sont indiqués sur la base de valeurs de Tmax d ’exactement 3,14 dBmO pour la loi A 
et 3,17 dBmO pour la loi p. (Sur cette base, les niveaux sélectifs des séquences à 1 kHz de la Recommanda­
tion G.711 [1] sont de —0,0016 dBmO pour la loi A et de —0,0024 dBmO pour la loi p).

L’enveloppe d ’une caractéristique est une paire de courbes lisses tangentielles à cette caractéristique à ses 
valeurs extrêmes ou au voisinage de ces valeurs.
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Variation du gain avec le niveau d’entrée, loi A — Calcul 
du gain basé sur une mesure sélective du signal d’excitation
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Variation du gain avec le niveau d’entrée, loi A — Calcul 
du gain basé sur une mesure à large bande du signal d’excitation



TABLEAU A -3 /0 .133

Variation du gain avec le niveau d’entrée, loi ji — Calcul 
du gain basé sur une mesure sélective du signal d’excitation

Niveau Gain Niveau Gain Niveau Gain Niveau Gain
d’entrée d ’entrée d’entrée d’entrée
(dBmO) (dB) (dBmO) (dB) (dBmO) (dB) (dBmO) (dB)

2,977 0,009 -9,173 0,009 -21,662 0,010 -35,769 0,014
2,893 -0,018 -9,258 -0,019 -21,751 -0,020 -35,882 -0,0302,694 0,009 -9,459 0,010 -21,964 0,010 -36,154 0,0152,607 -0,019 -9,547 -0,020 -22,057 -0,021 -36,272 -0,0322,401 0,010 -9,756 0,010 -22,277 0,011 -36,557 0,0162,311 -0,020 -9,847 -0,021 -22,373 -0,023 -36,681 -0,0342,098 0,010 -10,063 0,011 -22,602 0,012 -36,980 0,0172,005 -0,021 -10,157 -0,022 -22,702 -0,024 -37,110 -0,0361,784 0,011 -10,382 0,011 -22,940 0,012 -37,425 0,0181,668 -0,023 -10,479 -0,023 -23,043 -0,025 -37,562 -0,0391,458 0,012 -10,712 0,012 -23,291 0,013 -37,893 0,0201,358 -0 ,024 -10,814 -0,024 -23,399 -0,027 -38,038 -0,0431,120 0,013 -11,056 0,013 -23,657 0,014 -38,388 0,0221,016 -0,025 -11,161 -0,026 -23,769 -0,029 -38,541 -0,0460,767 0,013 -11,414 0,014 -24,039 0,015 -38,914 0,0240,660 -0,027 -11,524 -0,027 -24,157 -0,030 -37,076 -0,0510,400 0,014 -11,787 0,015 -23,439 0,016 -39,473 0,0270,288 -0,028 -11,902 -0,029 -25,562 -0,032 -39,646 -0,0560,017 0,016 -12,177 0,016 -24,858 0,018 -40,071 0,030-0,101 -0,030 -12,297 -0,031 -24,987 -0,035 -40,255 -0,062-0,384 0,017 -12,585 0,017 -25,299 0,019 -40,713 0,034-0,507 -0,032 -12,711 -0,033 -25,434 -0,037 -40,911 -0,069-0,805 0,018 -13,014 0,019 -25,763 0,021 -41,406 0,039-0,934 -0,034 -13,145 -0,035 -25,905 -0,040 -41,621 -0,077-1,247 0,020 -13,465 0,021 -26,253 0,024 -42,160 0,045-1,382 -0,036 -13,603 -0,038 -26,403 -0,043 -42,393 -0,087

-1,713 0,023 -13,941 0,024 -26,773 0,027 -42,986 0,054-1,855 -0,039 -14,086 -0,040 -26,932 . -0 ,046 -43,241 -0,098-2,206 0,026 -14,446 0,027 -27,327 0,032 -43,902 0,067-2,355 -0,040 -14,598 -0,041 -27,495 -0,048 -44,181 -0,110
-2,745 0,036 -14,997 0,037 -27,938 0,043 -44,959 0,099-2,886 -0,018 -15,141 -0,018 -28,097 -0,022 -45,236 -0,054-3,080 0,009 -15,340 0,009 -28,318 0,011 -45,639 0,026-3,164 -0,019 -15,426 -0,019 -28,414 -0,023 -45,815 -0,059-3,364 0,009 -15,632 0,010 -28,643 0,011 -46,247 0,028-3,451 -0,020 -15,721 -0,020 -28,743 -0 ,024 -46,435 -0,066-3,658 0,010 -15,934 0,010 -28,982 0,012 -46,901 0,032
-3,748 -0,021 -16,026 -0,021 -29,086 -0,026 -47,104 -0,074
-3,963 0,010 -16,247 0,011 -29,334 0,013 -47,608 0,036— 4,056 -0,022 -16,343 -0,023 -29,442 -0,027 -47,828 -0,084-4,278 0,011 -16,571 0,012 -29,701 0,014 -43,378 0,041
-4,375 -0,023 -16,671 -0,024 -29,814 -0,029 -48,618 -0,096-4,605 0,012 -16,908 0,012 -30,084 0,015 -49,223 0,047
-4,706 -0,024 -17,012 -0,025 -30,202 -0,031 -49,488 -0,112-4,946 0,013 -17,259 0,013 -30,485 0,016 -50,159 0,056-5,050 -0,025 -17,367 -0,027 -30,608 -0,033 -50,454 -0,133-5,300 0,014 -17,625 0,014 -30,906 0,017 -51,209 0,067
-5,408 -0,027 -17,737 -0,028 -31,035 -0,035 -51,541 -0,161
— 5,669 0,015 -18,007 0,015 -31,347 0,019 -52,404 0,082-5,782 -0,029 -18,124 -0,030 -31,483 -0,038 -52,784 -0,200-6,054 0,016 -18,406 0,017 -31,813 0,021 -53,791 0,104-6,172 -0,030 -18,528 -0,032 -31,956 -0,041 -54,235 -0,258
— 6,458 0,017 -18,824 0,018 -32,305 0,023 -55,444 0,138-6,581 -0,032 -18,953 -0,034 -32,456 -0 ,044 -55,978 -0,352
-6,881 0,019 -19,264 0,020 -32,826 0,025 -57,490 0,195-7,011 -0,035 -19,399 -0,037 -32,987 -0,048 -58,161 -0,522
-7,326 0,021 -19,727 0,022 -33,381 0,029
-7,462 -0,037 -19,869 -0,039 -33,552 -0,053
-7,795 0,023 -20,217 0,025 -33,975 0,053
-7,938 -0,039 -20,367 -0,042 -34,156 -0,057
-8,292 0,027 -20,737 0,029 -34,613 0,039
-8,442 -0,040 -20,894 -0,044 -34,806 -0,060
-8,836 0,036 -21,307 0,039 -35,323 0,054
-8,977 -0,018 -21,456 -0,019 -35,508 -0,028
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TABLEAU A -4/0.133

Variation du gain avec le niveau d’entrée, loi |i — Calcul 
du gain basé sur une mesure à large bande du signal d’excitation

N iveau
d ’entrée
(dBmO)

G ain

(dB)

N iveau
d ’entrée
(dBmO)

G ain

(dB)

N iveau
d ’entrée
(dBmO)

G ain

(dB)

N iveau
d ’entrée
(dBmO)

G ain

(dB)

2,977 0,009 -9,173 0,010 -21,662 0,010 -35,769 0,015
2,893 -0,018 -9,258 -0,018 -21,751 -0,020 -35,882 -0,028
2,693 0,010 -9,460 0,010 -21,965 0,011 -36,155 0,016
2,607 -0,019 -9,547 -0,019 -22,057 -0,021 -36,272 -0,030
2,400 0,010 -9,757 0,011 -22,278 0,012 -36,558 0,017
2,311 -0,020 -9,847 -0,020 -22,373 -0,022 -36,681 -0,032
2,097 0,011 . -10,064 0,011 -22,603 0,012 -36,981 0,018
2,005 -0,021 -10,157 -0,021 -22,702 -0,023 -37,110 -0,035
1,783 0,012 -10,382 0,012 -22,940 0,013 -37,426 0,020
1,668 -0,022 -10,479 -0,022 -23,043 -0,024 -37,562 -0,037
1,458 0,012 -10,713 0,013 -23,292 0,014 -37,895 0,022
1,358 -0,023 -10,814 -0,024 -23,399 -0,026 -38,038 -0,041
1,119 0,013 -11,057 0,014 -23,658 0,015 -38,390 0,024
1,016 -0,024 -11,161 -0,025 -23,769 -0,028 -38,541 -0,044
0,767 0,014 -11,415 0,015 -23,040 0,016 -38,916 . 0,026
0,660 -0,026 -11,524 -0,026 -24,157 -0,029 -37,096 -0,048
0,400 0,015 -11,788 0,016 -24,440 0,017 -39,475 0,029
0,288 -0,027 -11,902 -0,028 -24,562 -0,031 -39,646 -0,053
0,016 0,016 -12,178 0,017 -24,859 0,019 -40,073 0,033

-0,101 -0,029 -12,297 -0,030 -24,987 -0,034 -40,255 -0,058
-0,385 0,018 -12,586 0,018 -25,300 0,021 -40,715 0,037
-0,507 -0,031 -12,711 -0,032 -25,434 -0,036 -40,911 -0,065
-0 ,806 0,019 -13,015 0,020 -25,764 0,023 -41,409 0,042
-0 ,934 -0,033 -13,145 -0,034 -25,905 -0,039 -41,621 -0,073
-1,248 0,021 -13,466 0,022 -26,254 0,025 -42,163 0,049
-1,382 -0,035 -13,603 -0,036 -26,403 -0,042 -42,393 -0,082
-1 ,714 0,024 v—13,942 0,025 -26,775 0,028 -42,990 0,058
-1,855 -0,038 -14,086 -0,039 -26,932 -0,045 -43,241 -0,093
-2,208 0,027 -.14,447 0,028 -27,329 0,033 -43,907 0,072
-2,355 -0,039 -14,598 -0,040 -27,495 -0,047 -44,181 -0,104
-2 ,746 0,036 -14,998 0,038 -27,939 0,044 -44,963 0,104
-2 ,886 -0,017 -15,141 -0,018 -28,097 -0,021 -45,236 -0,050
-3 ,080 0,009 -15,340 0,010 -28,318 0,012 -45,641 0,029
-3 ,164 -0,018 -15,426 -0,019 -28,414 -0,022 -45,815 -0,055
-3,365 0,010 -15,632 0,010 -28,644 0,012 -46,249 0,032
-3,451 -0,019 -15,721 -0,020 -28,743 -0,023 -46,435 -0,061
-3 ,659 0,011 -15,934 0,011 -28,983 0,013 -46,904 0,036
-3,748 -0,020 -16,026 -0,021 -29,086 -0,025 -47,104 -0,069
-3,963 0,011 -16,247 0,012 -29,335 0,014 -47,611 0,041
-4,056 -0,021 -16,343 -0,022 -29,442 -0,026 -47,828 -0,078
-4,279 0,012 -16,572 0,012 -29,702 0,015 -48,382 0,047
-4,375 -0,022 -16,671 -0,023 -29,814 -0,028 -48,618 -0,089
-4 ,606 0,013 -16,909 0,013 -30,085 0,016 -49,228 0,055
-4 ,706 -0,023 -17,012 -0,024 -30,202 -0,030 -49,488 -0,103
-4 ,946 0,013 -17,260 0,014 -30,486 0,017 -50,166 0,065
-5,050 -0,025 -17,367 -0,026 -30,608 -0,032 -50,454 -0,121
-5,300 0,014 -17,626 0,015 -30,907 0,019 -51,218 0,079
-5,408 -0,026 -17,737 -0,027 -31,035 -0,034 -51,541 -0,145
-5,670 0,015 -18,007 0,016 -31,349 0,020 -52,416 0,098
-5,782 -0,028 -18,124 -0,029 -31,483 -0,037 -52,784 -0,179
-6,055 0,017 -18,407 0,018 -31,814 0,022 -53,807 0,126
-6 ,172 -0,029 -18,528 -0,031 -31,956 -0,039 -54,235 -0,229
-6,459 0,018 -18,825 0,019 -32,306 0,024 -55,467 0,170
-6,581 -0,031 -18,953 -0,033 -32,456 -0,043 -55,978 -0,307
-6,882 0,020 -19,265 0,021 -32,828 0,027 -57,529 0,247
-7,011 -0,033 -19,399 -0,036 -32,987 -0,046 -58,161 -0,444
-7,327 0,022 -19,729 0,023 -33,383 0,030
-7,462 -0,036 -19,869 -0,038 -33,552 -0,050
-7,796 0,024 -20,219 0,026 -33,976 0,035
-7,938 -0,038 -20,367 -0,041 -34,156 -0,055
-8 ,294 0,028 -20,739 0,030 -34,615 0,041
-8,442 -0,039 -20,894 -0,042 -34,806 -0,058
-8,837 0,037 -21,309 0,040 -35,325 0,056
-8,977 -0,017 -21,456 -0,019 -35,508 -0,027
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TABLEAU A-5/0.133

Distorsion de quantification (S/Q ), loi A

N iveau S /Q N iveau S /Q Niveau S /Q N iveau S /Q
d ’entrée d ’entrée d ’entrée d ’entrée
(dBmO) (dB) (dBmO) (dB) (dBmO) (dB) (dBmO) (dB)

3,050 40,768 -8,991 40,767 -21,032 40,739 -33,070 39,178
2,879 39,769 -9,162 39,769 -21,203 39,745 -33,246 38,3902,771 40,565 -9,270 40,565 -21,311 40,535 -33,348 38,9042,595 39,537 -9,446 39,537 . -21,488 39,512 -33,531 38,100
2,483 40,361 -9,558 40,361 -21,599 40,329 -33,636 38,6212,301 39,301 -9,740 39,301 -21,781 39,275 -33,825 37,800
2,185 40,156 -9,856 40,155 -21,897 40,122 -33,934 38,3281,997 39,061 -10,044 39,061 -22,086 39,033 -34,130 37,4901,877 39,950 -10,165 39,949 -22,206 39,914 -34,242 38,0251,682 38,817 -10,360 38,817 -22,401 38,788 -34,445 37,1681,557 39,744 -10,485 39,744 -22,526 39,706 -34,561 37,7111,354 38,570 -10,687 38,569 -22,728 38,539 -34,773 36,8341,224 39,541 -10,817 39,541 -22,858 39,501 -34,893 37,3861,014 38,320 -11,027 38,320 -23,068 38,287 -35,113 36,4870,879 39,343 -11,162 39,342 -23,204 39,299 -35,238 37,0470,661 38,070 — 11,380 38,069 -23,422 38,034 -35,467 36,1260,519 39,153 -11,522 39,152 -23,563 39,105 -35,597 36,6940,292 37,820 -11,749 37,819 -23,790 37,782 -35,836 35,7490,143 38,976 -11,898 38,975 -23,939 38,924 -35,971 36,327-0,093 37,575 -12,134 37,574 -24,175 37,534 -36,222 35,355-0,250 38,819 -12,291 38,819 -24,332 38,762 -36,362 35,943-0,496 37,339 -12,537 37,339 -24,578 37,295 -36,626 34,942— 0,661 38,697 -12,702 38,696 -24,743 38,633 -36,772 35,541-0,918 37,122 -12,959 37,122 -25,000 37,073 -37,049 34,509-1,094 38,631 -13,135 38,630 -25,176 38,558 -37,202 35,119—1,361 36,941 -13,403 36,940 -25,444 36,887 -37,494 34,054-1,549 38,665 -13,591 38,664 -25,632 38,579 -37,655 34,676-1,828 36,831 -13,870 36,831 -25,911 36,767 -37,963 33,574-2,032 38,907 -14,073 38,906 -26,114 38,800 -38,132 34,208-2,320 36,893 -14,362 36,891 -26,403 36,817 -38,460 33,066-2,552 39,774 -14,593 39,771 -26,634 39,618 -38,638 33,714-2,811 37,910 —14,852 37,908 -26,894 37*798 -38,986 32,526-2,971 40,768 -15,012 40,764 -27,053 40,542 -39,174 33,189-3,141 39,769 -15,183 39,766 -27,224 39,578 -39,546 31,952-3,249 40,565 -15,291 40,562 -27,331 40,328 -39,746 32,631-3,426 39,537 -15,467 39,534 -27,508 39,337 -40,145 31,337-3,537 40,361 -15,579 40,357 -27,619 40,111 -40,357 32,033-3,720 39,301 -15,761 39,298 -27,802 39,091 -40,789 30,676-3,835 40,156 -15,877 40,151 -27,917 39,891 -41,016 31,391-4,024 39,061 -16,065 39,058 -28,107 38,841 -41,485 29,960-4,144 39,950 -16,185 39,945 -28,226 39,669 -41,728 30,697

-4,339 38,817 -16,380 38,814 -28,422 38,585 -42,251 29,183— 4,464 39,744 -16,505 39,740 -28,546 39,446 -42,504 29,941
— 4,666 38,570 -16,707 38,566 -28,749 38,324 -43,075 28,326-4,796 39,541 -16,837 39,536 -28,878 39,223 -43,356 29,113-5,006 38,320 -17,047 38,316 -29,089 38,059 -44,002 27,353-5,142 39,343 -17,183 39,338 -29,223 39,000 -44,301 28,195-5,360 38,070 -17,401 38,065 -29,443 37,792 -45,025 26,277-5,502 39,153 -17,543 39,147 -29,583 38,782 -45,361 27,168-5,729 37,820 -17,770 37,815 . -29,811 37,522 -46,185 25,051-5,877 38,976 -17,919 38,969 -29,959 38,571 -46,569 25,999-6,113 37,575 -18,155 37,570 -30,197 37,253 -47,524 23,623-6,270 38,819 -18,311 38,812 -30,351 38,374 -47,973 24,645— 6,516 37,339 -18,557 37,334 -30,599 36,990 -49,108 21,914-6,682 38,697 -18,723 38,689 -30,763 38,200 -49,649 23,034-6,938 37,122 -18,980 37,116 -31,022 36,738 -51,046 19,779-7,114 38,631 -19,155 38,622 -31,195 38,065 -51,729 21,045-7,382 36,941 -19,423 36,934 -31,465 36,513 -53,545 16,935-7,570 38,665 -19,611 38,655 -31,651 38,004 - -54,477 18,438-7,849 36,831 -19,890 36,824 -31,933 36,343 -57,066 12,603-8,053 38,907 -20,094 38,894 -32,133 38,093 -58,554 14,638-8,341 36,892 -20,382 36,883 -32,425 36,309
-8,572 39,774 -20,613 39,754 -32,652 38,628
-8,832 37,910 -20,873 37,896 -32,916 37,064

.

Rem arque  Le signal d  excitation  5  est m esuré sélectivem ent à la sortie de l’objet soum is aux essais. Les p rodu its de 
quan tifica tion  Q sont m esurés avec une largeur de bande  de b ru it de 3,1 kHz.

Fascicule IV.4 — Rec. 0 .133 121



TABLEAU A -6/0.133

Distorsion de quantification, loi p

N iveau
d ’entrée
(dBmO)

S /Q

(dB)

N iveau
d ’entrée
(dBmO)

S /Q

(dB)

Niveau
d ’entrée
(dBmO)

S /Q

(dB)

Niveau
d ’entrée
(dBmO)

S /Q

(dB)

3,080 40,722 -9,069 40,585 -21,552 40,016 -35,627 37,431
2,908 39,723 -9,242 39,583 -21,735 39,006 -35,864 36,366
2,800 40,519 -9,352 40,376 -21,850 39,789 -36,006 37,104
2,623 39,490 -9,532 39,345 -22,040 38,748 -36,254 36,003
2,510 40,313 -9,645 40,166 -22,159 39,558 -36,402 36,764
2,327 39,252 -9,831 39,301 -22,356 38,485 -36,662 35,625
2,211 40,106 -9,948 39,953 -22,480 39,324 -36,817 36,413
2,022 39,010 -10,141 38,856 -22,684 38,215 -37,090 35,232
1,901 39,898 -10,263 39,740 -22,813 39,087 -37,253 36,049
1,705 38,764 -10,462 38,604 -23,025 37,939 -37,541 34,821
1,580 39,691 -10,589 39,527 -23,159 38,849 -37,712 35,671
1,376 38,515 -10,796 38,349 -23,380 37,657 -38,016 34,391
1,246 39,486 -10,928 39,316 -23,520 38,610 -38,197 35,279
1,035 38,263 -11,142 38,090 -23,750 37,370 -38,519 33,941
0,898 39,825 -11,281 39,109 -23,896 38,373 -38,711 34,873
0,679 38,010 -11,504 37,830 -24,136 37,079 -35,052 33,469
0,536 39,092 -11,649 38,908 -24,290 38,141 -39,257 34,454
0,308 37,758 -11,881 37,570 -24,540 36,786 -39,621 32,975
0,159 38,912 -12,033 38,720 -24,702 37,918 -39,840 34,023

-0,079 37,510 -12,275 37,314 -24,964 36,492 -40,229 32,457
-0,236 38,753 -12,435 38,553 -25,135 37,711 -40,465 33,582
-0 ,484 37,272 -12,687 37,066 -25,409 36,204 -40,883 31,914
-0 ,650 38,628 -12,857 38,417 -25,591 37,533 -41,139 33,141
-0 ,909 37,051 -13,120 36,836 -25,879 35,928 -41,590 31,351
-1,086 38,558 -13,300 38,337 -26,073 37,405 -41,871 32,713
-1,355 36,867 -13,576 36,640 -26,375 35,682 -42,360 30,775
-1,545 38,589 -13,769 38,355 -25,584 37,371 -42,671 32,335
-1 ,826 36,753 -14,056 36,513 -26,900 35,500 -43,203 30,212
-2,031 38,826 -14,266 38,579 -27,128 37,534 -43,557 32,102
-2,321 36,809 -14,563 36,556 -27,458 35,480 -44,134 29,751
-2 ,554 39,688 -14,801 39,425 -27,719 38,307 -44,559 32,424
-2 ,816 37,822 -15,070 37,554 -28,018 36,411 -45,106 30,244
-2 ,976 40,677 -15,234 40,398 -28,199 39,212 -45,411 32,915
-3,149 39,677 -15,411 39,394 -28,398 38,188 -45,796 31,650
-3,258 40,471 -15,522 40,184 -28,520 38,956 -46,002 32,337
-3 ,436 39,442 -15,705 39,150 -28,726 37,901 -46,417 31,013
-3,548 40,264 -15,821 39,967 -28,854 38,695 -46,636 31,718
-3,732 39,203 -16,010 38,901 -29,068 37,605 -47,086 30,325
-3 ,849 40,055 -16,129 39,747 -29,201 38,428 -47,320 31,051
-4,039 38,959 -16,326 38,646 -29,424 37,301 -47,811 29,580
-4 ,160 39,846 -16,450 39,527 -29,562 38,155 -48,063 30,327
-4,357 38,711 -16,653 38,387 -29,795 36,987 -48,611 28,765
-4,483 39,636 -16,782 39,306 -29,939 37,878 -48,875 29,537
-4,668 38,460 -16,993 38,123 -30,182 36,665 -49,488 27,845
-4 ,819 39,429 -17,128 39,086 -30,334 37,598 -49,771 28,666
-5,031 38,206 -17,348 37,856 -30,588 36,334 -50,454 26,831
-5,168 39,226 -17,489 38,869 -30,747 37,315 -50,770 27,697
-5,388 37,951 -17,717 37,586 -31,013 35,994 -51,541 25,684
-5,532 39,031 -17,865 38,658 -31,181 37,032 -51,900 26,603
-5,761 37,696 -18,103 37,315 -31,460 35,647 -52,784 24,365
-5,912 38,849 -18,258 38,459 -31,638 36,753 -53,198 25,349
-6,151 37,445 -18,506 37,047 -31,932 35,295 -54,235 22,808
-6,309 38,687 -18,670 38,279 -32,120 36,485 -54,726 23,878
-6,558 37,204 -18,929 36,786 -32,430 34,941 -55,978 20,910
-6,726 38,558 -19,102 38,130 -32,631 36,239 -56,582 22,098
-6 ,986 36,980 -19,374 36,541 -32,959 34,593 -58,161 18,473
-7 ,164 38,485 -19,558 38,035 -33,175 36,034 -58,949 19,842
-7,435 36,792 -19,842 36,330 -33,521 34,265
-7 ,626 38,512 -20,040 38,037 -33,756 35,913
-7 ,909 36,674 -20,336 36,186 -34,122 33,991
-8 ,116 38,745 -20,552 38,241 -34,381 35,978
-8,408 36,725 -20,859 36,208 -34,766 33,865
-8,643 39,601 -21,104 39,064 -35,065 36,635
-8,907 37,733 -21,382 37,185 -35,418 33,687

R em arque — Le signal d ’excitation S  est m esuré sélectivem ent à la sortie de l’objet soum is aux essais. Les p rodu its de 
quan tifica tio n  Q son t m esurés avec une largeur de bande  de b ru it de 3,1 kHz.
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FIGURE A -1/0.133 

Variation du gain avec le niveau d’entrée loi A, mesure sélective

FIGURE A-2/0.133 

Variation du gain avec le niveau d’entrée loi A, mesure à large bande
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Variation du gain avec le niveau d’entrée loi n, mesure sélective

F IG U R E  A -4/0 .133  

Variation du gain avec le niveau d’entrée loi |i, mesure à large bande
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Rem arque —  Le calcul simule une mesure sélective de l’excitation S  à la sortie du circuit de mesure.

CCITT -  12000

FIG U R E  A -5 /0 .133  

Distorsion de quantification loi A
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Niveau d 'entrée

Remarque — Le calcul simule une mesure sélective de l’excitation S à la sortie du circuit de mesure.

CCITT -  12010

FIGURE A -6 /0 .133  

Distorsion de quantification loi ji
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Recommandation 0.141

DESCRIPTION ET SPÉCIFICATIONS DE BASE POUR LE SYSTÈME SEMI-AUTOMATIQUE 
D ’ESSAIS EN CIRCUIT DE SUPPRESSEURS D ’ÉCHO (SESE)

1 Considérations générales

Le système semi-automatique d ’essais en circuit de suppresseurs d ’écho du CCITT doit permettre l’essai 
des caractéristiques opérationnelles des suppresseurs d’écho prescrits pour toutes les catégories de circuits 
internationaux qui sont liées à la sensibilité.

Le SESE convient pour les essais de suppresseurs d ’écho conformes à la Recommandation G. 161 du Livre 
orange [1]. Il convient aussi pour certaines utilisations sur des circuits munis de suppresseurs d ’écho conformes à 
la Recommandation G. 164 [2].

Le système d’essais de suppresseurs d’écho (SESE) comprendra deux parties: a) un équipement directeur à 
l’extrémité de départ et b) un équipement de réponse asservi à l’extrémité d ’arrivée. L’équipement directeur sera 
relié manuellement au circuit soumis aux essais après qu’une liaison aura été établie avec un équipement de 
réponse asservi à l’extrémité d ’arrivée. On aura accès à l’équipement de réponse asservi par un appel d ’essai sur le 
circuit soumis aux essais.

Afin de simplifier la construction et le fonctionnement de l’équipement d’essai, on n ’indiquera pas les 
résultats de mesures quantitatives. On effectuera les essais relatifs à l’affaiblissement, au bruit et aux suppresseurs 
d’écho sur le circuit bidirectionnel en signalant s’ils ont réussi ou échoué. Les résultats des essais ne seront 
indiqués qu’à l’extrémité de départ par l’équipement directeur. Il est inutile de notifier aux Administrations 
responsables de l’extrémité d ’arrivée les résultats des essais, sauf s’il faut éliminer un défaut mis en évidence par 
les résultats des essais.

Le SESE permet de contrôler un suppresseur d ’écho complet situé à l’extrémité d ’arrivée ou à l’extrémité 
de départ ainsi que les deux suppresseurs si l’on utilise des demi-suppresseurs d ’écho. Cet équipement peut être 
utilisé sur n ’importe quel circuit acheminé entièrement sur des liaisons terrestres, ou sur tout circuit acheminé en 
partie sur des liaisons terrestres et n ’ayant recours qu’à une seule liaison par satellite.

Le SESE ne peut fournir de résultats fiables sur un circuit em pruntant un système multiplicateur de 
circuits (SMC) utilisant des techniques d ’interpolation (ce qui inclut le cas dans lequel un circuit est acheminé sur 
des voies par satellite avec accès multiple par répartition dans le temps avec concentration numérique de la parole 
(A M RT/CN P)); il ne devrait donc pas être utilisé dans ce cas à moins qu’une association perm anente circuit/voie 
ne soit assurée dans les deux sens de transmission pendant toute la durée de la séquence de mesures. La raison en 
est que, faute d ’une telle association circuit/voie, la continuité du circuit pourrait ne pas être conservée dans 
le SMC en l’absence de signal et pour de faibles niveaux de signal.

2 Types d’essais

L’affaiblissement fera l’objet d ’essais dans les deux sens de transmission pour s’assurer que l’affaiblisse­
ment de circuit est égal à la valeur nominale ±  2,5 dB.

Le bruit doit aussi faire l’objet d’essais dans les deux sens de transmission pour établir si le bruit de circuit 
dépasse —40 dBmOp et risque donc de fausser les mesures des suppresseurs d ’écho.

On vérifiera la sensibilité de suppression et d ’intervention du /des suppresseur(s) d ’écho pour s’assurer 
qu’elle demeure dans les limites fixées.

3 Méthode d’accès

3.1 Centre international de départ

Au centre international de départ, l’accès au circuit soumis aux essais s’effectuera en quatre fils sur le côté 
«central» du suppresseur d ’écho de l’extrémité rapprochée.

L’appareil directeur sera normalement connecté manuellement au circuit soumis aux essais, par exemple au 
moyen d’un pupitre de contrôle.

3.2 Centre international d ’arrivée

L’accès à l’équipement de réponse asservi par le circuit soumis aux essais au centre international d ’arrivée 
se fera, par l’intermédiaire de l’équipement de commutation normal de ce centre, en quatre fils.
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3.3 Information d ’adresse

L’inform ation d’adresse à utiliser pour avoir accès à l’équipement répondeur situé au centre international 
d ’arrivée est spécifiée dans le § 2.4 de la Recommandation 0.11.

4 Principes de fonctionnement

4.1 Une fois qu’une liaison aura été établie par commutation à l’extrémité d ’arrivée entre le circuit soumis aux 
essais et l’équipement de réponse asservi, l’équipement directeur sera rattaché au circuit à l’extrémité de départ. On 
pourra alors procéder à un nombre quelconque d ’essais relatifs intéressant l’affaiblissement de circuit, le bruit de 
circuit et les suppresseurs d ’écho sans libérer la communication.

4.2 II sera procédé manuellement à la mise en route des essais à l’extrémité de départ, ce qui pourra se faire 
soit essai après essai, soit en program m ant toute la série des essais dont le départ sera donné par une seule 
commande.

4.3 L’extrémité de départ recevra, pour chaque essai, une indication d’échec ou de réussite. Afin d’éviter des 
ambiguïtés éventuelles dans l’interprétation des résultats, la totalité des essais relatifs aux suppresseurs, c’est-à-dire 
les essais e) à 1) du § 5.3.3 devront être faits au cours de séquences d ’essais quelconques.

4.4 II ne faut effectuer les essais relatifs aux suppresseurs d ’écho qu’après avoir mené à bien les essais 
bidirectionnels d ’affaiblissement. Il ne faut pas poursuivre une séquence d ’essais programmée après l’échec d ’un 
essai relatif à l’affaiblissement.

5 Procédure à appliquer

5.1 Etablissement d ’une communication

5.1.1 Après la prise du circuit de départ, l’information d ’adresse appropriée est transmise (voir le § 3.3).

5.1.2 Le signal de réponse sera transmis une fois obtenu l’accès à l’équipement de réponse asservi. Si
l’équipement de réponse asservi est occupé, une indication d’occupation sera renvoyée à l’extrémité de départ 
conformément aux dispositions normales de signalisation prévue pour le circuit.

5.1.3 A réception du signal de réponse, l’équipement directeur sera rattaché manuellement au circuit soumis aux 
essais et les essais commenceront, selon la méthode décrite au § 5.2.

5.1.4 L’équipement de réponse asservi transmettra une tonalité de contrôle de niveau élevé au moment de
l’accès. On surveillera cette tonalité à l’extrémité de départ pour s’assurer que l’on a eu accès à l’équipement de
réponse asservi et que celui-ci a été mis en marche.

5.1.5 Lorsque les essais seront achevés, l’équipement directeur sera déconnecté du circuit soumis aux essais et ce 
circuit sera aussitôt libéré.

5.1.6 L’équipement de réponse asservi se mettra automatiquement en position de raccrochage s’il a été pris de 
manière continue pendant plus de 15 minutes.

5.2 Mise en route des essais

5.2.1 Chaque essai est mis en route par l’émission d ’un signal de commande multifréquence associé en
provenance de l’équipement directeur et destiné à l’équipement de réponse asservi: l’équipement directeur 
reviendra au repos avant l’émission du signal de commande multifréquence pour éviter toute interférence avec la 
détection correcte du signal de commande par l’équipement de réponse asservi.

5.2.2 Au moment où le signal de commande M F (multifréquence) correct sera détecté, l’équipement de réponse 
asservi reviendra au repos; aussitôt après la fin du signal de commande, il renverra un signal d ’accusé de 
réception de 610 Hz pendant une période de 500 ±  25 ms et il commencera aussi à transmettre une tonalité de 
contrôle et d’autres signaux d ’essai selon les indications données ci-dessous. L’équipement de réponse asservi 
s’interrom pra et reviendra au repos 10 secondes après la fin d’un signal de commande MF.

5.2.3 Après avoir transmis le signal de commande MF, l’équipement directeur sera mis en mesure de détecter la 
réception des signaux d’accusé de réception pendant un laps de temps pouvant atteindre 1400 ms. Si ce signal 
n ’est pas reçu par l’équipement directeur pendant cet intervalle, un échec devra être signalé et la séquence d’essais 
sera interrompue.

5.2.4 600 ms ±  30 ms après la fin du signal d ’accusé de réception, l’équipement directeur commence à 
transm ettre des signaux d ’essai e t/o u  de contrôle pour les divers essais décrits ci-dessous.
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5.3 Description des essais

5.3.1 La détection de la tonalité par l’équipement directeur lui permet de déterminer si l’essai a réussi ou 
échoué au cours d’un intervalle de mesure de 375 ±  25 ms. Cet intervalle commence 1000 ±  50 ms après que 
l’équipement directeur a commencé à transmettre des signaux d’essai e t/o u  de contrôle. Ce délai est indispensable 
pour permettre l’échange des tonalités d ’essai et de contrôle sur les circuits à temps de propagation élevé (circuits 
em pruntant une liaison par satellite et des sections terrestres de grande longueur).

5.3.2 L’équipement de réponse asservi doit être conçu de manière à transmettre une tonalité de contrôle chaque 
fois qu’il ne reçoit pas de tonalité de contrôle en provenance de l’équipement directeur, sauf pendant les essais 
d ’affaiblissement et de bruit de l’extrémité rapprochée vers l’extrémité éloignée. Dans le cas des essais d ’affaiblisse­
ment et de bruit de l’extrémité rapprochée vers l’extrémité éloignée, l’équipement de réponse asservi interrom pra
l’émission de la tonalité de contrôle pour indiquer à l’équipement directeur qu’un essai a échoué.

5.3.3 Sous la commande de l’équipement directeur, le SESE permet de procéder à 12 types d’essais:
a) affaiblissement de l’extrémité rapprochée vers l’extrémité éloignée,
b) affaiblissement de l’extrémité éloignée vers l’extrémité rapprochée,
c) bruit de l’extrémité rapprochée vers l’extrémité éloignée,
d) bruit de l’extrémité éloignée vers l’extrémité rapprochée,
e) non-fonctionnement d’un suppresseur d’écho à l’extrémité rapprochée, 
f  ) fonctionnement d ’un suppresseur d’écho à l’extrémité rapprochée,
g) non-fonctionnement de l’intervention à l’extrémité rapprochée,

h) fonctionnement de l’intervention à l’extrémité rapprochée,
i) non-fonctionnement d ’un suppresseur d ’écho à l’extrémité éloignée, 
j) fonctionnement d ’un suppresseur d ’écho à l’extrémité éloignée,

k) non-fonctionnement de l’intervention à l’extrémité éloignée,
1) fonctionnement de l’intervention à l’extrémité éloignée.

5.3.4 On trouvera la description de ces essais dans les paragraphes qui suivent. Cette description commence 
après la fin du signal d ’accusé de réception dont il est fait état au § 5.2.4. Pour tous les essais, l’équipement de 
réponse asservi a commencé d ’émettre les tonalités de contrôle et d’essai nécessaires, comme on l’a noté au § 5.2.2.

5.3.5 Essais d ’affaiblissement de l ’extrémité rapprochée à l ’extrémité éloignée

L’équipement de réponse asservi n ’émet aucune tonalité. L’équipement directeur émet une tonalité d ’essai 
de 820 Hz au niveau de —10 dBmO pendant 100 ±  10 ms. Si le niveau de la tonalité d ’essai mesuré à l’extrémité 
éloignée est égal à —10 dBmO ±  2,5 dB, l’équipement de réponse asservi émet une tonalité de contrôle de niveau 
élevé. La détection de la tonalité de contrôle par l’équipement directeur au cours de l’intervalle de mesure indique 
que l’essai a réussi.

5.3.6 Essais d ’affaiblissement de l ’extrémité éloignée à l ’extrémité rapprochée

L’équipement de réponse asservi émet une tonalité d ’essai de 1020 Hz au niveau de — lOdBmO. 
L’équipement directeur mesure la tonalité d ’essai au cours de l’intervalle de mesure. Si le niveau de la tonalité 
d’essai est —10 dBmO ±  2,5 dB, l’essai a réussi.

5.3.7 Essais de bruit de l’extrémité rapprochée à l ’extrémité éloignée

L’équipement de réponse asservi n ’émet aucune tonalité. L’équipement directeur boucle la voie de 
transmission sur une impédance de 600 ohms. 600 ms après avoir émis le signal d ’accusé de réception, 
l’équipement de réponse asservi mesure le bruit au cours des 375 ±  25 ms qui suivent. Si le bruit est inférieur à 
— 40 dBmOp, l’équipement de réponse asservi émet une tonalité de contrôle de niveau élevé. La détection de cette 
tonalité de contrôle par l’équipement directeur au cours de l’intervalle de mesure indique que l’essai a réussi.

5.3.8 Essai de bruit de l’extrémité éloignée à l ’extrémité rapprochée

L’équipement de réponse asservi boucle sa voie de transmission sur une impédance de 600 ohms. 
L’équipement directeur mesure le bruit au cours de l’intervalle de mesure: s’il est inférieur à —40 dBmOp, l’essai a 
réussi.
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5.3.9 Essai de non-fonctionnement d ’un suppresseur d ’écho à l ’extrémité rapprochée

L’équipement de réponse asservi émet une tonalité de contrôle et une tonalité d ’essai de 1020 Hz au niveau 
de —40 dBmO. L’équipement directeur commence à émettre une tonalité de contrôle. Dès qu’il détecte cette 
tonalité de contrôle, l’équipement de réponse asservi interrompt l’émission de sa tonalité de contrôle. Si 
l’équipement directeur ne parvient pas à détecter la tonalité de contrôle au cours de l’intervalle de mesure, c’est 
que le suppresseur d ’écho de l’extrémité rapprochée n ’a pas fonctionné et que l’essai a réussi.

5.3.10 Essai de fonctionnement d ’un suppresseur d ’écho à l’extrémité rapprochée

L’équipement de réponse asservi émet une tonalité de contrôle et une tonalité d ’essai de 1020 Hz au niveau 
de —26 dBmO. L’équipement directeur commence à émettre une tonalité de contrôle. Si le suppresseur de 
l’extrémité rapprochée fonctionne, la tonalité de contrôle en provenance de l’équipement directeur ne doit pas 
atteindre l’équipement de réponse asservi qui continue donc à émettre une tonalité de contrôle: la détection de 
cette tonalité de contrôle par l’équipement directeur au cours de l’intervalle de mesure indique que l’essai a réussi.

5.3.11 Essai de non-fonctionnement de l ’intervention à l ’extrémité rapprochée

L’équipement de réponse asservi émet une tonalité de contrôle et une tonalité d’essai de 1020 Hz au niveau 
de —15 dBmO. Après la détection du signal d ’essai de 1020 Hz en provenance de l’équipement de réponse asservi, 
l’équipement directeur commence à émettre une tonalité de contrôle de niveau élevé et une tonalité d ’essai de 
820 Hz au niveau de —20 dBmO. En l’absence d ’intervention au suppresseur de l’extrémité rapprochée, la tonalité 
de contrôle en provenance de l’équipement directeur n ’atteint pas l’équipement de réponse asservi. Celui-ci 
continue donc à émettre une tonalité de contrôle dont la détection par l’équipement directeur au cours de 
l’intervalle de mesure indique que l’essai a réussi.

5.3.12 Essai de fonctionnement de l ’intervention à l ’extrémité rapprochée

L’équipement de réponse asservi émet une tonalité de contrôle et une tonalité d ’essai de 1020 Hz au niveau 
de —15 dBmO. Après la détection du signal d’essai de 1020 Hz en provenance de l’équipement de réponse asservi, 
l’équipement directeur commence à émettre une tonalité de contrôle de niveau élevé [voir le § 6.1.2 c)] et une 
tonalité d ’essai de 820 Hz au niveau de —10 dBmO. En cas d ’intervention au suppresseur de l’extrémité 
rapprochée, la tonalité de contrôle en provenance de l’équipement directeur parvient à l’équipement de réponse 
asservi qui, lorsqu’il détecte la tonalité de contrôle en provenance de l’équipement directeur, interrompt l’émission 
de sa tonalité de contrôle, et l’impossibilité pour l’équipement directeur de détecter la tonalité de contrôle pendant 
l’intervalle de mesure indique que l’essai a réussi.

5.3.13 Essai de non-fonctionnement d ’un suppresseur d ’écho de l ’extrémité éloignée

L’équipement de réponse asservi émet une tonalité de contrôle. L’équipement directeur commence à 
émettre une tonalité d ’essai de 1020 Hz au niveau de —40 dBmO. Si le suppresseur d ’écho de l’extrémité éloignée 
ne fonctionne pas, la tonalité de contrôle en provenance de l’équipement de réponse asservi continue à parvenir à 
l’équipement directeur; la détection de cette tonalité par l’équipement directeur au cours de l’intervalle de mesure 
indique que l’essai a réussi.

5.3.14 Essai de fonctionnement d ’un suppresseur d ’écho de l ’extrémité éloignée

L’équipement de réponse asservi émet une tonalité de contrôle. L’équipement directeur commence à 
émettre une tonalité d ’essai de 1020 Hz au niveau de —26 dBmO. Si le suppresseur d’écho de l’extrémité éloignée 
fonctionne, la tonalité de contrôle en provenance de l’équipement de réponse ne peut parvenir à l’équipement 
directeur; si ce dernier ne peut détecter la tonalité de contrôle au cours de l’intervalle de mesure, l’essai a réussi.

5.3.15 Essai de non-fonctionnement de l’intervention à l ’extrémité éloignée

L’équipement de réponse asservi n’émet aucune tonalité. L’équipement directeur commence à émettre une 
tonalité d ’essai de 1020 Hz au niveau de —10 dBmO. 50 ms après la détection de la tonalité d’essai de 1020 Hz en 
provenance de l’équipement directeur, l’équipement de réponse asservi commence à émettre une tonalité de 
contrôle de niveau élevé et une tonalité d’essai de 820 Hz au niveau de —15 dBmO. En l’absence d ’intervention au 
suppresseur de l’extrémité éloignée, la tonalité de contrôle en provenance de l’équipement de réponse asservi ne 
peut parvenir à l’équipement directeur et l’absence de la tonalité de contrôle pendant l’intervalle de mesure 
indique que l’essai a réussi.
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L’équipement de réponse asservi n ’émet aucune tonalité. L’équipement directeur commence à émettre une 
tonalité d’essai de 1020 Hz au niveau de - 2 0  dBmO. 50 ms après la détection de la tonalité d ’essai de 1020 Hz en 
provenance de l’équipement directeur, l’équipement de réponse asservi commence à émettre une tonalité de 
contrôle de niveau élevé et une tonalité d ’essai de 820 Hz au niveau de —15 dBmO. S’il y a intervention au 
suppresseur de l’extrémité éloignée, la tonalité de contrôle en provenance de l’équipement de réponse asservi 
parvient à l’équipement directeur; si ce dernier détecte la tonalité de contrôle pendant l’intervalle de mesure, 
l’essai a réussi.

6 Spécifications pour les appareils de mesure de transmission

Les spécifications ci-après s’appliquent dans la gamme de température comprise entre +  5 ° C et -(- 50 ° C.

6.1 Appareils émetteurs de l’équipement directeur et de l’équipement de réponse asservi

6.1.1 Fréquences des signaux et tonalités d ’essai

a) tonalités d ’essai: 820 ±  9 Hz
1020 ±  11 Hz,

b) tonalité de contrôle: 510 ±  5,5 Hz,

c) tonalité d ’accusé de réception: 610 ±  6,5 Hz.

6.1.2 Niveaux des signaux et tonalités d ’essai

a) pour les mesures de l’affaiblissement:
- 1 0  ±  0,1 dBmO,

b) pour les tonalités d ’essai:
— 10 ±  0,2 dBmO (équipement directeur seulement),
— 15 ±  0,2 dBmO (équipement de réponse seulement),
— 20 ±  0,2 dBmO (équipement directeur seulement),
— 26 ±  0,2 dBmO,
- 4 0  ±  0,2 dBmO,

c) pour la tonalité de contrôle:
— 42 ±  0,5 dBmO (niveau normal),
— 29 ±  0,5 dBmO (niveau élevé),

d) pour la tonalité d ’accusé de réception:
- 2 9  ±  0,5 dBmO.

6.1.3 Impédance

600 ohms équilibrés, avec un affaiblissement de conversion longitudinale (voir figure 1 /0 .121) d ’au moins 
46 dB entre 300 et 3400 Hz. Affaiblissement d ’adaptation d ’au moins 20 dB entre 300 et 3400 Hz.

6.1.4 Suppression de la distorsion et des modulations parasites 

Mieux que 25 dB.

6.2 Appareils récepteurs de l’équipement directeur et de l’équipement de réponse asservi

6.2.1 Gamme de mesures

a) pour les mesures d ’affaiblissement:
de —7,5 ±  0,2 dBmO à —12,5 ±  0,2 dBmO,

b) pour les mesures de bruit:
seuil des essais —40 ±  1,0 dBmOp mesuré avec la pondération psophométrique spécifiée dans la 
Recommandation P.51 [3],

c) pour la détection des tonalités de contrôle et d’accusé de réception:
seuil des essais de — 54 ±  2,0 dBmO, mesuré avec des récepteurs sélectifs ayant une discrimination 
suffisante pour rejeter les autres tonalités et bruits qu’il peut y avoir sur le circuit soumis aux essais.

5.3.16 Essai de fonctionnement de l ’intervention à l ’extrémité éloignée
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6.2.2 Intervalle de mesure 

375 ±  25 ms.

6.2.3 Impédance

600 ohms équilibrés, avec un affaiblissement de perturbation longitudinale à l’entrée (voir la 
figure 4 /0 .121) d ’au moins 46 dB entre 300 et 3400 Hz. Affaiblissement d ’adaptation d ’au moins 30 dB entre 
300 et 3400 Hz.

7 Signaux de commande de l’équipement directeur à l’équipement de réponse asservi

Chaque essai sera provoqué par l’émission d’un seul signal de commande multifréquence (MF) de 
l’équipement directeur destiné à l’équipement de réponse asservi.

L’émetteur de signaux et le récepteur de signaux sont ceux qui sont spécifiés pour le système de 
signalisation entre enregistreurs du système de signalisation n° 5 du CCITT et l’équipement utilisé doit être celui 
qui est spécifié dans les Recommandations Q .l53 [4] et Q .l54 [5] à ceci près que les signaux de commande 
multifréquence seront émis pendant 500 ±  100 ms, et que le récepteur M F réagira aux signaux de commande M F 
d ’un niveau compris entre —26 dBmO et —3 dBmO.

CODE N° FRÉQUENCE (Hz) ESSAI

1 700 + 900 Affaiblissement de l’extrémité rapprochée à l’extrémité 
éloignée

2 700 + 1100 Affaiblissement de l’extrémité éloignée à l’extrémité 
rapprochée

3 900 + 1100 Bruit de l’extrémité rapprochée à l’extrémité éloignée

4 700 + 1300 Bruit de l’extrémité éloignée à l’extrémité rapprochée

5 900 + 1300 Non-fonctionnement d’un suppresseur d ’écho de 
l’extrémité rapprochée

6 1100 + 1300 Fonctionnement d ’un suppresseur d’écho de l’extrémité 
rapprochée

7 700 + 1500 Non-fonctionnement de l’intervention à l’extrémité 
rapprochée

8 900 + 1500 Fonctionnement de l’intervention à l’extrémité rapprochée

9 1100 + 1500 Non-fonctionnement d ’un suppresseur d ’écho à 
l’extrémité éloignée

10 1300 + 1500 Fonctionnement d ’un suppresseur d’écho à l’extrémité 
éloignée

11 700 + 1700 Non-fonctionnement de l’intervention à l’extrémité 
éloignée

12 900 + 1700 Fonctionnement de l’intervention à l’extrémité éloignée.

Références

[1] Recommandation du CCITT Suppresseurs d ’écho pour circuits à temps de propagation court ou long, Livre 
orange, tome III- l, Rec. G.161, UIT, Genève, 1977.

[2] Recommandation du CCITT Suppresseurs d ’écho, tome III, Rec. G. 164.

[3] Recommandation du CCITT Voix artificielles, bouches artificielles, oreilles artificielles, tome V, Rec. P.51.

[4] Recommandation du CCITT Emetteur de signaux multifréquence, Livre vert, tome VI.2, Rec. Q .l53, UIT,
Genève, 1973.

[5] Recommandation du CCITT Récepteur de signaux multifréquence, Livre vert, tome VI.2, Rec. Q .l54, UIT,
Genève, 1973.

132 Fascicule IV.4 — Rec. 0.141



SECTION 2

SPÉCIFICATIONS DES APPAREILS DE MESURE DE TYPE NUMÉRIQUE

Recommandation 0.151

SP É C IF IC A T IO N S D ’A PPA R EILS PO U R  LA M E SU R E  DU TAUX D ’ERREU R 
DANS DES SY STÈM ES N U M É R IQ U E S »

S i  l ’o n  v e u t  a s s u r e r  la  c o m p a t i b i l i t é  e n t r e  d e s  a p p a r e i l s  r é p o n d a n t  a u x  n o r m e s  d u  C C I T T ,  m a i s  f a b r iq u é s  

p a r  d e s  c o n s t r u c t e u r s  d i f f é r e n t s ,  i l  e s t  n é c e s s a ir e  d e  r e s p e c t e r  l e s  c o n d i t i o n s  é n o n c é e s  c i - a p r è s  r e l a t iv e s  a u x  
c a r a c t é r i s t iq u e s  d ’u n  a p p a r e i l  p o u r  l a  m e s u r e  d u  t a u x  d ’e r r e u r  s u r  le s  b i t s .

1 Considérations générales

L e s  a p p a r e i l s  s o n t  c o n ç u s  p o u r  m e s u r e r  le  t a u x  d ’e r r e u r  d a n s  d e s  s y s t è m e s  d e  t r a n s m is s i o n  n u m é r iq u e  p a r  
l a  c o m p a r a i s o n  d ir e c t e  d ’u n e  s é q u e n c e  d ’e s s a i  p s e u d o - a l é a t o i r e  a v e c  u n e  s é q u e n c e  d ’e s s a i  id e n t i q u e ,  p r o d u i t e  

l o c a l e m e n t .  D e  p lu s ,  l s  a p p a r e i l s  d e v r o n t  a v o ir  l a  p o s s i b i l i t é  d e  m e s u r e r  d e s  i n t e r v a l l e s  d e  t e m p s  e r r o n é s .

2 Séquences d’essai

2.1 Séquence pseudo-aléatoire p ou r des systèm es utilisant .une longueur de  séquence de 215 — 1 bits

Cette séquence est à produire au moyen d’un registre à décalage com portant une réinjection appropriée 
(voir la figure 1/0.151 et le tableau 1/0.151):

Nombre d’étages du r e g is t r e ...................................................................................................................................  15

Longueur de la sé q u e n c e .................................................................................................... 215 — 1 =  32 767 bits

Réinjection .....................................................................................  à l’entrée du 1er étage du résultat obtenu à
partir des 14e et 15e étages au moyen d ’un 
OU exclusif

Séquence de zéros la plus lo n g u e ..........................................................................................  15 (signal inversé)

2.2 Séquence pseudo-aléatoire pour des systèm es utilisant une longueur de  séquence de  2 23 — 1 bits

Cette séquence est à produire au moyen d’un registre à décalage com portant une réinjection appropriée 
(voir la figure 2/0.151).

Nombre d ’étages du r e g is t r e ................................................................................................................................... 23

Longueur de la sé q u e n c e .............................................................................................  223 — 1 =  8 388 607 bits

Réinjection ..................................................................................... à l’entrée du 1er étage du résultat obtenu à
partir des 18e et 23e étages au moyen d’un 
OU exclusif

Séquence de zéros la plus lo n g u e   23 (signal inversé)

0 Cette R ecom m andation  est de la responsabilité com m une des C om m issions d ’études IV, XV II et X V III.
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TABLEAU 1/0.151

Etat des étages du registre à décalage pendant la transmission des 47 premiers bits

1 2 3 4 5 6 7 e 9 10 11 12 13 14 15

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

2 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
3 0 0 1 1 1 1 1 i 1 1 1 1 1 1 1

14 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1

15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

16 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

17 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

n

2 9 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

30 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

31 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

32 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

4 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0

4 4 1 u 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1

45 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

46 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

47 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

- H H
£ 1 2  H 15 CCITT-

Remarque - Le point d’injection des impulsions de rythme n’est pas représenté.

a b c

1 0 1

0 1 1

0 0 0

1 1 0

Table de vérité applicable au bloc OU exclusif (E):

a et b: entrées 
c: sorties

FIGURE 1/0.151

Exemple de circuit pour un registre à décalage à 15 étages 
avec des bascules D et un bloc OU exclusif
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18 19 20 21 22

lemarque — Le point d’injection des impulsions de rythme n’est pas représenté.

Table de vérité applicable au bloc OU exclusif (E):

1 0 

0 1 

0 0 

1 1

a et b: entrées 
c: sorties

FIGURE 2/0.151

Exemple de drcuit pour un registre à décalage à 23 étages 
avec des bascules D et un bloc OU exclusif

23

C CITT-39300

2.3 Séquences fixes  (facultatives)

On peut prévoir des séquences fixes composées entièrement de uns ou alternativement de uns et de zéros.

3 Débit binaire

Débit binaire conforme aux dispositions des Recommandations comme indiqué au tableau 2 /0 .151:

TABLEAU 2/0.151

Débits binaires, Recom m andations pertinentes e t séquences d’essai pseudo-alèatoires

Débits binaires 
kbit/s

Recommandations correspondant 
au système de multiplexage

Recommandations correspondant 
à la section de ligne numérique ou au système 

de ligne numérique

Tolérance 
sur le débit binaire

Séquence
d’essai

1554 G.733 [1] G.911 [81, G.951 [9], G .955 [10] 1+ Ul O o

2048 G.732 [2] G.921 [11], G .952 [12], G .956 [13] ±  50 • 10-6
2 ' 5 - l

6312 G.743 [3] G .912 [14], G.951 [9], G .955 [10] 1+ o O 0\

8448 G.742 [4], G. 745 [5] G.921 [11], G .952 [12], G .956 [13] 1+ O O

32064 G.752 [6] G.913 [15], G .953 [16], G.955 [10] ±  10 • 10-6 215-1

34368 G.751 [7] G.921 [11], G .954 [17], G .956 [13] ±  20 • 10-6 223-1

44736 G.752 [6] G .914 [18], G .953J16], G .955 [10] ±  20 • 10-6 215-1

139264 G.751 [7] G.921 [11], G .954 [17], G .956 [13] ±  15 • 10-6 223 -1

Remarque — Normalement, on ne prévoit dans un appareil de mesure donné que la combinaison 
appropriée de débits binaires, soit 2048, 8448 kbit/s, etc. ou 1544 kbit/s, 6312 kb it/s, etc.
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4 Jonctions

Les caractéristiques des jonctions (impédances, niveaux, codes, etc.) doivent être conformes aux disposi­
tions de la Recommandation G.703 [19].

L’appareil de mesure devra pouvoir non seulement effectuer des mesures sur terminaison, mais encore 
surveiller des points d’essai protégés sur l’équipement numérique. C’est pourquoi une impédance supplémentaire 
élevée e t/o u  un gain supplémentaire pourraient être fournis pour compenser l’affaiblissement des points de 
contrôle déjà prévus sur certains équipements.

5 Domaine de la mesure du taux d’erreur sur les bits

L’appareil récepteur de l’équipement de mesure doit pouvoir mesurer des taux d’erreur sur les bits compris 
entre 10-3 et 10-8. En plus, il devrait être possible de mesurer un taux d’erreur de 10-9 et 10-10, ceci peut être 
réalisé en fournissant la possibilité de compter des erreurs cumulatives.

6 Mode de fonctionnement

Le mode de fonctionnement doit être prévu de telle sorte que le signal soumis aux essais soit d ’abord 
converti en un signal (binaire) unipolaire dans l’appareil de mesure des erreurs et que la comparaison des bits soit 
ensuite faite également à l’aide d ’un signal de référence sous forme binaire.

Facultativement, on peut prévoir des moyens qui permettent de comparer le signal de ligne (par exemple en 
code AM I ou HDB3) avec des signaux de référence en un code correspondant. Si l’on procède à des mesures de 
ce genre, il convient que les polarités soient distinguées l’une de l’autre, ce ce qui permet de compter séparément 
les erreurs causées par l’émission ou l’omission d ’impulsions positives ou négatives.

7 Mesure des intervalles de temps erronés

L’appareil doit être capable de détecter les secondes erronées et tout autre intervalle de temps avec ou sans 
erreurs tel que défini dans la Recommandation G.821 [20]. Le nombre d ’intervalles de temps avec ou sans erreurs 
doit être compté et affiché pour des périodes de temps que l’on peut sélectionner de 1 minute à 24 heures, ou de 
façon continue.

Pour cette mesure, les circuits de détection d’erreur de l’appareil doivent être commandés par une 
m inuterie interne qui fixe des intervalles de temps d’égale durée et dont le fonctionnement est indépendant de 
l’occurence des erreurs.

Références

[1] Recommandation du CCITT Caractéristiques des équipements de multiplexage M IC  primaire fonctionnant à
1544 kbit/s, tome III, Rec. G.733.

[2] Recommandation du CCITT Caractéristiques des équipements de multiplexage M IC  primaire fonctionnant à
2048 kbit/s, tome III, Rec. G.732.

[3] Recommandation du CCITT Equipement de multiplexage numérique du deuxième ordre fonctionnant à
6312 kb it/s avec justification positive, tome III, Rec. G.743.

[4] Recommandation du CCITT Equipement de multiplexage numérique du deuxième ordre fonctionnant à
8448 kb it/s  avec justification positive, tome III, Rec. G.742.

[5] Recommandation du CCITT Equipement de multiplexage numérique du deuxième ordre fonctionnant à
8448 kb it/s avec justification positive/nulle/négative, tome III, Rec. G.745.

[6] Recommandation du CCITT Caractéristiques des équipements de multiplexage numériques fondés sur un
débit binaire du deuxième ordre (6312 kbit/s) utilisant une justification positive, tome III, Rec. G.152.

[7] Recommandation du CCITT Equipements de multiplexage numériques fonctionnant au débit binaire du
troisième ordre de 34 368 kb it/s  et au débit binaire du quatrième ordre de 139 264 kb it/s  et utilisant la 
justification positive, tome III, Rec. G.751.

[8] Recommandation du CCITT Sections de ligne numérique fonctionnant à 1544 kbit/s, tome III, Rec. G.911.

[9] Recommandation du CCITT Systèmes de ligne numérique fondés sur la hiérarchie à 1544 kb it/s  sur câbles
à paires symétriques, tome III, Rec. G.951.

[10] Recommandation du CCITT Systèmes de ligne numérique fondés sur la hiérarchie à 1544 kbit/s, sur câbles
à fibres optiques, tome III, Rec. G.955.
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[11] Recommandation du CCITT Sections numériques fondées sur la hiérarchie à 2048 kbit/s, tome III, 
Rec. G.921.

[12] Recommandation du CCITT Systèmes de ligne numérique fondés sur la hiérarchie à 2048 kb it/s  sur câbles 
à paires symétriques, tome III, Rec. G.952.

[13] Recommandation du CCITT Systèmes de ligne numérique fondés sur la hiérarchie à 2048 kb it/s  sur câbles 
à fibres optiques, tome III, Rec. G.956.

[14] Recommandation du CCITT Sections de ligne numérique fonctionnant à 6312 kbit/s, tome III, Rec. G.912.

[15] Recommandation du CCITT Sections de ligne numérique fonctionnant à 32 064 kb it/s , tome III, 
Rec. G.913.

[16] Recommandation du CCITT Systèmes de ligne numérique fondés sur la hiérarchie à 1544 kb it/s  sur câbles 
à paires coaxiales,tome III, Rec. G.953.

[17] Recommandation du CCITT Systèmes de ligne numérique fondés sur la hiérarchie à 2048 kb it/s  sur câbles 
à paires coaxiales, tome III, Rec. G.954.

[18] Recommandation du CCITT Sections de ligne numérique fonctionnant à 44 736 kbit/s, tome III, 
Rec. G.914.

[19] Recommandation du CCITT Caractéristiques physiques et électriques des jonctions, tome III, Rec. G.703.

[20] Recommandation du CCITT Performance d ’erreur sur une communication numérique internationale fa isant 
partie d ’un réseau numérique avec intégration des services, tome III, Rec. G.821.

Recommandation 0 .152

SPÉCIFICATION D ’UN APPAREIL POUR LA MESURE DE LA PERFORMANCE 
D ’ERREUR SUR LES CONDUITS NUMÉRIQUES À 64 kbits

Si l’on veut assurer la compatibilité entre des appareils répondant aux normes du CCITT mais fabriqués 
par des constructeurs différents, il est nécessaire de respecter les conditions ci-après, relatives aux caractéristiques 
d ’un appareil de mesure du taux d ’erreur sur les bits.

1 Considérations générales

L’appareil est conçu pour mesurer le taux d’erreur sur les bits sur des conduits numériques (fonctionnant 
à 64 kbit/s), par comparaison directe d ’une séquence d ’essai pseudo-aléatoire avec une séquence d ’essai identique, 
produite localement.

2 Séquences d’essai

2.1 Séquence pseudo-aléatoire

Cette séquence doit être produite au moyen d’un registre à décalage com portant une réinjection appropriée 
(voir la figure 1/0.152).

Nombre d ’étages du r e g is t r e ....................................................................................................................................  11
Longueur de la s é q u e n c e ...................................................................................................  211 — 1 =  2047 bits
Réinjection ......................................................................................  à l’entrée du premier étage du résultat

obtenu à partir des 9e et 11e étages au moyen 
d’un circuit OU exclusif.

Séquence de zéros la plus l o n g u e   10 (signal non inversé).
Remarque 1 — Pour les essais à l’échelon international, lorsque la mesure porte sur des systèmes fondés 

sur un  débit de 1544 kbit/s, il est nécessaire de modifier la séquence d’essai de manière à éviter l’apparition de 
plus de 7 bits «0» consécutifs. Pour cela, on transforme le signal de sortie en «1» chaque fois que les 7 bits 
suivants de la séquence ont tous la valeur zéro.

Remarque 2 — 11 est recommandé d ’utiliser la séquence d’essai à 2047 bits avec d ’autres débits binaires 
compris entre 48 kb it/s et 168 kbit/s.
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Remarque -  Le po in t d ’injection des impulsions de rythm e n ’est pas 
représenté.

a b c

1 0 1

0 1 1

0 0 0

1 1 0

Table de vérité applicable au circuit OU exclusif (E)

a et b : entrées 
c : sorties

FIGURE 1 /0 .152

Exemple de circuit pour un registre à décalage à 11 étages 
avec des bascules D et un circuit OU exclusif

2.2 Séquences fixes  (facultatives)

On peut prévoir des séquences fixes composées entièrement de uns ( . . . 1111 . . . )  ou alternativement de uns 
et de zéros ( . . .  1010 . . . ) .

3 Débit binaire

Débit binaire conforme aux Recommandations G.703 (§ 1) [1] et V.36 [2] de 64 kbit/s
a) tolérance sur le débit binaire (G.703) [1]: ±  100 • 10-6
b) tolérance sur le débit binaire (V.36) [2] facultative: ±  50 • 10-6

4 Interfaces

Les caractéristiques des interfaces (impédances, niveaux, codes, etc.) doivent être conformes aux disposi­
tions des Recommandations G.703 [1] et V. l l  [3] (facultatif).

L’appareil de mesure devra pouvoir non seulement effectuer des mesures sur terminaison, mais encore être 
capable d ’exercer une surveillance aux points d ’essai protégés sur l’équipement numérique. C’est pourquoi on doit 
prévoir une impédance élevée e t/ou  un gain supplémentaire pour compenser l’affaiblissement aux points de
contrôle dont certains appareils sont déjà munis.

4.1 Interfaces conformes à la Recommandation G.703 [1]

Trois interfaces doivent être prévues:
a) une interface codirectionnelle conforme au § 1.2.1 de la Recommandation G.703 [1];
b) une interface d ’horloge centralisée conforme au § 1.2.2 de la Recommandation G.703 [1];
c) une interface contradirectionnelle conforme au § 1.2.3 de la Recommandation G.703 [1].

4.2 Méthode de synchronisation d ’horloge

Les modes de synchronisation suivants peuvent être choisis:
a) verrouiller le rythme du générateur numérique sur celui de l’entrée du côté réception de l’appareil de

mesure (pour l’interface codirectionnelle);
b) permettre à l’horloge du générateur de fonctionner librement dans les tolérances de fréquences 

générales autorisées;
c) verrouiller le rythme du générateur numérique sur celui d ’un signal d ’horloge extérieur. (La configura­

tion de l’entrée pour une horloge extérieure est conforme aux dispositions de la Recommanda­
tion G.703 [1]).
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4.3 Interface conforme à la Recommandation V .ll  [3]

On prévoira, à titre facultatif, une interface conforme à la Recommandation V. l l  [3].

5 Gamme de mesure du taux d’erreur sur les bits

La partie réceptrice de l ’appareil de mesure doit pouvoir mesurer des taux d ’erreur sur les bits compris 
entre 10-2 et 10“ 7. La durée de la mesure devrait être suffisamment longue pour permettre d ’obtenir une grande 
précision. En outre, on devrait pouvoir mesurer des taux d’erreur sur les bits inférieurs à 10-7 ; pour cela, il doit 
être possible de compter les erreurs cumulatives.

6 Mesure du taux d’erreur sur les blocs

A titre facultatif, on peut prévoir un appareil capable de mesurer le taux d ’erreur sur les blocs en plus du 
taux d ’erreur sur les bits. Si cet appareil est mis en œuvre, il devrait pouvoir mesurer des taux d ’erreur sur les 
blocs compris entre 10_0 et 10-5 lorsqu’on utilise une séquence d’essai pseudo-aléatoire avec un bloc de 2047 bits.

7 Mode de fonctionnement

Le mode de fonctionnement doit être tel que le signal soumis aux essais soit d ’abord converti en un signal 
(binaire) unipolaire dans l’appareil de mesure des erreurs et que la com paraison des bits soit ensuite faite 
également à l’aide d ’un signal de référence sous forme binaire.

8 Evaluation des erreurs

8.1 Mesure des intervalles de temps sans erreur

L’appareil doit être capable de détecter les secondes erronées et tout autre intervalle de temps avec ou sans 
erreurs tel que défini dans la Recommandation G.821 [4]. Le nombre d ’intervalles de temps avec ou sans erreurs 
doit être compté et affiché pour des périodes de temps que l’on peut sélectionner de 1 minute à 24 heures, ou de 
façon continue.

Pour cette mesure, les circuits de détection d’erreur de l’appareil doivent être commandés par une 
minuterie interne qui fixe des intervalles de temps d’égale durée et dont le fonctionnement est indépendant de 
l’occurrence des erreurs.

8.2 Mesure du taux d ’erreur moyen

8.2.1 II doit être possible d ’enregistrer les intervalles de temps définis dans la Recommandation G.821 [4] 
pendant lesquels le taux d ’erreur sur les bits est inférieur à 1 • 10~6.

8.2.2 II doit être possible d’enregistrer les intervalles d ’une seconde pendant lesquels le taux d ’erreur sur les bits 
est inférieur à 1 • 10-3.

9 Enregistrement des résultats de mesure

A titre facultatif, on prévoit une interface permettant de raccorder des appareils extérieurs pour le 
traitem ent complémentaire des résultats de mesure.

Cette interface doit être conforme aux dispositions de la Recommandation V.24 [5] ou aux caractéristiques 
du bus d ’interface spécifié dans la publication 625 de la CEI [6].

10 Conditions ambiantes de fonctionnement

Les caractéristiques électriques de fonctionnement devront être respectées dans une gamme de températures 
comprises entre + 5  °C et + 4 0 °C  et une gamme d’humidité relative comprise entre 45% et 75% (Ces valeurs sont 
provisoires et nécessitent un complément d ’étude).

Références
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[3] Recommandation du CCITT Caractéristiques électriques des circuits de jonction symétriques en double 
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Recommandation 0.161

SP É C IF IC A T IO N  D ’UN A PPA R EIL  D E ST IN É  
À LA SU R V EILLA N C E EN  SER V IC E D E S V IO LA TIO N S D U  C O D E  

P O U R  L ES SY ST ÈM ES D E  T R A N S M ISS IO N  N U M É R IQ U E

1 Considérations générales

La présente spécification décrit un appareil de détection en service des violations du code pour le premier 
et le deuxième niveau hiérarchique de la transmission numérique.

Les codes pseudo-ternaires à surveiller sont le code AMI (signaux bipolaires alternés), le code HDB3 
(signaux bipolaires à haute densité avec un maximum de trois zéros consécutifs) et les codes B6ZS et B8ZS.

2 Définition de laviolation du code1)

2.1 A M I

Deux signaux consécutifs de même polarité. Cette violation ne correspond pas nécessairement au nombre 
absolu des erreurs.

2.2 HDB3

Deux violations bipolaires consécutives de même polarité. Cette violation ne correspond pas nécessaire­
ment au nombre absolu des erreurs.

2.3 B 6Z S

Deux signaux consécutifs de même polarité à l’exclusion des violations produites par l’application du code 
de substitution de zéros. Cette violation ne correspond pas nécessairement au nombre absolu des erreurs.

2.4 B 8ZS

Deux signaux consécutifs de même polarité à l’exclusion des violations produites par l’application du code 
de substitution de zéros.Cette violation ne correspond pas nécessairement au nombre absolu des erreurs.

3 Signal d’entrée

3.1 Jonction

Le détecteur des violations du code doit être capable de fonctionner aux débits binaires et jonctions 
caractéristiques suivantes, telles qu’elles sont définies dans les paragraphes correspondants de la Recommanda­
tion G.703 [1]:

a) 1544 kb it/s
b) 6312 kbit/s
c) 2048 kb it/s
d) 8448 kb it/s

C onform ém ent aux défin itions des v io lations du code de la présente R ecom m andation , il fau t ten ir com pte du fa it que le 
détecteur des v io la tions du code ne détectera pas les séquences de zéros qui v iolent les règles de codage pertinentes.

140 Fascicule IV.4 — Rec. 0.161



3.2.1 L’appareil peut être aménagé pour surveiller seulement un ou deux des codes énumérés et fonctionner au
débit approprié à ces codes.

3.2 Fonctionnement de l ’appareil de mesure

3.3 Sensibilité à l ’entrée

3.3.1 L’appareil doit pouvoir fonctionner de façon satisfaisante dans les conditions suivantes aux accès d ’entrée.

3.3.1.1 Impédances et niveaux d’entree conformes aux spécifications de la Recommandation G.703 [1].

3.3.1.2 L’appareil doit aussi pouvoir assurer la surveillance en des points de mesure protégés de l’équipement 
numérique. On prévoira donc une entrée à haute impédance e t/ou  un gain supplémentaire de 30 dB (40 dB 
— voir la remarque — ) afin de compenser l’affaiblissement aux points de contrôle déjà prévus sur certains 
équipements.

Remarque — Une autre possibilité est prévue pour les appareils fonctionnant à une jonction à 1544 kb it/s  
correspondant à la Recommandation citée en [1] le gain supplémentaire peut être, le cas échéant, de 40 dB.

3.3.1.3 En outre, l’appareil doit fonctionner de manière satisfaisante, aussi bien en extrémité que dans le mode 
surveillance, lorsqu’il est connecté à une sortie de jonction conforme aux spécifications de la Recom m anda­
tion G.703 [1], par l’intermédiaire d ’une longueur de câble donnant lieu à un affaiblissement d ’insertion de 0 dB à 
6 dB à la fréquence correspondant à la moitié du débit binaire du signal. L’affaiblissement d ’insertion du câble 
aux autres fréquences est proportionnel à ][f.

3.4 Impédance d ’entrée

3.4.1 L’affaiblissement d’adaptation de l’appareil doit être supérieur à 20 dB dans les conditions indiquées au 
tableau 1/0.161.

TABLEAU 1/0.161

Débit de fonctionnement 
de l’appareil 

(kbit/s)
Conditions de mesure

1544 Résistance pure de 100 ohms 20 kHz à 1,6 MHz

2048 Résistance pure de 75/120/130 ohms 40 kHz à 2,5 MHz

6312 Résistance pure de 75/110 ohms 100 kHz à 6,5 MHz

8448 Résistance pure de 75 ohms 100 kHz à 10,0 MHz

3.5 Déclenchement du signal d ’entrée

3.5.1 L’appareil doit comprendre un circuit d ’échantillonnage fonctionnant à partir du signal numérique 
d ’entrée, de telle sorte qu’il ne détecte que les tensions présentes pendant une courte période de déclenchement au 
point milieu de chaque intervalle de temps d ’élément binaire.

3.6 Tolérance pour la gigue à l’entrée

3.6.1 L’appareil doit pouvoir tolérer pour la gigue maximale tolérable à l’entrée la limite inférieure spécifiée
dans le paragraphe pertinent de la Recommandation G.703 [1].

4 Affichage

4.1 L’appareil de mesure doit être muni d’un indicateur signalant la présence d ’un signal numérique
d ’amplitude et de débit binaire corrects.

4.2 Le taux de violation doit être indiqué dans la gamme de 1 • 10~3 à au moins 1 • 10-6. L’indication de 
violations de code apparaissant dans le signal d ’entrée et détectée selon les définitions du § 2 se fait par comptage 
du nombre des violations qui se produisent pendant la durée de 106 intervalles de temps du signal numérique.

4.3 L’appareil doit pouvoir totaliser les violations du code. Il n ’est pas nécessaire que cette possibilité soit
fournie simultanément avec le comptage et l’affichage du taux de violation du code.
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4.4 La capacité de comptage doit être de 99 999; une indication distincte est fournie si le compte dépasse cette 
valeur.

4.5 La séquence de comptage doit être déclenchée par la manoeuvre d ’une commande de départ et arrêtée par 
celle d ’une commande d ’arrêt.

4.6 Le compteur et son système d’affichage doivent pouvoir être remis à zéro.

§ Contrôle de l’appareil

5.1 II doit exister un dispositif permettant de contrôler le fonctionnement de l’affichage, du compteur, des 
circuits de sortie vers l’enregistreur et, facultativement, des circuits d’entrée de l’appareil.

5.2 Dans le cas où la vérification facultative des circuits d ’entrée est prévue, il faut convenir d ’une méthode 
pour l’introduction des violations du code dans le signal d ’entrée numérique. Les violations doivent être définies 
comme indiqué au § 2.

6 Sortie vers l’enregistreur

6.1 On peut, à titre facultatif, prévoir un signal de sortie qu’émettrait l’appareil, afin de permettre d ’enregistrer 
à l’extérieur, sous forme analogique e t/o u  numérique, l’état du signal numérique.

6.2 Pour la sortie analogique, le signal doit varier conformément au résultat mesuré.

6.3 Si l’appareil est pourvu d’une sortie analogique, il doit comporter un dispositif d ’étalonnage de l’enregis­
treur extérieur.

6.4 Le tableau 2/0.161 montre une relation possible entre l’état du signal numérique d ’entrée et le signal 
continu de sortie. La relation dépendra en fait de la durée de comptage spécifiée pour l’appareil (voir le § 4.2).

TABLEAU 2/0.161

Etat Déviation 
(mA ou V)

Tolérance 
(mA ou V)

Absence de signal 0 -

Signal correct 5 ±  0,2

Taux de violation >1 • 10~3 2 ±  0,2

Taux de violation >  1 • 10-4 2,5 ± 0 , 2

Taux de violation >  1 • 10-5 3 ±  0,2

Taux de violation • 10~6 3,5 ' ±  0,2

Violations du code isolées 4 ±  0,2

6.5 Pour la sortie numérique du résultat de mesure, on doit avoir, le cas échéant, un signal parallèle sous 
forme BCD (codage binaire décimal) avec niveaux TTL (logique transistor-transistor).

7 Environnement

7.1 Les conditions nécessaires à un bon fonctionnement des circuits électriques de l’appareil sont remplies
lorsqu’il fonctionne à des températures comprises entre + 5 ° C  et + 4 0 ° C ,  le taux d’humidité relative se situant 
entre 45% et 75% (Ces valeurs sont provisoires, elles feront l’objet d ’études ultérieures).

Références

[1] Recommandation du CCITT Caractéristiques physiques et électriques des jonctions, tome III, Rec. G.703.
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Recommandation 0.162

SP É C IF IC A T IO N  D ’U N  A PPA R EIL  D E D É T E C T IO N  
D U  SIG N A L  D E  V ERRO U ILLA G E D E  TR A M E 

(D É T E C T E U R  D U  SIG N A L  D E  V ER R O U ILLA G E D E  TR A M E )

1 Considérations générales

1.1 La présente spécification décrit un appareil de détection en service pour des trames ayant une structure
conforme à la Recommandation G.704 [1].

1.2 Cet appareil doit pouvoir contrôler un signal en code HDB3 à 2048 kbit/s, afficher toute condition 
d ’alarme relative à ce signal et compter les erreurs présentes dans le signal de verrouillage de trame.

1.3 L’appareil peut également, si on le désire, être muni d ’un dispositif de comptage et d ’affichage des 
violations du code HDB3.

1.4 Stratégie de décodage HDB3

En cas de nécessité, le signal numérique reçu sera décodé par l’appareil d ’une manière telle que, lors de 
l’échantillonnage du signal, au moment de la reconnaissance de deux zéros (espaces) consécutifs, suivis d ’une 
violation bipolaire, le décodeur remplacera la violation bipolaire ainsi que les trois éléments numériques 
précédents par quatre zéros consécutifs.

2 Signal d’entrée

2.1 Jonction

L’appareil doit pouvoir fonctionner à la jonction à 2048 kbit/s, correspondant au § 6 de la Recom m anda­
tion G.703 [2].

2.2 Sensibilité à l ’entrée

2.2.1 L’appareil doit pouvoir fonctionner de façon satisfaisante dans les conditions suivantes aux accès d ’entrée:

2.2.1.1 Impédances et niveaux d ’entrée conformes aux spécifications de la Recom m andation G.703 [2].

2.2.1.2 L’appareil doit aussi pouvoir assurer la surveillance en des points de mesure protégés de l’équipement 
numérique. On prévoira donc une entrée à haute impédance et/ou  un gain supplémentaire de 30 dB afin de 
compenser l’affaiblissement aux points de contrôle déjà prévus sur certains équipements.

2.2.1.3 En outre, l’appareil doit fonctionner de manière satisfaisante, aussi bien en extrémité que dans le mode 
surveillance, lorsqu’il est connecté à une sortie de jonction conforme aux spécifications de la Recom m anda­
tion G.703 [2], par l’intermédiaire d’une longueur de câble donnant lieu à un affaiblissement d ’insertion de 6 dB à 
la fréquence correspondant à la moitié du débit binaire du signal. L’affaiblissement d ’insertion du câble aux autres 
fréquences est proportionnel à \[J.

2.3 Impédance d ’entrée

2.3.1 L’affaiblissement d’adaptation de l’appareil doit être supérieur à 20 dB aux bornes d ’une résistance pure de
75/120/130 ohms, dans une gamme de fréquences de 40 kHz à 2500 kHz.

2.4 Déclenchement du signal d ’entrée

2.4.1 L’appareil doit comprendre un circuit de reconstitution du rythme fonctionnant à partir du signal 
numérique d’entrée, de telle sorte qu’il ne détecte que les tensions présentes pendant une courte période de 
déclenchement au point milieu de chaque intervalle de temps d ’élément binaire.

2.5 Tolérance pour la gigue à l ’entrée

2.5.1 L’appareil doit pouvoir tolérer pour la gigue maximale tolérable d ’entrée la limite inférieure spécifiée dans 
la Recommandation G.823 [3].
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3 Facilités

3.1 L’appareil doit être doté d ’indicateurs de dérangement correspondant aux dispositifs d ’alarme prévus pour
le système aux débits binaires spécifiés dans la Recommandation G.732 [4].

3.2 Le § 3.3 décrit un plan possible d ’indication des dérangements. Dans des conditions de fonctionnement
normales, tous les indicateurs de dérangement sont éteints.

3.3 Plan d ’indication des dérangements

3.3.1 Défaillance du signal d ’entrée

L’appareil doit donner une indication de dérangement s’il détecte plus de 10 zéros consécutifs.

3.3.2 Signal d ’indication d ’alarme (SIA)

L’appareil doit reconnaître un signal comprenant moins de trois zéros dans une période de deux trames 
(512 bits) comme signal SIA valide et provoquer l’allumage de l’indicateur approprié.

La stratégie à appliquer pour la détection de la présence d ’un SIA doit être telle que l’on puisse détecter ce 
signal même en présence d ’un taux de violation de code de 1 • 10-3. Cependant, un signal dont tous les bits sont 
à l’état «1», à l’exception du signal de verrouillage de trame (SVT) ne devra pas être confondu avec un SIA 
valable.

3.3.3 Trame

3.3.3.1 En cas de perte du verrouillage de trame (définie dans le § 3 de la Recommandation G.732 [4], l’appareil 
doit reconnaître cette perte et l’indicateur approprié doit s’allumer.

3.3.3.2 En cas de reprise du verrouillage de trame (définie dans le § 3 de la Recommandation G.732 [4], 
l’indicateur doit s’éteindre.

3.3.4 Erreurs dans le signal de verrouillage de trame

3.3.4.1 L’appareil doit pouvoir indiquer le taux d’erreur, par exemple 1 • 10-3, 1 • 10-4, 1 • 10~5 et l’indicateur
approprié doit s’allumer.

L’indication de taux d ’erreur apparaissant dans le signal décodé reçu et détecté en tant que signal de
verrouillage de trame incorrect doit se faire selon les limites du tableau 1/0.162. Les conditions fixées dans ce
tableau s’appliquent dans l’hypothèse où les taux d’erreur moyens sont présents pendant toute la durée de 
comptage.

TABLEAU 1/0.162

Indication du 
taux d’erreur

Taux d’erreur moyen 
dans le signal décodé

Probabilité d’allumage ou d’extinction de l’indicateur 
au cours de la période ci-dessous

Allumage Extinction

1 • ÎO-3 50% en 0,3 s 5% en 0,3 s
1 • ÎO-3 5 • 10-4 5% en 0,3 s -

i • 10-4 95% en 0,3 s

1 • 10-4 50% en 3 s 5% en 3 s
i • 10-4 5 ' 10-5 5% en 3 s -

1 ' 10-5 - 95% en 3 s

1 • 10-5 50% en 30 s 5% en 30 s
1 • 10-5 5 • 10-5 5% en 30 s -

1 • 10-5 - 95% en 30 s

3.3.4.2 L’appareil doit pouvoir totaliser les erreurs indiquées. La capacité de comptage doit être de 99 999; une 
indication distincte est fournie si le compte dépasse cette valeur.
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3.3.5 Multitrame

3.3.5.1 En cas de perte du verrouillage de multitrame (définie dans le § 5.2 de la Recommandation G.732 [4], 
l’appareil doit reconnaître cette perte et l’indicateur approprié doit s’allumer.

3.3.5.2 En cas de reprise du verrouillage de multitrame (définie dans le § 5.2 de la Recommandation G.732 [4], 
l’indicateur doit s’éteindre.

3.3.5.3 Si l’intervalle de temps 16 est utilisé pour la signalisation sur voie commune, le mot de verrouillage de 
m ultitrame n ’est pas présent dans un signal d’entrée nominal à l’appareil. Il devra alors ctre possible de bloquer la 
perte d ’indication de verrouillage de multitrame afin d ’éviter de fausses indications d ’alarme.

3.3.6 Alarme provenant de l’extrémité éloignée

L’appareil doit reconnaître l’indication d ’alarme émise par l’extrémité éloignée, telle qu’elle est définie 
dans la Recommandation G.732 [4] (bit 3 de l’intervalle de temps de voie 0 dans les trames autres que celles 
contenant le signal de verrouillage de trame, au moins deux fois de suite, et reconnu en au plus quatre occasions 
consécutives); l’indicateur approprié doit s’allumer.

3.3.7 Alarme de multitrame provenant de l’extrémité éloignée

3.3.7.1 L’appareil doit reconnaître l’indication d ’alarme de multitrame émise par l’extrémité éloignée, telle qu’elle 
est définie dans la Recommandation G.732 [4] (bit 6 de l’intervalle de temps de voie 16 de la tram e 0 au moins 
deux fois de suite, et reconnu en au plus trois occasions consécutives); l’indicateur approprié doit s’allumer.

3.3.7.2 Si l’intervalle de temps 16 est utilisé pour la signalisation sur voie commune, le bit 6 sera continuellement 
à l’état «1». Il devra alors être possible de bloquer l’alarme de multitrame provenant de l’extrémité éloignée afin 
d ’éviter de fausses indications d ’alarme.

3.4 Détection des violations du code

3.4.1 Définition d ’une violation du code HDB3

Deux violations bipolaires consécutives de même polarité. Cette violation ne correspond pas nécessaire­
ment au nombre absolu des erreurs.

3.4.2 Lorsqu’il sert à la détection des violations du code HDB3, l’appareil de mesure doit être muni d ’un 
indicateur signalant la présence d ’un signal numérique d ’amplitude et de débit binaire corrects.

3.4.3 Le taux de violation doit être indiqué dans la gamme de 1 • 10~3 à au moins 1 • 10-6. L’indication de 
violations de code apparaissant dans le signal d ’entrée et détectée selon la définition du § 3.4.1 se fait par 
comptage du nombre des violations qui se produisent pendant la durée de 106 intervalles de temps.

3.4.4 L’appareil doit pouvoir totaliser les violations du.code. Il n ’est pas nécessaire que cette possibilité soit
fournie simultanément avec le comptage et l’affichage du taux de violation du code.

3.4.5 La capacité de comptage doit être de 99 999; une indication distincte est fournie si le compte dépasse cette 
valeur.

3.5 Blocage ou extinction automatique des voyants

3.5.1 La possibilité doit être prévue que les voyants de l’indicateur de dérangement, ou bien s’éteignent 
autom atiquem ent lors de la relève du dérangement, ou bien restent allumés jusqu’à ce qu’on les éteigne par une 
opération manuelle.

4 Affichage

4.1 La séquence de comptage doit être déclenchée par la manoeuvre d ’une commande de départ et arrêtée par
celle d ’une commande d ’arrêt.

4.2 Le compteur et son système d ’affichage doivent être remis à zéro.

5 Contrôle de la fonction d’alarme

5.1 II y a lieu d ’envisager une méthode qui permette d ’introduire des conditions produisant des défauts dans le
signal d ’entrée numérique, cela afin de pouvoir contrôler que l’appareil fonctionne correctement.
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6 Sortie vers l’enregistreur

6.1 On peut, à titre facultatif, prévoir un signal de sortie qu’émettrait l’appareil afin de permettre d’enregistrer 
à l’extérieur, sous forme analogique e t/o u  numérique, l’état du signal numérique.

6.2 Pour la sortie analogique, le signal doit varier conformément au résultat mesuré.

6.3 Si l’appareil est pourvu d ’une sortie analogique, il doit comporter un dispositif d ’étalonnage de l’enregis­
treur extérieur.

6.4 Le tableau 2 /0 .162  montre une relation possible entre l’état du signal numérique d’entrée et le signal
continu de sortie. Cela convient au multiplex du premier ordre lorsque l’appareil est utilisé pour contrôler le 
signal de verrouillage de trame. Lorsqu’on l’utilise comme détecteur des violations de code (voir le § 3.4), 
l’appareil doit donner un signal de sortie continu conforme aux indications du tableau 3/0.162. La relation 
dépendra en fait de la durée de comptage spécifiée pour l’appareil (voir le § 3.4.3).

6.5 Pour la sortie numérique du résultat de mesure, on doit avoir un signal parallèle sous forme BDC (codage
binaire décimal) avec niveaux TTL (logique transistor-transistor).

TABLEAU 2/0.162

Etat Déviation 
(mA ou V)

Tolérance 
(mA ou V)

Absence de signal d’entrée 0

Signal correct 5 ±  0,2

SIA 1 ± 0 ,2

Trame 1,5 ± 0 ,2

Taux d’erreur ^ 1  ■ 10~3 2 ± 0 ,2

Taux d’erreur ^  1 ■ 1(L4 2,5 ±  0,2

Taux d’erreur ^  1 ‘ 10~5 3 ±  0,2

Alarme de multitrame 3,5 ±  0,2

Alarme provenant de l’extrémité éloignée 4 ± 0 ,2

Alarme de multitrame provenant de l’extrémité éloignée 4,5 ±  0,2

TABLEAU 3/0.162

Etat
Déviation 
(mA ou V)

Tolérance 
(mA ou V)

Absence de signal 0

Signal correct 5 ±  0,2

Taux de violation du code ^  1 • 10"3 2 ±0 , 2

Taux de violation du code ^  1 • 10~4 2,5 ±0 , 2

Taux de violation du c o d e ^  1 ‘ 10~5 3 ±0 , 2

Taux de violation du c o d e ^  1 • 10~6 3,5 ±  0,2

Violations de code isolées 4 ±0 , 2
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7 Environnement

7.1 Les conditions nécessaires à un bon fonctionnement des circuits électriques de l’appareil sont remplies 
lorsqu’il fonctionne à des températures comprises entre +  5 ° C et +  40 ° C, le taux d ’humidité relative se situant 
entre 45% et 75% (Ces valeurs sont provisoires et nécessitent un complément d’étude).

Références

Recommandation du Caractéristiques fonctionnelles des jonctions associées aux nœuds d ’un réseau,
tome III, Rec. G.704.

[2] Recommandation du CCITT Caractéristiques physiques et électriques des jonctions, tome III, Rec. G.703.

[3] Recommandation du CCITT Régulation de la gigue et du dérapage dans les réseaux numériques fondés sur
la hiérarchie de 2048 kbit/s, tome III, Rec. G.823.

[4] Recommandation du CCITT Caractéristiques des équipements de multiplexage M IC  primaire fonctionnant à
2048 kbit/s, tome III, Rec. G.732.

Recommandation 0.171

SPÉCIFICATION D ’U N  APPAREIL DE M ESURE DE LA 
GIGUE DE RYTHME SUR U N  ÉQ UIPEM ENT NUM ÉRIQ UE

1 Introduction

1.1 Considérations générales

1.1.1 L’appareil spécifié ci-après sera utilisé pour mesurer la gigue de rythme sur des équipements numériques. 
Cet appareil, qui se compose d ’un circuit mesureur de gigue et d’un générateur de signaux d ’essai, est représenté 
schématiquement dans la figure 1/0.171. La présente Recommandation donne les spécifications de base de 
l’appareil, mais ne traite pas de la réalisation structurelle; il appartient au concepteur et à l’utilisateur d ’étudier 
attentivement cette réalisation. Certains types de mesures exigent aussi la mise en œuvre d ’un dispositif de mesure 
du taux d’erreur.

Générateur de signaux d'essai

Source de 
modulation 

(voir la remarque)

I Modulation 
i Y  externe

Générateur 
de rythme

Référence de rythme extérieure

Horloge
modulée

Générateur de 
séquences d 'essai

Données

Bornes 
d 'entrée

___________________ I G.703 [1]

-> Dispositif à l'essai
Bornes 

de sortie 
G .703 [1]

Circuit mesureur 
de gigue

CCITT-3 8 1 0 0

Sortie 
f  analo­

gique

Remarque — La source de modulation, servant à vérifier la conformité aux Recommandations de la série 
G. 700, peut être placée à l’intérieur du générateur de rythme et/ou à l’intérieur du générateur de séquences 
d’essai. Elle peut aussi être montée séparément.

FIGURE 1/0.171 

Schéma de principe du montage pour la mesure de la gigue de rythme
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1.1.2 Certaines clauses de la présente spécification sont provisoires et restent à l’étude. Elles sont indiquées 
comme telles dans chaque cas.

1.1.3 II est recommandé de lire la Recommandation G.823 [2] en même temps que la présente Recommandation.

1.2 Jonctions

1.2.1 L’appareil doit pouvoir fonctionner à l’un ou plusieurs des débits binaires suivants et aux jonctions 
correspondantes suivantes telles qu’elles sont définies dans les paragraphes correspondants de la Recommanda­
tion G.703 [1]. Cependant, pour tous ces débits binaires, le signal appliqué à l’entrée du circuit mesureur de gigue 
doit être une impulsion de forme nominale rectangulaire. D’autres formes de signaux risquent de produire des 
interférences inter symboles qui ont une influence défavorable sur la précision de la mesure:

a) 64 k b it /s 1);

b) 1544 kb it/s ;

c) 6312 kb it/s ;

d) 2048 k b it/s ;

e) 8448 kb it/s ;

f) 32 064 kb it/s ;

g) 44 736 kb it/s;

h) 34 368 kb it/s ;

i) 139 264 kbit/s.

1.2.2 A titre facultatif, le circuit mesureur de gigue doit pouvoir mesurer la gigue à un accès de sortie de 
l’horloge, lorsque cet accès existe sur un équipement numérique.

1.3 Impédances d ’entrée

1.3.1 L’affaiblissement d ’adaptation du circuit mesureur de gigue et de la source de signaux doit être meilleur 
que 20 d B 2> dans les conditions indiquées au tableau 1/0.171.

TABLEAU 1/0.171 

Conditions de mesure pour l’afTaiblissement d’adaptation

Débit binaire 
(kbit/s)

Conditions de mesure

64 Résistance pure de 120 ohms 1 kHz à 70 kHz

1544 Résistance pure de 100 ohms 20 kHz à 1,6 MHz

2 048 Résistance pure de 75/120/130 ohms 40 kHz à 2,5 MHz

6312 Résistance pure de 75/110 ohms 100 kHz à 6,5 MHz

8448 Résistance pure de 75 ohms 100 kHz à 10 MHz

32 064 Résistance pure de 75 ohms 500 kHz à 40 MHz

34368 Résistance pure de 75 ohms 500 kHz à 40 MHz

44736 Résistance pure de 75 ohms 500 kHz à 50 MHz

139 264 Résistance pure de 75 ohms 7 MHz à 210 MHz

0 Les références à 64 k b it/s  concernen t la jonction  codirectionnelle. Les lim ites p o u r les autres jonctions à 64 k b it/s  sont à 
l’étude.

2) P our un  débit b inaire  de 1544 k b it/s ,  l’affaiblissem ent d ’adap tation  de la source de signaux sera: de 20 kH z à 500 kH z > 
14 dB et de 500 kH z à 1,6 M H z >  16 dB.
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2 Générateur de signaux d’essai

L’essai des équipements numériques peut se faire avec un signal numérique présentant ou ne présentant 
pas de la gigue. Pour cette mesure, il faut utiliser le générateur de séquences d ’essai, le générateur de rythme et la 
source de modulation représentés dans la figure 1/0.171.

2.1 Source de modulation

La source de modulation sert à vérifier la conformité aux Recommandations de la série G.700. Elle peut 
être placée à l’intérieur du générateur de rythme e t/o u  à l’intérieur du générateur de séquences d ’essai, ou être 
montée séparément.

2.2 Générateur de rythme

2.2.1 II devra être possible de moduler en phase le générateur de rythme à partir de la source de m odulation, et 
d ’indiquer l’excursion de phase crête à crête du signal modulé.

La gigue crête à crête produite et les fréquences modulantes doivent satisfaire aux conditions prescrites 
dans la figure 2 /0.171 et le tableau 2/0.171.

2.2.2 La sensibilité du générateur de rythme, à l’entrée de modulation, doit avoir les valeurs minimales 
suivantes:

a) 2 volts crête à crête, sur 600 ohms, pour les débits binaires inférieurs ou égaux à 8448 k b it/s ;
b) 1 volt crête à crête, sur 75 ohms, pour les débits binaires inférieurs ou égaux à 139 264 kbit/s.

2.2.3 Le niveau de sortie minimal du signal d’horloge modulé et du signal de référence de rythme externe doit 
être de 1 volt crête à crête sur 75 ohms.

2.2.4 Précision du générateur de rythme

Les exigences concernant la précision sont encore à l’étude.

2.3 Générateur de séquences d ’essai

Le mesureur de gigue sera normalement utilisé avec un générateur de séquences d ’essai quelconque, à 
condition qu’il présente les caractéristiques suivantes.

Remarque — Lorsque les signaux d ’essai sont appliqués à l’entrée d ’un démultiplexeur numérique, ces 
signaux doivent contenir le signal de verrouillage de trame et les bits de commande de la justification. Il existe 
d ’autres méthodes de mesure qui ne nécessitent pas l’adjonction du signal de verrouillage de trame ou des bits de 
commande de la justification.

2.3.1 Séquences d ’essai

Le générateur de séquences d ’essai doit pouvoir fournir les séquences d ’essai suivantes:

Remarque — Des séquences pseudo-aléatoires plus longues pourront être nécessaires pour les mesures de 
gigue effectuées sur des systèmes en ligne numérique et des sections de lignes numériques [1].

2.3.1.1 Pour utilisation au débit binaire 64 kbit/s, une séquence pseudo-aléatoire d ’une longueur égale à
2n — 1 bits, correspondant à la Recommandation 0.152; codage conforme au § 1.2.1 de la Recom m anda­
tion G.703 [1];

2.3.1.2 Pour utilisation aux débits binaires 1544 kb it/s, 2048 kb it/s, 6312 kb it/s, 8448 kb it/s, 32 064 kb it/s  et
44 736 kbit/s: une séquence pseudo-aléatoire d’une longueur égale à 215 — 1 bits, correspondant au § 2.1 de la
Recommandation 0.151;

2.3.1.3 Pour utilisation aux débits binaires 34 368 kb it/s et 139 264 kb it/s: une séquence pseudo-aléatoire d ’une 
longueur égale à 223 — 1 bits, correspondant au § 2.2 de la Recommandation 0.151;

2.3.1.4 Pour utilisation à tous les débits binaires: une séquence répétitive 1000 1000;

2.3.1.5 A titre d’option et pour utilisation à tous les débits binaires:
a) deux séquences de 8 bits programmables à volonté, que l’on doit pouvoir faire alterner à cadence 

lente (par exemple, de 10 Hz à 100 Hz);
b) une séquence de 16 bits programmable à volonté.
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FIGURE 2/0.171 

Amplitude de la gigue produite en fonction de la fréquence de la gigue

TABLEAU 2/0.171 

Amplitude de la gigue produite en fonction de la fréquence de la gigue

Débit binaire 
(kbit/s)

A, : valeur minimale de la gigue 
engendrée d e / à /

A2 : valeur minimale de la gigue 
engendrée d e /  à /

64 5,0 IU de 2 Hz a 600 Hz 0,5 IU de 6- kHz à 10!kHz

1544 10,0 IU de 2 Hz à 200 Hz 0,5 IU de 4 kHz à 40 kHz

2048 10,0 IU de 2 Hz à 2400 Hz 0,5 IU de 45 kHz à 100 kHz

6312 10,0 IU de 2 Hz à 1600 Hz 0,5 IU de 32 kHz à 160 kHz

8448 10,0 IU de 2 Hz à 400 Hz 0,5 IU de 8,5 kHz à 400 kHz

32 064 10,0 IU de 2 Hz à 1600 Hz 0,5 IU de 32 kHz à 800 kHz

34368 10,0 IU de 2 Hz à 1000 Hz 0,5 IU de 20 kHz à 800 kHz

44736 16,0 IU de 2 Hz à 3200 Hz 0,5 IU de 100 kHz à 4500 kHz

139264 10,0 IU de 2 Hz à 500 Hz 0,5 IU de 10 kHz à 3500 kHz

8448
(petites valeurs de Q)

10,0 IU de 2 Hz à 10,7 kHz 0,5 IU de 200 kHz à 400 kHz

Remarque 1 relative à la figure 2/0.171 et au tableau 2/0.171 -  L’amplitude de la gigue est spécifiée comme 
une valeur de crête à crête, en intervalles unitaires (IU).
Remarque 2 relative à la figure 2/0.171 et au tableau 2/0.171 -  La fréquence/, se trouve entre les fréquences 
/ e t  /  (voir la figure 3/0.171 et le tableau 3/0.171); elle n’est pas définie parce qu’elle n’est pas signifi­
cative pour les spécifications du générateur de rythme.
Rem arque 3 relative à la figure 2 /0 .1 7 1  et au tableau 2 /0 .1 7 1  — Pour les essais à une jonction 
codirectionnelle à 64 kbit/s, une valeur de 20 kHz peut être nécessaire p o u r /  (à l’étude).
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2.3.2 Erreurs du générateur

On étudie actuellement la spécification détaillée des caractéristiques du générateur de séquences, aux fins 
de compatibilité avec la spécification du circuit mesureur de gigue.

3 Circuit mesureur de gigue

3.1 Sensibilité à l ’entrée

Le circuit mesureur de gigue doit fonctionner d’une façon satisfaisante lorsque les conditions suivantes 
existent à l’entrée:

a) accès de sortie de l’équipement tels que spécifiés dans la Recommandation G.703 [1];
b) le circuit mesureur de gigue doit aussi pouvoir mesurer aux points d’essai protégés de l’équipement

numérique. En conséquence, on introduira un gain additionnel de 30 dB (40 dB) pour compenser
l’affaiblissement uniforme aux points de contrôle qui sont déjà ménagés sur certains équipements.
Remarque 1 — A titre d’option, le gain additionnel, lorsqu’il est introduit, doit être de 40 dB pour un 
appareil qui fonctionne à une jonction de 1544 kbit/s.
Remarque 2 — On étudie actuellement l’influence, sur la précision de mesure du gain additionnel de 
40 dB et de l’affaiblissement du câble en fonction de la fréquence.

3.2 Gammes de mesure

3.2.1 Le circuit mesureur de gigue doit pouvoir mesurer la gigue crête à crête. Les gammes de mesure à prévoir
sont facultatives mais, pour des raisons de compatibilité, la réponse d’amplitude en fonction de la fréquence de ce 
circuit doit être conforme aux conditions de la figure 3/0.171 et du tableau 3 /0 .171 , dans lesquels./! à f 4 sont les 
fréquences définissant les fréquences de gigue à mesurer.

3.2.2 Pour les mesures de la gigue crête à crête, on doit pouvoir en outre compter le nombre de dépassements 
d’un seuil de gigue donné (que l’on peut choisir) et la durée de ces dépassements. On doit pouvoir enregistrer ces 
valeurs à l’aide d’un compteur extérieur à l’appareil de mesure ou d’un compteur intérieur dont il est muni à titre 
facultatif.

3.2.3 On doit pouvoir fixer le seuil dont il est question au § 3.2.2 à toute valeur comprise dans la gamme de 
mesure du circuit mesureur de gigue.

3.2.4 A titre facultatif, le circuit mesureur de gigue pourra mesurer une gigue quadratique moyenne. Dans ce 
cas, il sera possible de mesurer 3,0 Intervalles unitaires (IU) sur des fréquences de gigue allant jusqu’à f 2, et 
0,15 IU sur les fréquences de gigue comprises entre et f 4 (voir la figure 3/0 .171 et le tableau 3/0 .171). Les 
gammes de mesure à prévoir sont facultatives.

3.2.5 Lorsque l’option du § 3.2.4 n’est pas prévue, la sortie analogique peut être utilisée pour des mesures de 
valeurs quadratiques moyennes, en utilisant un appareil extérieur.

FIGURE 3/0.171 

Amplitude de la gigue mesurée en fonction de la fréquence
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TABLEAU 3/0.171 

Amplitude de ia gigue mesurée en fonction de la fréquence de la gigue

Débit binaire 
(kbit/s)

A,: valeur maximale de la gigue 
à mesurer de / ,  à f 2

A2 : valeur maximale de la gigue 
à mesurer de / 3 kf

64 5,0 IU de 20  Hz à 600 Hz 0,5 IU  de 6 kHz à 10 kHz

1544 10,0 IU de 10 Hz à 200 Hz 0,3 IU de 7 kHz à 40 kHz

2048 10,0 IU de 20 Hz à 2400 Hz 0,5 IU de 45 kHz à 100 kHz

6312 10,0 IU de 10 Hz à 1600 Hz 0,5 IU de 32 kHz à 160 kHz

8448 10,0 IU de 20 Hz à 400 Hz 0,5 IU de 8,5 kHz à 400 kHz

32064 10,0 IU de 60 Hz à 1600 Hz 0,5 IU de 32 kHz à 800 kHz

34368 10,0 IU de 100 Hz à 1000 Hz 0,5 IU de 20 kHz à 800 kHz

44736 16,0 IU de 10 Hz à 3200 Hz 0,5 IU de 100 kHz à 4500 kHz

139264 10,0 IU de 200 Hz à 500 Hz 0,5 IU de 10 kHz à 3500 kHz

8448
(petites valeurs de Q)

10,0 IU de 20 Hz à 10,7 kHz 0,5 IU de 200 kHz à 400 kHz

Remarque 1 relative à la figure 3 /0 .1 7 1  e t au tableau 3 /0 .1 7 1  -  L’amplitude de gigue est spécifiée 
comme une valeur de crête à crête, en intervalles unitaires (IU).

Rem arque 2 relative à la figure 3 /0 .171  e t au tableau 3 /0 .1 7 1  — Pour les essais à une jonction 
codirectionnelle à 64 kbit/s, une valeur de 20 Hz peut être nécessaire pour f  (à l’étude).

3.3 Largeurs de bande de mesure

3.3.1 Le circuit mesureur de gigue, dans sa forme fondamentale, doit comporter des filtres dont la fonction est 
de limiter la bande des fréquences de gigue à mesurer aux différents débits binaires. Des filtres supplémentaires 
seront prévus pour limiter davantage encore la largeur de bande dans la mesure de certains spectres de gigue 
(définis dans les Recommandations de la série G.700), et pour d’autres usages. Ces filtres supplémentaires peuvent 
être montés à l’intérieur ou à l’extérieur du circuit mesureur de gigue. Ils doivent être branchés entre le détecteur 
de phase et le dispositif de mesure. La largeur de bande du circuit mesureur de gigue et les caractéristiques des 
filtres doivent répondre aux spécifications indiquées dans le tableau 4/0.171.

3.3.2 Réponse en fréquence du circuit mesureur de gigue et des filtres

La réponse de tous les filtres à l’intérieur de leur bande passante doit être telle que les conditions de 
précision du circuit mesureur de gigue soient satisfaites.

Au-dessous de la fréquence basse du point à 3 dB, l’affaiblissement dû au filtrage passe-haut doit être plus 
grand ou égal à 20 dB par décade.

Au-dessus de la fréquence haute du point à 3 dB, l’affaiblissement dû au filtrage passe-bas doit être plus 
grand ou égal à 60 dB par décade.

Toutefois, l’affaiblissement maximal des filtres doit être d’au moins 60 dB.

Remarque — L’influence d’une gigue non sinusoïdale sur les spécifications des filtres est encore à l’étude. 
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TABLEAU 4/0.171

Largeurs de bande pour la mesure de la gigue et fréquences de coupure 
des filtres passe-haut

Débit binaire 
(kbit/s)

Largeur de bande de mesure de la gigue
Point à 3 dB des filtres 

supplémentaires

/o
(point à 3 dB 

inférieur) 
(Hz)

A

(Hz)

A

(kHz)

A
(point à 3 dB 

supérieur) 
(kHz)

Filtre passe- 
haut n° 1

Filtre r>asse* 
haut n° 2

64 • 2 20 10 <  20 20 Hz 3 kHz

1544 2 10 40 <  80 10 Hz 8 kHz

2048 2 20 100 <  200 20 Hz 700 Hz 
18 kHz

6312 2 10 160 <  320 10 Hz 
60 Hz

24 kHz 
32 kHz

8448 2 20 400 <  800 20 Hz 3 kHz 
80 kHz

32064 2 60 800 <  1600 60 Hz 160 kHz

34368 2 100 800 <  1600 100 Hz • 10 kHz

44736 2 10 4500 <  9000 10 Hz 900 kHz

139264 2 200 3500 <  7000 200 Hz 10 kHz

Remarque 1 -  La précision de l’appareil est spécifiée entre les fréquences/, e t /  .
Remarque 2 -  Deux valeurs sont spécifiées pour le filtre passe-haut n " 1 à 6312 kbit/s, et pour le filtre passe-haut n ° 2 à 2048 kbit/s, 
6312 kbit/s et 8448 kbit/s.

3.4 Précision de la mesure

3.4.1 Considérations générales

La précision de mesure du circuit mesureur de gigue dépend de plusieurs facteurs, par exemple: erreur 
intrinsèque fixe, réponse en fréquence et erreur des circuits fournissant la référence de rythme interne (cette erreur 
dépend de la séquence d’essai). A cela s’ajoute une erreur qui est introduite par la lecture elle-même.

L’erreur totale pour une fréquence de gigue de 1 kHz (compte non tenu de l’erreur due à la réponse en
fréquence) doit être inférieure à:

±  5% de la valeur lue ±  X ±  Y,

X étant l’erreur fixe donnée par le tableau 5 /0 .171, et Y une erreur de 0,01 IU de crête à crête (valeur
quadratique moyenne: 0,002 IU) qui intervient lorsqu’on opère avec extraction du rythme interne.

3.4.2 Erreur fix e

Pour les débits binaires du système et les séquences d’essai indiquées, l’erreur fixe du circuit mesureur de 
gigue doit être conforme aux indications du tableau 5/0 .171, lorsqu’elle est mesurée à toute fréquence de gigue 
comprise entre les fréquences ./i et f i  de la figure 3/0.171.

3.4.3 Valeur de l ’erreur sur d ’autres fréquences

Pour les fréquences de gigue comprises entre fi  et f i , et autres que 1 kHz, on a une erreur qui s’ajoute à 
celle qui a été définie au § 3.4.1; cette erreur doit être conforme aux valeurs données dans le tableau 6/0 .171 .

Remarque — Les limites indiquées au § 3.4 pour la précision du circuit mesureur de gigue sont 
provisoires; elles sont encore à l’étude.

Fascicule IV.4 — Rec. 0.171 153



TABLEAU 5/0.171 

Erreur fixe dans les mesures de gigue

Débit binaire 
(kbit/s)

Valeurs de la gigue en IU pdur des séquences données

1000 1000 Pseudo-aléatoire
Eléments binaires 

1 seulement 
(Entrée de l’horloge)

de crête 
à crête

Moyenne
quadratique

de crête 
à crête

Moyenne
quadratique

de crête 
à crête

Moyenne
quadratique

64 0,005 0,002 0,025 0,004 0.004 0,001

1544 <0,005 <  0,002 <  0,025 <0,004 <0,004 <  0,001

2048 <  0,005 <  0,002 <  0,025 <  0,004 <0,004 <  0,001

6312 <  0,005 <  0,002 <  0,025 <  0,004 <  0,004 <  0,001

8448 <  0,005 <  0,002 <  0,025 <  0,004 <  0,004 <  0,001

32064 à l’étude

34368 <  0,025 <0,01 <  0,055 <  0,015 <  0,02 <0,01

44736 à l’étude

139264 <  0,03 <  0,015 <0,085 <0,02 <  0,025 <  0,015

a) Voir le § 2.3.1.

TABLEAU 6/0.171 

Erreur imputable à la réponse en fréquence

Débit binaire 
(kbit/s)

Largeur de bande de mesure
Erreur additionnelle, 

par rapport à l’erreur à 1 kHzA
(Hz)

A
(kHz)

64 20 10
±  2% de 20 Hz à 600 Hz 
±  3% de 600 Hz à 10 kHz

1544 10 40 ±  4% de/, à 1 kHz; ±  2% jusqu’à /

2048 20 100 ±  2% de/, à /

6312 10 160 ±  4% de/, à 1 kHz; ±  2% jusqu’à /

8448 20 400 ±  2% d e /  à 300 kHz 
±  3% de 300 kHz à / 4

32064 60 800 ±  2% de 60 Hz à 300 kHz 

±  3% de 300 kHz à /34368 100 800

44736 10 4500 ±4% de 10 Hz à 200 Hz 
±  2% de 200 Hz à 300 kHz 
±  3% de 300 kHz à 1 MHz 
±  5% de 1 MHz à 3 MHz 
±  10% au-dessus de 3 MHz139264 200 3500
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3.5 Facilités supplémentaires

3.5.1 Sortie analogique

Le circuit mesureur de gigue doit fournir un signal de sortie analogique perm ettant de faire des mesures à 
l’extérieur de ce circuit.

3.5.2 Signal de rythme de référence

Il faut prévoir un signal de rythme de référence pour le détecteur de phase. Pour les mesures de bout en 
bout, ce signal peut être fourni, dans le circuit mesureur de gigue, à partir de n ’importe quelle séquence d ’entrée. 
Pour les mesures en boucle, il peut être fourni par une horloge appropriée.

4 Conditions ambiantes de fonctionnement

Les perfomances électriques spécifiées doivent être atteintes quand l’appareil fonctionne dans les condi­
tions suivantes: température comprise entre + 5 ° C  et + 40  °C, et humidité relative comprise entre 45% et 75% 
(Ces valeurs sont provisoires et nécessitent un complément d ’étude).

Références

[1] Recommandation du CCITT Caractéristiques physiques et électriques des jonctions, tome III, Rec. G.703.

[2] Recommandation du CCITT Régulation de la gigue et du dérapage dans les réseaux numériques fondés sur 
la hiérarchie de 2048 kbit/s, tome III, Rec. G.823.
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3 Spécifications des instruments de mesure

Supplément a0 3.1

SPÉCIFICATIONS À EXIGER POUR LES APPAREILS DE MESURE.
GÉNÉRATEURS DE FRÉQUENCES SINUSOÏDALES ET 

INSTRUMENTS DE MESURE DU NIVEAU

(Pour ce supplément, voir la page 530 du tome IV.2 du Livre vert)

Supplément n° 3.2

APPAREILS POUR LA MESURE DES BRUITS SUR LES CIRCUITS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 

(Pour ce supplément, voir la page 534 du tome IV.2 du Livre vert)

Supplément n° 3.3

CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DES INDICATEURS DE VOLUME 

(Pour ce supplément, voir la page 548 du tome IV.2 du Livre vert)

Supplément n° 3.4

CRITÈRES D ’INTERFONCTIONNEMENT ENTRE DES APPAREILS DE MESURE 
DE LA DISTORSION DE QUANTIFICATION DE MODÈLES DIFFÉRENTS

(Pour ce supplément, voir la page 85 du tome IV.2 du Livre orange)

Supplément n° 3.5

FRÉQUENCES D’ESSAI POUR CIRCUITS ÉTABLIS SUR SYSTÈMES MIC

1 Introduction

Il convient d’observer qu’il peut se produire de légères erreurs dans la mesure du niveau dans le cas de 
circuits établis sur des systèmes MIC si la fréquence de mesure est un sous-multiple du taux d’échantillon­
nage MIC. Cette erreur peut, à 800 Hz, avoir une valeur maximale théorique de ±  0,15 dB pour les systèmes dont 
le taux d’échantillonnage est de 8000 Hz avec codage à 8 bits1). L’erreur à 1000 Hz est légèrement plus forte, car 
elle augmente à mesure que la fréquence de mesure s’approche du taux d’échantillonnage.

9 Il faut remarquer que certains systèmes MIC utilisés par les Administrations sur le réseau international (par exemple la 
Recommandation M.675 [1], SPADE) sont codés à 7 bits. Dans ce cas, l’erreur théorique maximale est ± 0,3 dB.
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Les études menées par la Commission d’études IV au cours de la période 1973-1976 ont montré que cet 
effet n ’occasionnait pas de graves difficultés de maintenance en sorte qu’il n ’est pas nécessaire de prendre des 
mesures rétrospectives pour modifier les essais ou les équipements d ’essai existants.

Toutefois, la Commission d ’études IV estime qu’à l’avenir, il serait prudent d’éviter, si possible, l’emploi 
de sous-multiples du taux d ’échantillonnage M IC pour les nouveaux essais ou les nouveaux appareils d ’essai qui 
feront l’objet de Recommandations du CCITT. Elle a donné la préférence à un décalage de 20 Hz (c’est-à-dire à 
des fréquences d ’essai de référence de 820 ou 1020 Hz). Les études ont montré qu’un certain nombre d ’Adminis­
trations utilisaient déjà un décalage par rapport aux valeurs nominales de 800 ou de 1000 Hz, ce décalage étant 
variable, mais restant compris dans la gamme de 804 à 860 Hz dans le premier cas et de 1004 à 1020 Hz dans le 
second.

2 Points à considérer pour les spécifications des nouveaux appareils de mesure

Les points suivants sont à considérer lors de l’établissement de spécifications pour les nouveaux appareils 
de mesure dans les Recommandations de la série O:

i) les circuits de mesure ou les appareils de mesure qui utilisent les fréquences d ’essai de référence
devraient, autant que cela est possible, permettre de mesurer n ’importe quelle fréquence dans les
intervalles nominaux de 800 à 860 Hz e t/o u  1000 à 1020 Hz;

ii) pour les circuits générateurs ou les appareils d ’essai qui fournissent des fréquences d’essai de
référence, on donnera la préférence aux valeurs nominales de 82Q Hz e t/ou  1020 Hz. Pour spécifier la
tolérance de fréquence, on tiendra compte des conditions particulières imposées par l’essai considéré 
afin d ’éviter que la fréquence employée soit égale à l’un des sous-multiples du taux d ’échantillon­
nage MIC.

Référence

[1] Recommandation du CCITT Réglage et maintenance de circuits internationaux établis appel par appel 
(assignation en fonction de la demande), tome IV, Rec. M.675.
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